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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à seize heures cinq minutes.

PHGCES-VERBAL

H. le président. Le compte rendu analytique sommaire de la
précédente séance a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation ,
Le procès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage.

— 2 —

RECOUVREMENT DE CERTAINES CREANCES

Adoption d'une proposition de loi en deuxième lecture.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de la proposition de loi, adoptée avec modi
fication par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture,
relative au recouvrement de certaines créances. (N °a 167, 524,
session de 1955-1956; 295 et 402, session de 1956-1957.)

Je dois faire connaître au Conseil de la République que j'ai
reçu de M. le président du conseil un décret nommant, en qua
lité de commissaire du Gouvernement, pour assister M. le garde
des sceaux, ministre de la justice:

MM. Soudet, conseiller technique au cabinet du garde des
sceaux; Aulbouin, chargé de mission.

Acte est donné de cette communication.
La parole est à M. le rapporteur de la commission de la

justice.
M. Jean Geoffroy, rapporteur de la commission de la justice

et de législation civile, criminelle et commerciale. Mesdames,
messieurs, la procédure de recouvrement simplifié de certaines
créances a donné d'excellents résultats pratiques puisque,
devant le seul tribunal de commerce de la Seine, plus de
7.000 requêtes ont été déposées pour l'année 1954.

Votre commission de la justice a donc eu comme souci, en
deuxième comme en première lecture, de ne pas alourdir cette
procédure, pour lui conserver sa simplicité et son efficacité.
En conséquence, je vous demande d'adopter le texte que vous
avez pu lire dans le rapport écrit que j'ai présenté.

Cependant, je ferai remarquer qu une erreur matérielle s'est
glissée dans la rédaction de l'article 16, lequel doit être mis
en harmonie avec l'article 6. Il importe, en effet, puisqu'il a été
prévu, à l'article 6, que le procès-verbal de conciliation serait
enregistré au droit fixe, que cette même mesure soit appli
cable pour les créances civiles.

Je vous demande donc d'ajouter, après les mots « un procès-
verbal », la formule suivante : « qui sera enregistré au droit
fixe et aura force exécutoire ».

J'ajoute, pour terminer, que cette réforme recevrait toute
son efficacité si les frais de justice étaient enfin considéra
blement réduits, comme votre commission de la justice en a
plusieurs fois exprimé le désir. J'enregistre avec satis'action
la lettre que M. le secrétaire d'État au (budget a adressée à la
commission de la justice et dans laquelle il définit les inten
tions du Gouvernement. M. le secrétaire d'État au budget
s'exprime ainsi :

« J'ajoute, pour répondre au désir exprimé par la commission
de la justice du Conseil de la République de voir alléger la
charge qui pesait sur les décisions judiciaires rendues dans
les instances relatives au recouvrement des créances, que le
secrétariat d'État au budget poursuit, de concert avec le minis
tère de la justice, la mise au point d'un projet de réforme d'en
semble du régime fiscal des actes judiciaires qui comporte
rait notamment une réduction sensible du tarif du droit de
condamnation ainsi qu'une exonération générale de droits de
timbre et d'enregistrement pour tous les actes et décisions de
justice relatifs à des litiges de faible importance ».

La commission de la justice, et j'espère que le Conseil de la
République s'associera à elle, tient à prendre acte de cette-
déclaration.

M. le président. Conformément à l'article 55, alinéa 3, du
règlement, le passage à la discussion des articles est de droit
après l'audition du rapport.

Je rappelle qu'aux termes de l'alinéa 8 de l'article 55 du
règlement, à partir de la deuxième lecture au Conseil de la
République des projets et propositions de loi, la discussion des
articles est limitée à ceux pour lesquels les deux Chambres du
Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique.

La commission propose, pour l'article 1er, l'adoption intégrale
du texte voté par l'Assemblée nationale dans sa 2® lecture,
texte ainsi rédigé :

TITRE Ier

Recouvrement de certaines créances commerciales.

Art. 1er . — Toute demande en payement d'une somme d'ar
gent, qui serait de la compétence du tribunal de commerce,
peut être soumise à la procédure d'injonction de payer réglée
au présent titre:

1° Lorsque la demande a une cause contractuelle et ne
dépasse pas 250.000 habitants ;

2° Lorsque l'engagement résulte d'une lettre de change accep
tée ou d'un billet à ordre. »
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Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article i".
(L'article icr est adopte.)
M. le président. La commission propose, pour l'article 2, la

reprise intégrale du texte voté par le Conseil de la République
de sa première lecture, texte ainsi rédigé :

« Art. 2. — Le demandeur déposera au greffe du tribunal de
commerce, en personne ou par mandataire, ou adressera au
président du tribunal de commerce par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception, une requête contenant les
noms, prénoms, professions et domiciles des parties, l'indi
cation précise de la somme réclamée et sa cause.

« A l'appui de la requête, il sera joint tous documents de
nature à justifier de l'existence et du montant de la créance
et à en établir le bien-fondé, notamment tous écrits émanant
du débiteur et visant la reconnaissance de la - dette ou un
engagement de payer. » — (Adopté.)

La commission propose, pour l'article 3, l'adoption du nou
veau texte suivant:

« Art. 3. — Le président, au bas de cette requête, autorisera
la signification d'une injonction de payer si la créance lui
paraît justifiée.

« Dans le cas contraire, il rejettera, sans voie de recours
possible pour le créancier, sauf à celui-ci à procéder suivantfes voies de droit commun.

« La requête qui est revêtue de l'injonction de payer reste,
jusqu'à apposition de la formule exécutoire prévue par l'ar
ticle 6 ci-après, à titre de minute, entre les mains du greffier
qui peut en délivrer un extrait sous forme de certificat men
tionnant les noms, professions et domiciles du créancier et
du débiteur, la date de l'injonction de payer, le montant et
la cause de la dette, le numéro de l'inscription au registre
prévu à l'article 10 ci-après et, le cas échéant, la mention de
l'enregistrement de l'original. » — (Adopté.)

La commission propose, pour l'article 5, l'adoption du nou
veau texte suivant:

« Art. 5. — Avis de l'injonction de payer accordée par le
président est notifié au débiteur, soit par lettre recommandée
du greffier avec demande d'avis de réception, lorsque la
créance est inférieure ou égale au taux de la compétence en
dernier ressort des tribunaux de commerce, soit par exploit
d'huissier, lorsque la créance est supérieure à ce taux ou en
l'absence d'avis de réception constatant la délivrance au des
tinataire.

« La notification contiendra l'extrait prévu à l'article 3,
alinéa 2, avec sommation au débiteur d'avoir, dans le délai
de quinzaine et sous peine d'y être contraint par toutes les
voies de droit, à satisfaire à la demande du créancier avec ses
accessoires en intérêts et frais dont le montant sera précisé.

« Elle devra, à peine de nullité, reproduire le texte de
l'alinéa 1er de l'article 6 et de l'article 7 ci-dessous et contien
dra, en outre, avertissement au débiteur que, s'il a des moyens
de défense tant sur la compétence que sur le fond à faire
valoir, il devra, dans les quinze jours francs qui suivront celui
de la réception de la lettre ou celui de la notification, formuler
son contredit à l'injonction de payer, sinon celle-ci sera rendue

-exécutoire. » — (Adopté.)
La commission propose, pour l'article 6, l'adoption du nou

veau texte suivant:
« Art. 6. — Le contredit se fera, à peine de nullité, par une

simple lettre remise au greffier contre récépissé. Ledit récé
pissé ne pourra être délivré que sous réserve de consignation
préalable par le contredisant du droit de placement.

« Aussitôt le greffier convoquera par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception les parties à comparaître devant le
tribunal à la première audience, en observant entre l'envoi de
la convocation et le jour de l'audience un délai de huit jours
francs lorsque les parties sont domiciliées dans le département
ou dans les départements limitrophes, de quinze jours lorsqu'el
les sont domiciliées dans les autres parties de la France métro
politaine, d'un mois lorsqu'elles sont domiciliées hors de la
France métropolitaine.

« Dans tous les cas, le tribunal, avant de statuer, commet
tra un juge à l'effet de procéder à une tentative de conciliation.
Le procès-verbal de conciliation sera 'enregistré au droit fixe
et la grosse de ce procès-verbal sera revêtue de la formule
exécutoire par le greffier.

« Le tribunal saisi d'un contredit statuera, même d'office,
après avoir constaté le retour de l'avis de réception, par un
jugement qui aura les effets d'un jugement contradictoire. En
cas de rejet pur et simple du contredit ou de radiation du
contredit par suite de désistement, l'ordonnance sortira son
plein et entier ellet. » — (Adopté.)

La commission propose, pour l'article 7, l'adoption du nou
veau texte suivant proposé pour coordination :

« Art. 7. — S'il n'a pas été formé de contredit dans le délai
prescrit, l'injonction de payer sera, sur la réquisition du créan
cier, visée sur l'original de la requête par le président du tri
bunal et revêtue par le greffier de la formule exécutoire. Ladite
réquisition se fera par simple lettre. .

« L'injonction de payer produira alors tous les effets d'un
jugement contradictoire. Elle ne sera susceptible ni d'opposi
tion, ni d'appel, même si elle accorde des délais de payement. »
— (Adopté.)

La commission propose, pour l'article 9, la reprise intégrale
du texte voté par le Conseil de la République dans sa première
lecture, texte ainsi rédigé:

« Art. 9. — La procédure d'injonction de payer sera de la
compétence exclusive du tribunal de commerce du domicile
du débiteur, nonobstant toute clause attributive de juridiction.

« L'incompétence de tout autre tribunal de commerce pourra
être soulevée en tout état de cause et sera prononcée, même
d'office, par le juge. » — (Adopté.)

La commission propose, pour l'article 13 l'adoption du nou
veau texte suivant:

« Art. 13. — Le juge de paix, par une simple mention au bas
de la requête, autorisera la signification d'une injonction de
payer, si la créance lui paraît justifiée; dans le cas contraire,
il rejettera sans voie de recours possible pour le créancier,
sauf à celui-ci à procéder suivant les voies de droit commun.

« La requête revêtue de l'injonction de payer reste, jusqu'à
apposition de la formule exécutoire, prévue par l'article 17
ci-après, à titre de minute, entre les mains du greffier qui peut
en délivrer un extrait sous forme de certificat mentionnant
les noms, professions et domiciles du créancier et du débiteur,
la date de l'injonction de payer, le montant et la cause de
la dette, le numéro de l'inscription au registre prévu à
l'article 20 ci-après et le cas échéant la mention de l'enre
gistrement de 1 original. » — (Adopté.) .

La commission propose, pour l'article 15, l'adoption du nou
veau texte suivant:

« Art. 15. — Avis de l'injonction de payer accordée par le
juge est notifiée au débiteur, soit par lettre recommandée du
greffier avec demande d'avis de réception, lorsque la créance
est supérieure au taux de compétence en dernier ressort du
juge de paix, soit par exploit d'huissier, lorsque la créance est
supérieure à ce taux ou en l'absence d'avis de réception consta
tant la délivrance au destinataire.

« La notification contiendra l'extrait prévu à l'article 13,
alinéa 2, avec sommation au débiteur d'avoir, dans le délai
de quinzaine et sous peine d'y être contraint par toutes les
voies de droit, à satisfaire à la demande du créancier avec
ses accessoires en intérêts et frais dont le montant sera
précisé. ,

« Elle devra, à peine de nullité, reproduire le texte de
l'alinéa premier de l'article 16 et de l'article 17 et contiendra,
en outre, avertissement au débiteur que, s'il a des moyens
de défense tant sur la compétence que sur le fond à faire
valoir, il devra, dans les quinze jours francs qui suivront
celui de la réception de la lettre ou celui de la notification,
formuler son contredit à l'injonction de payer, sinon celle-ci
sera rendue exécutoire. » — (Adopté.)

La commission propose, pour l'article 1G, l'adoption du nou
veau texte suivant, modifié ainsi que l'a indiqué M. le rap
porteur :

« Art. 16. — Le contredit se fera, à peine de nullité, par une
simple lettre remise au greffier contre récépissé. Ledit récépissé
ne pourra être délivré que vous réserve de consignation préa
lable des frais par le contredisant.

« Aussitôt, le greffier convoquera, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception, les parties à comparaître
devant le juge de paix de la première audience, en observant
entre l'envoi de la convocation et le jour de l'audience un délai
de huit jours francs lorsque les parties sont domiciliées dans le
département ou dans les dépai tements limitrophes, de quinze
jours lorsqu'elles sont domiciliées dans les autres parties de la
France métropolitaine, d'un mois lorsqu'elles sont domiciliées
hors de la France métropolitaine.

« S'il y a conciliation, les conditions en seront portées sur
le registre plumitif d'audience et le juge en pourra dresser,
sur la demande de l'une des parties, un procès-verbal qui
sera enregistré au droit fixe et aura force exécutoire.

« En cas de défaut ou de non-conciliation, le juge de paix
statuera, même d'office, après avoir constaté le retour do
l'avis de réception, sur le contredit par un jugement qui aura
les effets d'un jugement contradictoire.

« En cas de rejet pur et simple du.contredit ou de radia
tion du contredit par suite de désistement, le jugement sortira
son plein et entier effet. « — (Adopté.)
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La commission propose, pour l'article 19, la reprise intégrale
du t xte voté par le Conseil de la République dans sa pre
mière lecture, texte ainsi rédigé:
• « Art. 19. — La procédure d'injonction de paver sera de la
compétence exclusive du juge de paix du domicile du débiteur
nonobstant toute clause attributive de juridiction.

« L'incompétence de tout autre juge de paix pourra être
soulevée en tout état de cause. Elle sera prononcée, même
d'office, par le juge. » — (Adopté.)

Les autres articles ne font pas l'objet d'une deuxième lecture.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.
( La proposition de loi est adoptée.)
K. le piôsident. Lé Conseil de la République prend acte de

ce que. en application de l'article 20 (alinéa 5) de la Constitu
tion, l'Assemblée nationale dispose, pour sa troisième lecture,
d'un délai maximum de vingt-huit jours, à compter du dépôt
sur son bureau du texte modifié par le Conseil de la Répu
blique dans sa deuxième lecture.

— 3 —

TARIF DOUANIER DE LA CORSE POUR LES TABACS

Adoption d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopte par l'Assemblée nationale, portant ratifi
cation du décret n° 56-681 du 11 juillet 1956 modifiant le tarif
douanier spécial de la Corse en ce qui concerne les tabacs
bruts, les déchets de tabac, tabacs fabriqués et extraits ou
sauces de tabacs (praiss). j.\°* 229 et 378, session de 1956-1957.)

Le rapport de M. François Valentin, au nom de la commission
des affaires économiques , des douanes et des conventions com
merciales, a été imprimé et distribué.

Personne ne demande la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Est ratifié le décret n° 56-681 du 11 juil

let 1956 portant modification du tarif douanier spécial de la
Corse en ce qui concerne les tabacs bruts, les déchets de tabacs,
tabacs fabriqués et extraits ou sauces de tabac (praiss). »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le projet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

— 4 —

RETABLISSAMENT DE DROITS DE DOUANE D'IMPORTATION
SU» LES VIANDES DE CHEVAL

'Adoption d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratifi
cation du décret n° 56-1099 du 31 octobre 1956 portant rétablis
sement des droits de douane d'importation applicables aux .
chevaux destinés à la boucherie et aux viandes des espèces
chevaline, asine et mulassière (n°" 282 et 393, session de 1956-
1957).

Le i apport de M. François Valentin, au nom de la commission
des affaires économiques, des douanes et des conventions
commerciales, a été imprimé et distribué.

Personne ne demande la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Est ratifié le décret n° 56-1099 du 31 octo

bre 1956 portant rétablissement des droits de douane d'impor
tation applicables aux chevaux destinés à la boucherie et aux
viandes des espèces chevaline, asine et mulassière. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le projet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

— 5 —

SUSPENSION DU DROIT DE DOUANE D'IMPORTATION
SUR CERTAINS SÉRUMS ET VACCINS

Adoption d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratifica
tion du décret n° 56-1102 du 2 novembre 1956 portant suspen
sion jusqu'au 31 décembre 1956 du droit de douane d'importa
tion applicable aux sérums et vaccins contre la peste porcine
(nos 283 et 379, session de 1956-1957).

Le rapport de M. François Valentin, au nom de la commission
des affaires économiques, des douanes et des conventions
commerciales, a été imprimé et distribué.

Personne ne demande la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article uni
que.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Est ratifié le décret n° 56-1102 du 2 no

vembre 1956 portant suspension jusqu'au 31 décembre 1956 du
droit de douane d'importation applicable aux vaccins et sérums
contre la peste porcine. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le projet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

— 6 —

MODIFICATION DES ARTICLES 23 A 28 DU CODE
DE LA SANTÉ PUBLIQUE.

Adoption d'une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 26, 27 et 28 du code de la santé publique
(n°» 234 et 376, session de 1956-1957).

Dans la discussion générale la parole est à Mme le rapporteur
de la commission de l'intérieur.

Mme Renée Dervaux, rapporteur de la commission de l'in
térieur (administration générale, départementale et communale ,
Algérie). Mesdames, messieurs, le rapport n° 376 tendant à
modifier les articles 26, 27 et 28 du code de la santé publique a
été distribué.

Je vous demande de bien vouloir vous y reporter et d'adopter
les conclusions de votre commission afin ie rendre possible
les réparations d'immeubles sans expulsion de locataires.

M. René Dubois, président de la commission de la famille,
de la population et de la santé publique. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion de la famille.

M. le président de la commission de la famille. Je voudrais
simplement dire, au nom de la commission de la famille et
de la santé publique, que cette commission a apporté son
appui entier à la modification de ces trois articles du code
de la santé publique.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à

la discussion des articles de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles .)
M. le président. Je donne lecture de l'article i":
« Art. 1 er. — L'article 26 du code de la santé publique est

modifié comme suit:
« Art. 26. — Lorsqu'un immeuble, bâti ou non, attenant oit

non à la voie publique, constitue soit par lui-même, soit par
les conditions dans lesquelles il est occupé, un danger pour
la santé des occupants ou des voisins, le préfet, saisi par un
rapport motivé du directeur départemental de la santé ou de
son représentant le directeur du service municipal chargé ~da
l'hygiène de l'habitation, concluant à l'insalubrité de tout ou
partie de l'habitation, est tenu dans le mois d'inviter le conseil
départemental d'hygiène ou la commission des logements insa
lubres à Paris ou l'une des commissions d'hygiène et de sala-
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brité des arrondissements de Saint-Denis et de Sceaux dans la
Seine, à donner son avis dans un délai de deux mois:

« 1° Sur la réalité et les causes de l'insalubrité;
« 2t Sur les mesures propres à y remédier.». -
Personne ne demande la parole sur l'article 1 er ?•
Je le mets aux voix. '
(L'article 1er est adopté.)
M. le président. Art. 2. — L'article 27 du code de la santé

publique est modifié comme suit: '
« Art. 27. — Le rapport du directeur départemental de la santé

ou de Son représentant, contresigné par le préfet, est déposé
au secrétariat général de la préfecture, à la disposition des inté
ressés. Dans le département de la Seine, ce rapport est déposé
au bureau d'hygiène de l'habitation relevant de la, préfecture de
la Seine. •

«Les propriétaires, usufruitiers, usagers et occupants sont
avisés, au moins huit jours d'avance, à la diligence du préfet
et par lettre recommandée, de la réunion du conseil départemen
tal d'hygiène ou de la commission compétente en tenant lieu
et ils produisent, dans ce délai, leurs observations.

« Ils doivent, s'ils en font la demande, être entendus par le
conseil départemental d'hygiène ou la commission- en tenant
.lieu, en personne ou par mandataire, et ils sont appelés aux
visites et constatations des lieux.

« En cas d'avis contraire aux conclusions du rapport du
•directeur départemental de la santé ou de son représentant, cet
avis est transmis au ministre chargé de la santé publique, qui
saisit le conseil supérieur d'hygiène publique de France. » —
\Adopté.) ...

« Art. 3. — L'article 28 du code de la santé publique est
modifié comme suit:

« Art. 28. — Si l'avis du conseil départemental d'hygiène ou
!de la commission qui en tient lieu ou, éventuellement, celui du
Conseil supérieur d'hygiène publique de France conclut à la
réalité de l'insalubrité et à l'impossibilité d'y remédier, le préfet
est tenu, dans le délai d'un mois, de prononcer par arrêté
l'interdiction définitive d'habiter; sur l'avis du conseil départe
mental d'hygiène ou de la commission qui en tient lieu ou,
éventuellement, sur celui du Conseil supérieure d'hygiène, l'ar-
Tète précisera si l'interdiction définitive d'habiter est immédiate
ou applicable au départ des occupants.

« Dans le cas où il aurait été conclu à la possibilité de remé
dier à l'insalubrité, le préfet est tenu, dans le délai d'un mois,
de prescrire par arrêté les mesures appropriées indiquées, ainsi
que leur délai d'exécution, par l'avis du conseil départemental
d'hygiène ou de la commission qui en tient lieu ou, éventuelle
ment, par celui du Conseil supérieur d'hygiène; le préfet pourra
prononcer l'interdiction temporaire d'habiter. Cette interdiction
d'habiter prendra fin dès la constatation de l'exécution de ces
mesures par le maire ou l'autorité sanitaire »: — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.
(La proposition de loi est adoptée.)

— 7 —

DÉCRET PORTANT RÉORGANISATION DE L'AFRIQUE OCCIDEN
TALE FRANÇAISE ET DE L'AFRIQUE ÉQUATORIALE FRAN
ÇAISE

Suite de la discussion et adoption des conclusions
du rapport de la commission de la France d'outre-mer.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion des conclusions du rapport portant, au nom de la com
mission de la France d'outre-mer, proposition de décision sur
le décret du 3 décembre 1956, examiné en première lecture
par l'Assemblée nationale, en application de l'article 1er de
la loi n° 56-619 du 23 juin 1956 portant réorganisation de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale fran
çaise. (N°" 341 et 390, session de 1956-1957.).

Je rappelle au Conseil de la République que nous en sommes
arrivés à la discussion de l'article 6.

J'en donne lecture: .
« Art. 6. — Le haut commissaire de la République est nommé

par décret du Président de la République pris en conseil des
ministres. 11 exerce les fonctions de haut commissaire et de
chef du groupe de territoires.

« 11 est, dans le ressort des territoires de l'Afrique occidentale
française et de l'Afrique équatoriale française, le représentant
du Gouvernement. 11 relève directement de l'autorité du
ministre de la France d'outre-mer.

« Le chef de territoire, nommé par décret en conseil des
ministres, est, dans le territoire, le dépositaire des pouvoirs de
la République. »

Les deux premiers alinéas n'étant pas contestés, je les mets
' aux voix.

(Ces textes sont adoptés.) .
M. le président. Par amendement (n° 16), M. Béchard propose

de rédiger le troisième alinéa de cet article dans le texte voté
par l'Assemblée nationale, texte ainsi conçu:

« Le chef de territoire, nommé par décret en conseil des
ministres, est, par délégation permanente du haut commissaire,
le dépositaire dans le territoire des pouvoirs de la République. »

La parole est à M. Béchard.
M. Béchard. Il est évident qu'il ne peut y avoir, dans un

même groupe de territoires, deux dépositaires des pouvoirs
de la République. Or le texte, tel qu'il vous est soumis, ferait
que le dépôt de ces pouvoirs serait confié en même temps à
deux hommes: le haut commissaire, d'une part, le chef de
territoire, d'autre part.

Je crois que c'est à la suite d'un compromis que l'Assemblée
nationale, désireuse de marquer l'effort que l'on fait en faveur
des territoires et de leur donner satisfaction, a retenu la rédac
tion qui me semble bonne et que je propose au Conseil
d'adopter. Elle stipule que le haut commissaire délègue d'une
façon, permanente au sein du territoire les pouvoirs qu'il est
seul à détenir.

M. Marius Moutet, rapporteur de la commission de la France
d'outre-mer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Je vous demande, monsieur le président,

au nom de la commission, de bien vouloir réserver l'article 6
jusqu'à l'examen de l'article 8 car, avec le premier alinéa de
cet article, c'est le même problème qui se pose. Il est inutile
de faire deux discussions pour le même objet.

M. le président. La commission demande que l'article 6 soit
réservé. Cette demande est de droit. " ^

L'article 6 est donc réservé, ainsi que les amendements/ qui
s'y rapportent. '

« Art. 7. — Le haut commissaire de la République est assisté
d'un secrétaire général du haut commissariat, nommé par
décret, qui le supplée en cas d'absence ou d'empêchement
dans sa double fonction de haut commissaire et de chef du
groupe de territoires et auquel il peut déléguer certaines de
ses attributions. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Le haut commissaire de la République assure
la promulgation, la publication et l'exécution des lois et décrets
et l'application des actes et instructions du ministre de la
France d'outre-mer.

« Il dispose du pouvoir Réglementaire.
«11 assure et coordonne la défense des territoires de son

ressort et leur participation à l'effort commun de défense.
« Il assure le maintien de l'ordre public et la sûreté des

personnes et des biens; il veille à la bonne administration
de la justice.

« 11 déclare l'état de siège.
« Il peut, en cas de nécessité, transférer le siège du haut-

commissariat, à charge d'en .rendre compte au ministre de la
France- d'outre-mer.

« Le haut commissaire négocie avec les autorités des pays
étrangers en Afrique toutes conventions, notamment à carac
tère commercial, applicables au groupe de territoires ou à plu
sieurs territoires du groupe après avis des conseils de Gou
vernement intéressés et dans la limite des instructions gou
vernementales. Il les conclut sous réserve de leur approbation
par le Gouvernement.

« En vue de l'exercice de ces attributions, le haut commis
saire est dépositaire des pouvoirs de la République. »

La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. J'ai déjà signalé au cours de la discus

sion générale les quelques appréhensions que nous donnait
l'article 8, notamment quant aux pouvoirs donnés au haut
commissaire de la République pour certaines négociations. Si
je n'ai pas présenté d'amendement c'est que les explications
fournies sur ce point par M. le ministre m'ont donné satis
faction. Je tiens cependant à appeler l'attention du Conseil
de la République sur certains inconvénients à attendre de
ce mode de délégation, si je puis dire, de pouvoirs, en parti
culier pour certaines matières qui doivent rester uniquement
du ressort du Gouvernement.

Si je prends, pour comparer, l'article 5 du décret du 3 décem-
tore 1956 portant réorganisation de Madagascar, je vois que le
haut commissaire « communique avec les représentants de la
République française outre-mer, les autorités des pays étran
gers en Afrique et en Asie et les représentants de la Républi
que française dans ces pays, les représentants consulaires aes
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' gouvernements étrangers régulièrement accrédités et dont la
juridiction s'étend au territoire à Madagascar. »

Le présent article en discussion dispose, lui. que « le haut
commissaire négocie avec les autorités des pays étrangers en
Afrique toutes conventions, notamment à caractère commer
cial, applicables au groupe de territoires ou à plusieurs terri
toires du groupe ... dans la limite des instructions gouverne
mentales » et qu'il « les conclut sous réserve de leur approba
tion par le Gouvernement ».

Certes, l'approbation du Gouvernement est nécessaire, mais
le haut commissaire est tout de même autorisé à négocier.
Le mot « notamment » n'est pas limitatif et les traités commer
ciaux sont cités comme un exemple. En fait, on autorise le
haut commissaire à négocier pour toutes espèces d'affaires inté
ressant le territoire.

- Je voudrais que le haut commissaire soit autorisé à négocier
uniquement pour des matières que le Gouvernement aura
connues et pour lesquelles il l'aura habilité à poursuivre les
négociations. Agir autrement serait peut-être, souvent, trou
bler des négociations entreprises, qui pourraient devenir alors
discordantes, entre plusieurs hauts commissaires et divers
pays étrangers. Nous pouvons fort bien admettre que le haut
commissaire de Dakar, ou celui de Brazzaville, sera amené à
négocier avec les mêmes pays dans des conditions absolu
ment différentes, auquel cas le principe d'unité d'action dans
l'ensemble de l'Union française ne serait plus sauvegardé.

Un ;.utre problème se pose: Pour certaines affaires de poli
tique extérieure, on peut se demander jusqu'où la compétence
et la responsabilité du ministre des affaires étrangères sera
engagée et si ce dernier ne va pas être dépouillé d'une partie
d'entr» elles.

M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Je
demande la parole.

. M. le président. La parole est à M. le ministre de la France
d'outre-mer.

M. le ministre. Il n'y a aucune espèce de difficulté. Il est .
absolument évident que le haut commissaire ne peut agir et
négocier que dans les limites des instructions qui lui seront
données par le Gouvernement, c'est-à-dire pour traiter avec
les autorités des pays étrangers.

M. Jule- Castellani. Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. le président. Par amendement (n° 17) M. Béchard pro

pose d'insérer en tête de cet article 8 un nouvel alinéa ainsi
conçu :

« Le haut commissaire de la République française est le dépo
sitaire des pouvoirs de la République pour l'ensemble des ter
ritoires dû ressort du haut commissariat » et, en conséquence,
de supprimer le dernier alinéa.

La parole est à M. Béchard.
M. Béchard. J'ai présenté tout à l'heure un amendement

à l'article 6. La commission a demandé la réserve de cet article
en faisant observer que les textes se rejoignaient. En effet,
l'amendement proposé à l'article 6 comme l'amendement pro
posé à l'article 8 ont pour objet de préciser que le seul dépo
sitaire des pouvoirs de la République est le haut commissaire
qui, dans lès territoires, délègue en permanence ses pouvoirs
au chef de tenitoire. Le troisième alinéa de l'article 6 serait
donc ainsi rédigé:

« Le chef de territoire, nommé par décret en conseil des
ministres, est, par délégation permanente du haut commissaire,
le dépositaire dans le territoire des pouvoirs de la République. »

1 A l'article 8, on insérerait un alinéa similaire ainsi conçu:
. « Le haut commissaire de la République française est le dépo
sitaire des pouvoirs de la République pour l'ensemble des ter
ritoires du ressort du haut commissariat. »

Naturellement, le dernier alinéa de cet article 8, tel que pro
posé par la commission, n'aurait alors plus d'utilité. Pour évi
ter une répétition, on le supprimerait.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
- M. le rapporteur. Le problème qui vous est soumis est une
question d'école plutôt qu'un problème véritable. Néanmoins,
suivant la solution que vous adopterez, vous pourrez avoir ou
non des difficultés.

Quel est exactement le problème i II s'agit de savoir qui
doit être le véritable dépositaire des pouvoirs de la République.
Peut-on. dans une circonscription, que ce soit un seul terri
toire ou un groupe de territoires, avoir plusieurs dépositaires
des pouvoirs de la République ?

Que sont ces pouvoirs ? C'est la possibilité, par. exemple, de
promulguer et d'appliquer les lois ; ce peut être celle de décréter
l'état de siège; ce sont certains pouvoirs exceptionnels. A qui
ces pouvoirs incombent-ils ?

La commission avait pensé que l'on pouvait avoir deux
dépositaires suivant qu'il s'agissait de questions intéressant
un seul territoire ou de questions intéressant le groupe de
territoires. Pour ce dernier, le dépositaire des pouvoirs de la
République est le haut commissaire; pour un seul territoire,
ce serait le chef de territoire.

Évidemment, cette solution peut entraîner certains conflits
et cette dualité d'une même autorité détenant les pouvoirs de
l'État n'est pas sans présenter des difficultés. On nous propose
alors une seconde solution : celle qui a été adoptée par
l'Assemblée nationale — sur la demande du Gouvernement si
je ne me trompe — qui aboutit dans les faits à peu près au
même résultat mais qui tranche la question de droit. Selon
cette thèse, il n'y a qu'un dépositaire des pouvoirs de la
République, c'est le haut commissaire, mais le chef d'un terri
toire peut, par délégation de ce haut commissaire, exercer
ses pouvoirs.

Je ne me passionnerai pas pour ce conflit. Je ne crois pas
qu'il ait autant d'importance que certains veulent lui attribuer.
C'est de la matière pour les professeurs de droit, surtout de
droit public, et l'on peut très bien concevoir que le chef de
territoire ait la délégation du chef de groupe. S'il a directement
le dépôt des pouvoirs de la République, il est à côté de celui
qui n'est pas à proprement parler son supérieur, qui néanmoins
le supervise puisque son rôle est de coordonner l'action dans
les territoires sur un grand nombre de points. Si, au contraire,
il agit par délégation, celle-ci peut lui être retirée.

M. Durand-Réville. Et voilà!

M. le rapporteur. Supposons que cette délégation ne lui soit
pas retirée et qu'il persévère dans son action. Il se passera
pour le chef de territoire ce qui se passe pour un préfet qui
n'est plus l'agent agréé par le Gouvernement, c'est-à-dire qui
n'exécute plus, à proprement parler, les directives du Gou
vernement: on le remplace.

Par conséquent, je ne crois pas qu'il y ait là un véritable
problème. Je serai assez disposé à accepter la solution unitaire
et la délégation qui permettra, dans les faits, à peu près les
mêmes résultats.

La commission a été très divisée sur ce point et, avant de
vous donner son avis définitif, elle voudrait entendre les
raisons du Gouvernement.

Vous comprenez pour quelles raisons nous avons réservé
les articles 6 et 8 qui donnent respectivement délégation au
chef de territoire et au haut commissaire pour le groupe de
territoires. Nous serions heureux de savoir, avant de donner
notre avis, à quelle solution s'arrête le Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement demande au Conseil de la

République de bien vouloir adopter l'amendement déposé par
M. Béchard, amendement qui a le grand avantage de concilier,
ainsi que l'a souligné M. Marius Moutet, le fait et le droit.

En droit, il ne peut pas y avoir deux titulaires des pouvoirs
de la République dans un groupe de territoires, l'un à l'éche
lon fédéral et l'autre à l'échelon du territoire. Décider, en
effet, qu'il y aura deux titulaires de ces pouvoirs, le gouver
neur et le haut commissaire, c'est instituer une dualité contraire
à la Constitution.

Pouvez-vous décider, par ailleurs, qu'il n'y aura qu'un titu
laire de ces attributions, le chef du territoire, à l'exclusion du
haut commissaire ? Je ne pense pas que cela soit possible
juridiquement, car dans les territoires d A. O. F. et d'À. 'E. F.
on compte plusieurs gouverneurs — huit en A. O. F., quatre en
A. E. F. -- plus le haut commissaire. Une telle disposition
serait donc également en contradiction avec la Constitution.

Par contre, si vous décidez que le haut commissaire est le
dépositaire des pouvoirs de la République, mais qu'il, donne
une délégation permanente au chef de territoire, vous n'amoin
drissez en rien l'autorité des chefs de territoire et en même
temps vous respectez la Constitution.

Mon dernier argument sera le suivant. J'ai souvent entendu
parler dans cette assemblée des règles constitutionnelles et
cela est normal, puisque c'est vous qui provoquez la réunion
du comité constitutionnel. Je serais, je dois le dire, surpris que,
dans une-matière où il s'agit de respecter l'esprit et la lettre
de la Constitution, le Sénat s'y refuse alors que l'Assemblée
nationale s'y est pliée.

M. Razac. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Razac.
M. Razac. Mes chers collègues, j'ai été un de ceux qui en

commission ont le plus insisté pour que le chef de territoire
soit le dépositaiie des pouvoirs de la république.

La raison en est que nous voulons, par cette série de décrets,
promouvoir la Dersonnalité des territoires et les amener à une
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sorte d'autonomie interne. Un de ces décrets spécifie que le
chef de territoire, c'est-à-dire le président du conseil de gou
vernement que nous allons instituer, recevra une délégation
pour l'exercice de ses pouvoirs alors que, jusqu'ici, il tenait
ées pouvoirs directement de la Constitution.

Je dois dire que l'Assemblée a perçu le problème et qu'elle
•a maintenu dans les deux textes dont nous avons à débattre,
à savoir celui qui règle la réorganisation de l'Afrique Occiden
tale française et de 1 Afrique Équatoriale française et celui qui
traite des conditions de formation et de fonctionnement ues
conseils de gouvernement dans ces mêmes territoires, cette
double déposition de pouvoirs.
. Le texte qui nous est transmis par l'Assemblée nationale sur
Jà réorganisation des pouvoirs en A. O. F. et en A. E. F. précise
bien que c'est le haut commissaire "qui est le dépositaire des
pouvoirs du Gouvernement. Le texte organisant les conseils de
gouvernement précise, lui, que c'est le chef de territoire qui est
ce dépositaire.

Je veux bien qu'il y ait là une contradiction. Je veux bien
que notre Assemblée se penche sur elle pour essayer de la
résoudre.
. Pour ma part, je ne serais pas hostile à la solution de trans
action qui est proposée ipar l'amendement de notre collègue
M. Béchard, mais je voudrais bien avoir l'assurance que la
délégation des pouvoirs du Gouvernement donnée au chef du
territoire sera consacrée par la loi afin qu'elle ne soit pasremise en cause régulièrement à 'chaque nomination d'un chef
de territoire. Je voudrais en quelque sorte que cette délégation
soit automatique et, sous cette réserve, je serais prêt à lne

-rallier au texte qui nous est soumis.
M. Paul Béchard, Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Je me demande s'il vaut la peine d'inter

venir au point où nous en sommes, puisque, si j'ai bien
compris notre collègue M. Razac, il semble disposé à se rallier
à mon amendement.

Qu'il me permette cependant de lui faire remarquer que,
dans le désir qui est le sien — que nous comprenons d'ailleuis
et que nous partageons avec lui et avec le Gouvernement —
de renforcer l'autorité des territoires, il renforce, en fait, dans
le territoire, l'autorité d'un homme qui, lui aussi, est le repré
sentant du Gouvernement. Le gouverneur, en effet, est le
•représentant du Gouvernement en même temps qu'il est le chef
de territoire.

: Quant à l'argument invoqué par M. Razac au cours de son
exposé, en faisant appel à la Constitution, je crois que le texte
de celle-ci est formel, mais dans un sens différent de celui
que lui donne M. Razac. Il s'agit de l'article 76 de la Consti
tution. Or, celui-ci dispose:

« Le représentant du Gouvernement dans chaque territoire
ou groupe de territoires est le dépositaire des pouvoirs de la
République ».

1 Cela veut bien dire que, là où il y a groupe de territoire',
c'est le chef du groupe de territoires qui est le dépositaire des
pouvoirs de la République. Le chef île territoire n'en est ie

.dépositaire que là où il n'y a pas groupe de territoires, là où
le territoire est autonome.

Je n'insiste pas davantage puisqu'il semble que nous soyons
arrivés, non pas à un ,compromis, mais à un accord sur i e
texte qui vous est proposé.

H. Razac. Je demande là parole, pour répondre à M. Béchard.
• M, le président. La parole est à M. Razac.

M. Razac. M. Béchard invoque l'article 76 de la Constitution.
Je lui citerai, moi, l'article 86, qui dispose :

« Le cadre, l'étendue, le regroupement éventuel et l'orga
nisation des communes et départements, territoires d'outre
mer, sont fixés par la loi ».

M. le ministre. Ce n'est pas la même question!
M. Razac. Le groupe de territoires n'est pas prévu. Vous-

même, monsieur "le ministre, avez fait allusion à la fédération
qui n'est pas prévue dans ce texte.

; Li question n'est peut-être pas là à votre point de vue, mais,
du mien, elle se pose. Il en irait différemment si la Constitution
avait prévu le groupe de territoires comme collectivité terri
toriale.

M. le ministre, Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.

• M. le ministre. Ce n'est pas du tout la même chose.
I e problème est de savoir quel est l'homme qui est déposi

taire des pouvoirs de la République. La Constitution auraifpu
Énumérer beaucoup d'autres collectivités locales, cela n'aurait

pas empêché le problème de se poser. 11 n'a rien à voir avec
la liste, si longue soit-elle, des collectivités locales, dépar
tementales ou territoriales.

M., Riviérez. C'est une discussion d'école!
. M. Durand-Réville. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je ne pense pas, monsieur Riviérez, que

ce soit seulement une discussion d'école.
Je suis sensible au fait que, dans un groupe de territoires,

il ne peut y avoir deux dépositaires des pouvoirs de la Répu
blique, mais je ne surprendrai pas M. le ministre en déclarant
qu'entre les deux, j'ai choisi. Et, s'il ne doit y en avoir
qu'u.i, à mes yeux — et c'était l'avis de la commission lors
que nous en avons délibéré — c'est le chef de territoire qui
doit être le dépositaire des pouvoirs de la République. On
peut ne pas partager cet avis, mais c'est le nôtre.

J'ajoute simplement que, si je suis hostile à l'amendement
qui est proposé, c'est parce que, en fait — et ceux qui con
naissent le fonctionnement des services dans les territoires et
dans les groupes de territoires ne pourront pas me- démentir —
avec le texte que nous propose M. Béchard, rien ne sera changé
sur les errements antérieurs. '

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je crois que nous pouvons terminer facile

ment cette discussion. M. Razac semble se rallier à T'amende
ment de M. Béchard. M. Durand-Réville reste hostile, mais je
tiens à lui dire qu'il commet une confusion lorsqu'il déclare
que « rien ne sera changé aux errements antérieurs ».

Tout sera changé en ce sens que la loi que vous êtes en
train de voter, puisqu'il s'agit d'un décret qui a force de loi,
prévoit une délégation permanente. Par conséquent, il n'appar
tiendra pas au haut commissaire de décider s'il y a lieu de
donner ou de refuser la délégation à chaque chef de territoire.
La délégation résulte de la loi et elle est permanente. Ainsi,
le problème de droit et le problème de fait sont réglés par
ce texte. . (Très bien! très bien!)

M. Paul Béchard. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Je voudrais simplement attirer l'attention

du Conseil de la République sur l'anomalie devant laquelle
nous nous trouverions si l'on admettait la thèse de M. Razac.
Je ne suis pas un juriste; je voudrais raisonner simplement
avec bon sens, mais il m'apparaît que. le Gouvernement de la
République déléguera, dans le système de M. Razac, ses pou
voirs aux gouverneurs. Dans ces conditions, la logique est
qu'il faut supprimer complètement, faire disparaître même
physiquement le haut commissaire.

M. Razac. Non !

M. Paul Béchard. Mais, si vous voulez lui laisser les pou
voirs de la République, il faut admettre qu'il va les recevoir
par le haut, par le Gouvernement de la République, mais non
par la base, par les gouverneurs qui, ayant reçu les pouvoirs,
lui rendront à leur tour une partie de ceux-ci. Il n'est pas
possible d'appliquer cette disposition. Vous ne pouvez avoir
qu'un dépositaire des pouvoirs de la République dans un
groupe de territoires.

M. le président. M. Razac se rallie-t-il à l'amendement i
M. Razac. Je me suis rallié à l'amendement à la suite des

déclarations de M. le ministre, à savoir que la délégation serait
permanente et non temporaire.

M. Abel-Durand. Ce n'est plus une délégation.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Sur l'article 6-, nous acceptons l'amende

ment de M. Béchard et l'article 8 est modifié en conséquence.
Je réponds à M. Durand-Réville qui nous indique que l'avis de
la commission avait déjà été donné : relisez le texte de la
commission dans le dernier alinéa de l'article 8. Il était ainsi
conçu: « En vue de l'exercice de ces attributions, le Haut com
missaire est dépositaire des pouvoirs de la République ». Par
conséquent, il y avait bien deux dépositaires des pouvoirs de
la République et le Haut commissaire en était un.

La solution proposée par le Gouvernement nous semble vrai
ment résoudre le problème. Puisque M. Razac se rallie à
l'amendement, il ne me paraît pas y avoir maintenant de dif
ficulté pour voter à la fois l'article 6 et le premier -alinéa de
l'article 8 dans le texte présenté par M. Béchard.
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M. le président. Nous discutons présentement l'amendement

n« 17 présenté par M. Béchard à l'article 8; c'est à cet
amendement que se rallie M. Razac et la commission l'accepte.

Je le mets aux voix. .
(L'amendement est adopté.) ■
M. le président. En conséquence, le texte proposé par

M. Béchard devient le premier alinéa de l'article 8 et le der
nier alinéa de cet article est supprimé.

Le ^premier alinéa du texte de la commission devient le
deuxième. Cet alinéa n'est pas contesté, ni les alinéas suivants
jusqu'au sixième inclus.

Je les mets aux voix.
(Ces textes sont adoptés.)
M. le président. Par amendendement (n* 18), M. Béchard pro

pose, avant le pénultième alinéa dc cet article, d'insérer le
nouvel alinéa suivant:

« Le haut commissaire communique avec les représentants
de la République française outre-mer, les autorités des pays
étrangers en Afrique et les représentants de 'la République
française dans ces pays, les représentants consulaires des gou
vernements .éi rangers régulièrement accrédités et dont la juri
diction s'étend aux territoires du groupe. »

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Monsieur le président, si vous le permettez,

je parlerai en même temps sur l'amendement n° 19 qui tend
à rédiger différemment le pénultième alinéa de l'article 8, car
les deux questions sont liées.

M. le président. En effet, ces deux amendements ont le même
but; ils peuvent faire l'objet d'une discussion commune.

Je donne donc lecture du deuxième amendement de
M. Béchard (n° 19). Il tend à rédiger comme suit le pénultième
alinéa de cet article:

« Le haut commissaire négocie avec ces autorités et repré- i
sentants toutes conventions, notamment à caractère commer
cial, applicables dans tout ou partie des territoires de son res
sort, après-avis des conseils de gouvernement intéressés, et
dans la limite des instructions gouvernementales. Il les conclut,
sous réserve de leur approbation par le Gouvernement de la
République. »

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Je serai très bref dans le développement

de ces deux amendements. J'ai' eu tout à l'heure l'agréable
surprise d'entendre mon collègue M. Castellani, parlant sur
l'article, défendre mes amendements. Je ne puis que le remer
cier d'avoir facilité ma tâche. Je ne savais pas que ce fût
une pratique courante et, pour ma part, je pense qu'elle est
excellente. (Sourires.)

M. Jules Castellani. Je vous remercie.

M. Paul Béchard. Je crois superflu de donner une nouvelle
lecture des deux amendements qui viennent d'être rappelés.*

Le second (n° 19) ajoute une précision à la fin de l'alinéa,
Ïiuis Gqouu'il innedique qduelle Géopuuvbeirqnuee,me entt duocnct il sa'uagitareasgtrabpieene Gouvernement de la République, et succède au paragraphe
sur lequel M. Castellani m'a fait l'amitié de parler avant moi
et de vous donner les explications qu'appelait ce texte.

M. Jules Castellani. Je l'ai moins bien fait que vous, mon
cher collègue.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte les deux amen

dements.

M. le ministre. Le Gouvernement les accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le premier amendement (n° 18), accepté

par la commission et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Le second amendement (n° 19) a été défendu

en même temps que le premier.
Je mets aux voix cet amendement, accepté par la commis

sion et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble de

l'article 8, je fais remarquer au Conseil qu'il conviendrait de
remplacer, au premier alinéa du texte de la commission, les
mots: « Le haut commissaire » par le mot: « Il ».

La commission accepte-t-elle cette modification de forme ?
M. François Schleiter, président de la commission de la France

d'outre-mer. Oui. monsieur le président.'

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble ' de
l'article 8, j'en donne une nouvelle lecture dans le texte qui
résulte de l'adoption des précédents amendements: ' :
' « Art. 8. — Le haut commissaire de la République française
est le dépositaire des pouvoirs de la République pour l'en
semble des territoires du ressort du haut commissariat »,

« Il assure la promulgation, la publication et l'exécution des
lois et décrets et l'application des actes et instructions du
ministre de la France d'outre-mer.

« Il dispose du pouvoir réglementaire.
« Il assure et coordonne la défense des territoires de son res

sort et leur participation à l'effort commun de défense.
« Il assure le maintien de l'ordre public et la sûreté des per

sonnes et dès biens ; il veille à la bonne administration de la
justice. '

« Il déclare l'état de siège.
« Il peut, en cas de nécessité, transférer le siège du haut

commissariat, à charge d'en rendre compte au ministre de la
France d'outre-mer.

« Le haut commissaire communique avec les représentants de
la République française outre-mer, les autorités des pays étran
gers en Afrique et les représentants de la République française
dans ces pays, les représentants consulaires des gouvernements
étrangers régulièrement accrédités et dont la juridiction s'étend
aux territoires du groupe.

« Il négocie avec ces autorités et représentants toutes conven
tions, notamment à caractère commercial, applicables dans tout
ou partie des territoires de son ressort, après avis des conseils
de gouvernement intéressés, et dans la limite des instructions
gouvenrnearm leentaleus.erIl leseconclut, sous réserve de leur appro-ation par le Gouvernement. » •

Personne ne demande la parole?...'
Je mets aux voix l'article 8, ainsi modifié et complété.
( L'article 8, ainsi modifié et complété, est adopté.)
M. le président. Nous reprenons maintenant l'examen de l'ar

ticle 6, qui avait été réservé, après l'adoption des deux pre
miers alinéas.

Je rappelle qu'à l'article 6 s'applique un amendement de
M. Béchard (n° 16) qui avait été également réservé, et qui
tend à rédiger le 3" alinéa de cet article dans le texte voté
par l'Assemblée nationale ainsi conçu:

« Le chef de territoire, nommé par décret en conseil des
ministres, est, par délégation permanente du haut commis
saire, le dépositaire dans le territoire des pouvoirs de la Répu
blique. »

Après les explications qui ont été fournies, la" commission
semble accepter l'amendement. .

M. le président de la commission. Oui, monsieur le prési
dent.

M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)

M, le président. Le troisième alinéa de l'article 6 est donc
ainsi modifié.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6 ainsi modifié.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Je donne maintenant lecture de l'article 9:

« Art. 9. — Le haut commissaire de la République, dans le
cadre des lois et règlements, et notamment de ceux qui régis
sent les services publics de l'État:

« a) Organise les services de l'État à l'échelon du groupe de
territoires et dirige leur action;

« b) Suit l'emploi de tous les crédits provenant du budget
de l'État;

« c) Est ordonnateur secondaire du budget des dépenses
civiles de l'État pour les territoires du ressort du haut commis
sariat et peut, en cette qualité, déléguer aux chefs de territoire
relevant de son autorité tout ou partie des crédits qui lui sont
délégués ; :

« d) Représente l'État en justice et dans tous les actes de la
vie civile sous réserve des délégations prévues par la législa
tion en vigueur;

« e) Assure une coordination générale de l'activité des ser
vices de l'État et des services communs et territoriaux;

« f) Fixe, après avis du grand conseil, la réglementation
générale applicable aux organismes assurant la représentation
des intérêts économiques. »

Par amendement (n° 20), M. Béchard propose, à l'alinéa a
de. cet article, de remplacer les mots: « à l'échelon du groupe
de territoires », par les mots: « dans le ressort du haut com
missariat » (le reste sans changement).
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La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Cet amendement tend simplement à une

modification de forme.
J'ai jugé que la rédaction qui consiste à dire que le haut

commissaire organise les services à l'échelon du groupe de
territoires n'est pas bonne. Cette expression « à l'échelon de »
est tirée du langage militaire, que nous connaissons tous et
n'est pas fameuse! Il vaudrait beaucoup mieux dire qu'il orga
nise « dans le ressort du haut commissariat ».

Je pense que le Conseil acceptera volontiers sans discussion
ce point de vue.

M. Durand-Réville. Petit à petit, quand on aura fini de désha
biller les chefs de territoire, il ne restera plus rien. (Rires.)

M. Paul Béchard. On ne les déshabille pas, mon cher col
lègue !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le président de la commission. Je demande à M. Béchard

s'il attache à cet amendement une importance tout à fait parti
culière. S'il ne s'agit que d'une simple question de rédaction,
je le prie de retirer cet amendement. Ainsi que M. Moutet l'a
dit tout à l'heure, ces questions de forme n'ont pas échappé
à la commission mais son attention a été appelée également
sur des questions de fond. Il est certain — je l'avais signalé
au Conseil de la République dans mon très court rapport pré
liminaire — qu'une tendance assez nette s'était manifestée, à
l'heure où nous nous trouvons, en favour des territoires, plutôt
qu'en faveur des groupes de territoires.

Le fait de parler du ressort du haut commissariat — formule
qui n'a pas tellement été entendue — pourrait être interprété
par certains de nos collègues comme le désir de conférer des
attributions spéciales à ce haut commissariat et qu'ainsi il y
aurait peut-être divergence d'appréciation par rapport aux
précédentes délibérations de la commission.

Si donc c'est uniquement sur la forme que M. Béchard a
voulu intervenir par cet amendement, je pense qu'il nous
faciliterait la tâche en n'insistant pas sur ce point.

M. le président. La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Je retire d'autant plus volontiers l'amen

dement — si tel est le souhait de M. le président — qu'il
n'avait aucune intention cachée. Il s'agissait simplement d'une
question de rédaction. Il ne tendait à déshabiller personne !

- M. le rapporteur. On vous rend la veste ! (Rires.)
M. le président. L'amendement est retiré.
Vous avez donc satisfaction, monsieur Durand-Réville ?
M. Durand-Réville. Parfaitement, monsieur le président.
M. le président. Il n'y a pas d'autre observation ?..<
Je mets aux voix, pour l'article 9, le texte de la commission.
,(L'article 9 est adopté.)
M. le président. « Art. 10. — Le haut commissaire de la Répu

, blique note les fonctionnaires de l'État en service dans le
groupe de' territoires ; il exerce à leur égard les pouvoirs dis
ciplinaires, dans les conditions déterminées à l'article 80 de la
loi du 19 octobre 1946 portant statut général des fonctionnaires.

« Il nomme à toutes les fonctions civiles des services publics
de l'État dans l'étendue du haut commissariat, à l'exception
de celles du chef de territoire, de secrétaire général du gouver
nement d'un territoire ou du haut commissariat, d'inspecteur
général des affaires administratives, de magistrat, d'inspecteur
général du travail et des lois sociales, de directeur du contrôle
financier. Les agents du contrôle financier de l'État, les pro
fesseurs et les maîtres de conférences des facultés, les comp
tables du Trésor et les personnels du cadre général des tréso
reries d'outre-mer restent soumis aux règles statutaires qui leur
sont propres. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Le chef du groupe de territoires représente le
groupe en justice et dans tous les actes de la vie civile. En cas
de litige entre l'État et le groupe, ce dernier est représenté par
le président du grand conseil.

« Il administre les biens du groupe et en dispose conformé
ment aux délibérations du Grand Conseil.

« Il met en application les impôts, taxes, contributions et
redevances à percevoir au profit du budget du groupe.

« Il dispose du pouvoir réglementaire pour assurer l'applica
tion et l'exécution des délibérations du Grand Conseil et le fonc
tionnement des services communs, lesquels sont placés sous son
autorité.

« Il organise les services interlerritoriaux prévus à l'article 13
ci-dessous après avis du Grand Conseil.

« Il nomme à tous les emplois des services communs, exerce,
à l'égard des fonctionnaires de ces services les pouvoirs disci
plinaires prévus par leur statut.

« Il est ordonnateur du budget du groupe de territoires et des
budgets annexes de celui-ci et peut déléguer ses pouvoirs en
cette qualité à un ou plusieurs fonctionnaires de son choix agis
sant sous sa responsabilité. Il peut également constituer des
ordonnateurs secondaires et des sous-ordonnateurs. » —
(Adopté.)

« Art. 12. — Lorsque des circonstances exceptionnelles l'exi
gent, des arrêtés immédiatement exécutoires en vue de suspen
dre ou diminuer à titre provisoire les droits fiscaux d'entrée
ainsi que les droits fiscaux de sortie intéressant les produits
miniers et pétroliers et les redevances minières et pétrolières
peuvent être pris par le cnef du groupe de territoires, après
avis conforme du ou des conseils de gouvernement intéressés.

« Ces arrêtés sont soumis à la ratification du Grand Conseil.
S'il est en cours de session, le Grand Conseil doit en être saisi.
Dans le cas contraire, la commission permanente en est saisie
immédiatement et en fait rapport à l'Assemblée aux fins de rati
fication. La délibération du Grand Conseil devenue définitive
prend effet à compter de la date où elle a été prise. »

Par amendement ,{n° 21), M. Riviérez propose: I. à la fin du
premier alinéa, de supprimer les mots:

« Après avis conforme du ou des conseils de gouvernement
intéressés » et de les remplacer par la phrase suivante :

« Le ou les conseils de gouvernement intéressés en sont immé
diatement informés et doivent donner leur avis » ;

II. Au début du deuxième alinéa, de remplacer les mots:
« Ces arrêtés sont soumis à la ratification du Grand Conseil »,

par les mots :
« Ces arrêtés, accompagnés des avis ainsi formulés, sont trans

mis au Grand Conseil pour ratification ».
La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Lorsque des circonstances exceptionnelles l'exi

gent il est prévu, à l'article 12, que le chef du groupe de terri
toires peut prendre des arrêtés immédiatement exécutoires en
vue de suspendre ou diminuer, à titre provisoire, les droits fis
caux d'entrée ainsi t]ue les droits fiscaux de sortie intéressant
les produits miniers et pétroliers et les redevances minières et
pétrolières. Ces arrêtés sont soumis à la ratification du grand
conseil.

Il avait été préalablement prévu que l'avis conforme du ou
des conseils de gouvernement était nécessaire. L'amendement
que je vous soumets tend à solliciter l'avis conforme des
conseils de gouvernement après et à transmettre le tout au
grand conseil pour ratification.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission, se plaçant dans des cir

constances exceptionnelles où l'on accordait au chef de terri
toire une autorité particulière, a estimé que le conseil de
gouvernement, organisme permanent pouvant donner à tout
moment son avis « conforme », imposait ainsi son -point de
vue.

M. Riviérez estime qu'il suffirait d'une consultation.
M. Durand-Réville. Même pas!
M. le rapporteur. Il propose de supprimer les mots « après

avis conforme du ou des conseils de gouvernement intéressés »
et de les remplacer par « le ou les conseils de gouvernement
intéressés en sont immédiatement informés et doivent donner
leur avis ».

M. Riviérez. Il y a dans mon amendement un lapsus calami.
Il convient de lire, à la fin du texte proposé pour le premier
alinéa, « ...donner leur -avis conforme ».

M. le président. La dernière phrase du I de l'amendement de
M. Riviérez se lit donc comme suit: « Le ou les conseils de
gouvernement intéressés en sont immédiatement informés et
doivent donner leur avis conforme » ?

M. Riviérez. Oui, monsieur le président.
M. Marcelle Devaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Je voudrais demander à M. Riviérez ce

qui se passerait si la décision n'est pas ratifiée, autrement dit,
si l'avis n'est pas conforme. Les droits auront été suspendus ou
réduits pendant la période — plus ou moins longue — qui
s'écoulera entre la décision et sa ratification éventuelle.

Si l'avis a posteriori s'oppose à la décision, procédera-t:on à
la récupération des droits non perçus? Quelles seront les inci
dences sur les budgets locaux ?
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M. Riviérez. L'arrêté sera annulé, il n'y aura qu'une restitu
tion de droits.

M. Durand-Réville, Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je voudrais répondre à la question posée

par Mme Devaud. Ce qui se passera ? C'est que les territoires
auront été privés de recettes sans avoir été consultés. Ensuite,
lorsqu'on réunira le conseil, si l'assemblée territoriale déclare
qu'elle n'est pas d'accord, on rapportera l'arrêté. En attendant,
le budget dont elle a la responsabilité aura été mis en déséqui
libre.

Je considère que ce système est très dangereux et je préfère
le texte proposé par la commission.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je demande personnellement le maintien du

texte de M. Riviérez qui me paraît excellent, contrairement à
ce que pensent M. Durand-Réville et Mme Devaud.

Mme Marcelle Devaud. Je 'posais seulement une question.
M. le ministre. En effet, l'article 12 prévoit qu'il s'agit de

circonstances exceptionnelles dans les termes suivants:
« Lorsque des circonstances exceptionnelles l'exigent... ».

Il est donc bien spécifié qu'il ne s'agit que de cas extraordi
naires, don3 très graves: cela peut être une pénurie dange
reuse de baisses ou hausses brutales de produits, qui risquent
de mettre le territoire ou le groupe de territoires en difficulté.
Allez-vous priver ces territoires ou ces groupes de territoires
de la possibilité de faire face à de telles circonstances excep
tionnelles ? Je ne pense pas que nous puissions le faire.

Cet article est rédigé dans l'intérêt même des territoires. Il
me semble logique, comme M. Riviérez le suggère, que l'avis
du territoire soit donné et qu'on demande que cet avis soit
requis. 11 est évident qu'il y a des cas où il est nécessaire d'agir
immédiatement, mais le territoire peut ensuite être consulté
et donner son avis. Par contre, si vous enfermez ceux qui sont
à la tête du territoire ou du groupe de territoires dans des
règles telles qu'ils ne puissent pas agir, même devant des
nécessités exceptionnelles, dites tout de suite que vous voulez
empêcher toute action.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. Fodé Mamadou Touré. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Fodé Mamadou Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. Tout à l'heure, M. le ministre a

parlé de disette. Or, si je lis bien le texte, il s'agit de produits
miniers et pétroliers.

M. le ministre. Il peut parfaitement arriver qu'à un moment
quelconque — et nous avons connu- cette situation en France
il n'y a pas très longtemps — on manque de produits pétro
liers, ce qui empêche certaines industries de fonctionner et
crée une situation particulièrement grave.

Vous savez, d'ailleurs, comme moi, que les produits énergéti
ques sont à l'heure actuelle essentiels à la vie collective. .

M. Fodé Mamadou Touré. Alors, monsieur le président, je me
prononcerai contre cet amendement parce que j'estime que la
mesure est. assez grave, puisqu'il s'agit d'aller à l'encontre des
prérogatives des assemblées.

Le chef de territoire étant en contact permanent avec son
conseil de gouvernement, je crois qu'il peut le consulter.

M. Riviérez. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Il s'agit véritablement de circonstances excep

tionnelles et vous pensez bien que ce n'est pas moi qui irai
contre les prérogatives d'un conseil de gouvernement, pour
d'autres motifs d'ailleurs que ceux de M. Durand-Réville — je
le dis entre parenthèses.

S'il y a des circonstances exceptionnelles — il peut arriver
des calamités — il faut que l'on agisse vite.

Par ailleurs, vous savez qu'il peut y avoir des manifestations
cycliques économiques. Il faut, là aussi, que l'on agisse vite,
d'une part sur le plan de la responsabilité des chefs de terri
toire et. d'autre part, en demandant aux conseils leur avis
conforme.

Dans certains cas, dans certains périls d'ordre économique
ou social, il peut y avoir intérêt à agir dans les heures qui
suivent. C'est ce à quoi j'ai pensé en déposant mon amende
ment et je n'ai nullement cherché à diminuer ainsi le rôle et
les prérogatives du conseil de gouvernement.

M. Fodé Mamadou Touré. Il ne faut pas plus d'un quart
d'heure pour réunir le conseil de gouvernement 1

M. Paul Béchard. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Paul Béchard.
M. Paul Béchard. Je voudrais indiquer, à l'appui de la thèse

qui vient d'être soutenue pai M. Riviérez, que j'ai eu l'occasion
de connaître un cas semblable où il a fallu très rapidement
prendre des mesures tout à fait exceptionnelles. C'était au mo
ment de la dévaluation de 1948. J'étais alors haut commissaire
à Dakar et, à cette époque, j'ai été amené à prendre, seul,
une responsabilité très lourde, puisqu'elle a consisté à décider
par arrêté du reversement dans une caisse de réajustement
des prix créée par arrêté, de sommes considérables s'élevant
à 7 milliards de francs métropolitains, sommes qu'il a été
possible, par la suite, d'utiliser pour répartir, au cours de
l'année suivante, des primes à l'importation et pour permettre
aux paysans africains, qui avaient vendu leur récolte très au-
dessous du cours mondial, de payer à un prix plus faible que
le prix mondial, pendant une année, les produits d'importation.

Par conséquent, j'attire l'attention de nos camarades afri
cains sur le fait que les pouvoirs des hauts commissaires ne
s'exercent pas toujours contre eux, mais quelquefois aussi pour
eux, et qu'il est indispensable, dans des circonstances excep
tionnelles, de confier des pouvoirs importants à un homme qui
peut en user dans l'intérêt des territoires.

M. le président. Je voudrais attirer l'attention de l'auteur de
l'amendement sur la rédaction de celui-ci, afin d'éviter une
confusion, à moins que ce ne soit.moi qui la commette.

Le texte dispose: « Le ou les conseils de gouvernement inté
ressés en sont immédiatement informés et doivent donner leur
avis conforme ».

Ne croyez-vous pas que le mot « doivent », s'il est mal inter
prété, implique une obligation ? Est-ce cela votre pensée ?

M. Riviérez. Non !

M. le président. C'est pourquoi je me permets d'attirer votre -
attention sur ce mot. 11 faudrait modifier la rédaction de votre
texte.

M. Riviérez. Il faudrait mettre « leur, avis est sollicité ». Je
demande qu'on réserve le vote de cet amendement.

M. le président. La commission a entendu mon observation.
M. Rivièrez demande que son amendement soit réservé pour
une meilleure rédaction.

M. le président de la commission. Nous sommes d'accord.

M. le président. En ce qui concerne le fond, je ne me per
mets pas d'exprimer une opinion. Sur le fond, si j'ai bien
compris, l'amendement est accepté par la commission et par
le Gouvernement. Il reste à en modifier la" rédaction. L'amende
ment est donc réservé à la demande de son auteur, avec l'ac
cord de la commission.

Nous abordons maintenant l'examen de l'article 13, dont je
donne lecture : , v

« Art. 13. — En dehors des organes d'administration géné
rale utiles à la gestion propre des services ci-après et alin
d'assurer la coordination de l'action des territoires, peuvent
être être institués à l'échelon du groupe de territoires le3
services suivants:

« 1° Une direction générale des finances chargée également
de la gestion des intérêts communs du groupe et de l'admi
nistration financière des services du groupe ;

« 2° Un service de coordination des affaires économiques ;
« 3° Un service de coordination des problèmes d'équipement

de base et du plan, communs à deux ou plusieurs territoires ;
« 4° Un service du personnel des services interterritoriaux;
« 5° Une académie dans son rôle de coordination des ser

vices territoriaux d'en«eignement. de culture et de recherche;
« 6° Un service chargé de la lutte contre les grandes endé

mies ;
« 7® Un service chargé de l'élevage et de la lutte contie

les épizooties;
« 8° Un service chargé de la lutte phyto-sanitaire et anti-

acridienne ;
«< 9° Un service de conservation des sols.
« L'énumération de ces services d'intérêt commun est limi

tative. Cette disposition ne fait toutefois pas obstacle au pou
voir des Assemblées territoriales de charger par délibération le
groupe de territoires de la création, de l'organisation et de
la gestion de services interterritoriaux ou de la création, de
l'organisation et du contrôle financier d'établissements publics
communs dont les dépenses seront supportées par les budgets
territoriaux selon une proportion pour chaque territoire fixée
par convention approuvée par les Assemblées territoriales inté
ressées.
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« Des territoires limitrophes pourront, par délibération «ie
leurs Assemblées respectives, créer des services communs o.

Le premier alinéa et le paragraphe 1° n* sont pas contestes.
Je les mets aux voix.
(Ces textes sont adoptés .)
M. le président. Par amendement (n° 22), M. Léo Hamon pro

pose de rédiger comme suit l'alinéa 2° :
« 2° Un service de coordination des affaires économiques

assisté d'un service d'étude et de coordination statistique et
jnécanographique. »

La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. L'alinéa 2° du texte de la commission prévoit

« un service de coordination des affaires économiques ». Mon
amendement vise à ajouter les mots: « assisté d'un service
d'études et de coordination statistique et mécanographique ».
Il s'agit, cela est simple, de procurer au service de coordination
des affaires économiques le secours d'un embryon de service
statistique.

Cet amendement se commente assez facilement. La statistique
est de plus en plus un instrument indispensable de l'action
gouvernementale et même des actions privées dans des domai
nes de quelque importance. Les services de statistique rem-
fitissent outre-mer un véritable office d'uassistance technique,ls sont en particulier indispensables pour réaliser les plans
d'équipement nécessaires toutes les fois que les intérêts en
cause dépasseront les limites des territoires. 11 serait donc
indispensable d'être aidé, guidé, éclairé par un service de sta
tistique.

J'ajoute que sans coordination à l'échelle du groupe de terri
toire il ne serait pas possible d'avoir la nécessaire unité de
vue pour les plans de sondage pour les enquêtes.

Je m'en voudrais d'insister davantage sur mon amendement.
Je me permettrai seulement de constater d'y voir une illus
tration de l'importance croissante que prend pour le dévelop
pement des territoires le travail des statisticiens et plus géné
ralement celui des chercheurs scientifiques. Leur travail doit
être amplifié, leurs moyens accrus.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...
M. le rapporteur. La commission considère la suggestion

comme excellente, mais étant donné qu'il s'agit de l'organisa
tion d'un service de coordination des affaires économiques, il
ne faut tout de même pas entrer dans tous les détails. Par
exemple, on nous parle de la mécanographie. Nous n'allons pas
dire combien on va acheter de machines à écrire ou quels
autres instruments de mécanographie seront nécessaires. L'in
dication. nous la retenons comme valable, mais nous considé
rons qu'il n'est pas nécessaire d'en faire un amendement,

M. Jules Castellani. Très bien l

M. Léo Hamon. Je demande la parole.
N. le président. La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. Je voudrais connaître l'avis de M. le ministre.

Je ne tiens pas spécialement à l'insertion de ces mots, mais
je voudrais savoir qu'avec ou sans mon amendement les ser
vices des finances donneront les autorisations de payement
nécessaires aux achats éventuels de matériel ou au mandate
ment des personnels de statisticiens. Pour ma part, je crois que
la question serait mieux résolue par l'adoption de mon amen
dement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. En ce qui me concerne, j'accepte l'esprit de

l'amendement, notamment pour ce qui a trait aux statistiques,
car je sais qu'elles sont très utiles, surtout dans les économies
jeunes comme celles des territoires d'outre-mer.

En ce qui concerne la mécanographie, je demande à M. Léo
Hamon de ne pas insister: on jugera le moment venu s'il y a
lieu ou non d'utiliser la mécanographie.

M. le président. Monsieur Hamon, maintenez-vous votre amen
dement ?

M. Léo Hamon. Si je comprends bien, M. le ministre accepte
mon amendement si je supprime le mot: « mécanographie ».

M. le président. Est-ce bien votre pensée, monsieur le
ministre i

M. le ministre. Oui, monsieur le président; je suis conci
liant.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.
iJ. la président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je voudrais demander à M. Léo Famnn

ce qui l'incite .à placer à l'échelon du groupe de territoires le

Service des statistiques. Si vous connaissiez la vie de nos
territoires, mon cher collègue, vous sauriez qu'il serait indis
pensable d'avoir dans les territoires des services de statistiques.

Aussi bien, ai-je prévu, pour ma part — la question est
différente puisqu'il s'agira de cadres et non de services — la
création d'un cadre des services qui soit un cadre d'État.

Mais j'entends bien que ce cadre d'État exercera son activité
professionnelle non pas à l'échelon du groupe de territoires,
mais à l'échelon ces territoires.

M. Léo Hamon. Je suis obligé de répondre pour dissiper deux
confusions.

J'ai parlé de service et non de cadre. Quand j'ai parlé des
services de la statistique, il s'agissait de savoir à quelle per
sonne publique serait rattaché ce service, et la question de
savoir à quels cadres appartiendraient les personnels de ces
services est toute différente.

Je rassure, d'autre part, M. Durand-Réville, je connais assez
la vie des territoires pour savoir que les services de la statis
tique y sont nécessaires et mon amendement ne tend nulle
ment à supprimer ces services statistiques territoriaux. Des
collègues que j'entendais tout à l'heure l'ont d'ailleurs par
faitement compris. Mais je pense qu'indépendamment des
services de statistiques des territoires, il doit y avoir un
échelon de coordination, au niveau des groupes de territoires.
Il ne s'agit que de cela. Mais pour donner satisfaction à M. le
ministre, j'accepte de supprimer dans mon amendement la
mention de mécanographie. Je ne maintiens que le mot statis
tique.

M. le président. Quel est l'avis de la commission.
M. le rapporteur. La commission s'en rapporte à la sagesse

de l'Assemblée.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Léo Hamon où les

mots « et mécanographiques » sont supprimés.
(L'amendement est adopté.)
Je mets aux voix l'alinéa 2» ainsi rédigé.
(L'alinéa 2° est adopté.)
M. le président. L'alinéa 3° n'est pas contesté.
Je le mets aux voix.
(L'alinéa 3° est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 2), M. Durand-Réville

propose de supprimer les alinéas:
« 4° Un service du personnel des services interterritariaux.
« 5° Une académie dans son rôle de coordination des ser

vices territoriaux d'enseignement, de culture et de recher
che. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs, aux services pou

vant être institués à l'échelon du groupe pour assurer la coor
dination de l'action des territoires, l'Assemblée nationale a
ajoûté un service du personnel des services interterritoriaux et
une académie dans son rôle de coordination des services terri
toriaux d'enseignement, de culture et de recherche.

En ce qui concerne le service du personnel des services inter-
territoriaux, j'ose espérer que, pour une fois, la commission
pourra se déclarer d'accord. En vérité, il doit s'agir d'une faute
d'attention des membres de l'Assemblée nationale, étant donné
que les mots « interterritoriaux » figurant dans tous les articles
ajoutés par la commission des territoires d'outre-mer ont été
supprimés lors des débats. C'est une contradiction qui parait
flagrante.

Quant à la coordination des services territoriaux d'enseigne
ment, de culture et de recherche que pourrait assurer une
académie, elle parait difficilement concevable. ainsi que je
l'ai exposé hier, quand j'ai défendu un précédent amendement
tendant à la suppression des mots « sociale et culturelle » dans
l'article 4. J'estime, en effet, que les territoires sont parfaite
ment qualifiés pour présider à l'équipement culturel et social
et pour déterminer la politique qu'ils entendent suivre dans
ces domaines.

L'amendement que j'ai déposé tend par conséquent à sup
primer ces deux services de la liste des services de coordination
des groupes de territoires.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Nous acceptons la suppression du service

du personnel des services interterritoriaux, car la direction
générale du personnel peut parfaitement comprendre ce service
et en assurer le fonctionnement.

Cet alinéa 4° semble en effet inutile. Par contre, la comm's-
sion estime que l'alinéa 5® a déjà été repoussé à la suite de
l'amendement présenté par M. Durand-Réville. Elle considère
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qu'il est bon d'avoir, à l'échelon du groupe de territoires, une
académie qui sera chargée de coordonner les services territo
riaux d'enseignement, de culture et de recherche.

Par conséquent, nous vous donnons satisfaction pour l'ali
néa 4° mais nous ne pouvons faire de même pour l'alinéa 5°.

M. Durand-Réville. Je renonce à la suppression de l'alinéa 5",
monsieur le président.

M. le président. Reste donc le 4° dont la suppression est accep
tée par la commission.

I

M. le ministre. Par le Gouvernement aussi.

M. le président. Je mets donc aux voix l'amendement de
M. Durand-Réville, limité à la suppression de l'alinéa 4°.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l'alinéa est supprimé.
Les alinéas 5° à 9° ne sont pas contestés.
Je les mets aux voix.
(Ces textes sont adoptés.)
M. le président. Par amendement (n° 10) MM. le Gros et

Fousson proposent à l'avant-dernier alinéa, 7e ligne, de rem
placer les mots: « dont les dépenses seront supportées », par
les mots: « dont les dépenses pourront être supportées ».

La parole est à M. Le Gros.
M. Le Gros. L'amendement que j'ai a défendre devant vous

ne concerne qu'un mot, mais ce mot est d'importance. On
nous dit que deux ou plusieurs territoires peuvent s'entendre
pour la création d'un service commun. Mais cette possibilité
est assortie d'une obligation : les dépenses seront supportées
par les territoires.

Si dans ces décrets l'on prévoit que deux ou plusieurs terri
toires peuvent s'entendre pour la création de services com
muns, c'est que l'on reconnaît que cette création est sinon
indispensable du moins très utile. Je me demande alors si
l'obligation de financer eux-mêmes ces services ne va pas dans
certains cas mettre ces territoires dans l'impossibilité de créer
les services communs dont ils ont besoin.

Si l'on n'avait pas mis cette restriction, j'aurais très bien
compris. Mais je vois encore apparaître l'opposition que l'on
semble vouloir monter en épingle entre les services territo
riaux et ceux que l'on a appelés les services fédéraux.

Au fond, il est heureux que nous ayons cet exemple qui
va nous prouver qu'il n'y a pas d'opposition absolue. Hier soir
M. le ministre de la France d'outre-mer nous a dit qu'au fond
ce débat c'était une opposition systématique — ce n'est peut-
être pas le mot qu'il a employé — entre ceux qui sont déli
bérément fédéralistes et refusent d'augmenter les pouvoirs des
assemblées territoriales et ceux qui sont favorables à une plus
grande autonomie des territoires.

Je crois, monsieur le ministre, que vous avez gardé le souve
nir des débats à l'Assemblée nationale, muis vous me permet
trez de vous dire que nous ne sommes pas à l'Assemblée natio
nale, nous sommes au Conseil de la République. Dans le cas .
qui nous intéresse, c'est une remarque essentielle ! Tous les
sénateurs des territoires d'outre-mer sont des élus des assem
blées territoriales et je ne crois pas qu'il leur soit possible
d'accepter une quelconque diminution des pouvoirs des assem
blées qui les ont élus.

M. le président. A moins qu'ils n'aient le goût du suicide!
[(Rires.)

M. Le Gros. Certainement pas!
J'ai pensé, voyez-vous, que les sénateurs devaient se mon

trer très objectifs et rechercher des raisons qui pourraient
toucher tout le monde. Le texte qui nous est proposé est un
peu trop catégorique. Mais, si, plutôt que de dire « les dépen
ses seront supportées » par les territoires, nous lisons que les
dépenses « pourront être supportées », nous introduisons une
nuance, et je crois que cette rédaction est meilleure. Dans un
cas, on oblige les territoires à les supporter; dans l'autre cas,
on laisse la porte ouverte à la négociation et on se montre
beaucoup plus libéral. Je crois que c'est une raison pour adop
ter cette deuxième rédaction.

Mais il y a une autre raison. Prenons l'exemple de l'Afrique
occidentale française. Elle comprend huit territoires. Sur ces
huit territoires, deux seulement arrivent à équilibrer leur
budget. Tous les autres sont secourus. L'un, le Sénégal, est
presque à l'extrémité Nord-Ouest, et l'autre, la Côte d'Ivoire,
est au Sud. Ce sont les deux seuls territoires à être réputés
riches. Si on a besoin de faire une association entre territoires,
il est certain que le Sénégal ne va pas s'associer à la Côte
d'Ivoire, qui est beaucoup trop lointaine, tous deux étant
séparés par d'autres territoires. Nous verrons par exemple le
Sénégal s'associer à la Mauritanie, territoire pauvre, ou au
Soudan, qui est aussi un territoire secouru.. Ou bien, c'est la

Côte d'Ivoire qui sera associée à la Haute-Volta, territoire
pauvre, ou au Niger, territoire pauvre, ou au Dahomey, terri
toire pauvre. En obligeant les territoires à supporter la dépense,
nous allons obliger un ou deux territoires pauvres de mettre
en difficulté leur budget. Je crois que la formule que je propose
est beaucoup plus simple et que certainement, dans la pratique,
elle donnera satisfaction à tous.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Je ne pense pas que le Conseil puisse

accepter cet amendement. v
Ii faut nous placer dans la situation envisagée, la création

de services interterritoriaux. Lorsque la décision de création
aura été prise, il faudra savoir comment ces services seront
financés. C'est précisément le rôle du grand conseil de répartir
à la fois les charges ou les bénéfices. A l'heure présente, le
rôle du grand conseil a été justement de faire aider les terri
toires moins fortunés par les territoires plus fortunés. On vous
a exposé hier que cela pouvait rapidement devenir le contraire
et que, par exemple, si le Sénégal est un territoire qui peut
équilibrer son budget, il v en a un, la Mauritanie, qui peut
devenir beaucoup plus riche ultérieurement grâce à ses res
sources minières.

H y a donc une fluctuation incontestable, mais le rôle des
assemblées — c'est pourquoi elles ont été créées — c'est d'éta
blir cet équilibre financier et par là même économique.

Qui sollicitera en général l'organisation des services inter-
territoriaux ? Mais ce seront les territoires eux-mêmes.

Revenons à notre pratique de conseillers généraux. Suppo
sons trois départements qui veulent créer ensemble un sana
torium parce que ce serait trop pour l'un d'eux, soit du point
de vue financier, soit parce qu'il n'y aurait pas assez de malades
pour le remplir. Qu'allons-nous faire ? Nous prendrons, d'abord,
la décision de nous mettre d'accord avec les deux autres déparr
tements, puis une fois cet accord réalisé, nous répartirons pro
portionnellement les charges entre eux. Si l'un de ces départe
ment est plus pauvre, comme nous n'avons pas ici d'organe
supérieur, nous nous adresserons au ministère de la santé
publique ou aux organismes susceptibles d'accorder, des sub
ventions aux départements pour des institutions de cet ordre.

Dans le cas qui nous préoccupe, vous avez le grand conseil.
Ce sera précisément son rôle de chercher cet équilibre et c'est
pourquoi je ne redoute pas cet article. Je crois bien connaître
les sentiments profonds de notre ami M. Le Gros et je ne le
range pas parmi ceux qui souhaitent une fédération immédiate.
J'estime, au contraire, qu'il serait plutôt territorialiste. (Sou
rires.)

M, Le Gros. N'interprétez pas mes sentiments !
M. le rapporteur. Je m'excuse de dévoiler une psychologie

qui serait peut-être de nature à le compromettre où qui ne
serait pas absolument exacte.

Ceci pour vous dire que le texte ressemble un peu au sabre
de M. Prudhomme. II peut aller dans les deux sens: au service
des intérêts territoriaux, qui seront ainsi allégés, qui deman
dent à avoir des services interterritorriaux qu'ils ne payeront
pas ou qui alors iront dans le sens de ceux qui veulent, au
contraire, la centralisation.

Il ne faut pas substituer, comme vous le voulez, une faculté
à une obligalion. Ou l'on crée des services et, s'ils sont créés,
il faut que tous ceux qui sont appelés à en profiter participent
à leur financement, ou, s'ils ne sont pas capables d'y parti
ciper, le rôle du grand conseil doit être de les y aider. .

Par conséquent, il faut laisser le texte tel qu'il est et la
commission ne peut pas accepter l'amendement de MM. Le
Gros et Fousson.

M. Le Gros. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Le Gros.
M. Le Gros. Je sais fort bien que vous appartenez depuis

longtemps aux territoires d'outre-mer, je devrais dire aux
« colonies françaises », car vous avez été un excellent
ministre des colonies.

Sans doute avez-vous parlé en vous souvenant de l'époque
où le territoire du Sénégal sevait se battre avec son gouver
neur général, car il n'y avait alors qu'un conseil de gouverne
ment à voix consultative composé en majeure partie de gouver
neurs, fonctionnaires hiérarchiques placés sous les ordres du
gouverneur général, et qui, par conséquent, devaient faire tout
ce qui lui plaisait. Le Sénégal était, lui, un vieux territoire avec
un conseil général toujours disposé à se battre, qui comprenait
très mal que tous ses revenus aillent au gouvernement général,
car depuis 1904, il constatait que son budget était en déséqui
libre parce que les ressources principales — d'ordre douanier
— allaient au gouverneur général. Voilà ce que je voulais
répondre à la partie de vos propos sur ma position particu
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lariste en faveur de mon territoire. Quant à ce qui concerne le
financement des services communs, on peut se demander à
quoi servent les attributions de coordination financière . du
grand-conseil, si ce n'est pour financer ces services communs ;
la proposition que je fais laisse justement la porte ouverte à
cela. On demandera au grand conseil de jouer son rôle. IL
n'y a pas du tout opposition avec ce que vous dites. Au con
traire, je me sers d'attribution qui sont créées par les textes
que nous discutons.

M. le ministre Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je demande au Sénat de bien vouloir repous

ser l'amendement et je m'excuse auprès de M. Le Gros.
, Cet amendement, s'il était voté, risquerait de modifier com

plètement le caractère de la reforme que nous sommes en train
d'étudier. En effet, s'il était possible de créer des services inter-
territoriaux dont le coût- serait supporté par plusieurs terri
toires, comme le prévoit l'amendement de M. Le Gros, n'ayons
aucune illusion: très rapidement, nous verrions se reconstituer
les services , des gouvernements généraux et non seulement
nous les verrions se reconstituer, mais nous les verrions proli
férer. La proposition de M. Le Gros tourne donc tout à fait le
dos à l'esprit de la réforme. J'y attache personnellement une
grande importance, et c'est pourquoi, si je ne peux pas deman
der à M. Le Gros de retirer son amendement, je me permets de
demander à votre AssemMée de le repousser.

M. le président. Monsieur Le Gros, maintenez-vous votre
amendement ? •

M. Le Gros. Oui, monsieur le président.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'avant-dernier et le der

nier alinéas qui ne sont plus contestés,
( Ces alinéas sont adoptés.)
M. le président. Je n'ai plus d'amendement sur l'article 13.
Personne ne demande la parole?....
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 13 avec les modifi

cations résultant des amendements qui viennent d'être adoptés
. . (L'article 13, ainsi modifié, est aatfpté .) ■ . " -

M. le président. « Art. 14. — En vue de la discussion des
questnns d intérêt commun, le chef du groupe de if-rritoires
peut réunir une conférence interterritorialè composée des chefs
de territoire ou de leur représentant et des vice-présidents des
£onsetls de gouvernement, assistés des membres compétents
des conseils de gouvernement des territoires intéressés

« La réunion de la conférence est de droit si elle est deman
dée par la majorité des conseils de gouvernement des terri
toires composant le groupe. » — (Adopté.)

■ « Art. 17. —- Le Grand Conseil peut formuler des recomman
dations ayant pour objet d'assurer la coordination et éventuel
lement l'unification des réglementations territoriales et des
régimes fiscaux territoriaux. Ces recommandations sont trans
mises par le chef du groupe de territoires aux chefs de terri
toires intéressés, qui en saisissent, selon le cas, les conseils
de gouvernement ou les assemblées territoriales.

« Le Grand Conseil peut être appelé à délibérer sur toutes
matières relevant de la compétence des assemblées territo
riales pour lesquelles l'opportunité d'une réglementation com
mune à deux ou plusieurs territoires du groupe aurait été
reconnue par les assemblées territoriales intéressées.

« Lorsqu'en matière économique ou financière une délibé
ration prise par une assemblée territoriale peut porter préjudice aux intérêts d'un ou de plusieurs autres territoires du
groupe, les assemblées de ées derniers territoires peuvent, par
délibération, soumettre la question au chef du groupe de ter
ritoires par l'intermédiaire du chef de territoire.
^ « Le chef de groupe réunit, dans les conditions prévues à
1'article 14, une conférence inter territoriale des divers terri
toires du groupe, qui formule une recommandation.

« Si la recommandation n'est pas acceptée par l'assemblée
territoriale en cause, la décision définitive est prise par décret
pris en conseil des ministres, après avis de l'Assemblée de
l'Union française, le conseil d'État entendu. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Le Grand Conseil fixe par délibérations la date
d'ouverture de ses sessions ordinaires dont la durée ne peut
dépasser deux mois. Celles-ci sont toutefois régies par les
règles ci-après.

« Le Grand Conseil tient chaque année deux sessions ordi
naires sur convocation du haut commissaire. La première
s'ouvre au cours du premier trimestre de l'année. La seconde
avant la fin du mois d'octobre. Le budget est examiné au

cours de la seconde session ordinaire. Au cas où une session
ordinaire ou extraordinaire serait close sans que 4e grand

conseil ait fixé la date d ouverture de sa prochaine session
ordinaire, celle-ci serait fixée en temps utile par la commis
sion permanente.

« Le grand conseil doit, en outre, être réuni en session
extraordinaire :

a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adres
sent la demande écrite au président;

b) Soit par arrêté du chef du groupe de territoires.
« La durée des sessions extraordinaires ne peut dépasser

quinze jours.
« Les dispositions du présent article remplacent celles de

l'article 28 de la loi du 28 août 194 7. » — (Adopté.)
Par amendement (n" 15) , M. Rivierez propose d'insérer dans

la proposition de décision le texte modiûcatif; suivant pour
l'article 21 du décret du 3 décembre 1956:
' « Toutefois le chef du groupe peut:

« 1° Effectuer seul les transactions concernant les droits du
groupe de territoires portant sur des litiges d'un montant infé
rieur à 5 millions de francs C. F. A. ;

« 2° Accepter seul à titre conservatoire les dons et legs;
« 3° En cas d'urgence, sur l'avis conforme de la commission

permanente, intenter toute action ou-y défendre au nom du
groupe de territoires. -

« En cas de litige entre l'État et le groupe de territoires,
l'action est intentée et soutenue au nom du groupe de terri
toires par le président du Grand Conseil ou par un membre
de la commission permanente spécialement désigné à cet effet
par le grand conseil; • ■ > ■ .

« 4° Faire tous actes conservatoires ou interruptifs de pres?
cription. »

La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. C'est un amendement très « Conseil de la Répu

blique ». (Sourires.). Le dernier alinéa de l'article fait allusion
à des actes interruptifs de déchéance. Cela n'existe pas. Il y a
des actes interruptifs de prescription. La déchéance est une
conséquence de la prescription et de la forclusion. Par consé
quent, je demande au Conseil de la République de voter cette
nouvelle, rédaction : « 4° Faire tous actes conservatoires ou
interruptifs de. prescription. » J ......

M. le président. Quel est l'avis de la commission t... , .
M. le rapporteur. Nous pourrions ; accepter cet amendement

en laissant toutefois substituer le mot « déchéance ». En effet,
déchéance . et prescription ce n'est pas tout à fait la même
chose. Une déchéance est une sorte de sanction, tandis qu'une
prescription est une date fatale qui empêche un , droit ( de
pouvoir s'exercer. . . - »

M. Riviérez. On ne peut pas interrompre une déchéance.
M. Durand-Réville. M. Riviérez a raison.

M. lé rapporteur. C'est vrai, et la commission accepte pure*
ment et simplement l'amendement. •

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également,
M. le président. Je mets aux voix l'amendement accepté par

la commission et par le Gouvernement. - .
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Cet amendement devient donc l'article 21.
Par amendement (n° 3), M. Durand-Réville propose d'intro

duire dans la proposition de décision le texte modificatif suivant
pour l'article 23 du décret du 3 décembre 1956:

, « Sous réserve du respect des conventions internationales,
des dispositions de l'article 32 de la loi du 30 décembre 1953
et de la consultation préalable des assemblées consulaires dans
les matières qui sont de leur compétence, le Grand Conseil
délibère en matière financière sur tous projets établis par le
chef, du groupe de territoires et sur toutes propositions éma
nant de l'un de ses membres relatifs aux objets ci-après:

« 1° Mode d'assiette, règles de perception et tarifs des droits
et taxes, y compris les droits de douane, perçus, à l'entrée du
groupe de-territoires ; %

« 2° Mode d'assiette, règles de perception et tarifs des droits
perçus à la sortie du groupe de territoires, y compris les droits
de douane, lorsque ces droits et taxes portent sur des produits
miniers ou pétroliers et des redevances minières et pétrolières;

« 3e Conventions à passer et cahier des charges à établir par
le groupe de territoires. • - ■ - ,

« Dans le cas où une concession d'exploitation de service
public est demandée par un étranger ou dans l'intérêt d'un
étranger, cette concession ne peut être accordée que s'il y
a accord entre le haut commissaire et le Grand Conseil. En cas
de désaccord, il est statué par décret; ■
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• « 4° Tarif des redevances des concessionnaires ainsi que des
cessions*fet prestations des services publics du groupe de ter
ritoires; droit d'occupation du domaine de celui-ci et autres
redevances domaniales y afférentes;

« 5° Détermination des frais compris sous la dénomination
de « frais de justice criminelle », établissement des tarifs de
ces frais, modalités de payement et de recouvrement, fixation
des conditions que doivent remplir les parties prenantes, et,
d'une façon générale, réglementation de tout ce qui touche
aux frais de justice: tarifs de délivrance de copies ou d'ex
traits d'actes publics ;

« 6° Conventions tarifaires fiscales relatives aux impôts per
çus par le groupe de territoires, dans les cas prévus par la loi ;

« 7° Prêts; cautionnements, avals et participations du groupe
de territoires au capital de sociétés d'État ou d'économie mixte
et, exceptionnellement, de sociétés privées qui concourent au
développement économique du groupe de territoires ;

« 8° Acceptation des ollres de concours aux dépenses, du
groupe de territoires, participations du budget du groupe de
territoires aux dépenses de l'État, d'un aufre groupe de terri
toire ou d'un territoire non -groupé, d'une collectivité puiblique
du groupe de territoires en vue de travaux intéressant le
groupe de territoires; -

9° Sur demande des Assemblées de deux ou plusieurs ter
ritoires du groupe, création et suppression! d'établissements pu
blics communs et de services publics inter-territoriaux ratta
chés au groupe de territoire, tels qu'ils sont énumérés au der
nier alinéa de l'article 13 et conventions à passer, à cet effet,
par le groupe avec les territoires intéressés;

« 10° Subventions et prêts, contribu tions, ristournes et rede
vances, emprunts, demandes de prêts ou d'avances et garan
ties à leur affecter, placement des fonds et aliénation des biens
du groupe de territoires.

« Le Grand Conseil peut fixer un délai aux assemblées consu
laires pour se prononcer, faute de quoi il passera outre au dé-
Xaut d'avis. Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours-».

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Mes chers collègues, l'article 31 du décret

fixant les attributions des assemblées territoriales en Afrique
occidentale française et en Afrique équatoriale française leur
donne compétence en matière de procédure civile. Or, les cours
d'appel, des fédérations, Dakar et Abidjan pour l'Afrique occi
dentale française, Brazzaville pour l'Afrique équatoriale fran
çaise, ont des ressorts comprenant plusieurs territoires. Rien
n'empêchera donc chacun d'entre eux de créer des règles de
procédure-différentes. 11 en résultera un imbroglio impossible
à démêler, chaque cour d'appel ayant à appliquer autant de
codes de procédures civiles que sa juridiction couvrira de ter
ritoires distincts.

En outre; quelles règles faudra-t-il appliquer devant la cour
d'appel elle-même ?

C'est pourquoi il m'a semblé qu'il serait plus judicieux d'ac
corder au Grand Conseil — vous voyez que je ne suis pus bra
qué sur ces idées-là — les pouvoirs de régler la procédure ci
vile; si, dans l'état actuel des choses, cette matière est réglée
localement, c'est aux autorités fédérales qu'elle est réservée à
l'intérieur des groupes de territoires. Je pourrais donner des
références.
' Toute autre solution aboutirait à des impasses, multiplierait
les motifs de cassation et de ce fait rendrait la justice, en ma
tière civile, lente et incertaine. Elle l'est déjà bien assez!

Sans doute les Grands Conseils ont-ils, en vertu du décret qui
les réorganise, la possibilité de formuler des recommandations
ayant pour objet d'assurer la coordination et éventuellement
l'unification des réglementations territoriales. C'est l'article 17
du décret'— c'est ce que vous rappeliez, monsieur le ministre.
Mais aucun caractère obligatoire ne s'attache à ces recomman
dations.

A mon avis, il serait beaucoup mieux de confier au Grand
Conseil le soin non seulement de coordonner ou de donner des
conseils, mais d'arrêter les règles de la procédure civile.

C'est la raison pour laquelle j'ai demandé qu'o» supprime
« en matière criminelle », à l'avant-dernière et à la dernière
ligne de l'alinéa 5 de l'article 23.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission demande sur ce point

l'avis du Gouvernement. Pourquoi celui-ci s'est-il limité à la
matière criminelle et n'a-t-il pas parlé de la matière civile ?
' M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement. -
Plusieurs sénateurs. Ah ! Ah !

M.' le ministre. Pourquoi ces exclamations ? Je suis très
étonné que ces marques de satisfaction ne viennent pas de
M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Moi, je suis très discret! (Rires.)
IS. le ministre. Celte affirmation de la discrétion de M. Du

rand-Réville semble provoquer autour de lui des manifestations
d'un autre genre, très sympathiques, puisque ce sont des
sourires.

■ Cela dit, j'accepte l'amendement de M. Durand-Réville, qui >
(permet en effet de coordonner un certain nombre de mesures
prévues par le décret. Je crois cependant qu'il faut que M. Du
rand-Réville aille jusqu'au bout de sa pensée et qu'il prévoie
également la suppression du mot « criminelle » au début du
même paragraphe, après les mots « Irais de justice ».

M. le président. Êtes-vous d'accord, monsieur Durand-Réville ?
M. Durand-Réville. Je suis tout à fait d'accord, car cela ré

pond à ma pensée. Je croyais d'ailleurs l'avoir explicitée en di
sant : « A l'avant-dernière et à la dernière ligne de l'alinéa 5 ».

M. le président. La commission est-elle d'accord ?
M. le rapporteur. Elle l'est avec d'autant plus d'empressement

que les explications de M. le ministre l'ont éclairée sur la'
question.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Durand-Réville ten

dant à la suppression du mot « criminelle » après les mots
« frais de justice » et des mots « en matière criminelle » à
l'avant-dernière ligne du 5e alinéa.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 23 ainsi modifié.
( L'article 23, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 21. — Les projets de budget du groupe

de territoires et des budgets annexes, établis en monnaie
locale, sont préparés par le chef du groupe de territoires et
déposés par lui sur le bureau du Grand Conseil à la seconde
session ordinaire annuelle. Ils sont examinés et doivent être
votés en équilibre par le Grand Conseil au cours de cette ses
sion.

« Les recettes et les dépenses-du budget du groupe de terri
toires sont réparties en chapitres et en articles.

« L'initiative des modifications de recettes et de dépenses
appartient concurremment au chef du groupe de territoires et
au Grand Conseil. Toutefois, l'évaluation du rendement futur
des recettes du budget incombe au chef du groupe de terri
toires. Aucune augmentation de dépenses ni aucune diminution
de recettes ne peut être retenue si elle n'est accompagnée
d'une proposition d'augmentation de recettes ou d'économies
équivalentes. »

« Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibé
ration particulière. L'ensemble du budget est ensuite soumis
au vote du Grand Conseil qui se prononce, s'il y a lieu, sur
les mesures à prendre pour assurer l'équilibre réel des recet
tes et des dépenses, compte tenu des crédits nécessaires pour
assurer les dépenses prévues au deuxième alinéa de l'article 44
ci-après. • , ■

« Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que
par le Grand Conseil, selon la procédure fixée pour son établis
sement et de telle sorte que demeure assuré l'équilibre des
recettes et des dépenses. Tout virement de chapitre à cha
pitre doit être autorisé par le Grand Conseil, ou, en cas d'ur
gence, par sa commission permanente qui en fait rapport au
Grand Conseil à sa prochaine session. Aucune création d'em
ploi ne peut être faite si la prévision n'en figure au budget
du groupe de territoires. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Aucun avantage ne peut être attribué par le
Grand Conseil à un fonctionnaire ou agent ou à une catégorie
de fonctionnaires ou d'agents autrement que sur la proposition
du chef du groupe de territoires.

« Sauf dérogation prévue par la loi, aucun service spécial
fonctionnant sur compte hors budget ne peut être institué
que par arrêté du haut commissaire pris après accord du
ministre de la France d'outre-mer et du ministre des affaires
économiques et financières.

« L'arrêté d'institution doit déterminer les conditions de fonc
tionnement du compte et organiser le contrôle du Grand
Conseil sur ses recettes et ses dépenses.

« La compétence du chef du groupe de territoires et du Grand
Conseil à l'égard de l'établissement des tarifs et des budgets
des orcanismes dont l'exploitation est érigée par la loi en régie
autonome ou en office public est déterminée par les textes
qui fixent les statuts de ces organismes. » — (Adopté.)

« Art. 27. — Si avant le premier jour de l'année civile le
Grand Conseil ne se réunit pas, ou se sépare sans avoir voté
le budget ou sans l'avoir voté en équilibre, le chef du groupe
de territoires l'établit provisoirement d'office par arrêté en
prenant pour base le budget de l'année précédente et le tarif
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des taxes voté par le Grand Conseil. Cet arrêté peut néanmoins
prévoir, en cas de nécessité, toutes réductions de dépenses ou
toutes augmentations de recettes fiscales ou autres. Le chef
du groupe de territoires convoque dans les quinze jours le
Grand Conseil en session extraordinaire pour une durée de huit
jours. Si le Grand Conseil n'a pas voté le budget en équilibre
réel à la fin de cette session extraordinaire, le budget est établi
définitivement par le chef du groupe de territoires dans les
conditions fixées ci-dessus. Lorsque le Grand Conseil n'a pas
voté la totalité des dépenses obligatoires, le chef du groupe de
territoires inscrit d'offce celles qui ont été omises en tout ou
en partie, et rétablit l'équilibre réel du budget, soit par impu
tation sur les fonds libres ou les dépenses diverses et impré
vues, soit par réduction des dépenses facultatives. » — (Adopté.)

« Art. 28. — Le Grand Conseil prend des délibérations
portant réglementation applicables à l'ensemble des territoires
du groupe dans les matières d'intérêt commun ci-après:

« a) Professions libérales, offices ministériels et publics;
« b) Activités des établissements et services communs;

• « c) Domaine du groupe de territoires. Toutefois, il ne pourra
être porté aucune atteinte aux droits immobiliers et aux ser
vitudes dont bénéficie l'État.

« Si l'État affecte ultérieurement certains immeubles au fonc
tionnement de services publics, ces immeubles bénéficient des
servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionnement des
dits services;

, « d) Lutte contre les grandes endémies;
« e) Lutte phyto-sanitaire ;
« /) Lutte contre les épizooties;
« g) Transports intérieurs, circulation, roulage;
« h) Navigation sur les fleuves, canaux et rivières intéressant

plusieurs territoires;
« i) Après consultation du conseil national des assurances par

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, régle-
nentation ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance
à l'égard des personnes physiques ou morales dont la respon
sabilité civile est susceptible d'être engagée aux termes des
articles 1382 et 1386 du code civil, sans que cette réglementation
puisse modifier, par ailleurs, la législation et la réglementation
sur les assurances;

« j) Modalités d'application du régime des substances miné
rales ;

« k) Organisation des caisses d'épargne du groupe de terri
toires ;
■ a l) Tourisme cynégétique, régime de la chasse dans les zones
'de tourisme cynégétique;

« m) Formes et conditions des adjudications et marchés à pas
ser dans le groupe de territoires pour les travaux et fourni
tures intéressant le groupe de territoires sous réserve du res
pect des règles générales applicables en ces matières. Ces règles
seront fixées par un décret pris dans les conditions déterminées
à l'article 1 er de la loi du 23 juin 1956. »

Le premier alinéa et l'alinéa -a ne sont pas contestés.
Je mets ces alinéas aux voix.
.(Ces alinéas sont adoptés.) .
M. le président. Par amendement (no 4), M. Durand-Réville

propose d'ajouter, après l'alinéa a, un alinéa a bis ainsi conçu:
« a bis) Procédure civile à l'exception de l'organ:sation judi

ciaire. »
. La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. C'est dans le même esprit que j'ai déposé
cet amendement, monsieur le président. J'avais remarqué ces
deux l'ailles dans le texte du Gouvernement. Dans le même
ordre d'idées, il faut noter que le décret relatif aux grands
conseils autorise les assemblées à déterminer la nature et le
montant des frais de justice criminelle, mais il n'est pas soufflé

, mot des frais de justice civile. 11 n'en est pas question non plus
dans le décret relatif aux conseils territoriaux. Nous j*a\ Ons
cherché en vain. Je pense, dans ces conditions, qu'il faut répa
rer cette omission et il ne doit pas y avoir de difticuités.

" M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...
H. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
sa. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
n. le président. Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission
par le Gouvernement.

.(L'amendement est adopté.)
Cl. le président. Les alinéas b), c), d) et e) ne sont pas contes

té > ?...
Jà les mets aux voix.

- (Ces alinéas sont adoptés.)

M. le président. Par amendement (n° 11), Mme Devaud pro
pose d'ajouter, après l'alinéa e, un alinéa e bis ainsi rédigé:

« e bis) Protection maternelle et infantile; »
La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Une aciion efficace a été entreprise par

les grands conseils en faveur de la protection maternelle* et
infantile.

A leur initiative, des crédits ont été votés qui ont permis
l'attribution de prestations familiales dont l'intérêt n'est pas à
démontrer. Elles ont facilité la prophylaxie, les mesures d'hy
giène et de protection sanitaire. Laisser à certains territoires
déshérités la charge de cette mesure risquerait d'en modifier
l'évolution et pourrait entraîner un malaise social.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?...
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je ne suis pas du tout contre l'organisation

d'un service de protection maternelle et infantile, mais je pense
que c'est à l'échelon du territoire qu'un pareil service ddt être
organisé, comme le sont les services d'assistance de l'enfance
délinquante ou abandonnée, et non à l'échelon du groupe de
territoires

Je demande à Mme Devaud de bien vouloir accepter de retirer
son amendement, étant entendu que, dans mon esprit, nous
sommes d'accord avec elle, non pas h l'échelon fédéral, mais
à l'échelon du territoire.

Mme Marcelle Devaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Je voudrais demander à M. le m'nistre

ce qui se passera pour les territoires les plus pauvres, s'ils
n'ont pas la possibilité de maintenir les crédits accordés jus
qu'à ce jour par le Grand Conseil.

C'est justement dans un esprit de solidarité — so^darité à
laquelle vous faisiez allusion — que je vous demande, mon
sieur le ministre, au moins à titre transitoire et tant que des
ressources sûres ne garantissent pas ces crédits, le maintien
du statu quo. Il est bien évident que l'organisation de la protec
tion maternelle et infantile est d'ordre territorial, mais je crains
que certains territoires ne puissent pas faire face aux dépenses
qu'elle engendre et ne puissent maintenir les crédits qui,
jusqu'à présent, ont été accordés par le Grand Conseil pour ces
prestations familiales, si utiles. „

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Marius Moutet, rapporteur. Je voudrais poser une ques

tion au Gouvernement. Je suppose qu'un territoire pauvre,
celui auquel Mme Devaud fait allusion, veuille créer un service
de protection maternelle et infantile et que ses ressources
soient insuffisantes. Est-ce que ce territoire pourra faire appel
au Grand Conseil pour obtenir une subvention ?

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je peux répondre sans difficulté à cette ques

tion. M. le rapporteur sait que les territoires peuvent solliciter
et obtenir du Grand Conseil des subventions d'équilibre dont
l'atlectation n'est pas précisée. Par conséquent, il sera possible
aux territoires de créer certains services, même s'ils n'ont pas
de ressources propres à affecter à ce service. Mais je crois qu'il
vaut mieux laisser l'initiative aux territoires en pareille
matière.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Cette déclaration est extrêmement impor

tante à la fois pour les 'droits du Grand Conseil et pour les
droits des territoires.

Sous le bénéfice des observations de M. le ministre de la
France d'outre-mer, je pense que Mme Devaud pourrait retirer
son'amendement.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
Mme Marcelle Devaud. Je retire mon amendement, monsieur

le président, en souhaitant que la promesse de M. le ministre
soit suivie d'effet.

M. le président. L'amendement est retiré.
Sur les alinéas f). g). h), je n'ai ni amendement ni demande

de parole.
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ll n'y a pas d'obserfation ?...
Je les mets aux voix.
(Les alinéas f), g), h), sont adoptés.)
M. le président. Par amendement (n° 12) Mme Devaud pro

pose, à la fin de l'alinéa i), d'ajouter les mots:
« ...ni s'appliquer à la réparation des risques en matière

d'accidents du travail et des maladies professionnelles. »
La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Je pense qu'il est utile d'ajouter à cet

article un alinéa réservant l'avenir en matière de protection
des risques provenant d'accidents du travail et des maladies
professionnelles. 11 existe actuellement une réglementation
créant l'obligation pour les employeurs d'assurer la protection
des salariés par le recours à l'assurance. Mais un texte de loi,
qui sera sans doute prochainement voté, tend à aligner la
future législation sociale relative aux accidents du travail
outre-mer à la législation métropolitaine.

Il nous faut donc réserver, à l'avenir, toutes les possibilités
d'application de la nouvelle législation.

Tel est le but de mon amendement

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Si je comprends bien l'amendement, ce que

désire Mme Devaud, c'est que les délibérations du Grand
Conseil ne puissent en aucun cas faire échec aux textes régle-
r.entaires ou législatifs qui seraient votés ou appliqués en
matière de réparation d'accidents du travail ou de maladies
professionnelles. Par conséquent, Mme Devaud veut réserver
l'avenir dans le cas où une loi serait votée ou un décret pris.

J'accepte, en ce qui me concerne, que l'avenir soit réservé.
Mme Marcelle Devaud. C'est exactement de cela qu'il s'agit.
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commis

sion et par le Gouvernement.
( L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'alinéa i) ainsi complété.
(L'alinéa i), ainsi complété, est adopté.)
M. le président. Les derniers alinéas n'étant pas contestés,

je les mels aux voix.
(Ces textes sont adoptés.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 28 avec les modifica

tions résultant de l'adoption des divers amendements.
(L'article 28, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Nous avions réservé tout à l'heure l'article 12

qui faisait l'objet d'un amendement de M. Riviérez.
Je donne lecture de la nouvelle rédaction proposée pour cet

amendement (n® 21 rectifié), dont la première partie tend à
compléter le premier alinéa de l'article 12 par la disposition
suivante :

« En cas d'urgence, le chef du groupe de territoires peut
prendre ces arrêtés avant toute consultation; le ou les conseils
de gouvernement intéressés en sont immédiatement saisis. »

Quel est l'avis de la commission ?
M. le président de la commission. La commission accepte

l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. En somme, le haut commissaire français

prend sa décision en contravention du droit commun, en rai
son de circonstances exceptionnelles, puis il en avise les
conseils de Gouvernement intéressés. Mais si les conseils de
Gouvernement intéressés ne sont pas d'accord, que va-t-il se
passer ?

M. Riviérez. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riviérez..
M. Riviérez. Je voudrais, en quelques mots, satisfaire

M. Durand-Réville, qui semble avoir besoin d'apaisements. La
règle, c'est l'avis conforme du conseil de Gouvernement et
cette règle a été tellement dans mon esprit que sur une remar
que de M. le président du Conseil de la République j'ai dû
reconsidérer le problème.

Par conséquent, nous sommes de cœur, M. Durand-Réville
et moi-même, « sur un même palier », si je puis dire. Si,
pour des circonstances exceptionnelles, il faut l'avis conforme

du conseil de Gouvernement,, en plus des circonstances excep
tionnelles, il peut y avoir des cas de grande urgence. A ce
moment-là, le haut commissaire prend son arrêté, consulte les
conseils de Gouvernement qui donnent leur avis, conforme ou
non conforme, et le dernier mot reste au Grand Conseil qui
ratifie ou ne ratifie pas.

M. Durand-Réville. Je vous remercie de cette précision.
M. Gondjout. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gondjout.
M. Gondjout. Je ne pourrai pas suivre mon ami M. Riviérez.

Il y a un service d'avion à peu près tous les jours entre la
capitale fédérale et les capitales territoriales, il y a aussi le
téléphone entre le chef du groupe de territoires et les chefs
de territoire, il y a également la télégraphie sans fil et donner
des pouvoirs semblables au chef du groupe de territoires me
parait exorbitant. Il paraît que l'on veut déconcentrer et décen
traliser, mais nous sommes en train de faire le contraire,
c'est-à-dire concentrer et centraliser. Dans ces conditions, je
ne peux pas voter l'amendement de M. Riviérez.

M. le président. Personne ne demandé plus la parole ?...
Je mets aux voix la première partie de l'amendement, accep

tée par le Gouvernement et par la commission.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le premier alinéa de

l'article 12 ainsi modifié.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. L'amendement de M. Riviérez comporte une

deuxième partie qui vise à remplacer, au début du deuxième
alinéa de l'article 12, les mots: « Ces arrêtés sont soumis à la
ratification du Grand Conseil » par les mots: « Ces arrêtés,
accompagnés des avis ainsi formulés, sont transmis au Grand
Conseil pour ratification ».

M. Riviérez. C'est la conséquence de la première partie de
l'amendement.

M. le rapporteur. Cela va de soi.
M. le président. La deuxième partie de cet amendement est,

en effet, simplement la conséquence de la première partie-
Je la mets aux voix.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le deuxième alinéa de

l'article 12 ainsi modifié.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 12

ainsi modifié.
(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 32. — Le Grand Conseil est obliga

toirement consulté sur les projets d'arrêtés réglementaires du
chef du groupe de territoires relatifs à :

« a) L'organisation d'ensemble des services communs et le
statut général des agents de ces services ;

« b) L'application pour le groupe de territoires des disposi
tions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un
code du travail dans les territoires et territoires associés rele
vant du ministère de la France d'outre-mer;

« c) La détermination, pour chaque catégorie d'infraction â
la réglementation résultant des délibérations du Grand Conseil,
de l'échelle des peines applicables dans les conditions prévues
à l'article 2 de la loi du 23 juin 1956. ». — (Adopté.)

« Art. 39. — Le ministre de la France d'outre-mer peut pro
voquer l'annulation des délibérations du Grand Conseil et de
sa commission permanente pour excès de pouvoir ou viola
tion de la loi par décret pris dans la 'forme de règlement
d'administration publique.

« Si, pour quelque cause que ce soit, une délibération du
Grand Conseil ou de sa commission permanente soumise au
ministre aux fins d'annulation n'a pas été annulée dans un
délai de quatre-vingt-dix jours francs à compter de la date
de sa notification au chef du groupe de territoires, ce dernier
la tend exécutoire au plus tard dans les huit jours francs
suivant l'expiration de ce dernier délai.

« En outre, dans les matières énumérées à l'article 28 et en
cas de conflit entre une délibération du Grand Conseil et des
dispositions législatives postérieures, le ministre peut déposer
le texte de la délibération du Grand Conseil ou de sa commis
sion permanente sur le bureau de l'Assemblée nationale. Le
Parlement statue sur cette délibération après avis de l'Assem
blée de l'Union française.

« En matière douanière, les délibérations du Grand Conseil
ou de la commission permanente restent soumises aux dispo
sitions de l'article 3 du décret du 14 octobre 1954. »
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Par amendement (n° 6), M.. Fodé Mamadou Touré propose
de rédiger comme suit cet article :

« Le ministre de la France d'outre-mer peut former, devant
le Conseil d'État statuant au contentieux, un recours en annu
lation des délibérations du Grand Conseil et de sa commission
permanente pour incompétence ou excès de pouvoir.

« Si, pour quelque cause que ce soit, une délibération du
Grand Conseil ou de sa commission permanente soumise aux
fins d'annulation n'a pas été annulée dans un délai de quatre-
vingt-dix jours francs à compter de la date de sa notification
au chef du groupe de territoires, ce dernier la rend exécutoire
au plus tard dans les huit jours francs suivant l'expiration de
ce dernier délai.

« En matière douanière, les délibérations du Grand Conseil
ou de la commission permanente restent soumises aux dispo
sitions de l'article 3 du décret du 14 octobre 1954. »

La parole est à M. Fodé Mamadou Touré.

K. Fodé Mamadou Touré. Mesdames, messieurs, j'estime que
les premier et troisième paragraphes de cet article doivent être
modifiés. En voici les raisons.

Le premier paragraphe est. ainsi rédigé : « Le ministre de la
France d'outre-mer peut provoquer l'annulation des délibéra
tions du Grand Conseil et de sa commission permanente pour
excès de pouvoir ou violation de la loi par décret pris dans
la forme de règlement d'administration publique ».

Voici une assemblée qui est dotée de certains pouvoirs
réglementaires dans des conditions déterminées par la loi et,
en cas d'excès de pouvoirs ou de violation de la loi, la délibé
ration doit être annulée par décret. Je m'oppose à cette dispo
sition. Il n'appartient pas à l'exécutif d'apprécier la régularité
d'une décision. Cette faculté revient à une juridiction adminis
trative comme le conseil d'État. C'est la raison pour laquelle
j'affirme qu'il doit appartenir au conseil d'État d'annuler une
délibération du Grand Conseil.

Le troisième paragraphe, lui, est ainsi rédigé: « En outre,
dans les matières énumérées à l'article 28 et en cas de conflit
entre une délibération du Grand Conseil et des dispositions
législatives postérieures, le ministre peut déposer le texte de
la délibération du Grand Conseil ou de sa commission per
manente sur le bureau de l'Assemblée nationale. Le Parlement
statue sur cette délibération après avis de l'Assemblée de
l'Union française ».

Le Parlement abandonne une partie de ses prérogatives et
réserve certaines matières au Grand Conseil, mais ce texte
permet au Parlement d'empiéter sur les matières réservées
audit Grand Conseil- Je vous rappelle l'adage : donner et retenir
ne vaut. Si le Parlement abandonne certaines matières au
Grand Conseil, il ne doit plus légiférer sur ces matières.

Je crois que, comme sanction, le contrôle du conseil d'État
est largement suffisant. Le Grand Conseil ayant certaines pré
rogatives, il appartient au conseil d'État de juger s'il resta
ou non dans les limites de ses prérogatives. Cette faculté d'an
nulation réservée soit au Parlement, soit à l'exécutif, m 'appa
raît comme exorbitante.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. En principe, la commission a repoussé
l'amendement. Cependant —• et c'est une réflexion à titre
personnel — il paraît apporter une garantie contre un acte,
qui peut être parfois discutable, du ministre.

De même qu'un particulier peut s'adresser au ministre par
voie gracieuse et, s'il ne répond pas dans un certain délai,
se pourvoir devant un tribunal administratif, je voudrais deman
der au Gouvernement si la décision d'annulation du ministre

Ipeut êtnrtei,eelolle caituésesi,pasroumtirseecaou counes leiulisd'Eta,at. Snisoui,e laalrorsa garantie sollicitée par notre collègue lui sera, dans une large
mesure, apportée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
H. le ministre. Je voudrais répondre deux choses à M. Moutet :

première garantie : il est incontestable que, s'agissant de
décrets pris sous forme de règlement d'administration publique,
ces décrets ne peuvent être pris qu'api'ès consultation du
conseil d'État; deuxième garantie et deuxième satisfaction:
il est absolument évident que les règles de notre droit per
mettent à tout citoyen d'attaquer une décision rendue par un
ministre.

Par conséquent, non seulement le ministre ne peut décider
qu'après avis du conseil d'État, mais encore la décision elle-
même peut être attaquée en conseil d'État,

Je me permets d'attirer l'attention du sénateur qui a bien
voulu déposer cet amendement sur ce point et de lui deman
der de bien vouloir le retirer. En effet, dans le cas où le conseil
de gouvernement prend une décision illégale, bien entendu le
recours devant la juridiction administrative, le. conseil d'État,
est ouvert; mais nous savons tous que ce recours n'a de chance

d'aboutir qu'un an, deux ans ou même trois ans plus tard.
En attendant la situation illégale subsiste et ses conséquences
peuvent être graves. . .

Au contraire, une décision administrative prise après avis
du conseil d'État. peut être prise beaucoup plus rapidement et
je vous prie de vous référer au passé, à l'expérience que vous
avez des décisions prises dans ces matières. Pouvez-vous citer
beaucoup de cas de décisions ministérielles ayant annulé des
délibérations d'assemblées territoriales ou de Grands Conseils ?
Je suis ministre depuis un an, et je puis vous dire qu'il ne
m'est jamais arrivé de le faire.

Si nous vous demandons d'adopter une décision de cette
nature, c'est pour éviter des conséquences préjudiciables aux
territoires. Vous savez parfaitement que les ministres n'ont pas
l'habitude de ce genre de pouvoirs. Ils ne l'ont pas fait dans
le passé et ils le feront encore moins dans l'avenir avec le
texte que vous votez.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
M. Fodé Mamadou Touré. Après les explications fournies par

M. le ministre de la France d'outre-mer, je retire- mon amen
dement.

Je suis, membre d'une assemblée territoriale, je sais que
d'après la réglementation actuelle nos délibérations sont sou
mises au conseil d'État et je pensais donc que le texte que nous
sommes en train d'examiner contenait une mesure exception
nelle. J'ai compris ce qu'il en était après les explications de
M. le ministre de la France d'outre-mer.

Cependant, monsieur le président, quant à la suppression du
troisième paragraphe, qu'implique le texte de mon amende
ment, je continue à la souhaiter. Ce troisième paragraphe de
l'article permet au Parlement de légiférer sur une matière qui
est réservée au Grand Conseil, ce qui ne m'apparaît pas
possible. , .

M. le président de la commission. Un amendement a été
déposé qui demande la suppression de ce paragraphe.

M. le président. La discussion qui vient d'avoir lieu portait
sur votre amendement n° 6, monsieur Fodé Mamadou Touré.
C'est cet amendement que vous venez de retirer.

M. Fodé Mamadou Touré. Oui, monsieur le président, mais
mon amendement comportait deux parties: la première concer
nait le premier paragraphe de l'article 39, la deuxième tendait
à supprimer le troisième paragraphe. - -, •-

M. Paul Longuet. Cette demande de suppression est reprise
dans un autre amendement.

M. le président. Je suis en effet saisi d'un amendement de
M. Soldani que j'appellerai ultérieurement, car il ne fait pas
l'objet de la présente discussion.

M. Se ministre. Monsieur le président, je peux rassu-er tout
de suite M. Fodé Mamadou Touré. Un autre amendement qui
a le même objet et qui correspond à la deuxième partie de
son amendement ayant été déposé, je lui répondrai au moment
où cet amendement viendra en discussion.

M. le président. Monsieur Fodé Mamadou Touré, votre amen
dement implique en effet la suppression du troisième para
graphe de l'article mais je suis "saisi d'un amendement de
MM. Soldani et Péridier ayant cet objet.

M. Fodé Mamadou Touré. Dans ces conditions, je retire cette
deuxième partie de mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par amendement (n" 25), MM Soldani et Péridier proposent

de -supprimer l'avant-dernier alinéa de cet article.
La parole est' à M. Paul Béchard pour soutenir l'amendement.
M. Paul Béchard. Mesdames, messieurs, cet amendement a

pour but de demander au Conseil de la République de sup
primer la totalité du troisième paragraphe de l'article 39. Les
motifs qui ont poussé les auteurs de 1 amendement à deman
der cette suppression sont les suivants :

La procédure semble absolument inutile, car une loi, c'est
bien "évident, annuleiait automatiquement une délibération
qui lui serait contraire. D'ailleurs, cette disposition figurait
dans un certain nombre de décrets et l'Assemblée nationale.
devant laquelle a été présentée une série d'amendements ana
logues à celui que je présente aujourd'hui, les a tous adoptés.

Cette disposition n'est reprise que dans deux décrets, alors
qu'elle a été supprimée dans deux autres. Il y a donc eu une
erreur et nos collègues de l'Assemblée nationale ne se sont
pas aperçus qu'ils présentaient une série incomplète d'amen
dements. .

Pour l'harmonie du texte, il convient, me semble-t-il, de
supprimer le paragraphe de l'article 39 auquel j'ai fait allu
sion.
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M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Marius Moutet, rapporteur. La commission accepte l'amen

dement. . • ■ ■

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus' la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission

et par le Gouvernement. '
(L'amendement est adopté.)
M. Léo Hamon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. Je voudrais- poser à M. le ministre de la

France d'outre-mer une question d'ordre juridique que fait
naître en mon esprit la discussion à laquelle j'ai assisté. On
a parlé d'annulation pour violation de la' loi et excès de pou
voir. Cela màamène à poser une question générale: quelle est
la juridiction administrative compétente pour statuer sur les
recours pour excès de pouvoir formés contre les délibérations
des conseils de gouvernement, des Grands Conseils ou des
assemblées territoriales ? La question ne se serait pas posée
il y a deux ou -trois ans, quand le Conseil d'État était juge
en premier et dernier ressort. Mais, depuis la réforme qui
a fait du Conseil d'État un juge d'appel de droit commun et
non plus un juge de premier ressort, la question méritait
d'être posée. J'avoue ne pas y avoir pensé plus tôt, mais
j'aimerais que les travaux en préparation permettent de fixer la
juridiction compétente. ...

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je peux répondre sans difficulté à M. ïïamon

que la réforme à laquelle il fait allusion n'est pas applicable
aux territoires d'outre-mer et que, pour ces derniers, le Con
seil d'État reste en la matière juge de droit commun.

M. Léo Hamon. Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. le président. Personne ne demande la parole sur l'arti

cle 39 ?
Je mets aux voix, dans le texte modifié résultant de l'adop

tion de l'amendement de M. Soldani.
(L'article 39, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 40. — Le chef du groupe de terri

toire peut, dans le délai de trente jours francs prévu à l'arti
cle 38, appeler le Grand Conseil à se prononcer en seconde lec
ture sur les délibérations prises par ce dernier ou par sa com
mission permanente lorsqu'il estime qu'elles ne satisfont pas
à l'intérêt général ou à la ibonne administration du groupe de
.territoires.

H Les délais prévus aux articles 38 et 39 courent alors du jour
de la réception par le chef du groupe de territoires de la nou
velle délibération adoptée par le Grand Conseil. » — (Adopté.)

Par amendement (n° 8), MM. Tardrew, Aubé et Riviérez pro
posent d'introduire, dans la proposition de décision, le texte
modificatif suivant pour l'article 45 du décret du 3 décembre
<956:

« Le budget du groupe est alimenté par:
« a) Le produit des droits et taxes perçus à l'entrée du groupe

de territoires ;
« a bis) La moitié du produit des droits et taxes perçus sur

les industries installées dans le groupe de territoires et dont la
production est destinée au marché intérieur;

b) La moitié des redevances minières et pétrolières et la
moitié des droits perçus à la sortie des territoires du groupe
sur les produits miniers et pétroliers;

« c) Les produits des biens du groupe;
« d) Les recettes des services du groupe;
« e) Les redevances des concessionnaires, fermiers et autres

gestionnaires des services du groupe ;
« f) Les intérêts des prêts et cautionnements, le produit des

emprunts et des placements ou des participations financières
résultant d'actes souscrits ou de conventions passées au nom
du groupe; ,

« g) Les dons et legs attribués au groupe et les recettes acci
dentelles et, diverses; ■

« h) Les prélèvements sur la caisse de réserve du groupe
et toutes autres recettes pouvant être attribuées au groupe. »

La parole est à M. Tardrew.
M. Tardrew. Si l'on reconnaît qu'il faut appliquer les mêmes

textes politiques à l'Afrique équatoriale française et a 1 Afrique
occidentale française, il faut reconnaître que les conséquences
économiques qui en découlent ne sont pas les mêmes pour les

deux territoires. En effet, les territoires de l'Afrique occiden
tale française ont presque tous accès à la mer, ce qui leur per
met de s'industrialiser et de percevoir des droits. Il n'en est
pas de même en Afrique équatoriale française, le Gabon mis A
part, ces territoires n ont pas ou guère d'industries. Le Moyen-
Congo est le seul territoire ayant la possibilité de s'industria
liser. La mise en service du barrage de Kouilou permettra, par
la fourniture du courant électrique à un prix raisonnable, de
décupler les possibilités d'équipement, ce qui exclura la pos
sibilité de voir des industries s'installer dans les territoires
de l'Oubangui et du Tchad géographiquement moins bien
situés»

Or, les consommateurs se trouvent dans ces territoires. Nous
demandons que les budgets des territoires situés au Nord puis
sent profiter de l'industrialisation des territoires voisins plus
favorisés.

M. le président. Sur cet article, je suis saisi d'un certain
nombre d'amendements. Il y a d'abord l'amendement n° 8,
do MM. Tardrew, Aubé et Riviérez que nous discutons en ce
moment, ensuite, des amendements qui viendront en discus
sion commune, portant les numéros 5, 9, 7 et 14, et dont
chacun modifie l'un des paragraphes — a, b, c, etc. — énu
mérés dans le corps de l'article, comme vous le verrez tout
à l'heure.

L'amendement de M. Tardrew vise à l'insertion d'un para
graphe a « bis ». Voilà pourquoi nous avons commencé parexaminer cet amendement. J'appellerai tout à l'heure en dis
cussion commune les autres amendements.
. M- le ministre. Je demande la parole sur l'amendement de
M. Tardrew.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je me permets d'attirer l'attention des auteurs

de l'amendement sur les dispositions légales qui sont en
vigueur dans les territoires d'outre-mer depuis bientôt onze ans
et qui sont en contradiction avec leur texte.

En effet ce dernier permet au groupe de percevoir sur
certaines industries installées sur leurs territoires des.
droits qui, depuis 1946, sont perçus au profit des territoires
et non pas du groupe de territoires, On peut alors imaginer que
l'assemblée du groupe, en prenant une décision qui pèse sur
une industrie installée sur un territoire, compromette la vie de
cette industrie, alors que d'autre part l'assemblée du territoire
en question a au contraire intérêt à ce que cette industrie non
seulement subsiste mais se développe. . ,

C'est en fonction de cela qu'une loi de 1946 avait stipulé que
les impôts directs profitent directement aux budgets territoriaux
et que certains impôts indirects seuls perçus au profit du budget
de l'A. 0. F. et de l'A. E. F. font l'objet d'une répartition entre
groupe de territoires et territoires du groupe.

Si l'alinéa a bis de l'amendement était adopté, nous risque
rions d'aller dans certains cas à l'encontre des véritables inté
rêts, en tout cas à l'encontre de la liberté que nous voulons
donner aux territoires et non pas aux groupes de territoires. .

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. L'amendement présenté contient une idée

qui nous paraît assez juste, à la condition de ne pas la pousser
à l'extrême. Les territoires comme le Tchad, par exemple, ont
peu ou pas d'industrie, tandis que les territoires côtiers ont des
industries très importantes. Les entreprises installées dans ces
régions industrielles payent des taxes en vertu d'une législation
d'ailleurs assez récente et qui, dans certaines de nos communes,
a été tout à fait la bienvenue.

En effet, quand une industrie s'installe elle entraîne pour la
collectivité des dépenses nouvelles ou des dépenses considéra
blement accrues. Si 2.000 ou 3.000 ouvriers viennent travailler
dans cette entreprise, il faut des logements, il faut augmenter le
nombre des bureaux de poste, des écoles, peut-être d'une façon
temporaire, mais il faut que la commune supporte ces dépenses.
C'est dans cet- esprit que notre législation métropolitaine a
attribué aux communes intéressées le bénéfice de ces taxes. •

Seulement l'amendement de M. Tardrew vise une situation un
peu plus complexe. Le territoire dont il parle ne produit pas
tout ce qui est nécessaire à sa consommation. Tout est importé
de la côte et acheté aux industries installées sur la cote. 11 est
seulement consommateur. Il est donc le client. Le territoire où
se trouve les industries encaisse les recettes, mais le client paye
sans taxe à la consommation.

Si je comprends bien votre amendement, vous voudriez que,
sous une forme ou sous une autre, une partie des taxes vous
soit ristournée.

M. Tardrew. C'est exactement cela!
M. le rapporteur.- Ne serait-ce pas le rôle du grand conseil

que de faire tette répartition ? C'est ainsi, pour ma part, que
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je le concevrais car autrement comment opérer cette répar
tition ? Est-ce que, pour chaque territoire, nous nous placerons
dans une situation, qui d'ailleurs peut évoluer, en attribuant
tant pour cent sur ces taxes ? Cela peut être juste à un moment
donné; cela peut être injuste à un autre moment et, si des
communes ont été obligées de faire des investissements impor
tants et d'emprunter à cet effet, elles conserveront la charge
des annuités alors que peut-être l'entreprise constructrice aura
disparu. Il y a donc là une situation évolutive et tout en accep
tant .la justesse de votre revendication, je demanderai au Gou
vernement si ce n'est pas précisément le rôle du grand conseil
que de procéder à des répartitions de cet ordre.

Nous allons d'ailleurs retrouver cela tout au long de l'arti
cle 45. Nous allons donner un pourcentage des redevances
minières ou des redevances sur les exploitations pétrolières
mais ce sera naturellement provisoire. Au début, cela peut être
insignifiant mais, par la suite, cela peut constituer un enrichis
sement tel qu'un seul territoire ne doit pas en conserver pour
lui seul tout le bénéfice.

Il y a donc un équilibre financier à réaliser en ce qui con
cerne ces taxes. Qui doit être le coordinateur ou le répartiteur,
suivant les circonstances, de ces ressources ? Voilà la question
que je pose au Gouvernement et que soulève, en somme,
l'amendement de M. Tardrew.

El. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement répond à M. Moutet qu'il

faut distinguer entre des choses qui ne sont pas comparables.
M. Moutet nous a parlé tout à l'heure des ressources minières.
Le Gouvernement propose que le bénéfice des droits de sortie
des ressources minières fasse l'objet d'un partage. Mais dans
la présente discussion il ne s'agit pas de droits de douane, ni
à l'entrée, ni à la sortie. Il s'agit de droits fiscaux, c'est-à-dire
d'impôts.

Prenons un exemple. On a cité le Tchad. Le Tchad produit du
coton. Si, dans quelques mois ou dans quelques années, le ter
ritoire du Tchad encourage la création de filatures et si, ayant
fait une étude pour participer au financement de la construc
tion de ces usines, celles-ci s'étant développées, l'assemblée
territoriale décide de percevoir un impôt sur leur chiffre
d'affaires ou sur leur bénéfice, il en résultera, au cas où
l'amendement de M. Tardrew serait adopté, qu'une partie —
la moitié — du montant de l'impôt perçu sera ristournée au
budget du groupe.

Cela ne me paraît ni rationnel ni juste. Les ressources minières
ou pétrolières sont essentiellement dues au hasard de la
nature. Au surplus, il n'est pas possible de les évaluer et si
leur découverte dépend évidemment des recherches de l'homme
leurs richesses, elles, ne dépendent pas de son activité. Par
contre les activité industrielles dépendent des hommes qui
créent les usines, les développent et les font prospérer. Les
ressources agricoles dépendent aussi du travail de l'homme.
Dans ce cas, le problème est tout à fait différent. Puisqu'il
s'agit de droits fiscaux sur une industrie déterminée installée
sur un territoire déterminé, c'est au territoire même qu'il
appartient d'en décider la perception et d'en encaisser le
produit.

M. Tardrew. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Tardrew.
M. Tardrew. Je voudrais compléter ma pensée en donîiant On

autre exemple. Autrefois, en Afrique équatoriale française les
taxes étaient perçues à la consommation.. Or cette année elles
sont perçues à la production.

Je prends l'exemple de la fabrique de tabac de Brazzaville.
Elle a choisi cette ville parce que l'énergie y est meilleur mar
ché. C'est la seule raison qui l'a amenée à s'installer dans le
territoire du Moyen-Congo. Ses consommateurs sont au Tchad et
en Oubangui-Chari ; pratiquement elle ne vend pas de cigarettes
au Moyen-Congo.

Cette année, le Moyen-Congo va encaisser ' 20 millions de
recettes fiscales à ce titre. Nous sommes contents pour lui.
Dans les années à venir la consommation va augmenter. Dans
quatre ou cinq ans, les taxes perçues par ce territoire vont
s'élever à 50 ou 100 millions. Que va faire le Tchad ? Il va
essayer de créer sur son territoire une industrie concurren
tielle puisqu'il ne bénéficie pas de ces taxes. Il s'adressera
donc à la fabrique de cigarettes du Cameroun en lui promet
tant au début des avantages fiscaux, la perception des taxes
venant ensuite. Peut-être même il incitera la fabrique de Braz
zaville à venir s'installer à Fort-Lamy, faute de quoi il mena
cera de s'entendre avec les sociétés concurrentes.

C'est une mauvaise politique, car il ne peut y avoir deux
fabriques de cigarettes au Tchad. En ce cas celle de Brazzaville
serait appelée à disparaître faute de consommateurs et, en
conséquence, le tabac coûterait plus cher à Fort-Lamy et à Braz

zaville. Je. voudrais attirer votre attention sur ce point. Étant
donné que de tous les territoires de l'Afrique équatoriale fran
çaise le Moyen-Congo est celui où l'énergie est le meilleur mar
ché, personne ne sera incité à venir au Tchad où les consom
mateurs exi-tent. Je vous demande donc de revoir votre posi
tion.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. L'argumentation de M. Tardrew est, à certains

égards, à retenir et je vais faire une proposition à l'auteur de
l'amendement. Au lieu de présenter ce texte de façon impéra
tive, il faudrait au contraire le rédiger d'une manière plus
souple, en lui donnant le sens d'une possibilité offerte au
groupe de territoires. Si cette proposition était agréée, je pour
rais accepter l'amendement, étant entendu que la faculté ainsi
donnée à l'assemblée de groupes ne l'est que dans les cas où
elle répond à une nécessité et s'impose conformément à l'inté
rêt général.

M. Tardrew. Ce que je désirerais, c'est voir ristourner au
budget général une partie des taxes perçues dans les territoires
consommateurs.

M. le ministre. Je voudrais créer une possibilité, mais non pi?
une obligation. Au cas où l'auteur de l'amendement admettrait
ce point de vue, j'accepterais à mon tour le texte qu'il propose.

M. Tardrew. J'accepte cette modification.
M. le président. Quelle nouvelle rédaction proposez-vous ?
M. le rapporteur. Il conviendrait de rédiger ainsi le paragra

phe a bis: « la moitié du produit des droits et taxes perçus
sur les industries installées dans le groupe de territoires et
dont la production est destinée au marché intérieur pourra
également alimenter le budget du groupe ».

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Je vois, monsieur le ministre, un incon

vénient à votre conclusion de tout à l'heure. Dans le cas que
cite M. Tardrew, les taxes seront perçues par le Moyen-Congo;
11 me paraît impensable que l'assemblée de ce territoire accepte
d'abandonner une partie de ces taxes à d'autres territoires.

M. Tardrew accepte cette modification et je ne veux pas être
plus royaliste que le roi. Mais, pour mon compte personnel, je
préférerais la première rédaction de cet amendement.

M. Riviérez. Je demande- la parole.
M. le président. La parole est à M. Riviérez. ,
M. Riviérez. Je voudrais simplement fixer les idées à la suite

de ce court débat qui vient de s'instituer sur cette question fort
importante. Je crois qu'il y aura des industries ayant un carac
tère intéressant un groupe de territoires et des industries ayant
un caractère n'intéressant qu'un seul territoire. Dans les années
à venir, nous serons amenés à opérer un classement des indus
tries selon le critère que je viens d'indiquer car, en certains
endroits, la nature est plus généreuse qu'en d'autres. Il faut
donc retenir cette idée d'un classement des industries et envi
sager que, dans certains cas, le groupe de territoires pourra
bénéficier des impôts et taxes perçus sur les industries ayant
un caractère que je pourrais qualifier sans vous choquer, mon
sieur le ministre, de « fédéral ».

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je demande que cet amendement soit réservé

car la question est particulièrement délicate. Plus on y réfléchit,
plus on s'aperçoit que l'adoption d'un amendement de cette
nature risque de créer de graves difficultés.

M. le rapporteur. Oui!

M. le ministre. Prenons le cas, par exemple, d'une industrie
très importante. Il est question — vous le savez comme moi —
de créer en Guinée ou en Afrique équatoriale française, pour
l'industrie de l'aluminium, de grands barrages sur le Konkouré
et le Kouilou. Les territoires sur lesquels ces barrages vont être
construits vont connaître beaucoup de difficultés: il va falloir
déplacer des populations, construire des routes, transformer
presque complètement l'économie de ces territoires et, dans les
premières années, la construction de ces barrages n'aura pas
pour eux que des avantages. Elle aura aussi beaucoup d'incon
vénients. Ce que je crains, c'est que les populations intéressées
ne perçoivent au début beaucoup plus les inconvénients que les
avantages.

Si vous votez un amendement qui permet au groupe de ter»
ritoires de percevoir automatiquement 50 p. 100 des recettes lis-



540 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — 2' SEANCE DU 21 FEVRIER 1'(57

cales qui seront prélevées sur les industries ainsi édifiées par
exemple en Afrique occidentale française ou en Afrique équa- .
toriale française, vous allez enlever à ces territoires des res
sources sur lesquelles ils sont en droit de compter pour com
penser les inconvénients et les charges que comportera pour
eux l'implantation de ces nouvelles industries sur leur sol.

C'est pourquoi, en ce qui me concerne, je demande que ce
texte soit réservé. Il est incontestable que, dans le cas précis «
qui a été cité par l'auteur de l'amendement d'une fabrication de
cigarettes exportées à l'intérieur du groupe de territoires vers
d'autres territoires, s'H correspond à quelque chose qui paraît
logique, dans d'autres cas, qu'on peut parfaitement imaginer
et dont nous savons qu'ils se produiront bientôt, cet amende
ment peut avoir de très graves inconvénients. Il peut même
avoir pour effet d'empêcher l'installation d'industries dont nous
pensons qu'il est, non seulement souhaitable, mais nécessaire
qu'elles soient implantées dans certains territoires.

M. le président. La commission acceptera sans doute que
l'amendement soit réservé.

M. le président de la commission. Oui. monsieur le prési
dent

M. le président. L'amendement est réservé.
Par amendement (n° 5) M. Durand-Réville propose d'intro

duire dans la proposition de décision le texte modificatif sui
vant pour l'article 45 du décret du 3 décembre 1956:

« Le budget du groupe est alimenté par:
« a) Le produit des droits et taxes perçus à l'entrée du

groupe de territoires;
« b)
« c) Les produits des biens du groupe;
« d) Les recettes des services du groupe;
« e) Les redevances des concessionnaires, fermiers et autres

gestionnaires des services du groupe;
« f) Les intérêts des prêts et cautionnements, le produit des

emprunts et des placements ou des participations financières
résultant d'actes souscrits ou de conventions passées au nom
du groupe;

« q) Les dons et legs attribués au groupe et les recettes
accidentelles et diverses;

« h) Les prélèvements sur la caisse de réserve du groupe et
toutes autres recettes pouvant être attribuées au groupe. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs, il s'agit, comme

vient de le rappeler M. le président, de la disjonction que
j'ai l'honneur de proposer à l'alinéa b de l'article 45. J'ai
largement évoqué, dans mon intervention lors de la discus
sion générale, la question posée par cet amendement.

L'alinéa b de l'article 45 tend à réserver aux groupes de
territoires la moitié des redevances minières et pétrolières et
la moitié des droits perçus à la sortie des territoires du groupe
sur les produits miniers et pétroliers. Je vous rappelle que
l'alinéa a réserve aux groupes de territoires le produit aes
droits et taxes perçus à l'entrée du groupe de territoires, c'est-
à-dire tous les droits à l'importation dans les territoires et
même, il convient de le noter, lorsqu'il s'agit d'importation
de matériel d'équipement propre aux territoires.

Il ne faut pas faire de démagogie, mais être raisonnable.
D'aucuns peuvent penser que le maintien des groupes de ter
ritoires est une erreur. Certains territoires souhaitent très vive
ment — et ils le demandent depuis longtemps — conquérir
leur autonomie à l'égard de ces groupes avec lesquels ils n'ont
aucun rapport ethnique, économique ou géographique. Mais
là n'est pas la question. Puisque les groupes de territoires
existent et qu'ils auront des budgets, nous considérons qu'ils
doivent pouvoir faire face aux besoins de ces budgets.

C'est la raison pour laquelle nous nous inclinons, forcément
sans grand enthousiasme, mais par devoir, devant cette expres
sion tle la solidarité fédérale, par suite de laquelle nous pri
vons nos territoires des taxes perçues sur l'importation dans
ces territoires; mais, en ce qui concerne le produit des taxes
sur la production et sur l'exportation, nous disons « non ».

Je le dis d'autant plus que j'ai eu l'honneur de développer
depuis une certain nombre d'années cette thèse que l'une
des incitations les plus valables au développement de la pro
duction des territoires consistait, bien entendu, à laisser à
ceux-ci le produit des taxes susceptibles d'être assises sur cette
production et sur cette exportation. C'est cette thèse qui a été
adoptée par le Gouvernement et nous ne saurions assez nous
en féliciter.

Le gouvernement a dit: taxes à l'importation, solidarité fédé
rale, groupes de territoires; taxes à la production, taxes à
l'exportation propres aux territoires dans lesquels ces expor
tations se produisent. Seulement, dans l'alinéa b de son
texte de -l'article 45, le Gouvernement apporte tout de suite
une exception à la règle qu'il vient de poser. Il dit: en ce qui

concerne les productions agricoles, bien entendu, les taxes
h l'exportation demeureront aux territoires de production,
mais nous gardons pour le groupe de territoires les redevances
minières ou pétrolières.

Je prétends que c'est inéquitable. M. le ministre et M. le
rapporteur de la commission ont déjà, à propos de l'amende
ment de mon collègue et ami M. Tardrew, fait connaître la
position qu'ils allaient prendre sur cette question. Et, pour
convaincre le Conseil de la République, il faudrait un talent
autre que le mien et surtout une présence d'esprit qui n'est
pas la mienne après plusieurs nuits sans sommeil.

M. le ministre. Nous sommes tous au même régime!
M. Durand-Réville. Oui, mais tout le monde n'a pas vos

moyens, monsieur le ministre. (Sourires.)
Mon amendement tend à faire bénéficier les productions

minières et pétrolières du principe général qui a été posé par
lo Gouvernement en ce qui concerne la dévolution des taxes
à l'exportation des produits issus des territoires. Je ne suis
pas le seul, mesdames, messieurs, à partager cette opinion.
C'est là que vous serez surpris de constater l'origine des
arguments qui viennent à l'appui de la thèse que je soutiens.

Votre département, lors de la préparation de cette série de
décrets, n'a pas été sans contact avec un grand nombre d'ins
tances des territoires d'outre-mer. En particulier, il a reçu la
visite d'unie délégation du Grand Conseil de l'Afrique occiden
tale française, instance qui est particulièrement bénéficiaire
puisque, d'après l'alinéa b, dont je vais vous demander la
suppression, c'est le groupe de territoires qui va bénéficier
de ce dont on prive les territoires dans le domaine des taxes
minières et pétrolières.

. Les grands conseillers de l'Afrique occidentale française, qui
seraient bénéficiaires de cet alinéa, ont trouvé que cette dis
position était tellement exorbitante, tellement inéquitable,
qu'ils sont venus demander à M. le ministre de la France
d'outre-mer de ne pas l'approuver. Comme ils nous ont rendu
compte, en même temps qu'à leurs mandants, de leur mission
auprès du ministère de la France d'outre-mer et, puisque j'ai
reçu ce document, je ne peux pas, mesdames, messieurs. ne
pas vous en faire bénéficier. J'en laisse, bien entendu, la res
ponsabilité à ses auteurs, mais enfin, c'est un raisonnement
qui m'a suffisamment frappé pour valoir à mes yeux de vous
être soumis.

« Nous avons fait remarquer, disent les grands conseillers,
que certains territoires d'Afrique occidentale française, notam
ment la Mauritanie et la Guinée; dont le budget était diffici
lement équilibré, avaient vocation à produire des minerais,
comme d'autres avaient vocation à produire du café ou du
cacao et qu'il semblait arbitraire de les priver de leurs droits
de sortie afférents à leur production minière.

« Il nous a été répondu que les droits de sortie afférents aux
minerais avaient été conservés aux budgets généraux, parce
qu'on avait voulu faire bénéficier les autres territoires de
l'Afrique équatoriale française des droits de sortie qui vont
être perçus sur le pétrole du Gabon et qu'il fallait dès lors
prendre une mesure générale. »

Vous ne serez pas surpris, mesdames, messieurs, que ceux
de vos collègues qui ont l'honneur de représenter le territoire
du Gabon soient un peu déçus de ce que ce territoire soit le
motif d'une mesure à la fois arbitraire et inéquitable et vous
comprendrez qu'il soit de leur premier devoir de tendre à
redresser cette mesure. C'est ce que je vous demande de faire
en votant l'amendement que j'ai déposé à l'article 45.

Je voudrais en terminer tout de suite pour éviter de répondre
ensuite aux arguments qui ont déjà été évoqués par le ministre
tout à l'heure et qu'il produira sans doute pour combattre
mon amendement.

Je ne saurais mieux faire, là encore, que de me référer à mes
sources, d'autant plus que celles-ci émanent de ceux-là mêmes
qui bénéficiaient de la mesure préconisée par le Gouvernement
dans le domaine où nous sommes.

Il nous a été déclaré — je viens de l'entendre de la bouche
de M. le ministre — que l'exploitation des gisements miniers
nécessitait des investissements importants, des aménagements
industriels et des moyens de communication tels qu'ils débor
daient le cadre strictement territorial; et qu'enfin il existait
une différence entre les exportations de produits agricoles,
résultant directement du travail des producteurs, et l'exporta
tion des produits minéraux et pétroliers résultant du hasard de
la situation géographique ou du hasard des découvertes.

Constatez, ici la bonne foi, la rigueur morale des représen
tants du Grand Conseil de l'Afrique occidentale française:

« Nous avons fait remarquer, ont-ils répondu à ces argu
ments, que certaines cultures étaient dues à la situation géo
graphique ou bien au hasa/d qui faisait que certains territoires
avaient une forêt et de l'eau, alors que d'autres n'avaient que
du sable et de la sécheresse et que, par conséquent, le hasard
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de la situation géographique ne pouvait être un éléments déter
minant, quant au sort discriminatoire fait aux droits de sortie
sur les minéraux. »

« Cependant, concluent-ils tristement, nous devons dire que
le département de la France d'outre-mer est resté sur sa posi
tion. »

Je n'en dirai pas plus. Pespère que vous serez convaincu que,
sans nier la nécessité d'exprimer le sentiment de solidarité
fédérale, en mettant à la disposition des groupes de territoires
toutes les taxes à l'importation, les territoires qui seront les
plus riches et qui consommeront le plus rétrocéderont aux
autres territoires de la fédération une part plus que propor
tionnelle des taxes qu'ils auront payées.

Je vous demande, en revanche, puisque vous allez accepter
le principe posé par le Gouvernement du maintien au seul
bénéfice des territoires dont ces richesses sont issues des taxes
susceptibles d'être assises sur l'exportation généiale, je vous
demande, mesdames. messieurs, de supprimer cette exception
jugée par le Grand Conseil de l'Afrique occidentale française
lui-même discriminatoire, qui fait que les territoires qui ont
le malheur ou le bonheur d'être des territoires miniers seront
privés des ressources qui sont données tout naturellement aux
territoires à vocation agricole.

J'ai confiance, mesdames, messieurs, que vous voudrez bien
voter mon amendement. J'espère d'ailleurs que la commission
et le Gouvernement seront convaincus par cet argument très
simple qui n'est pas mon fait, vous le voyez, puisque je ne
me suis pas fié à moi-même, et que j'ai cherché à savoir chez
les autres si j'avais raison; c'est ainsi que j'ai choisi mes
argumentateurs exactement chez ceux qui sont, par l'amende
ment que je vous propose, privés d'une recette. J'espère, dis-
je, que cet argument supplémentaire de conviction vous aidera
à me suivre dans l'amendement que je vous propose.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Sur l'amendement qui vient d'être déve
loppé, j'aimerais lire le passage d'un bon auteur; c'est un
passage de mon rapport. (Sourires.)

Lorsque cette question a été évoquée devant la commission,
voici comment j'ai résumé le débat qui en est résulté :

« Ce rapport ne donnerait pas une physionomie exacte des
délibérations de la commission si nous ne montrions pas toutes
les discussions soulevées à l'occasion de r.ittributiori de cer
taine ressources au budget des groupes de territoires. Sur ce
point, lorsqu'on particulier des recherches longuement pour
suivie^ ont abouti ou à des découvertes ou à un espoir sérieux
de découverte de richesses pétrolières ou minières, la fermeté
des fédéralistes les plus invétérés fléchissait sérieusement pour
voir attribuer la totalité ou la majeure partie de ces ressources
à leur propre territoire.

« En cette matière, ils rejoignaient les autonomistes comme c n
particulier le représentant du Gabon qui reprendra certaine
ment en séance sa protestation contre le fait que les droits
d'entrée sur certains produits sont retirés au budget du terri
toire pour être affectés au budget du groupe de territoires et
qui, contrairement à l'article 45 du décret, entendait reven
diquer pour le Gabon 75 p. 100 des redevances minières et
pétrolières et des droits perçus à la sortie des territoires sur
les produits miniers ou pétroliers. »

La commission a maintenu le texte de l'article 45 pour des
raisons qui sont bien faciles à comprendre.

Naturellement, quand il s'agit de produire des bananes ou
des agrumes, le travail de l'agriculteur local compte énormé
ment pour l'enrichissement du territoire; mais quand il s'agit
de prospection minière ou pétrolière, vous vous rendez bien
compte du temps, des efforts, des capitaux qui ont dû être
dépensés pour arriver à ces découvertes

Voici le Gabon où, il y a des vingtaines d'années, on
espérait trouver du pétrole. Et c'est la ténacité du bureau
minier qui a fini par faire surgir, près de Pointe-Noire, les espé
rances de ressources importantes.

Je dis « les espérances », car, aussitôt que l'on parle de
pétrole, les titres montent en Bourse, et ce n'est pas seule
ment la cote des titres qui enflent, ce sont aussi les têtes de
certains (Sourires.) qui se voient tout de suite d'une richesse
inouïe et prennent leurs espérances pour des réalités immé
diates...

M. Castellani. Il faut souhaiter que ce soit vrai !
M. le rapporteur. ...se disant: du moment que c'est sur

notre territoire, cela va nous être entièrement réservé !
Cette façon de raisonner n'est pas juste. Il est bien sûr que

vous devez participer à cette chance qui vous échoit, mais cette
chance vous ne l'avez pas sans travail et ce travail n'est pas
uniquement, ni même principalement le vôtre. Il faudra tout
de même rétribuer les investissements. Si la métropole et le
F. I. D. E. S. ont fourni des ressources considérables au pays.

il faudra bien que la métropole puisse disposer dans une cer
taine mesure des ressources qui seront ainsi trouvées, si elles
sont suffisamment importantes. Elle en fera ce qu'elle voudra.
Peut-être les utilisera-t-elle dans des investissements nouveaux,
et même pour ces territoires ?

Vous vous rendez donc bien compte que ce que nous faisons
en ce moment, c'est, si je puis dire, de l'équité provisoire et
approximative. Nous vivons sur des espérances beaucoup plus
que sur des réalités tangibles.

Avant que nous ne voyions le port de Port-Etienne devenu
•un énorme port minier, il faudra d'abord établir des chemins
de fer, des voies de communications, édifier des jetées, trouver
de l'eau. Les ressources de la Mauritanie ne sont malheureu
sement pas tellement près de la côte. Si au Cameroun et au
Gabon il semble que le pétrole doive surgir près de Pointe-
Noire ou à Douala, c'est une chance admirable; mais ce n'est
encore qu'une éventualité.

Pour l'instant, on vous dit qu'on vous laissera la moitié des
redevances; et vous répliquez:

« Quel désastre, quelle abomination de la désolation! Com
ment ? Vous êtes venu chez nous chercher du pétrole, décou
vrir des ressources minières et maintenant que vous les avez
trouvées vous allez partir en en emportant une fraction, du
moins en la donnant à d'autres ? Du moment qu'il y a un
gâteau nous le voulons tout entier; et la moitié seule ne nous
suffit pas ! »

M. Razac. Dans le texte, il s'agit du quart.
M. le rapporteur. Vous avez tout de même votre part du

gâteau.
M. Razac. Pas encore !

M. le rapporteur. Si l'on vous donne la moitié des redevances
minières pour les groupes de territoires, ces groupes auront
encore la possibilité de vous en ristourner une partie...

M. Durand-Réville. Bien sûr! (Rires.)
M. le rapporteur. Revenons donc aux bons auteurs.
M. Durand-Réville. Oui, soyons sérieux !
M. le rapporteur. Dans le rapport, je disais ceci: « Il serait

injuste qu'il n'y ait pas un amortissement dans une large
mesure de ces investissements qui doivent, bien entendu,
enrichir le territoire mais celui-ci doit comprendre la nécessité
de la solidarité entre tous les territoires africains de l'Union
française. Jusqu'à présent les plus riches sont venus en aide
aux territoires sous-développés. Si à leur tour ceux-ci devien
nent des territoires riches, ils doivent prendre conscience de
cette obligation de solidarité. »

Je vous ai dit qu'il est très possible que les territoires du
Gabon aient été mal traités par le Grand Conseil où prédomi
nait le Moyen-Congo. Je le sais très bien. 11 peut y avoir, dans
vos revendications, un certain fondement. Vous les avez fait
entendre et elles auront d'autant plus de retentissement que,
tout de même, au sein de ce Grand Conseil, vous aurez la parole,
que vous pourrez essayer de faire prévaloir votre opinion, que
vous pourrez faire voter des recommandations susceptibles
d'être prises en considération par le Parlement.

Votre commission a donc pensé qu'il valait mieux ne pas
modifier cet équilibre prévu à l'article 45, ce qui a été obtenu
à grand peine. C'est un régime, nous le savons, provisoire. Il
n'est peut-être las absolument juste. Son injustice peut être
aggravée dans un sans ou dans l'autre. Par conséquent, main
tenez cette situation provisoire de l'article 45, et, en songeant
à sa précarité, travaillez, dans la mesure de vos forces, à l'amé
liorer dans le sens de la justice telle que vous la comprendrez.

Je crois que vos efforts obtiendront certaines satisfactions,
mais je ne vois pas ce qu'on pourrait faire de mieux, mainte
nant, que cet article tel qu'il est conçu. En effet, si l'on a des
groupes de territoires, il faut tout de même leur créer des res
sources financières. •

M. le président. Par amendement (n° 9) , M. Fodé Mamadou
Touré propose d'introduire dans la proposition de décision le
texte modificatif suivant pour l'article 45 du décret du 3 décem
bre 1956:

« Le budget du groupe est alimenté par:
« a) Le produit des droits et taxes perçus à l'entrée du groupe

de territoires;
« b) La moitié des redevances pétrolières et la moitié des

droits perçus à la sortie des territoires du groupe sur les
produits pétroliers;

« c) Les produits des biens du groupe;
« d) Les recettes des services du groupe;
« e ) Les redevances des concessionnaires, fermiers et autres

gestionnaires des services du groupe;
« f) Les intérêts des prêts et cautionnements, le produit des

emprunts et des placements ou des participations financières
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résultant d'actes souscrits ou de conventions passées au nom du
groupe ;

. « g) Les dons et legs attribués au groupe et les recettes acci
dentelles et diverses;

« h) Les prélèvements sur la caisse de réserve du groupe et
toutes autres recettes pouvant être attribuées au groupe. »

La parole est à M. Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. Mesdames, messieurs, j'ai tenu à

présenter cet amendement pour des raisons très faciles à com
prendre. Cet amendement, vous le savez, tend à réserver aux
territoires la totalité des droits de sortie sur les produits
miniers.

Je l'ai présenté pour des raisons d'équité.
En Afrique, il y a deux sortes de territoires : les territoires

à vocation agricole qui, autrefois, étaient considérés comme
riches et les territoires à production agricole très faible qui
étaient considérés comme pauvres. Ces derniers étaient sou
tenus, subventionnés par le budget général. Aujourd'hui, on a
détruit cette solidarité qui existait entre les différents territoires
du groupe, en affectant à chaque territoire les recettes prove
nant de leurs ressources. Ainsi, les territoires qui avaient une
production agricole faible vont se trouver maintenant sans sub
vention. Certains de ces territoires, tels que la Mauritanie, vien
nent d'avoir la chance qu'on y découvre quelque minerai. On

• leur demande de verser au budget général une partie de leurs
recettes minières, alors que les territoires à vocation agricole
vont conserver la totalité de leurs produits. Il y a là. une injus
tice qu'il est de votre devoir de réparer. C'est la raison pour
laquelle j'ai déposé cet amendement.

Vous remarquerez qu'il n'y est pas question de pétrole. La
Guinée, que je représente dans cette Assemblée, a des ressour
ces minières mais n'espère pas avoir de pétrole un jour.

Contrairement à ce que vient d'indiquer M. le rapporteur
Moutet, je préciserai que le sous-sol de la Guinée contient de
l'or et que, depuis des années, des Africains exploitent les
gisements suivant des méthodes traditionnelles. Nous n'avons
pas attendu les temps présents pour exploiter nos minerais.

Nous avons aussi du diamant. Le Gouvernement sait que les
Africains sont mécontents, précisément parce que l'on en a
réservé l'exploitation des gisements à queques grosses sociétés.
Ils demandent à avoir la possibilité d'exploiter ce diamant eux-
mêmes, avec des méthodes qui leur sont propres. Des récla
mations ont été faites à ce sujet et, notamment, au cours du
dernier passage de M. le haut commissaire à Conakry. Que
l'on ne vienne donc pas nous parler ici de grands investisse
ments. Notre territoire n'étant pas riche, au point de vue agri
cole, comme certains territoires du Sud, nous demandons, puis
que nous en avons la possibilité, d'exploiter nos minerais que
les recettes provenant de ces minerais nous soient réservées.
ll s'agit là d'une question d'équité sur laquelle j'insiste beau
coup. M. Durand-Réville a dit tout à l'heure, et il a raison,
qu'une délégation était venue de l'Afrique occidentale française
et a déclaré au Gouvernement qu'il ne fallait pas qu'il y ait
deux poids et deux mesures, qu'il ne devait pas faire une
exception pour les territoires ayant du minerai au profit de
territoires à vocation agricole.

Si malgré ce vœu des territoires de l'Afrique occidentale
française et du Grand Conseil vous faites cette exception, cela
risquera tôt ou tard d'amener des complications.

En ce qui concerne la Guinée, elle ne comprendrait jamais
que les territoires riches, au point de vue agricole, conservent
la totalité de leurs recettes et qu'elle, qui n'a d'autres res
sources que ses minerais, soit obligée d'en partager les recettes.

C'est la raison pour laquelle je vous demande d'adopter
l'amendement.

M. le président. La commission a répondu, je pense, égale
ment, à cet amendement.

Par amendement (n® 7) M. Gondjout propose d'introduire
dans la proposition de décision le texte modificatif suivant pour
l'article 45 du décret du 5 décembre 1956:
* « Le budget du groupe est alimenté par:

« a) Le produit des droits et taxes perçus à l'entrée du groupe
de territoires;

« b) La moitié des redevances minières et pétrolières;
« c) Les produits des biens du groupe ;
« a) Les recettes des services du groupe;
« e) Les redevances des concessionnaires, fermiers et autres

gestionnaires des services du groupe;
« {) Les intérêts des prêts et cautionnements, le produit des

emprunts et des placements ou des participations financières'
résultant d'actes souscrits ou de conventions passées au nom
du groupe ;

« g) Les dons et legs attribués au groupe et les recettes acci
dentelles et diverses;

« h) Les prélèvements sur la caisse de réserve du groupe et
toutes autres recettes pouvant être attribuées au groupe. »

La parole est à M. Gondjout.
M. Gondjout. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,

voici quel est l'exposé des motifs de mon amendement:
La loi-cadre du 23 juin 1956 ne maintient la fédération que

pour la coordination de l'action des territoires en matière éco
nomique et financière. .

Compte tenu des services créés ou pouvant être créés déter
minés à l'article 13, on est heureux de constater que le méca
nisme administratif du groupe de territoires sera moins lourd
que par le passé. En conséquence, les ressources prévues pour
l'alimentation du budget du groupe paraissent trop volumi
neuses, même si on envisage des subventions aux territoires
nécessiteux.

D'autre part, le fait d'affecter au budget du groupe la tota
lité du produit des droits et taxes perçus à l'entrée du groupe
de territoires doit indubitablement justifier l'affectation aux
budgets des territoires de la totalité du produit des droits et
taxes perçus à la sortie, sans aucune restriction.

Au surplus, bien des territoires éprouvent beaucoup de diffi
cultés pour leur mise en valeur, les dotations du F. I. D. E. S.
étant actuellement insuffisantes pour réaliser l'essentiel.

Après le brillant exposé de mon collègue M. Durand-Réville,
j'ajouterai brièvement ceci:

Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, c'est le 9 février
1839 que le Gabon entre dans la grande famille française. Après
avoir été autonome à un moment, le voilà rattaché au Sénégal,
pour devenir ensuite autonome.

L'exploration de M. Pierre Savorgnan de Rrazza apporte de
nouveaux territoires: le Congo. Le jeune territoire rattaché
au Gabon reçoit alors l'appellation de « Congo français » et a
pour capitale Libreville.

En 1909. M. Emile Gentil organise le transfert de la capitale
à Brazzaville, ce qui mécontente évidemment les Gabonais.

Le décret du 15 janvier 1910 crée le Gouvernement général
de l'Afrique équatoriale française, qui comprend les territoires
du Gabon, du Moyen-Congo, de l'Oubangui et du Tchad. La
confirmation de Brazzaville comme capitale de la nouvelle fédé
ration n'apaisera pas les Gabonais, qui vont se mettre à la
lutte soit pour le retour de la capitale au Gabon, soit pour leur
détachement de l'Afrique équatoriale française. C'est son cal
vaire qui va commencer.

Le bois du Gabon, dit « okoumé », est connu et a une grande
place dans les marchés mondiaux. C'est la fortune de toutel'Afrique équatoriale française.

Comme, par malheur, les textes ont prévu que les rede
vances domaniales, les droits de douane, à l'entrée comme à
la sortie, profitent au budget général. Cette situation ne per
mettra pas au Gabon de profiter des ressources qui proviennent
de sa forêt, ce qui, partant, retarde sa mise en valeur.

Alors que les bureaux de douane au Gabon rapportent ai
budget général une quinzaine de millions environ par an, entre
1930 et 1933, le gouverneur du Gabon demande au gouverne
ment général qu'il lui soit ristourné au moins le douzième de
ces recettes, pour lui permettre d'entreprendre la construc
tion de roules au Gabon. C'est un refus catégorique qui lui est
opposé.
• A propos des routes au Gabon, il faut que vous sachiez qu'on
ne peut pas, par voie de terre, relier le chef-lieu au reste du
pays. Nous avons un réseau routier de 1.100 kilomètres pour
l'axe principal, dit « route fédérale ». L'aide apportée par le
F. I.. D. E. S. ne permet que la construction de 30 kilomètres
par an.

Le réseau routier secondaire comporte à .peu près 1.200 kilo
mètres. L 'aménagement et l'amélioration de celui-ci incom
bent au budget général du territoire.

Si vous savez qu'il faut de 5 à 6 millions pour faire un kilo
mètre de route non revêtue, vous vous demanderez vous-même
en quelle année le Gabon aura un réseau praticable et suscep
tible d'écouler sa production au meilleur prix.

On peut quitter Libreville pour se rendre au premier poste,
situé à 103 kilomètres. Après, on ne peut plus circuler. Donc,
Libreville, chef-lieu du Gabon, n'est. pas reliée au reste du
territoire.

Un décret-loi de 1934 porte réorganisation de l'Afrique équa
toriale française. En 1935, l'Afrique équatoriale française est
constituée en territoire unique. Par voie de conséquence, il est
créé un budget local unique.

C'est le comble des malheurs. La première des conséquences:
la caisse de réserve du Gabon est vidée pour faire face aux tra
vaux de la voie ferrée Brazzaville-Pointe Noire. Avec le budget
unique, inutile de dire que le Gabon va stagner davantage.
Mais l'année 1916 apporte des choses nouvelles. Les décrets de
1916 apportent une refonte de l'Afrique équatoriale française,
les territoires recouvrent une certaine autonomie, mais sans
pour autant augmenter leurs moyens de développement.

Le bois du Gabon est toujours là pour alimenter toute la
fédération Le coton de l'Oubangui et du Tchad va venir en
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aide au Gabon pour apporter des ressources nouvelles à la
fédération.

Si d'autres territoires de l'Afrique équatoriale française con
naissent un certain développement, il n'en est pas de même
pour le vieux Gabon.

Pas plus le C. F. C. O. que le port de Pointe-Noire ne profitent
au Gabon, où l'acconage s'effectue à Libreville et à Port-Gentil,
comme par le passé, puisqu'il n'existe aucun port en eau pro
fonde permettant l'accostage des navires.

Un môle pour chalandage vient d'être mis en service à Libre
ville; un autre est en construction à Port-Gentil, dont le litto
ral se prête bien mieux pour un port en eau profonde.

Un collège de garçons, limité à 200 internes, a été ouvert à
la fin de 1955. L'hôpital de 300 lits de Libreville est en finition.

Ces réalisations, qui auraient dû être faites il y a des dizaines
d'années, comme d'autres sur le paysannat dans nos régions
de l'intérieur, le sont grâce à l'aide du F. I. D. E. S., organisme
dont on ignore la durée et qui, quoi qu'il en soit, ne peut satis
faire tous nos besoins immédiats. , / ■

Voilà, mesdames, messieurs, le Gabon, après 118 ans de liens
amicaux avec la France! Je souligne bien, liens amicaux, parce
que le Gabon s'est lié librement à la .France par des traités
ratifiés par le Parlement.

Après avoir parlé — et je m'en excuse — d'une façon toute
particulière du territoire que je représente, qui se trouve
dans la même situation que les territoires qui lui ressemblent, .
vous me permettrez d'ajouter ce qui suit:.

Le chef de groupe de territoires n'a qu'un rôle de coordina
tion à jouer, ce qui exclut un nouvel état-major de fonction
naires dans la capitale du groupe.

. A mon humble a*is, en plus des autres recettes, le produit
des droits et taxes à l'entrée dans les territoires du groupe,
ainsi que la moitié des redevances minières et pétrolières sont
largement suffisantes pour l'entretien des services communs
et les subventions aux territoires nécessiteux pour que les autres
territoires puissent organiser leur développement par leurs
propres moyens.

Ici, monsieur le ministre, je demande l'adjonction de la moitié
des droits à la sortie sur les produits .des mines et du pétrole.
Dans un esprit de compromis, j'accepte la moitié des rede
vances minières et pétrolières, suivant les raisons données par
le rapporteur et par vous-même, encore que j'aie à les dis
cuter, mais par esprit de compromis, et pour que vous puissiez
comprendre les raisons de mon amendement, j'ai limité celui-
ci aux droits de sortie du territoire.
• A cette tribune, je disais le 8 juin 1950, lors de la discussion
des réformes pour l'évolution des territoires d'outre-mer: « A
quoi serviront les avantages politiques qui vont être donnés
aux assemblées territoriales si celles-ci n'ont qu'à gérer un
budget squelettique ? Actuellement, tous les droits et taxes
à l'import et à l'export, les redevances domaniales notamment,
profitent au budget général. »

Je préconisais deux solutions susceptibles de donner satis
faction à tout le monde. Or, l'affectation» au budget du groupe
de territoires d'une partie du produit des droits et taxes à
la sortie sur les mines et le pétrole est une gêné considé
rable pour le Gabon, en particulier, alors que le groupe de
territoires bénéficie du produit des droits et taxes à l'entrée.

En exemple, l'Afrique équatoriale française a perçu en 1956
pour onze mois sur les droits d'entrée un montant de 1 milliard
856.609.000 francs et sur les droits de sortie pendant le même
laps de temps 725.4il.000 francs pour l'ensemble.
' Si vous comparez ces deux chiffres, vous vous rendrez
compte tout de suite de ce qui peut revenir à un pays pro
ducteur. La Fédération reçoit près de deux milliards et les "
territoires dans leur ensemble ne touchent que 700 millions
environ, qui reviennent non pas à un seul territoire, mais à
quatre. ' '

En ajoutant la moitié des redevances minières et pétrolières
qui sont encore perçues à la sortie, on se rend compte tout de
suite, monsieur le ministre, que le groupe de territoires aura
suffisamment de ressources pour l'entretien de ses services
communs et pour l'aide aux Etats qui en ont besoin.

Je voudrais encore, pour éclairer votre lanterne, vous pré
ciser que lorsqu'on parla de l'exploitation prochaine du manga
nèse du Gabon situé à Franceville, les populations crurent au
salut du pays parce qu'elles pensaient que la voie d'évacuation
de ce minerai traverserait une bonne partie des régions de
l'intérieur du Gabon, <ce qui aurait permis le développement
rapide du territoire; mais c'est une déception, car la voie
passera par le Sud pour rejoindre le C. F. C. O., à l'avantage
du territoire voisin: le Moyen-Congo.

Qu'advient-il ? Que la société intéressée par le manganèse va
passer des.conventions avec le Gabon, et déjà, le_ 12 février
courant, l'assemblée territoriale a émis un avis favorable' au
projet de convention réglant la situation juridique et fiscale
des immobilisations de ladite société.

Vous voudrez bien convenir avec moi que le territoire qui,
pendant vingt-cinq ans, ne pourra reviser ni le mode, ni les
taux des impôts sur les patentes, les bénéfices industriels et
commerciaux, le chiffre d'affaires, l'impôt foncier, l'impôt sur
le revenu des valeurs mobilières, etc., ait plus de droits sur
les produits des droits qui frappent les sociétés bénéficiant du
régime fiscal de longue durée. Car il n'est pas juste que des
territoires ne subissant pas le moindre sacrifice revendiquent,
au lieu de quémander des ressources revenant aux territoires
producteurs.

Je précise. Le 12 février courant, notre assemblée a donné
un avis favorable pour une convention entre la Comilog et le
gouvernement général pour les avantages fiscaux ; dans quelques
mois, l'assemblée territoriale - du Gabon, à son tour, va sans
doute passer la même convention avec la Comilog, comme par
hasard. Pendant vingt-cinq ans; ce territoire ne pourra pas
relever les taux de ses impositions fiscales pour ladite société.
N'est-il pas juste qu'il profite un peu plus que les autres, lui qui
a fait des sacrifices que les autres ne subissent pas ? Ce terri
toire doit logiquement et normalement profiter des ressources
qu'il possède. Je suis' persuadé que M. le ministre me com
prendra. ; '

Avant de terminer j'attire votre attention sur le fait que si
mon amendement était retenu par vous, il n'y a aucun doute
que le territoire privilégié, équilibrant largement son budget,
ne pourrait solliciter une aide quelconque du budget du groupe ;
le cas échéant, s'il dispose d'un budget d'équipement assez
étoffé, l'aide du F. I. D. E. S. dont il jouissait profiterait à
d'autres. Cela , est normal. Au Gabon, par exemple, si nous
avons un budget étoffé, un budget d'équipement, nous pour
rons laisser la part qui nous revient au groupe de territoires,
pour qu'elle puisse profiter à d'autres. Nous nous passerons de
l'aide du F. I. D. E. S. et d'autres en profiteront. C'est cette idée
que je soumets à votre méditation.

Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, je suis persuadé
que, sans méconnaître sa bonne volonté de solidarité dans une
fédération où il fait figure de parent pauvre, vous vous penche
rez avec commisération sur le sort du Gabon en le faisant
vôtre. .(Applaudissements.)

M. le président. Par amendement (n° 15), MM. Razac, Clai
reaux, Mont, Trellu et Poher proposent d'introduire dans la
proposition de décision le texte modificatif suivant pour l'ar
ticle 45 du décret du 3 décembre 1956 :

« Le budget du groupe est alimenté par :
« a) Le produit des droits et taxes perçus à l'entrée du

groupe de territoires; ■
« b) La moitié des redevances minières et pétrolières; ; ;
« c) Les produits des biens du groupe ;
« d) Les recettes des services du groupe ;
« e) Les redevances des concessionnaires, fermiers et autres

gestionnaires des services du groupe;
« f) Les intérêts des prêts et cautionnements, le produit des

emprunts et des placements ou des participations financières
résultant d'actes souscrits ou de conventions passées au nom
du groupe;

« g) Les dons et legs attribués au groupe et les recettes .
accidentelles et diverses ;

« h) Les prélèvements sur la caisse de réserve du groupe
et toutes autres recettes pouvant être attribuées au groupe. »

La parole est à M. Razac.
M- Razac. Mes chers collègues, après les argumentations déve

loppées par nos collègues MM. Durand-Réville, Touré et
Gondjout, je rappellerai tout d'abord au rapporteur que les
territoires appelés à avoir des ressources minières seront soli
daires de la fédération, puisque nous maintenons, dans les
ressources budgétaires des groupes de territoires, la moitié
des redevances minières et pétrolières.

Ce que nous voudrions, . c'est que les territoires puissent
percevoir directement une partie des ressources des exploi
tations minières qui seront développées dans leur sol. Actuel
lement, toutes les assemblées territoriales ont voté, à juste
titre, des systèmes fiscaux de longue durée pour favoriser les
investissements outre-mer. Les sociétés qui exploiteront les
mines feront des bénéfices; il est logique et légitime que les
territoires puissent directement en percevoir une partie. Il
semblerait alors normal que le recours à la subvention soit
le seul moyen d'équilibre budgétaire. Lorsque les populations
verront sortir de leur sol un certain nombre de richesses sans
qu'elles.leur rapportent rien directement, cela, évidemment,
ne sera pas pour faciliter leur administration.

C'est pourquoi, mes chers collègues, je vous demande
d'adopter cet amendement.

M. François Valentin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. François Valentin.
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M. François Valentin. Mes chers collègues, l'assemblée voudra
bien penser que, dans ce débat, je n'apporte aucune passion,
si ce n'est celle de comprendre. Me gardant bien d'intervenir
sur le fond dans le différend qui, manifestement, oppose ceux
que l'on appelle maintenant — dans un langage qui est peut-être
admissible entre initiés, mais bien dangereux au dehors —
des fédéralistes et des séparatistes, je voudrais demander au
Gouvernement de m'éclairer sur un point qui me parait
important.

Quelle est l'autorité qui, dans la nouvelle organisation, a
qualité pour fixer le taux des droits de sortie ? Sauf erreur,
ce sera le territoire. Est-il logique, je dirais même est-il pru
dent qu'un impôt décidé par un territoire soit pour moitié
affecté au groupe de territoires 1 N'y a-t-il pas là un risque
certain de voir le territoire incité, pour conserver le rendement
de son impôt, à en augmenter le taux ?

M. le ministre. En ce qui concerne les produits miniers et
pétroliers, ce n'est pas le territoire qui fixe le taux des droits
de sortie, c'est le Grand Conseil

M. François Valentin. Je vous remercie de cette précision, mon
sieur le ministre, car il y avait un doute dans mon esprit, qui
était de nature à peser d'une façon définitive sur l'attitude que
nous aurons à prendre.

M. Mamadou M'Bodje. Monsieur le président, je voudrais
demander une précision à mon collègue M. Valentin.

M. le président. Vous avez la parole.
M. Mamadou M'Bodje. Mon cher collègue, tout à l'heure, vous

parliez de fédéralistes et de séparatistes. Je tiens à vous dire
que, parmi les élus africains, aucun n'a manifesté le désir
d'une séparation...

M. François Valentin. Par rapport au groupe, mon cher col
lègue! C'est pourquoi j'ai indiqué que ce vocabulaire était
Ipeuto-êmtre sc,on mcaevable'ipour, daes personnesu initiiées ctomamneerneouuse sommes, mais qu'il ne saurait être qu'infiniment dangereux
auprès de tous ceux qui ne le sont pas.

M. Razac. Le mot n'a jamais été employé avant vous!
M. François Valentin. Je vous demande pardon, je n'aurais

jamais pris la responsabilité d'employer une telle formule;
En tout cas, si vous le voulez bien, supprimons-là définiti
vement. ■ .

M. le président. La parole est à M. le ministre.
, M. le ministre. Je ne reviendrai pas longuement sur l'argu

mentation développée précédemment par M. Marius Moutet
contre la série d'amendements qui ont été déposés et qui pré
voient que 50 p. 100 des droits de sortie ne seront plus affectés
au budget du groupe.

En réalité, plusieurs problèmes se posent. Tout d'abord, le
Ereorb,lè àme deilbausolid mairisté l'aécccoennotmiqurue aence lses ter drietoiroens. Si j'laui,ier,- à la tribune, mis l'accent sur la nécessité de donner plus
de personnalité, plus d'autonomie et plus d'indépendance aux
territoires pris séparément par rapport à l'organisation fédérale,
j'ai également indiqué — et je crois en cela être d'accord avec
la plupart d'entre vous — que, pendant un certain temps
encore, une certaine solidarité économique serait nécessaire.

J'avancerai une deuxième considération. Nous sommes en ce
moment en période de pleine évolution et les notions de
richesse et de pauvreté des territoires s'avèrent artificielles. Ce
n'est que depuis peu que certaines richesses minières ont été
découvertes en Mauritanie ou au Gabon. Demain, peut-être,
découvrira-t-on dans d'autres territoires d'autres ressources
minières extrêmement intéressantes pour eux. Peut-être un
territoire comme la Côte d'Ivoire, aujourd'hui à vocation agri
cole, deviendra-t-il grâce au progrès de la science un centre
minier d'extrême importance. .

Il n'est pas douteux par exemple que le progrès de la science
atomique a permis de pousser la recherche de certains minerais
qui précédemment étaient sans intérêt. Ce qui démontre le
caractère artificiel des concepts de richesse et de pauvreté.

Pour le moment, il est donc nécessaire que cette solidarité
économique à laquelle je faisais llusion soit maintenue entre
ces territoires. „

Cela est d'autant plus nécessaire que, comme le disait tout à
l'heure M. Marius Moutet, quand il s'agit de recherches géolo
giques, minières ou pétrolières, . la présence des techniciens
s'avère nécessaire, mais l'apport de capitaux importants est
indispensable. Ces capitaux ne sont pas fournis par les terri
toires ni même par la fédération, mais par la métropole.

Comment un territoire, c'est l'exemple du Gabon qui a été
cité tout à l'heure,' qui actuellement produit di pétrole grâce
aux investissements métropolitains,- peut-il prétendre que ce
pétrole lui appartient en propre » '

Par conséquent, cette solidarité entre territoires est une
nécessité. 1 ; .

J'ajouterai deux arguments. Vous êtes tous persuadés qu'il
est nécessaire de poursuivre les recherches. Comment voulez-
vous qu'elles soient poursuivies si cette solidarité est rompue ?
Comment voulez-vous qu'elle soit poursuivie avec efficacité si
demain un territoire conserve le bénéfice de la totalité des
droits de sortie des produits miniers ou pétroliers 1 Il sera alors
difficile de poursuivre les recherches sur un autre territoire
voisin dans lequel on peut supposer que se trouvent certaines
ressources, pétrolières ou minières qui ne pourront être exploi
tées parce qu'un des territoires aura voulu conserver pour lui
la totalité des recettes provenant des droits de sortie.

On a dit — et je l'ai dit moi-même — que si la richesse agri
cole ou industrielle d'un territoire était le fruit du travail des
hommes, en ce qui concerne les produits miniers, c'est le
hasard de la nature qui fait que tel puits de pétrole se trouve
sur tel territoire ou telle mine de manganèse sur tel autre
territoire. Ce hasard s'avérera perpétuellement en évolution, si
je puis me permettre cette expression. Ainsi, en ce qui con
cerne le manganèse de Franceville, on s'aperçoit que l'exploi
tation de ce manganèse par la société Comilog a appartenu à
un moment donné au Moyen-Congo et qu'elle appartient main
tenant au Gabon.

Qui sait si demain tel puits de pétrole ou telle exploitation
minière, qui se trouve sur le sol d'un territoire, ne devra pas
ê're exploité à partir du sol d'un autre territoire ? Qui sait si
l'accès à ces ressources minières ne sera. pas plus facile —
puisque ces ressources minières sont bien souvent placées à
proximité de la frontière — à partir du sol d'un territoire
voisin ? •• .i

Prenons un exemple purement théorique pour ne mettre
personne en cause. Prenons, si vous voulez, l'exemple du Séné
gal. Supposons que l'on découvre une mine à la frontière du
Sénégal et du Soudan. Après les premières recherches faites
sur le territoire du Sénégal, on s'aperçoit que l'exploitation est
beaucoup plus rentable et avantageuse en creusant un puits
sur le territoire du Soudan. Le Sénégal, si l'amendement était
accepté, perdrait ainsi la totalité des droits de sortie' dans la
première hypothèse; dans la deuxième hypothèse, c'est le Soui
dan qui perdrait la totalité des droits de sortie.

En réalité, mesdames, ' messieurs, s'agissant de produits
miniers et de produits pétroliers, l'équité, la solidarité, l'intérêt
de tous les territoires pour l'avenir commandent que 50 p. 100
de ces droits soient versés à l'assemblée de groupe 'de façon
qu'ensuite, la répartition puisse être faite conformément à l'in
térêt de chacun des territoires, et non pas au hasard de la
recherche, au hasard de la façon dont les mines ou les puits
de pétrole sont découverts et au hasard de l'intérêt industriel
qu'il peut y' avoir à mettre telle ou telle mine ou tel puits de
pétrole en exploitation à partir d'un territoire déterminé ou
d'un autre territoire.

M. Durand-Réville. Je #demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville. .
M. Durand-Réville. Je vbudrais très brièvement répondre au*

arguments qui ont été apportés par M. le ministre et dont il a
vu avec quelle attention je les écoutais.

« D'abord, nous a-t-il dit, les capitaux qui ont contribué à
la recherche de ces richesses minérales ne proviennent pas du

•territoire où on les a trouvés. »
Bien sûr! Mais permettez-moi de vous dire, monsieur le mi

nistre, qu'ils n'émanent pas non plus — c'est vous-même qui
l'avez dit — du groupe de territoires et, une fois de plus, il
n'y a pas plus de raison de priver le territoire lui-même que
les autres territoires du groupe.

Ces recherches ont été financées par les capitaux de la métro-
Ïpoqleu,elparillestconturib lit fbale nmétropolituain leet cocn'est laablraismon pouraquelle il est tout à fait normal que le contribuable. métropo
litain, qui a participé par l'intermédiaire des différentes collec
tivités publiques à la constitution des sociétés d'exploitation,
trouve des recettes dans l'exploitation, et c'est ce qu'il fera.

Vous nous avez dit ensuite que vous rie pourrez pas pour
suivre les recherches. Permettez-moi de vous répondre que je
ne vois pas la pertinence de votre argument. Ce ne sont pas
non plus le groupe de territoires ou les autres territoire? du
groupe qui permettront la poursuite des recherches minérales
ou pétrolières. Cela se fera par le truchement du F. I. D. E. S.
et c'est précisément par celui-ci que la métropole, elle, conti
nuera — car chacun sait que c'est le contribuable métropolitain
qui finance — à effectuer cette péréquation comme il lui sem
blera utile de le faire pour le plus grand bien de tous les ter
ritoires en cause. -

Comme l'a dit très justement mon collègue M. Gondjout tout
à l'heure, si un territoire a la chance de voir se développer une
production et, par conséquent,' les taxes susceptibles d'être
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assises sur cette production et qu'il parvienne à financer son
budget d'équipement lui-même, il appartient alors au comité
directeur du F. I. D. E. S. de se dire que puisque ce territoire
arrive désormais à se débrouiller tout seul — ce qui est tant
mieux et c'est ce que souhaitent tous les territoires d'outre
mer — l'essentiel des disponibilités détenues par le fonds au
titre de ce que vote le Parlement doit être consacré du préfé
rence à d'autres territoires. Voilà, à mon sens, comment l'arbi
trage peut et doit se faire.

Enfin, je voudrais simplement relever un détail. Vous nous
avez dit que le manganèse de Franceville avait appartenu au
Moyen-Congo et qu'il appartient maintenant au Gabon. Ce n'est
pa> tout à fait cela, monsieur le ministre. Ce manganèse est
toujours à la même place. (Sourires.)

M. le ministre. Je vous remercie de me le signaler. Je ne m'en
étais pas douté! (Nouveaux sourires.)

M. Durand-Réville. C'est précisément par la volonté de la fédé
ration que le territoire du Gabon a été amputé à une certaine
époque du territoire du Haut-Ogooué et que, dans ces condi
tions, le Moyen-Congo s'est rattaché, avec l'accord de la fédé-
lalion, un territoire qui est cependant une région essentielle
ment gabonaise.

Ainsi, je peux dire, et c'est une des raisons pour lesquelles
nous avons été attentifs à ne pas laisser au seul pouvoir fédéral
le soin de limiter les frontières entre les différents territoires,
que les différents arguments qui ont été avancés ne m'ont pas
convaincu. Je reste donc attaché à mon amendement que je
maintiens intégralement, tel que je l'ai déposé.

M. le président! Je dois préciser au Conseil que nous devons
d'abord voter sur l'amendement de M. Durand-Réville, puis
qu'il tend à la suppression de l'alinéa b. Les autres amende
ments tendent à modifier cet alinéa et ne pourront venir en
discussion que si l'amendement de M. Durand-Réville est rejeté.

M. Gondjout. Je demanae la parole.
B. le président. La parole est à M. Gondjout.
M. Gondjout. Je voudrais obtenir une précision. J'ai sous

les yeux une note émanant de la direction générale des finances
de Brazzaville. Elle est ainsi rédigée : « Sans doute désirez-
vous savo> comment se répartiront ces recettes entre les divers
budgets c'est-à-dire entre le budget fédéral et le budget du
Gabon, puisque la mine est installée dans ce territoire ? Si
rien n'était modifié à la répartition actuelle entre les recettes
fédérales et territoriales, Je Gabon recueillerait ewviron la
moitié des recettes totales qui viennent d'être indiquées. Mais
si les textes en application de la loi-cadre sont appliqués tels
que nous les connaissons aujourd'hui, le Gabon recevra les
trois quarts de ces mêmes recettes, un quart seulement allant
au budget fédéral ». C'est une note de la direction générale
des finances de Brazzaville. Donc, mes chers collègues, vous
pouvez voter mon amendement, puisque Brazzaville reconnaît
qu'il n'est gêné en rien.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Durand-Réville qui, je

le rappelle, tend à supprimer l'alinéa M
Je suis saisi de deux demandes de scrutin, l'une présent'iî

nr le Gouvernement, l'autre par le groupe de la gauche démo
cratique.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement. )

BJ. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin (n° 47).

Nombre , des votants
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 185
Contre 1 13

le Conseil de la République a adopté.
Par conséquent, les autres amendements n'ont plus d'objet.
Nous revenons à l'amendement de M. Tardrew qui avait été

réservé.

Par amendement (n® S rectifié), MM. Tardrew, Aubé et Rivié
rez proposent d'introduire dans la proposition de décision le
texte modificatif suivant pour l'article 45 du décret du 3 d*-.
cenibre 1956:

« Le budget du groupe est alimenté par:
« a) Le produit des droits et taxes perçus à l'entrée du groupe

de territoires;
« b) La moitié des redevances minières et pétrolières et la

moitié des droits perçus à la sortie des territoires du groupe
sur les produits miniers et pétroliers;

« c) Les produits des biens du groupe;
« d) Les recettes des services du groupe;

« e) I.es redevances des concessionnaires, fermiers et autres
gestionnaires des services du groupe;

« I) Les intérêts des prêts et cautionnements, le produit des
emprunts et des placements ou des participations financières
résultant d'actes souscrits ou de conventions passées au nom
du groupe;

« g) Les dons et legs attribués au. groupe et les recettes acci
dentelles et diverses;

« h) Les prélèvements sur la caisse de réserve du groupe et
toutes autres recettes pouvant être attribuées au groupe.

« Le budget du groupe peut également, sur décision du Grand
Conseil, être alimenté par partie du produit des droits et taxes
perçus sur les industries installées dans le groupe de territoires
et dont la majorité de la production est destinée au marché
intérieur. »

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Monsieur le président, je me • suis permis

de demander à M. Tardrew de retirer son amendement, car
il est difficile, au cours d'une discussion comme celle-ci, d'en
apprécier les conséquences avec précision. M. Tardrew m'a
indiqué qu'il accepterait de le faire si je faisais moi-même
une déclaration dans laquelle j'indiquerais que le Gouverne
ment était prêt à étudier ce problème et, après en avoir mûre
ment apprécié toutes les conséquences, à déposer, le cas
échéant, un texte devant le Parlement.

C'est dans ces conditions que M. Tardrew accepterait de
retirer un amendement dont nous pouvons difficilement pré
voir les conséquences, qui pourraient être très graves.

M. Tardrew. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
L'article 45 est donc adopté dans le texte de l'amendement

de M. Durand-Réville.
« Art. 48. — Sont abrogées toutes dispositions législatives et

réglementaires contraires au présent décret, notamment le
décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française, le décret du
4 décembre 1920 réorganisant le conseil de gouvernement et
la commission permanente de ce conseil en Afrique occiden
tale française, les articles 2 à 5 du décret du 4 décembre 1920
portant réorganisation administrative du Sénégal, les articles 2
à 8 et 12 à 19 du décret du 16 octobre 1946 portant réorgani
sation administrative de l'Afrique équatoriale française, le
décret du 22 décembre 1946 portant création de conseils pri
vés dans les territoires de l'Afrique occidentale française, à
l'exception du Sénégal, et les textes modificatifs subséquents. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le texte même de cet article.
(Ce texte est adopté.) - •
Par amendement (n° 23) M. Léo Hamon propose de com

plète" cet article par un deuxième alinéa ainsi rédigé :
« Ces dispositions ne font toutelois pas obstacle dans les

zones intéressées par l'Organisation commune des régîoift saha
riennes aux mesures qui seront prises en application de la
loi n° 57-27 du 10 janvier 1957. »

La parole est à M. Léo Hamon.
M. Léo Hamon. Mon amendement s'inspire de cette peu ori

ginale pensée que si les choses vont bien sans les dire, elles
vont encore mieux en les disant. Il est évident que cette
assemblée, qui a tout récemment voté les textes sur l'orga
nisation du Sahara, n'a pas l'intention d'y déroger aujour-
d'hui. Toutefois-, comme l'article 48 et les décrets auxquels il
se réfère prévoient l'abrogation des textes antérieurs et
comme le texte relatif au Sahara s'il est postérieur à la loi-
cadre est antérieur aux décrets en question, il est bon, pour
éviter toute équivoque, de préciser qu'aucune des dispositionsaujourd'hui adoptées et ratifiées ne fait obstacle à celles que
le Parlement a récemment adoptées sur l'organisation com
mune des régions sahariennes.

C'est un amendement de mise au point et, à ce titre, il ne
me paraît pas inutile.

M. le président. Que est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le ministre. I.e Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 48, ainsi complété.
(L'article 48, ainsi complété, est adopté.) '
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M. le président. Par amendement (n° 13), M. Castellani pro
pose d'introuuire dans la proposition de décision le texte modi-
Jicatif suivant pour l'article 49 du décret du 3 décembre 1956:

« Le haut commissaire de la République déterminera par
arrêté en tant que de besoin, les modalités d'application du
présent décret.

« Le décret n° 46-929 du 4 mai 1956, déterminant les pou
voirs particuliers et temporaires des hauts commissaires de la
République dans les territoires relevant du ministère de la
France d'outre-mer, autres que l'Indochine, est annulé. »

La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Le but de cet amendement est de deman

der au Conseil de la République d'éviter toute confusion entre
les pouvoirs donnés aux hauts commissaires de la République
«ans les territoires par les décrets que nous votons et les
pouvoirs qu'ils détenaient par le décret n" 46-929 du 4 mai
1946. En effet, ce dernier prévoyait des pouvoirs spéciaux pour
les hauts commissaires de la République dans les territoires
d'outre-mer. Au moment où nous légiférons et où nous déter
minons d'une manière complète les pouvoirs des hauts com
missaires dans les .territoires d'outre-mer par les décrets qui
nous sont soumis, il est logique que nous annulions ce décret,
ce qui semble absolument, conforme aux vœux du Gouverne
ment et du Parlement.

C'est la raison pour laquelle j'ai déposé cet amendement.
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement n'accepte pas l'amendement.

Il pourrait en admettre, à la-rigueur, la première partie encore
qu'elle nous vaudrait, j'en suis convaincu, une série de tex
tes extrêmement compliqués.

En ce qui concerne la deuxième partie, elle reviendrait à
Supprimer une disposition qui vient d'être adoptée par le
Sénat et qui permet au haut commissaire de prendre cer
taines mesures dans des circonstances exceptionnelles. Ce droit,
que nous avons maintenu au haut commissaire tout à l'heure,
nous ne devons pas le lui retirer maintenant.

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Monsieur le ministre, vous savez que

j'ai beaucoup de mal & vous refuser quelque chose, car nous
nous connaissons depuis bien longtemps ! (Sourires.) En la
circonstance, je me permettrai de lire au Conseil le fameux
décret de 1946, afin de lui faire comprendre les raisons pour
lesquelles j'en ai demandé la suppression.

Je passe sur le préambule et je lis l'article 1er : « En vue de
permettre l'organisation définitive des territoires de la France
d'outre-mer autres que l'Indochine, par l'institution d'une struc
ture administrative nouvelle, des hauts commissaires de la
RéDublique exerceront les fonctions... ». Je lis plus loin:
je Tou^s les autorités civiles et militaires... ».

Monsieur le ministre, je vous rappelle que nous avons inclus
dans les textes que nous allons voter tous les droits que nous
donnons au haut commissaire. Pourquoi, dans ces conditions,
maintenir la référence à un décret qui ainsi, en réalité, est
périmé ? Je ne comprends plus..

Vous avez dit vous-même en commission je crois, que vous
teniez à ce que non seulement les devoirs mais aussi, les droits
des hauts commissaires soient nettement délimités par les
textes. Les textes les délimitent me semb!e-t-il .de manière
suffisante pour que nous n'ayons pas à accepter de maintenir
l'arrêté que je viens de citer.

M. le ministre. Je demande la parole.
H. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Si je me permets d'insister auprès de M. Cas

tellani pour qu'il retire son amendement c'est parce -qu'en
bonne logique la situation sera, dans l'avenir, régie par les
textes que nous votons maintenant et qui sont postérieurs aux
textes auxquels M. Castellani faisait allusion.

Dans la mesure où il existerait une contradiction entre les
textes antérieurs et les textes actuels, il est bien évident que
les textes actuels l'emporteraient. Par conséquent, M. Castel
lani peut être tout à fait rassuré et retirer son amendement.

M. Jules Castellani. Si j'ai bien compris, le texte de mai 194G
n'est applicable que pour les parties non prévues dans les
textes actuels.

M. le ministre. C'est cela!

M. Jules Castellani. Il ne peut donc pas y avoir de confu
sion et, dans ces conditions, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je vais maintenant mettre aux voix l'ensemble de la déci

sion.

M. Léon David. Je demande la parole pour explication de
vote.

M. le président. La parole est à M. David.
M. Léon David. Le groupe communiste votera contre la décl-

sion pour les raisons qu'il a exposées dans la discussion géné
rale et sur lesquelles il ne revient pas mais qu'il résume:
trop de pouvoirs sont accordés aux hauts commissaires et pas
assez aux conseils de gouvernement et aux assemblées territo
riales.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la décision.
(La décision est adoptée.)
M. le président. Quelles sont les propositions de la commis

sion en ce qui concerne la suite des débats ?
M. le président de la commission. Il serait opportun de sus

pendre maintenant nos travaux et de les reprendre à vingt et
une heures quarante-cinq avec beaucoup de courage pour
essayer d'en terminer cette nuit. J'en profite pour faire appel
à nos collègues afin qu'ils abrègent autant que possible leurs
interventions.

M. le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre ses
travaux jusqu'à vingt et une heures quarante-cinq minutes,
ainsi que le propose la commission.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

M. le président. Concernant l'achèvement du débat, je veut
indiquer au Conseil que cet après-midi, en trois heures vingt
minutes, vingt-trois amendements ont été discutés. Il en reste
quatre-vingt-quatre et, à cette allure, leur examen nécessitera
douze heures de débat. Le Conseil voudra sans doute attendre
minuit pour décider de la suite de ses travaux. (Assentiment.)

— S —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents propose au Con
seil de la République de tenir séance :

A. — Le mardi 26 février 1957, à quinze heures, avec l'ordre
du jour suivant:

1° Réponses des ministres à cinq questions orales sans débat ;
2® Sous réserve de la distribution du rapport, discussion en

deuxième lecture de la proposition de loi, adoptée avec modi
fication par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture,
tendant à préciser les organisations habilitées à discuter les
conventions collectives de travail;

3° Discussion en deuxième lecture de la proposition de loi,
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième lecture, précisant le statut professionnel des voya
geurs, représentants et placiers ;

4° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant abrogation des articles 112, 113 et 114 du livre II
du code du travail et modification de l'article 185 du même livre.

B. — Le jeudi 28 février 1957, à seize heures, avec l'ordre du
jour suivant:

1° Discussion des conclusions du 3e bureau sur les opérations
électorales de la Dordogne ;

2° Sous réserve du dépôt et de la distribution du rapport, dis
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la République à ratifier la con
vention signée à Washington, le 22 juin 1956, entre la France
et les Etats-Unis d'Amérique, en vue de compléter les conven
tions des 25 juillet 1939 et 18 octobre 1946 tendant à éviter les
doubles impositions, modifiées et complétées par le protocole
du 17 mai 1948;

3° Sous réserve du dépôt et de la distribution du rapport, dis
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif au payement des pensions dans les Etats du Vietnam, du
Cambodge et du Laos;

4" Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention sur
les privilèges et immunités de la commission du Pacifique Sud,,
signé ad referendum, le 20 février 1953 à Nouméa ;

5° Discussion du projet de loi relatif aux cadres d'aspirants
de réserve des services de santé des armées ;

6° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, complétant
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l'article 66 c du livre II du code du travail et édictant des péna
lités à l'égard de ceux qui s'opposent à l'accomplissement des
devoirs des inspecteurs et contrôleurs des lois sociales en agri
culture ;

7° Sous réserve de la distribution du rapport supplémentaire,
discussion de la proposition de loi, présentée par M. de Pont
briand. tendant à compléter la loi du 3 mai 1884 modifiée par
h loi du 28 novembre 1955 rendant obligatoire l'assurance des
i hasseurs ;

8° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion
de la proposition de résolution, présentée par MM. Armengaud,
Longchambon et Ernest Pezet, tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre au plus tôt l'ensemble des mesures nécessaires
à îa réintégration dans la communauté nationale des Irançais
expuUét; di Proche-Orient.

Ià conférence des piésiderits a, d'autre part, d'ores et déjà
envisagé la date du mardi 5 mars 1957 pour la discussion:

1° De la proposition de loi présentée par MM. Monichon, Marc
Pauzet, Peschaud et les membres du groupe du centre répu
blicain d'action :urale et sociale, tendant à relever les maxima
des marchés départementaux;

2° He la proposition de loi présentée par MM. Monichon, Marc
Pauzet, Peschaud et les membres du groupe du centre répu
blicain d'action rurale et sociale, tendant à relever les maxima
dans les limites desquels les communes et les établissements
communaux de bienfaisance ou d'assistance sont autorisés à
passer des marchés de gré à gré et à effectuer des achats sur
simple facture.

11 n'y a pas d'opposition ?...
Les propositions de la conférence des présidents sont

adoptées.
Par ailleurs, la conférence des présidents rappelle au Conseil

de la République qu'il a précédemment envisagé la date du
mardi 1? mars 1957 pour la discussion de la question orale
avec débat de M. Restat à M. le secrétaire d'État à l'agriculture
sur la politique agricole du Gouvernement.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante-cinq

minutes, est reprise à vingt et une heures cinquante-cinq
minutes, sous la présidence de M. Abel-Durand.)

PRÉSIDENCE DE M. ABEL-DURAND,
vice-président. -

M. le président. La séance est reprise.

— » —

tECRET SUR LA FORMATION ET LE FONCTIONNEMENT DES
CONSEILS DE GOUVERNEMENT EN AFRIQUE OCCIDENTALE
FRANÇAISE ET EN AFRIQUE EQUATCRIALE FRANÇAISE

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de
France d'outre-nier, proposition de décision sur le décret du
3 décembre 1956, examiné en première lecture par l'Assemblée
nationale, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du
23 juin 1956, fixant les conditions de formation et de fonction-*
nement des conseils de gouvernement dans les territoires de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale fran
çaise. (N M 340 et 389, session de 1956-1957.)

Les conclusions du rapport de M. Razac ont été développées
au cours de la discussion générale commune qui a eu lieu
précédemment.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des conclusions du rapport.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des conclusions
du rapport )

M. le président. Je donne lecture du préambule de la pro
position de décision :

« Le Conseil de la République décide d'approuver, sous
réserve des modifications ci-après, le décret du 3 décembre 1956,
fixant les conditions de formation et de fonctionnement des
conseils de gouvernement dans les territoires de l'Afrique occi
dentale française et de l'Afrique équatoriale française: »

Le préambule n'étant pas contesté, je le mets aux voix.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Le conseil de gouvernement est

présidé par le chef de territoire.
« T.' Assemblée territoriale élit, dans les conditions prévues

aux articles suivants, six membres minimum et douze mem

bres maximum du conseil de gouvernement, qui portent le
titre de ministre.

« I.e conseiller de gouvernement élu en tête de liste prend
le titre de vice-piés:dent de conseil de gouvernement.

« Le conseil de gouvernement a la faculté de démissionner
s'il estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée territoriale.

« Pour les questions relevant de leur compétence, les mem
bres du conseil de gouvernement sont dans l'obligation de
répondre à toutes questions ou demandes d'explication posées
par les membres de l'assemblée territoriale. »

Par amendement (n° 13), MM. Fousson et Le Gros proposent
de rédiger ainsi cet article

« Le chef du territoire désigne le vice-président, qui reçoit
l'investiture de l'assemblée territoriale.

« Le vice-président nomme les ministres, qui composent avec
lui le conseil de gouvernement. Il est responsable devant l'as»
semblée territoriale.

Le nombre des ministres ne peut excéder douze. »
La parole est à M. Fousson.
M. Fousson. Mes chers collègues, je m'excuse de revenir sur

une question qui a fait l'objet d'une longue discussion à
l'Assemblée nationale. mais nous sommes plusieurs à penser
ici que la rédaction de l'article 2 telle qu'elle nous est soumise
diminue considérablement les chances, de succès d'une réforme
dont nous souhaitons tous et de tout cœur la réussite.

Je ne reprendrai pas, volontairement, la question de rinçons*
titutionnalité de cette disposition, un éminent professeur de
droit ayant démontré à l'Assemblée nationale qu'elle ne pou
vait être retenue. Je ne reprenJrai pas non plus les arguments
techniques qui ont été abondamment et fort éloquemment déve
loppés à l'Assemblée nationale. Je veux simplement vous expri
mer mon inquiétude, mes chers collègues. Je crains et je ne
suis pas seul à craindre que les conditions de formation des
conseils de gouvernement, telles qu'elles nous sont proposées,
ne résistent guère à l'épreuve des faits. L'irresponsabilité des
conseils de gouvernement vis-à-vis des assemblées qui les
auront élus interdira à ces dernières tout contrôle de la gestion
des intérêts territoriaux. En somme, de quoi s'agit-il ? D'appli
quer outre-mer notre système: un vice-président, c'est-à-dire
un président du conseil désigné par le dépositaire du Gouverne
ment de la République, sollicite l'investiture de l'assemblée.
I! choisit ses ministres et il est responsable devant l'assemblée*
Tel est le but de l'amendement que nous avons déposé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Razac, rapporteur de la commission de la France d'outre-

mer. Mes chers collègues, la commission a longuement délibéré
sur l'article 2 et a étudié les amendements, entre autres
l'amendement de M. Fousson. Elle a estimé que la rédaction
qui nous parvient de l'Assemblée nationale était une rédaction
de compromis qui sauvegardait tous les buts de la loi-cadre.
En particulier, le conseil de gouvernement est suffisamment
représentatif; sa responsabilité est'engagée devant l'assemblée
territoriale. M. Fousson vous demande d'aller plus loin. 11 veut
instituer un véritable régime parlementaire, avec désignation
d'un chef de gouvernement qui recevrait l'investiture de
l'assemblée et qui serait responsable devant elle. La commis
sion n'a pas jugé opportun d'opérer dès maintenant cette
réforme et vous demande de rejeter l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
■ M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Mes

dames, messieurs, cet amendement est le premier d'une série
qui pose le même problème et c'est pourquoi, et je m'en
excuse, je vais insister sur la portée de l'amendement présenté
par M. Fousson.

Quand le Gouvernement a été amené à préparer les décrets
qui vous sont soumis, il a tenu compte de la volonté du Par
lement telle qu'elle s'était. manifestée et ceci personne,. je
crois, ne l'a contesté. Nous avons donc décrété la formation
de conseils de gouvernement composés pour partie de fonction
naires et pour une partie plus grande d'élus.

Par la suite la commission des territoires d'outre-mer de
l'Assemblée nationale a adopté une position tout à fait diffé
rente et a proposé que non seulement la totalité des membres
du conseil de gouvernement soient élus, mais aussi que le
conseil de Gouvernement choisisse un premier ministre qui
dirigerait lui-même ses ministres, en d'autres termes, que l'on
constitue dans chaque territoire un véritable gouvernement
responsable devant l'assemblée territoriale, qui alors — c'était
logique — devenait en réalité une véritable assemblée législa
tive. J'ai soutenu devant l'Assemblée nationale que le texte
ainsi proposé par sa commission était contraire à là Consti
tution et ceci pour deux raisons: d'une part, notre Constitution
prévoit que la République est une et indivisible et que les
territoires d'outre-mer sont des territoires de la République;
d'autre part, parce que ces dispositions étaient contraires à.
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l'article 76 de la Constitution qui prévoit que le chef de l'exé
cutif local est le chef du territoire, c'est-à-dire le gouverneur.

■ A la suite de longues discussions et d'un vote au cours
duquel nous nous sommes rendu compte, à l'Assemblée natio
nale, qu'il n'y avait pas de majorité pour voter une telle
réforme, une * transaction est intervenue, transaction qui a
permis d'aboutir au résultat que vous connaissez. Ce résultat
est contenu dans le rapport de M. Razac, il prévoit que la tota
lité des membres du conseil de Gouvernement serait élue et
qu'il y aurait un vice-président doté d'attribution importantes
que j'ai du reste rappelées hier à cette tribune, mais qu'il n'y
aurait pas de premier ministre.

Or, l amendement que nous propose M. Fousson revient, en
réalité, au système du premier ministre, puisque M. Fousson
y indique que c'est le vice-président qui choisira lui-même ses
ministi es qui seront responsables devant l'assemblée territo
riale, c'est-à-dire qu'il constitue un véritable gouvernement de
territoire.

Je tenais à attirer l'attention du Conseil sur cet aspect du
problème et surtout à souligner devant vous que, non seule
ment une telle disposition est contraire à la Constitution, mais
que, en particulier, elle peut nous conduire, elle doit même
logiquement nous conduire à revenir sur ce qui a été fait par
l'Assemblée nationale. En définitive — je ne dis pas que ce soit
le but poursuivi par M. Fousson, car je connais sa loyauté,
mais c'est peut-être le but recherché par certains qui pratiquent
la politique du pire — elle pourrait rendre inapplicables les
réformes qui sont sorties des débats de l'Assemblée nationale,
malgré le désir de la grande majorité du Parlement.

La plupart des orateurs qui ont pris la parole, aussi bien ici
qu'à l'Assemblée nationale, ont manifesté leur volonté que
puisse être établie sur des bases réalistes une large entente
franco-africaine, que l'expérience que nous voulons tenter
réussisse, que les conseils de Gouvernement soient mis en
Flacme edtequ'ils d pirsoppoosseént rdee pourvoirs r meelssd.aAdo,pter m else teeuxrte deamendement proposé reviendrait, mesdames, messieurs, à
condamner cette expérience et à empêcher sa réalisation.

• C'est parce que j'ai le désir profond que nous nous engagions
dans la voie des réformes que /je vous demande de repousser
l'amendement de M. Fousson et de retenir le texte qui nous
est proposé par la commission.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. Ne pensez-vous pas, monsieur le président,

que les différents amendements — et le mien en particulier —
ont assez de traits semblables pour mériter une discussion
commune ?

M. le président. Il sera nécessaire de statuer sur chacun
des amendements. 11 est donc préférable de les discuter succes
sivement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Si l'amendement de M. Fousson est

repoussé par le Conseil de la République, les autres ne pour
ront pas venir en discussion, car ils reprennent des mesures
qui auront été déjà repoussées. Il serait bon, cependant, que
chacun de nos collègues puisse prendre la parole sur cette
question pour faire connaître son point de vue.

M. le président. Le désir de la commission suffit pour qu'il
soit procédé ainsi.

M. le rapporteur. Un seul scrutin suffirait au Conseil
pour se prononcer sur l'ensemble des amendements.

M. le président. La discussion est donc ouverte sur l'ensemble
des amendements dont nous sommes saisis sur cet article.

Par amendement (n° 12) . M. Léo Hamon propose : -
I. — De rédiger comme suit le' deuxième alinéa de cet

article :
« L'assemblée territoriale élit, sur la proposition du chef

du territoire, un vice-président du conseil de gouvernement;
- ; « Le vice-président du conseil de gouvernement désigne
les membres du conseil de gouvernement au nombre de six
au minimum et de douze au maximum, qui portent le titre
de ministres. »

II. — De compléter cet article par les dispositions sui
vantes :

« L'assemblée territoriale peut être dissoute par décret pris
en conseil des ministres, à la demande du conseil de gouver
nement ;

« Le décret fixe la date des élections qui doivent intervenir
dans le délai maximum d'un mois. «

La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le ministre, j'ai entendu à l'instant
même avec une attention particulière la réponse que vous
avez adressée à mes collègues et amis MM. Fousson et Le Gros.
Ai-je besoin de vous dire que je ne suis ipas partisan de la
politique du pire et que n importe quel texte consacrant au
moins les progrès réalisés à l'Assemblée nationale me paraît
préférable a l'absence de texte, cela va de soi ?

Cela dit, je voudrais demander que, dans le calme d'une
nuit d'hiver, nous réfléchissions ensemble à l'économie du
système institué. Celui que vous aviez prévu dans vos décrets,
monsieur le ministre, avait sa logique et vous avez eu raison
de le rappeler ici après l'avoir rappelé à l'Assemblée nationale.
Il pouvait se réclamer des indications données au cours des
travaux préparatoires de la loi-cadre à l'Assemblée nationale.

Mais on en est à présent assez loin. La prééminence accordée
au vice-président du conseil de gouvernement fait qu'il y a
désormais incontestablement un premier personnage autoch
tone; c'est volontairement que je n'emploie pas dvexpression
plus précise.

Qui plus est, il a été prévu que le conseil de gouvernement
pourrait se retirer s'il estimait ne plus avoir la confiance de
l'assemblée territoriale. Je voudrais répéter ce que j'ai eu l'oc
casion de dire dans la discussion générale, et d'ailleurs je
n'ai pas été le seul à le dire. Qui donc peut imaginer un
conseil de gouvernement demeurant aux affaires, à partir du
moment où il saurait qu'il n'a plus la confiance de l'assemblée
territoriale ?

En pratique, sans grands mots, et c'est fort bien ainsi, vous
avez introduit ce qui ne tardera pas à devenir la responsabilité
ministérielle. Qui plus est, loin de s'écarter de ce système,
notre commission de la France d'outre-mer l'a encore renforcé
puisque, à l'article 17, il est prévu une possibilité de dissolution
du conseil de gouvernement, tandis qu'à l'article 12 bis est
prévue la possibilité de révoquer un membre du conseil de
gouvernement à la demande du premier ministre.

Par conséquent, il y a une influence de l'assemblée territo
riale sur le conseil de gouvernement, mais il n'y a pas d'in-
lluence du premier personnage autochtone du conseil de gou
vernement sur le choix de ses collègues, ni d'influence possible
du conseil de gouvernement sur l'assemblée territoriale.

M. le ininistre de la France d'outre-mer a participé aux tra
vaux des assemblées constituantes. Il sait de quelle opprobre
fut entourée l'idée même du régime de gouvernement d'assem
blée. Nous en sommes très près...
, M. le ministre. Absolument pas!

M. Léo Hamon. ...puisque le conseil de gouvernement va être
formé sur une liste élue par l'assemblée, que seul le rang d'ins
cription sur la liste distinguera le vice-président du conseil de
gouvernement et que l'on se trouve dans celte situation para
doxale qu'un homme pourra provoquer, aux termes de l'ar
ticle 12 bis, la démission de l'un des membres du conseil de
gouvernement, mais qu'il aura été au moins juridiquement
sans influence sur leur choix puisqu'il aura été choisi en même
temps qu'eux.

Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, qu'un tel système
n'est pas fait pour mettre en évidence l'autorité du premier
personnage autochtone et qu'il ne l'aide pas dans le choix de
ses collaborateurs? Ne pensez-vous pas, en outre, que nous
consacrons un système dans lequel je vois comment l'assem
blée territoriale obtiendra le départ du conseil de gouverne
ment, mais où je ne vois pas ce qui assurera la stabilité de ce
conseil de gouvernement i

L'expérience métropolitaine prouve que, si la dissolution n'est
pas inscrite au départ dans les institutions, il est extrêmement
difficile de l'ajouter ensuite. Nous Français de la métropole,
en savons quelque chose et même beaucoup.

Alors je viens vous demander, monsieur le ministre — et
j'espère que vous ne me soupçonnerez pas de poursuivre une
politique du pire — si, dans le souci d'avoir des institutions
cohérentes et rationnelles, il- ne serait pas bon d'inscrire à la
fois l'équivalent d'une responsabilité ministérielle, c'est fait,
mais aussi, en contrepartie, le choix de ses collaborateurs par
le vice-président du conseil de gouvernement et la possibilité
pour le conseil de gouvernement de demander au Gouverne
ment de la République délibérant en conseil des ministres de
prononcer la dissolution de l'assemblée territoriale pour pro
voquer de nouvelles élections.

Telle est l'économie du système que je propose. Je crois
qu'elle est différente de celles qui ont été proposées à l'Assem
blée nationale et que cette Assemblée et vous-même avez
écartées.

J'estime, songeant à votre souci de majorité parlementaire,
qui est légitime, que la garantie de la possibilité de dissolution
de l'assemblée du territoire pourrait dissiper les inquiétudes
que je redoute.
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J'aimerais donc que vous vous penchiez sur mon amende
ment. Je souhaiterais que vous puissiez l'accepter. S'il ne
devait pas être adopté aujourd'hui, je suis persuadé d'ailleurs
qu'il faudrait y revenir un jour, parce qu'il est dans la logique
des choses.

Je vous le demande gravement, avec lé souci.qui est le nôtre
de doter l'Afrique d'institutions. efficaces : le plus tôt ne serait-il
pas le mieux 1

M. le président. Par amendement (n° 2) , MM. Léon David,
Chaintron et les membres du groupe communiste proposent de
rédiger comme suit le quatrième alinéa de cet article:

« Le conseil de Gouvernement est responsable devant l'assem
blée territoriale. »

La parole est à M. David.
M. Léon David. Je n'ajouterai rien aux arguments qui ont

^**:veloppés par les auteurs des amendements précédents. Je
^rallie à l'amendement de M. Fousson. —«

le président. L'amendement de M. David est retiré.
Par amendement (n° 9) , M. Fodé Mamadou Touré propose de

rédiger comme suit le quatrième alinéa de cet article : ■
1 « Le conseil .de • Gouvernement est responsable devant
1 -assemblée territoriale qui peut, par le vote d'une motion de
censure, obtenu à la majorité absolue des membres la compo
sant, mettre fin aux fonctions de tous les ministres. Le vote
ne peut intervenir que trois jours francs après le dépôt de la
motion de censure. » -

La parole est à M. Fodé Mamadou Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. Je voudrais d'abord signaler la

dillérence qu'il y a entre l'amendement de M. Fousson et mon
propre amendement.

L'amendement de M; Fousson comporte deux parties: la pre
mière concerne le mode de désignation des ministres et la
seconde pose le principe de la responsabilité.

Dans mon amendement, j'ai accepté le mode de désignation
tel qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale, et, contraire
ment à la décision de l'Assemblée nationale, j'ai admis la
responsabilité devant l'Assemblée. En effet, cette question de
responsabilité est assez importante. Je ne pense pas qu'un
conseil de Gouvernement qui, après avoir eu la confiance de
l'assemblée territoriale, ne bénéficierait plus à un moment
donné de cette confiance, puisse malgré tout continuer à fonc
tionner. C'est la raison pour laquelle je crois qu'il est absolu
ment nécessaire — tout mandat doit comporter la faculté de
révocation — si les membres du conseil de Gouvernement qui
ont été chargés par l'assemblée territoriale d'assumer certaines
fonctions n'ont plus à un moment donné la confiance de ladite
assemblée, de prévoir leur révocation par ceux qui les ont élus.

Le texte qui a été adopté par l'Assemblée nationale dit, comme
vous le savez: « Le conseil de Gouvernement a la faculté de
démissionner s'il estime ne plus avoir la confiance de l'assem-
Iblée territoriale. »

Ce texte ne veut absolvent rien dire. Voici des. gens qui
vont être nommés ministres, qui vont toucher un salaire assez
élevé et occuper une certaine position sociale. On leur dirait :
renoncez à tout cela, si vous estimez ne pas avoir la confiance
de l'assemblée territoriale. Pouvez-vous demander aux séna
teurs ou aux députés élus de donner leur démission si, à un
moment donné, ils estiment ne pas avoir rempli leur mandat
et ne plus avoir la confiance de leurs électeurs ? (Sourires.) Ce
sont des choses humainement irréalisables.

Si donc les ministres n'ont plus la confiance des assemblées
territoriales qui les ont élus, il faut donner à ces membres
la faculté de les obliger à s'en aller.

C'est la raison pour laquelle il ne peut pas y avoir de mandat
sans responsabilité, et j'insiste pour que mon amendement soit
adopté. .

M. le président. Par amendement (n° 7), M. Gondjout pro
pose de rédiger comme suit l'article 2 :

« Le conseil de gouvernement est présidé par le chef de
territoire.

« Il comprend au minimum six membres et au maximum
douze membres, qui portent le titre de ministre.

« L'assemblée territoriale élit dans son sein un membre qui
prend le titre de- vice-président du conseil de gouvernement,
lequel choisit ses ministres.

« Le vice-président du conseil de gouvernement a la faculté
de démissionner s'il estime ne plus avoir la confiance de l'as
semblée territoriale.

« Pour les questions relevant de leur compétence, les mem
bres du conseil de gouvernement sont dans l'obligation de
répondre à toutes les questions ou demandes d'explications
posées par les membres de l'assemblée territoriale. »

La parole est à M. Gondjout.

M. Gondjout. J'ai cherché à concilier la thèse selon laquelle
le vice-président est désigné par le gouverneur, avec la thèse
du Gouvernement, qui consiste dans l'élection des ministre»
par l'Assemblée.

J'ai jugé qu'il fallait éviter un conflit d'autorité. C'est pour
quoi je propose que l'assemblée élise le vice-président, lequel
choisit ses ministres.

Mon amendement est donc fondé sur une raison d'effcacité et
d'ordre. :

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
divers amendements ?.

M. le ministre. Monsieur le président, je veux répondre aux
différents orateurs qui ont pris la parole.

En réalité, tous les auteurs d'amendements, de M. David à
M. Gondjout, en passant par M. Touré et M. Hamon, ont sou
tenu le même point de vue: c'est celui qui fut soutenu, puis
abandonné, par la majorité de la commission des territoires
d'outre-mer de l'Assemblée nationale et qui consiste à dire
qu'il faut créer un véritable gouvernement dans chacun de nos
territoires d'outre-mer. -

J'ai exposé tout à l'heure — je ne veux pas y revenir — les
raisons pour lesquelles cette disposition était contraire à.la
Constitution. J'ài exposé aussi comment cette disposition ne
pouvait pas être votée par la majorité de l'Assemblée nationale,
comment son adoption par le Conseil de la République nous
conduirait à l'impasse et pourquoi, en fait, quelles que soient

.les intentions, si louables soient-elles, qui animent les auteurs
de ces amendements, nous serions ainsi amenés à pratiquer la
politique du pire.

Personnellement, je ne suis pas effrayé par des mesures
politiques de ce genre. Mais j'ai le devoir, comme chacun
d'entre vous, en tant que parlementaire, de faire respecter la
Constitution. J'ai le devoir également, en tant que membre du
Gouvernement qui a le désir de faire aboutir ces réformes, de
m'en tenir à ce qui est réalisable et de ne pas accepter une
proposition qui, en définitive, ne peut nous conduire qu'à une
impasse.

Cela étant dit, je veux répondre aux arguments qui ont été
présentés par les différents orateurs.

Il a été dit que ce qui vous est proposé c'est un véritable
gouvernement d'assemblée. Je me permets de faire remarque?
à M. Léo Hamon qui a fait appel à nos souvenirs communs de
membres des assemblées constituantes, que si nous avons, l'un
et l'autre, effectivement appartenu à ces assemblées, je ne sais
pas si, dix ou douze ans après, nous pouvons nous en vanter!

J'ai voté la Constitution, mais je suis le premier à recon
naître aujourd'hui qu'elle contient bien des imperfections et
qu'il y a beaucoup de modifications à lui apporter.

Quant au régime d'assemblée, les textes que nous vous pro
posons lui sont exactement opposés. En effet, il en résulte que
le chef du territoire donne des délégations aux membres du
conseil de gouvernement qui vont assumer pour la première
fois — je l'ai dit dans ma déclaration — les responsabilités
réelle de gestion. Les membres du conseil de gouvernement
tiendront leurs pouvoirs du chef de territoire et non pas du
président de l'assemblée. Aucune autre solution n'est possible
tant que le titre VIII de la Constitution ne sera pas modifié.

C'est donc bien le contraire d'un régime d'assemblée, qui est,
vous le savez, celui dans lequel non seulement le gouverne
ment tient ses pouvoirs de l'assemblée, mais est lui-même une

■ véritable assemblée. Or, dans le système actuel, je vous ai
expliqué qu'un certain nombre de pouvoirs détenus par l'assem
blée territoriale ne pouvaient pas relever de l'exécutif qui sera
représenté désormais par un conseil de gouvernement. Aussi,
après examen des pouvoirs et du fonctionnement du conseil de
gouvernement, et après analyse de la nature des pouvoirs déte
nus par rassemblée territoriale et le conseil de gouvernement,
on s aperçoit que nous ne sommes dans aucun cas dans un
régime d'assemblée.

Le deuxième argument qui a été avancé fait état de l'insta
bilité ministérielle de notre régime parlementaire. Nous som
mes en train d'essayer d'apprendre aux populations d'outre
mer,comment doit fonctionner un régime démocratique. Notre
but est de leur apporter les avantages et non les inconvénients
de notre régime. Je pense que c'est notre devoir.

Un certain nombre d'entre nous ont eu le souci, au cours des
débats à l'Assemblée nationale, d'éviter l'adoption de disposi
tions qui auraient provoqué cette instabilité ministérielle dans
les territoires où le personnel politique capable d'assumer des
responsabilités ministérielles n'est pas aussi nombreux que dans
la métropole.

Nous devons donc éviter une trop grande instabilité des con
seils de gouvernement et c'est pourquoi, dans le texte voté par
l'Assemblée nationale, le principe de la motion de censure qui
avait été proposé, a été écarté. C'est pourquoi, aussi, il a été
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prévu que le conseil de gouvernement pourra démissionner
quand il estimera ne plus avoir la confiance de l'assemblée .

Un orateur — je crois que c'est M. Touré — nous a dit :
« Nous qui sommes sénateurs nous pourrons.démissionner si,
& un moment quelconque , nous pensons ne plus avoir la
confiance de l'assemblée territoriale qui nous a élus. » Je vais
répondre , mon cher collègue , que vous êtes parlementaire et
que vous n'êtes pas soumis au contrôle de rassemblée terri
toriale comme les membres des conseils de gouvernement.

En effet , ce contrôle sera permanent. Le texte prévoit ,
d'abord , que les membres des assemblées territoriales pourront
poser des questions aux membres des conseils de gouvernement
et que ceux-ri pourront y îépondre . Vous savez comme moi
3uuetes'i snastatuiroenrna , eàpcaer mnomenet-là, une procédure qui sera sansoute sanctionnée par un vote .

Ensuite , il est prévu que , chaque année , le conseil de gou
vernement devra faire un rapport à l'assemblée territoriale
sur lequel celle-ci aura à se prononcer. Le conseil de gouver
nement pourra alors se rendre compte s' il a conservé la
confiance de l'assemblée territoriale.

D'autre part , dans les assemblées de cette nature comme
dans les nôtres, vous savez parfaitement que se présentent
de nombreuses occasions au cours desquelles l'assemblée peut
manifester sa confiance ou sa défiance . Une de ces occasions
se présente chaque année : c'est le vote du buiîget ; et , dans
nos municipalités par exemple , nous savons parfaitement que
quand le budget est repoussé la municipalité mise en minorité
est moralement contrainte il démissionner.

Au moment du vote du budget primitif — pour user d'une
terminologie en usage dans nos municipalités —le conseil do
gouvernement et rassemblée territoriale affronteront leurs
thèses . Au moment du voto du budget supplémentaire — ce
qu'en langage parlementaire on appelle collectif — l'assem
blée territoriale pourra , à nouveau , se prononcer et manifester
sa confiance ou sa défiance Enfin , à l'occasion du vote do
chacun des rapports importants dont sera saisie l'assemblée
territoriale , le conseil de gouvernement devra justifier devant
l'assemblée le bien-fondé de ses demandes de crédits. A ce
moment , l'assemblée pourra également manifester sa confiance
ou sa défiance en ne votant pas les demandes qui lui seront
soumises.

Ainsi , mes chers collègues , il y aura un véritable contrôle
permanent de l'assemblée territoriale sur le conseil de gouver
nement , mais ce contrôle sera organisé de telle façon qu' il ne
soit pas assorti de cette instabilité dont nous souffrons et que
nous connaissons si bien .

Nous n'avons pas la prétention de croire que le système que
nous vous présentons est un système idéal . Il ne s' inscritcertes pas dans les règles parlementaires classiques , mais
je voudrais à co propos vous poser une question : no
croyez-vous pas qu'au moment où nous essayons d' instaurer
dans ces territoires d'outre-mer , qui n'ont pas encore atteint
noire maturité politique , une sorte do régime démocratique ,
ne crovcz-vous pas , dis-je , que nous ayons le devoir do faire
effort d' imagination ? I'ens.z-vous qu' il soit sage de prendre tel
quel noire régime parlementaire , que nous critiquons si sou
vent , parfois avec juste raison , et de le transplanter dans
des territoires dont la conformation politique , économique ,
ethnique et dont le degré d'évolution sont tout à fait différents
de ceux de la métropole ?

Je ne le crois vraiment pas. Co n'est pas faire œuvre de
démocrate que de reproduire servilement ce mil se passe dans
un pays pour l'appliquer dans un autre. Chaque pays doit
avoir sa constitution . . .

Récemment , à l'O. N. U. , alors que des critiques étaient
formulées contre la France , un délégué s' est adressé à ceux qui
n'approuvaient pas le statut du Togo qui leur était soumis et
leur a dit avec bon sens : « Chacun d'entre vous fait des
reproches au Gouvernement do la France et trouve quo le
statut qui est présenté n' est pas un statut idéal . Jô voudrais
que vous puissiez définir ce statut idéal . Il y a ici quatre-vingts
pays , il y a quatre-vingts constitutions différentes . Qui est
capable de dire quelle cet la meilleure ? »

Nous ne devons donc pas copier notre ipropro Constitution ,
et l'appliquer telle quelle dans los territoires d outre-mer. Nous
devons nous inspirer do notre système démocratique , mais
nous devons nous garder d' une reproduction pure et simple .
Ce que nous vous proposons aujourd'hui doit assurer le fonc
tionnement normal des conseils de gouvernement et des
assemblées territoriales. Je vous demande d accepter d en faire
l' expérience .

Je suis convaincu que , dans quelques mois ou dans quelques
années , nous nous féliciterons d'avoir voté — car ] espère que
vous le forez — un texte qui vous est rapporté par votre com
mission , et qui aura permis à nos collègues des territoiresd' outre-mer de participer effectivement 4 la gestion de leurs
(propres affaires , suivant un mode sans doute original , mais

qui aura au - moins le mérite de tenir compte des réalités des
territoires d'outre-mer. (Applaudissements a gauche, au centre
et sur divers autres bancs)

M. Gondjout. Je demande la parole.
M. le président La parole est à M. Gondjout. •
M. Gondjout. Les explications qu'a apportées M. le ministrene m'ont convaincu que partiellement. Nous voulons introduire

outre-mer, non ce qui est mauvais pour la métropole, mais ce
qui est bon . Comme nous désirons quelque chose d'efficace
et d'homogène , nous ne pouvons accepter tout ce qui retirerait
son efficacité au conseil do gouvernement .

On a dit que , dans ces territoires, les hommes de valeur
n'étaient pas nombreux . C'est précisément pour cette ' aison
que le vice-président doit choisir lui-même ses collaborateurs.
11 saura choisir ceux, qui , non seulement auront sa confiance ,
mais seront capables de faire réussir ces essais que nous intro
duisons outre-mer. '

Voilà pourquoi je maintiens mon amendement.
M. te président. Personne no demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de MM. Fousson et Le Gros.
Je suis saisi de deux demandes de scrutin présentées l'une

par la commission de la France d'outre-mer, l'autre par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert .
( Les voles sont recueillis. — 1IM. les secrétaires en font le

dépouillement .)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru

tin ( ne 48) :
Nombre de votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 23
Contre 279

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
M. François Schleiter, président de la commission de la France

d'outre-mer. Je demande la parole.
M. :e président. La par'ole est à M. le président de la com

mission.

M. le président de la commission . Étant donné la similitude et
l' intenpénétration des divers amendements déposés nous avons
convenu de faire en quelque sorte une discussion com:iîune .

M. le ministre de la France d'outre-mer a invité les divers
orateurs inscrits sur les divers amendements à se faire enten
dre avant qu' il ne réponde à chacun et à tous.

Je mo permets de m'adresser à mes collègues . pour leur
demander s' ils n'estiment pas que la prise en considération
qui a eu lieu par scrutin sur ce premier amendement concerna
1 ensemble des amendements qui ont fait l'objet d' une discussion commune . C'est dans le dessein d'accélérer le débat
(Mouvements divers). Nous sommes , bien entendu , à la dispo
sition du Conseil de la République , mais j'avais cru entendra
ainsi tout à l'heure.

M. le président. Monsieur Gondjout , maintenez-vous votre
amendement ?

M. Gondjout. Oui , monsieur le président , et je demande un
scrutin.

M. Riviérez. Je demande la parole pour expliquer mon voie.
M. le président. La parole est à M. !\ ivlércz.
M. Riviérez. M. le ministre ne m'a pas convaincu . J'aurais

préféré qu' il dise ce quo je pensais , que le texte de l'article 2a été adopté à l'Assemblée nationale après une très longue
et très houleuse discussion . Nous sommes en démocratie et la
démocratie conduit à des transactions. Par conséquent , j'au
rais été tout disposé à adopter le texte de l'Assemblée natio
nale sur ce point, parce (ju'il faut tenir compte de la majorité
et de la minorité pour ariver à un accord.

M. le ministre. C' est ce quo j'ai fait remarquer , monsieur
Riviérez. J'ai dit que si ce texte n'était pas adopté , nous ris
quions devant l'Assemblée nationale — qui l'avait précédem
ment adopté — de nous retrouver devant le néant.

M. Riviérez. C' est l'argument le plus sérieux et c'est cet
argument qui m'a frappé , car il est le plus important , Pourco qui est des autres arguments , je crois qu' il a été écrit
qu'on a eu peur des mots . lin réalité , le conseil de gouverne
ment sera élu par l'assemblée territoriale . Qu'on le veuille
ou non , il sera responsable devant ladite assemblée . Par consé
quent , on ne veut pas le dire , mais on crée la chose . C'est
la raison pour laquelle je voterai l'amendement de M. Gondjout,



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — 2" SEANCE DU 21 FEVRIER 1957 551

* 22

parce qu il y a une demande de scrutin. S'il n'y avait pas eu
scrutin, je ne l'aurais pas voté.

M. le président. Je ne suis saisi d'aucune demande, de scru
tin sur cet amendement, monsieur Riviérez.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?,.«
Je mets aux voix l'amendement de M. Gondjout.

. (L'amendement n'est pas adopté.) ,
M. le président. M. Hamon maintient-il son amendement ?
M. Léo Hamon. Monsieur le président, je vais dire après

M. Riviérez ce qu'il a dit: de tous les arguments de M. le mi
nistre, celui qui m'a le plus frappé et celui qui suffit à me
convaincre, c'est l'argument politique. Le meilleur des sys
tèmes logiques, le meilleur des systèmes juridiques ne vaut
rien s'il est politiquement inapplicable. Toutefois, je voudrais
dire à M. le ministre, avant de me rasseoir, que je n'ai jamais
songé à instituer en Afrique le système métropolitain, le système,
français puisque je propose d'y ajouter un droit de dissolution
dont l'absence est vivement déplorée dans la métropole.

Monsieur le ministre, je veux ajouter que la barrière que
vous instituez à l'instabilité ministérielle, barrière qui tient à
la possibilité de ne pas démissionner; la barrière que vous
instituez au régime d'assemblée, barrière qui tient dans la
délégation du chef de territoire, je crains qu'elles ne se muent
très vite en fictions et qu'à ce moment-là nous ne regrettions
de ne pas avoir la contrepartie effective réelle que je vous
proposais.

Vous m'avez fait observer que ce qui était juridiquement
préférable n'était pas politiquement possible. Je retire donc
mon amendement en pensant qu'un jour peut-être vous aurez
l'occasion de reprendre cette réflexion.

M. le président. L'amendement est retiré.
De même, M. Léon David a retiré son amendement précé

demment.
11 reste encore l'amendement de M. Touré.

M. Fodé Mamadou Touré. Je le retire, monsieur le président.
M. le président. Cet amendement est également retiré.
M. Riviérez. Je demande la parole.
M. le président. La pa'rsle est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Monsieur le ministre, comment va-t-on décider

du nombre des conseillers de gouvernement pour chaque ter
ritoire ?

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Juridiquement, ce sont les arrêtés d'applica

tion des décrets qui détermineront le nombre des membres
des conseils de gouvernement par territoire.

Déjà, un certain nombre de vos collègues parlementaires ou
de présidente d'assemblée m'ont fait connaître le nombre de
membres qu'il leur paraissait souhaitable de désigner par le
conseil de gouvernement de leur territoire.

Ce nombre varie selon 'es territoires, ce qui est normal
puisque la population n'est pas la même dans chacun d'eux
et, que, vous savez comme moi, les territoires sont très diffé
rents les uns des autres. -

M. Riviérez. Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 dans le texte de la

commission.
(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Les ministres doivent être des

citoyens français jouissant de leurs droits civils et politiques
et âgés de 25 ans au moins. Ils ne peuvent être poursuivis
pénalement qu'après autorisation de l'assemblée territoriale. »

Par amendement (n° 16), M. Castellani propose de sup
primer la deuxième phrase de cet article.

La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Mon amendement a pour but de suppri

mer le membre de phrase: « Ils ne peuvent être poursuivis
pénalement qu'après autorisation de l'assemblée territoriale ».
Je vais vous dire pourquoi je demande cette suppression.

Ce membre de phrase tend à instaurer l'immunité parlemen
taire dans les territoires i'outre-mer, ce qui peut paraître
logique.

Cependant, ma position ne peut surprendre ceux qui me
connaissent depuis un certain temps, car, dès 1918, à l'Assem
blée nationale, j'avais soutenu que l'immunité parlementaire
est un droit exorbitant pour- les parlementaires. Déjà à cette
époque, j'avais certes des contradicteurs de choix et de qua

lité, M. André Philip. M. de Moro Giafferri et M. Pierre-Henri
Teitgen. Mais j'ai toujours soutenu, au cours des débats qui
ont eu lieu à l'Assemblée nationale, que l'immunité parlemen-;
taire était une très mauvaise chose dans certaines circons*
tances et que même dans la France elle constituait un droit
exorbitant accordé aux parlementaires. Par conséquent, ma
position n'est pas inspirée uniquement par le texte actuel,
mais par une position que je défends depuis longtemps,
comme je vous l'ai indique.

Pourquoi ai-je demandé cela ? Parce que je pense qu'il, faut
conserver le texte gouvernemental qui me parait donner toute
satisfaction et toute garantie nécessaire à l'exercice des man
dats qui vont être confiés dans les territoires d'outre-mer aux
membres des assemblées territoriales, provinciales ou à ceux
qui auront l'honneur de participer aux conseils de gouverne
ment. Je trouve qu'ajouter cette disposition est presque une
preuve de méfiance à l'égard des hommes qui vont être inves-;
tis. Ils n'ont pas besoin de cette preuve de méfiance pour l'ad
ministration des territoires qui vont leur être confiés. C'est
pourquoi je demande au Conseil de la République de suppri
mer ce membre de phrase.

J'ajouterai que, m'étant trouvé absent quelques instants de
la commission, je n'ai pas pu y combattre ce principe. Si
j'avais été présent, j'aurais fait connaître ma position à la
commission, comme je viens de le faire actuellement.

M. Fodé Mamadou Touré. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. Je suis contre cet amendement. C'est

moi qui ai proposé à la commission d'adopter la phrase qui est-
actuellement attaquée par M. Castellani. Voici les raisons qui*
m'ont inspiré. Les ministres, dans les territoires d'outre-mer,
vont avoir une certaine responsabilité. Par conséquent, ils
auront l'occasion de se faire des ennemis et, s'ils ne sont pas
protégés pénalement, des adversaires politiques ou des mécon
tents pourront les traîner sur les bancs de la correctionnelle
pour des raisons futiles. Il se trouvera certainement des procu
reurs qui refuseront de donner suite aux plaintes fantaisistes.
Que pourra faire l'intéressé ? Il pourra, par voie de citation
directe, saisir le tribunal et, par conséquent, traîner sur les
bancs de la correctionnelle quelqu'un qu'on appelle ministre.
• C'est la raison pour laquelle il est absolument nécessaire que
les membres des conseils de gouvernement soient protégés
pénalement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Razac.
M. le rapporteur. La commission s'oppose à l'amendement

de M. Castellani. Elle avait entendu M. Touré développer son
argumentation en commission et elle avait été convaincue. Il est
nécessaire de protéger les membres des conseils de gouverne
ment contre l'arbitraire et contre toutes les manœuvres pos
sibles pour leur permettre d'exercer leurs fonctions dans de
bonnes conditions.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Monsieur le président, le Gouvernement s'en

rapporte à la sagesse du Sénat, d'autant plus qu'après cet amen
dement vient en discussion un autre amendement, déposé par
M. Dubois, et qui est ainsi conçu:

« Les ministres sont pénalement responsables des crimes et
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. »

Cet amendement est excellent et me semble devoir être retenu
Il est normal, en effet, que les ministres soient responsaibles
des crimes et délits commis dans l'exercice de leurs fonctions.

M. Jules Castellani. Je retire mon amendement en me ralliant
à l'amendement de M. Dubois.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par amendement n° 15, M. René Dubois propose de rédiger

comme suit la deuxième phrase de cet article:
« Les ministres sont pénalement responsables des crimes et

délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. »
La parole est à M. Durand-Réville pour soutenir l'amen

dement.
M. Durand-Réville. En l'absence de M. Dubois, je défendrai

son amendement, si vous me le permettez.
Cet amendement est très compréhensible. H vient d'ailleurs

d'être justifié par M. le ministre lui-même. 11 convient, en effet,
de donner aux ministres membres des conseils de gouverne
ment des territoires d'outre-mer des droits identiques à ceux
attribués par la Constitution aux ministres de la République.
Nous reprenons pratiquement par cet amendement les termes
de l'article 57 de la Constitution, et vous demandons de le
retenir.
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M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de cet
amendement. Elle s'en remet à la sagesse du Conseil. .

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. En ce qui me concerne, j'ai indiqué tout à
l'heure qu'autant j'étais partisan de cet amendement, autant
j'ai été frappé par l'argument de M. Touré: il ne faut pas
qu'un homme qui porte le titre de ministre puisse être trainé
en correctionnelle à l'occasion de n'importe quel délit plus ou
moins grave d'un accident d'automobile, par exemple, puis
qu'il s'agit d'un délit banal.. Par contre, un homme politique
qui accepte d'être ministre encourt de ce fait un certain nom
bre de responsabilités dans l'exercice de ses fonctions; en rai
son même de la solennité de la fonction, il est nécessaire que
ceux qui sont ministres dans les territoires d'outre-mer sachent
qu'ils sont responsables des crimes ou délits qu'ils peuvent
commettre, comme nous sommes nous-mêmes, en France, res
ponsables des délits et crimes dans l'exercice de nos fonctions.
Toute une série d'articles de la Constitution prévoient com
ment nous sommes responsables et dans quelles conditions le
Parlement peut se prononcer au scrutin secret. C'est, nous le
savons, une procédure que le Parlement préfère pour se pro
noncer, car cela permet, a chacun de le faire en toute indépen
dance, puisqu'il ne s'agit pas d'un srutin public, et d'envoyer
éventuellement les ministres en Haute Cour, mettant ainsi fln
d'une façon spectaculaire à leur existence.

Si nous voulons que les ministres des terrîr-»ires d'outre-mer
aient la sensation qu'ils occupent une véritable fonction offi
cielle, il faut que celle-ci soit assortie d'une responsabilité
réelle.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est h M. Léo. Hamon.
M. Léo Hamon. Je voterai cet amendement pour les raisons

psychologiques indiquées par M. le ministre. Mais par scru
pule juridique, je voudrais tout de même montrer que ce texte
est complètement inutile: même s'il n'existait pas, les ministres
seraient pénalement responsables des actes accomplis. Et je
ne voudrais pas, mes chers collègues, que nous laissions aux
lecteurs de nos débats l'impression d'avoir confondu deux
notions totalement différentes, dont l'une est l'immunité par
lementaire et dont l'autre serait l'impunité. Une impunité
existe, elle est prévue par la Constitution pour les discours
tenus d'ans les enceintes parlementaires. Mais aucune consti
tution n'a prévu l'impunité à raison des « crimes et délits com
mis dans l'exercice des fonctions ».

La responsabilité pénale est donc de droit; M. le ministre
croit psychologiquement bon de le rappeler. Je ne lui en ferai
pas grief, puisque le constituant a commis le même pléonasme.
Mais je voulais simplement rappeler ici, pour la tenue de nos
travaux, que nous ne confondons pas deux notions aussi, dis
tinctes que l'immunité parlementaire et l'impunité.

M. Fodé Mamadou Touré. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Fodé Mamadou Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. C'est ce que je voulais dire aussi.

Le contenu de l'amendement de M. Dubois n'est pas en contra
diction avec le mien. C'est sa rédaction qui doit être modifiée.
Si on le suivait, sans le modifier, cela équivaudrait à annuler
ma proposition, adoptée par la commission.

C'est la raison pour laquelle je dis qu'on doit maintenir ce
qui se trouve dans le texte de la commission: « Ils ne peuvent
être poursuivis pénalement qu'après autorisation de l'assem
blée territoriale », tout en admettant, bien entendu, que ces
ministres sont responsables des crimes et délits commis dans
l'exercice de leurs fonctions.

M. le ministre. C'est ce qui résulte du retrait de l'amende
ment de M. Castellani et résulterait du vote de l'amendement
de M. Dubois.

M. le président de la commission. C'est ce qui est proposé
au Conseil. .

M. Hassan Gouled. Cela donne satisfaction à tout le monde.

M. le président. Étant donné sa rédaction, l'amendement de
M. Dubois se substituerait à la deuxième phrase du texte de
la commission. Pour la clarté du débat, je tiens à l'indiquer
au Conseil.

M. Fodé Mamadou Touré. Je demande à M. Dubois de le modi
fier.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je crois que notre collègue M. Durand-
Réville, lorsqu'il a soutenu cet amendement, avait dans l'esprit
que le texte initial de l'article 3, tel. au'il était adopté par la
commission, était intact et que l'amendement de M. Dubois
devait s'ajouter à cet article 3. .

M. Jules Castellani. Non!

M. le rapporteur. C'est ce que nous avions tous cru. Si
M. Durand-Réville confirme cette interprétation, l'amendement
de M. Dubois peut être adopté, modifié par M. Durand-Réville.
Sinon, il est bien entendu que la commission s'opposera à ce
texte, non pas dans son fonds, mais 1 dans sa forme.

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Je m'excuse, mais je n'ai pas du -tout

compris comme l'éminent rapporteur de la commission. Jjti
retiré mon amendement parce que, m'a-t-on dit, l'amendement
présenté par M. Dubois pouvait se substituer au mien. Autre
ment, je ne retirais pas le mien. Si je l'ai fait, c'est parce que
je croyais que l'amendement tendait à modifier la rédaction
du troisième alinéa. C'est d'ailleurs ainsi que beaucoup d'entre
nous l'ont compris et notre président l'avait lui-même compris
de cette façon,

M. le président. Monsieur Durand-Réville, l'amendement est-il
maintenu dans les termes où il a été rédigé par M. le docteur
Dubois ?

M. Durand-Réville. Monsieur le président, vous comprenez
combien je suis gêné. Ayant été l'interprète spontané de mon
collègue M. Dubois, je dois me montrer scrupuleux et respec
tueux de la pensée qui l'a inspiré dans cet amendement. C^est
dans ces conditions que j'avais demandé à M. Castellani de
retirer le sien. Par scrupule et par respect de la pensée de
M. Dubois, je suis obligé de dire que je m'en tiens à l'amen
dement tel qu'il l'a présenté. 11 serait malhonnête de ma part
d'agir autrement. , ■ ■ ■

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Je veux préciser que M. le ministre de

la France d'ou!re-mer a accepté à la fois la rédaction de l'arti
cle 3 telle qu'elle résulte du texte de la commission et l'amen
dement de M. Dubois qui a semblé recueillir dans notre hémi
cycle l'assentiment quasi général. Je ne voudrais pas qu'à
l'occasion d'un amendement dont la défense a été improvisée
en cours de discussion, on fasse disparaître de notre texte une
disposition qui a paru intéressante à la commission de la France
d'outre-mer, qui a reçu l'approbation de tous ses membres et
qui semble une garantie indispensable à donner pour le bon
fonctionnement des conseils de gouvernement.

Je demande encore une fois, soit -de réserver cet article jus
qu'à l'arrivée de M. Dubois pou? qu'il soit en mesure de défen
dre lui-même l'amendement qu'il a déposé, soit le maintien du
texte de la commission.

M. le président. Si la commission demande le renvoi du \ote
sur l'amendement, ce renvoi est de droit.

M. le rapporteur. Je le demande, monsieur le président.
M. le président. L'article 3 est donc réservé.
« Art. 5. — Les membres du conseil de gouvernement sont

désignés par l'assemblée territoriale, parmi ses membres, ou
hors de son sein, au scrutin de liste à trois tours, sans pana
chage, ni vote préférentiel.

« Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste com
plète, sans radiation ni addition de noms et sans modifier
l'ordre de présentation des candidats. Est nul tout bulletin ne
remplissant pas ces conditions.

« Chaque membre de l'Assemblée dispose d'un suffrage de
liste à donner à' l'une des listes en présence.

« Si, aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a
obtenu la majorité des membres composant l'assemblée, le
troisième tour a lieu, à la majorité relative. »

Par amendement (n° 8) M. Gondjout propose de supprimer
cet article.

La parole est à M. Gondjout.
M. Gondjout. Un amendement que j'avais déposé à un arti

cle précédent ayant été repoussé, celui-ci n'a plus de justi
fication.

M. le président. Il est en effet devenu sans objet.
Par amendement (n° 1) M. Durand-Réville propose de rédiger

comme suit cet article :
« Les membres du conseil de gouvernement sont désignés

par l'assemblée territoriale, parmi ses membres, ou hors de
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son sein, au scrutin de liste à trois tours sans panachage ni
vote préférentiel.

« Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste complète
sans radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre
de présentation des candidats. Est nul tout bulletin ne remplis
sant pas ces conditions.

« Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de
liste à donner à l'une des listes en présence.

Si, au deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu
un nombre de suffrages égal ou supérieur aux deux tiers du
nombre des votants, au troisième tour les sièges sont répartis
entre les listes en présence à la représentation proportionnelle
selon la règle du plus fort reste.

« A cet effet, le bureau de l'assemblée détermine le quotient
électoral en divisant le nombre des suffrages exprimés par le
nombre de sièges à pourvoir. Il est attribué à chaque liste
autant de sièges que le nombre de suffrages de la liste contient
de fois le quotient électoral. Les sièges non. répartis par appli
cation des dispositions précédentes sont attribués successive
ment aux listes qui comportent les plus forts restes.

« Lorsqu'une liste a obtenu un nombre de voix inférieur au
quotient, ce nombre de voix tient lieu de reste.

« Si deux ou plusieurs listes comportent le même reste, le
siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre
de suffrages; si les listes en cause ont recueilli le même
nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé de deux
candidats susceptibles d'être proclamés élus.

« Les candidats appartenant aux listes auxquelles les sièges
ont été attribués par application des dispositions précédentes
sont proclamés élus dans l'ordre de présentation. »

La parole est à' M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Le texte qui nous est soumis décrit la

façon dont seront désignés les membres des conseils de gou
vernement. Il est tout à fait normal que plusieurs conceptions
s'affrontent en vue de la composition des conseils de gouver
nement.

Pour ma part, je m'en tiens au texte initial du Gouverne
ment selon lequel le conseil de gouvernement doit être désor
mais intégralement composé de membres élus. La modification
au texte initial apportée par l'Assemblée nationale est la sup
pression du terme « élus », à la première ligne, pour une
raison de forme.

La seconde modification proposée à cet article a pour objet
de revenir au texte gouvernemental qui instituait pour la
nomination des membres du Gouvernement le système de la
représentation proportionnelle et elle est motivée par le fait
qu'il nous apparaît indispensable d'éviter que le conseil de
gouvernement ne devienne une assemblée monolithique où
ne serait représentée qu'une des tendances pouvant exister au
sein de l'assemblée territoriale.

Seul le système de la représentation proportionnelle peut
permettre aux groupes de la majorité et à ceux de la minorité
d'être réunis au sein du conseil de gouvernement, de parti
ciper à la gestion des affaires du territoire. S'il n'en était
pas ainsi — comme j'ai cru comprendre que pouvait l'imaginer
tout à l'heure M. le ministre en parlant d'un sujet différent —
vous risquez de rejeter la minorité dans une agitation stérile
qui sera pour elle le seul exutoire.

M. le ministre de la France d'outre-mer m'a suggéré un
motif supplémentaire. 11 nous dit très justement: croyez-vous
que les réserves d'hommes dans nos territoires soient si nom
breuses que vous puissiez renverser, comme cela, des gou
vernements et les remplacer' dans une même législature plu
sieurs fois ! J'en suis d'accord, mais il sera beaucoup plus
facile de les trouver dans l'ensemble des élites, dans les deux
ou trois partis représentés à l'assemblée territoriale, et de
les mettre â la disposition du conseil de gouvernement. 11 sera
facile d'y faire figurer toutes les élites politiques du ter
ritoire. Dans cet esprit, j'ai trouvé que la conception du Gouver
nement, compte tenu de la profonde modification apportée par
l'Assemblée nationale, était plus heureuse. Je le crois très sin
cèrement. C'est la raison pour laquelle j'ai déposé cet amen
dement.

M. Riviérez. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Le problème est extrêmement simple et je pense

que M. Durand-Réville a dû faire une confusion.
• Le conseil de gouvernement est un exécutif et c'est la
majorité qui gouverne. Par conséquent, je crois qu'il est, ou
en retard, ou en avance. Il aurait fallu qu'il s'occupe, pour
les élections à l'assemblée teritoriale, de faire un système pro
portionnel. Il n'y a pas pensé.

J'estime que, pour le conseil do gouvernement, il ne peut
être question de représentation proportionnelle. Au contraire,
c'est à ce moment là que vous auriez des heurts, que vous
auriez des difficultés. C'est à la majorité à prendre ses res

ponsabilités. Avant que soit désigné le conseil de gouverne
ment, il appartient aux hommes appartenant aux différents
partis de prendre contact et, le cas échéant, de prendre con
seil. Mais laissez donc la majorité prendre ses responsabilités
au sein du conseil.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission a étudié l'amendement

de M. Durand-Réville et l'a repoussé. Il lui est apparu indispen
sable de donner au conseil de gouvernement un minimum
d'homogénéité et elle a pensé que le meilleur système pour
l'obtenir, c'était justement des élections au scrutin de liste
majoritaire.

La préocupatiocn de M. Durand-Réville de faire représenter
les minorités dans le conseil de gouvernement n'a pas échappé
à la commission. Mais celle-ci a pensé qu'il était possible de
prévoir dans les territoires d'outre-mer des conseils de gou
vernement de coalition, comme nous en voyons dans la métro
pole.

La raison qui l'a déterminée dans son attitude a été celle
définie par M. Riviérez, à savoir : que le conseil de gouvernement
est un exécutif et qu'on ne saurait lui appliquer un système
de désignation qui est un système de désignation du législatif.

La commission vous demande donc de repousser l'amende
ment de M. Durand-Réville.

M. le président. La parole est à M. Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. Le système présenté par M. Durand-

Réville est mauvais à tous les points de vue. On voit mal une
équipe formée d'adversaires politiques n'arrivant pas à s'en
tendre. Ce n'est pas un système viable.

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est h M. Castellani.
M. Jules Castellani. En entendant combattre l'amendement de

M. Durand-Réville, il me semblait entendre la condamnation du-
régime politique français. En effet vous êtes partis du principe
qu'on ne peut gouverner qu'avec un gouvernement majoritaire.
Dans ces conditions, depuis dix ans il n'aurait pas pu y avoir
en France un gouvernement.

M. le rapporteur. Ce n'est pas ce que j'ai dit.
M. Jules Castellani. On a dit aussi qu'il était impossible de

constituer des gouvernements d'assemblée. C'est pourtant ce
que nous faisons, ici, et que nous critiquons sans cesse ; mais
il faut au moins accepter certains inconvénients qui leur sont
propres. Je trouve que l'amendement de M. Durand-Réville est
acceptable parce que, dans son système, pour le gouvernement
tel que nous voulons le constituer, il faut prendre certaines
précautions pour que certaines coalitions puissent gouverner.

Encore une fois, c'est ce qui a toujours existé en France.
Si vous aviez appliqué en France le système que vous voulez
nous appliquer, vous n'auriez pas eu un seul gouvernement
depuis dix ans, ou alors il vous aurait fallu réformer la Cons
titution et les institutions, ce que nous avons toujours
demandé.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Le Gouvernement, dans le texte qu'il avait

déposé, avait choisi la rédaction qui est reprise par M. Durand-
Réville. Nous avons eu, sur ce sujet, un très long débat à
l'Assemblée nationale au cours duquel ont été présentés un
certain nombre d'arguments qui ont conduit le Gouvernement
à se rallier, en définitive, au système qui vous est présenté
par votre rapporteur. Je voudrais, sans reprendre tous ces argu
ments, vous expliquer pourquoi le Gouvernement s'est rallié à
ce système.

Dans les territoires d'outre-mer, il est souhaitable que les
partis de la majorité et les partis de la minorité essaient de
s'entendre pour former une coalition gouvernementale aussi
large que possible. Il est en effet certain que si, par exemple,
dans un conseil de gouvernement la majorité est constituée par
52 p. 100 des voix tandis que les 48 ip. 100 restants représentent
l'opposition, nous risquons, à l'Assemblée nationale, de nous
trouver en présence de tentatives de surenchères démago
giques.

M. Jules Castellani. Exactement!

M. le ministre. Il est donc souhaitable que le plus grand
nombre possible de partis soit représenté à l'intérieur de la
coalition gouvernementale. C'est pourquoi le Gouvernement
avait déposé le texte que M. Durand-Réville reprend aujour-
d'hui sous forme d'amendement.

La raison qui m'a fait accepter le texte présenté par la com
mission des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale, est
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qu'il- m'a para souhaitable que le conseil de gouvernement
soit composé d'une coalition aussi large que possible et, qu'il
faut, tout le même, que cette coalition se fasse après une
sorte d'entente amiable. Il est donc nécessaire qu'une concilia
tion intervienne à l'intérieur de l'assemblée territoriale pour
sorte d'entente amiable. Il 'est donc nécessaire qu'une concilia
tion n 'intervient .jpas À l'amiable — on me l'a fait valoir et
c'est ce qui rn 'a convaincu — par le système de la propor
tionnelle, alors, nous réunirions dans le même conseil de .gou
vernement des hommes foncièrement hostiles les uns aux
autres et qui n'auront qu'une idée, à l'intérieur du conseil de
gouvernement, c'est de continuer à se battre comme ils 'ont
fait auparavant sur la place publique.

C'est pourquoi, en définitive, je me suis rallié au système
qui i.'ous -est proposé. C'est celui qui préside à l'élection do
maire dans nos communes métropolitaines et maintenant dans
in certain nom bre de communes d 'outre-mer. Le conseil de
gouvernement est élu par un scrutin à trois tours. Pour les
deux premiers tours, la majorité absolue est nécessaire pour
être élu, ce «qui suppose un certain nombre de rapprochements
et d'ententes. Si, au troisième tour, la majorité absolue m'a pas
fpa être o8btenue, ce qui se passe, vous le savez, dans nos
conseils municipaux élus à la proportionnelle, alors la majorité
simple suffit.

De la sorte, on pourra obtenir des partis politiques qui com
poseront rassemblée territoriale qu'ils fassent un effort d'en
tente et de rapprochement pour aboutir à un conseil de gou
vernement de coalititon. Ainsi, <on évitera de réunir par la force,
c'est-à-dire par l'application de la règle de la proportionnelle,
dans un même conseil de gouvernement, des hommes qui ne
peuvent que se combattre, alors qu'au contraire tous doivent
travailler ensemble avec efficacité.

M. Paul Béchard. Je demande la parole.
. M. le président. La parole est à M. Béchard.

M. Paul Séchant. J'avais demandé la parole .avant que M. le
ministre de la France d'outre-mer nous donne ses explications.
Ces dernières »nt, pour l'essentiel, apporté dans le débat les
éléments que je voulais apporter moi-môme.

Je voudrais cependant, sur un point, fournir un argu
ment supplémentaire. Tout à l'heure, M. Castellani mous a dit
qu'il était souhaitable que toutes les opinions soient
représentées an sein du conseil de gouvernement. Nous sommes
là au stade de l'exécutif et il n'est pas souhaitable que les
différentes opinions s'y affrontent. H est certainement souhai
table, en revanche, que l'on arrive à former une équipe cohé
rente bien que comportant des hommes d'origines politiques
différentes. line telle équipe est constituée d'ailleurs dans le
Gouvernement de la République française. Mais on la forme
dans notre Gouvernement parce que le Parlement désigne le
chef du Gouvei uement qui ensuite négocie avec les différents
partis qui entrent dans sa majorité et avec les hommes qui
forment son équipe. Mais le Parlement de la République fran
çaise n'impose pas, ne-désigne point par son vote des ministres
pris à la proportionnelle dans des partis divers et le système
qui est imposé à l'heure actuelle par -le texte que nous avons
à débattre est le seul qui permette la tractation préalable, la
préparation de l'équipe, la combinaison des différents groupes
et des différents partis entre les différents tours de scrutin.
C'est le seul qui permette de représenter, autant que faire se
peut, des 'opinions différentes tout en dégageant une majorité
de gouvernement.

M. de Villoutreys. Je demande la parole.
M. te président. La parole est à M. de Villoutreys.
M. de Villoutreys. Je voulais demander à l'auteur de l'amen

dement, dans le cas où le conseil de gouvernement se constitue
à la représentation proportionnelle — hypothèse qu'il envisage
— comment serait désigné le vice-président ?

M. Durand-Réville. Ce sera le premier de la liste.
M. de Villoutreys. De quelle liste 7
M. Durand-Réville. Le premier de la liste qui aura obtenu le

plus de voix.
M. de Villoutreys. Supposez que deux listes obtiennent le

même nombre de voix ? (Exclamations .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Avant de mettre aux voix l'amendement, j'indique au Conseil

que je suis saisi d'un sous-.ameridemeirt de M. 'Castellani, ainsi
libellé : « Au troisième tour, l'élection-aura lieu avec les deux
tiers des voix. »

La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Je demande simplement que l'on revienne

à une vieille idée: qu'au troisième tour, les membres du

Gouvernement seront élus par les deux taers des voix. (Protes
tations.)

Attendez, . vous allez constater -que nous serons peut-être
d'accord ! Pour les deux premiers tours, la majorité est néces
saire, Par conséquent, il n'y a aucune difficulté. L'entente peut
alors se réaliser. Sinon, il faudra tendre vers la coalition dont
nous parlions tout à l'heure. C'est la raison pour laquelle,
au troisième tour seulement, les deux tiers des membres com
posant FASsemfolée seront nécessaires pour élire les membres
du ■Gouvernement. Vous voulez la stabilité ou vous ne la
voulez pas. Moi je la veux.

M. Léo Hamon. Si les deux tiers ne sont pas réunis i
M. Jules Castellani. Alors le système proportionnel joue iniÇ*

vitablement. Voilà les raisons pour lesquelles j'ai dépesé 'ce
sous-amendement.

M. le président. De toute façon, je dois d'abord consulter lie
Conseil sur l'amendement de M. Durand-Réville.

Je mets cet amendement aux voix.
:(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Le sous-amendement de M. 'Castellani «si

donc sans objet.
Je mets .aux voix Tarticle 5 dans le texte de la commission.

■{L'article 5 est adopté.) '
M. 4e président. La commission propose de supprimer l'arti

cle 6 du décret.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'article 6 est supprimé.
'« Art. •$>. — -Les ministres ne peuvent rester en fonction

au delà .de la durée du mandat de l'Assemblée qui les a élus;
toutefois leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date
d'installation du nouveau' conseil de Gouvernement qui doit
intervenir au plus tard dans les ,14 jours de l'ouverture de
la première session de la nouvelle Assemblée. » — (Adopte

« Art. 10. — Les ministres sont tenus de garder le secret
sur les débats du Conseil et sur les affaires qui lui sont
soumises. » — (Adopté.)

Par amendement (rt" 11), M. Léo Hamon propose de suppri
mer l'article 11 du. décret du 3 décembre 1956.

La parole est ,à M. Léo Hamon.
M. leo Hamon. 11 est souvent assez .difficile de se retrouver

dans ce double jeu de références qui renvoient tantôt au texte
de la commission, tantôt au texte du décret, les numéros d'ar
ticle n'ont même plus le même sens. Aussi M. le ministre ne
m'en voudra-t-il pas de commencer mon intervention en sou
haitant pour des raisons purement pratiques •qu'après l'adop
tion du texte législatif définitif, le Gouvernement procède à
une codification d'ensemble de tous les textes applicables.

M. Je ministre. C'est déjà décidé.
M. Léo Hamon. Je suis décidément'en veine de .conformisme,

monsieur le ministre, car je ne vous ai demandé que ce que
vous avez déjà décidé de luire et maintenant je vais soutenir
la solution que vous avez soutenue hier à propos des incompa
tibilités, Bien que le rôle du conformiste soit nouveau pour
moi, je vais essayer de le tenir de mon mieux.

Vous avez, au-cours de votre intervention dans la discussion
générale, regretté l'innovation de la commission établissant
l'incompatibilité entre la fonction de membre de conseil de
gouvernement et la fonction parlementaire. C'est du même
esprit que s'inspire mon amendement et je voudrais que soit
rétablie la faculté laissée par l'Assemblée nationale aux mem
bres du conseil de gouvernement d'être en même temps dépu
tés, sénateurs, membres de l'Assemblée de l'Union française..

M. le ministre. Ce n'est pas ce que vous proposez, votre
amendement tend .à la suppression de l'article.

M. le président. Je suis en effet saisi de trois amendements
portant sur l'article 11 : le vôtre, monsieur Hamon, qui tend à,
la suppression de cet article, un amendement n° 10 présenté
par M. Poher et un amendement n° 4 présenté par M. Durand-
Réville qui proposent une rédaction différente de ce même
article et qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune.

M. Léo Hamon. C'est exact ! Je retire mon amendement et la
confusion que j'ai commise illustre seulement l'utilité de la
codification qu'a bien voulu me promettre M. le ministre.

Je me rallie à l'amendement de M. "Poher; toute incompati
bilité appauvrirait la représentation des territoires et empêche
rait, d'autre part, l'influence métropolitaine, l'influence des
habitudes françaises de s'exercer sur les hommes qui auront à
assurer, en fait, l'administration des territoires. C'est le
contraire que nous voulons, je me prononce pour la rédaction
aui supprime l'incompatibilité
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M. le président. Par amendement (n° 10) , M. Poher propose
d'introduire dans Lii proposition de décision le texte modifica»
tif suivant pour l'article 11 du décret du 3 décembre 1956 :_

« La qualité de ministre est incompatible avec les fonctions;
de:

« Membre du Gouvernement de la République française;
« Président de l'assemblée territoriale ;
« Président et membre de la commission permanente de

l'assemblée territoriale.
«. Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas 4'incompa-

tibilité prévus ci-dessus, il doit opter dans les 15 jours. Si à
l'expiration de ce délai il n'a pas fait connaître son option il
est réputé avoir renoncé aux fonctions de ministre. »

Par amendement (n® 4), M. Durand-Réville propose d'intro
duire dans la proposition de décision le texte modificatif sui
vant pour l'article 1ï du décret du 3 décembre 1956:

« La qualité de membre du conseil de gouvernement est
incompatible avec les fonctions de:

« Membre du Gouvernement de la République;
« Membre de l'Assemblée nationale, du Conseil de la Répu

blique, de l'Assemblée de l'Union française;
« Président de l'assemblée territoriale;

« Président et membre de la commission permanente de l'as
semblée territoriale.

. « Lorsqu'un membee du conseil de gouvernement se1 trouve
dans l'un des cas d'incompatibilité prévus ci-dessus, il doit
opter dans les quinze jours. Si à l'expiration de ce délai il n'a
pas fait connaître son option, il est réputé avoir renoncé aux
fonctions de membre du conseil de gouvernement. »

La parole est à M. Claude Mont pour soutenir l'amendement
de M. Poher.

K. Claude Mont. Après les déclarations que M. le ministre
a faites hier au Conseil de la République, cet amendement n'ap
pelle pas de longs commentaires.

Nous sommes tous d'accord pour estimer que l'on ne trou
vera pas.dans les territoires d'outre-mer de nombreuses et
inépuisables- compétences. C'est pourquoi il serait probablement
malheureux d'empêcher des parlementaires membres de nos
assemblées nationales d'occuper des fonctions ministérielles
dans leurs territoires.

Si des difficultés matérielles surgissent en raison de I'éloi-
gnement ou en raison des charges assumées par ces ministres,
alors, laissons aux situations de fait le soin de se dénouer et
aux titulaires de postes ministériels le soin de choisir les' fonc-

t lions, de leur préférence. (Tres bien!}
Hl. 1« président. La parole est à M. Durand-Réville pour sou

tenir son amendement.

M1. Durand-Réville. Mons'eur le président, cet amendement
«st bien simple. L'article lt, dans son premier alinéa, indique
l'incompatibilité de la qualité de membre du conseil de gou
vernement avec les fonctions de membre du Gouvernement
de la République. Le texte actuel conservait les mots « Répu-
Wique française ».

Je veux éviter une équiv jqtie. Je pense qu'il faut supprimer
le mot « français » parce que, dans les textes dont nous débat
tons, il ne peut être question que de la République française.
Sans doute me dira-t-on que, dans notre système politique, il
existe aujourd'hui une république autonome : celle du Togo,
Mais, si on laisse figurer les mots « République française », ilfaut écrire « République française et République autonome du
Togo ». Je ne sache pas qa'il y ait d'autres républiques auto
nomes dans noire système.

C'est pour éviter cette équivoque que je propose de suppri
mer simplement i'épithète « française »•.

M. le président. Quel eji l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. ;e rapporteur. Sur le premier amendement, celui de
M. Poher, je suis obligé de dire à mon ami M'. Mont que la
eommission s'est prononcée à plusieurs reprises contre le
cumul des fonctions de membre du conseil tle gouvernement
et cte memibre du Parlement ou de l'Assemblée de l'Union fran
çaise, pour une raison qui a paru déterminante, à savoir qu'il
serait très difficile aux parlementaires d'assurer correctement
et leur mandat de parlementaire et leurs fonctions de conseil
lers de gouvernement.

En ce qui concerne l'amendement de M. Durand-Réville, la-
eommission a déjà accepté la suppression du mot « française »
dans d'autres textes et elle demande au Conseil de s'y rallier.

M.. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Mesdames, messieurs, ainsi que je l'ai indi

qué hier au cours des débats, l'irucompatiblité des fonctions
de membre de conseit de gouvernement et de membre du Par
lement peut être justifiée'. Il existe en sa laveur un certain
nombre d'arguments. Elle comporte toutefois de tels incon
vénients que noM» devons, je erois, l'ccarter.

J'ai eu hier à ce sujet un échange de vues avec M. Berthoin
qui m'avait demandé comment les membres du conseil de
gouvernement pourraient valablement remplir leur mandat de
parlementaire. Je lui ai répondu qu'ils le feraient de la même
façon qu'un grand nombre d'entre nous qui sont présidents
de conseil général ou maires d'une ville importante et qui
n'en accomplissent pas moins correctement leur mandat de
parlementaire. Je suis convaincue que nos collègues des terri
toires d'outre-mer mettront toute leur conscience à exercer à
la fois leur mandat de membre de conseil de gouvernement
et leur mandat de parlementaire.

Je reprendrai également l'argument qui nous, a été déve
loppé tout à l'heure, selon lequel nous ne disposons, pas encoie
dans nos territoires d'outre mer d'un personnel suffisamment
nombreux pour nous payer le luxe — excusez cette expression
un peu vulgaire — de nous passer de la compétence des parle
mentaires; c'est,. je crois,, un argument capital.

Je demande donc au Sénat d'accepter l'amendement de
M. Poher qui prévoit seulement l'incompatibilité entre l'a qua
lité: de me nibre de conseil de gouvernement et de membre du
Gouvernement de la République française, de président de
l'assemblée territoriale, de président et de membre de la com
mission permanente de l'assemblée territoriale, incompatibilité
absolument normale; mais :.e lui demande, par contre, d'écar
ter l'amendement de M. Duand-Réville qui reprend le texte
de la commission en le modifiant légèrement en ce qui con
cerne l'appellation- a République » ou « République française »
et prévoit, comme la commission, l'incompatibilité entre la
qualité de membre dif consMl de gouvernement et de membre
au Parlement ou de l'Assemblée cie l'Union française.

En un mot, je: vous demande de repousser le texte de la
commission et l'amendement de M. Durand-Réville et de volet
l'amendement de M. Poher.

f. le président. Le Gouvernement accepte l'amendement de
M. Poher, mais repousse l'amendement de M. Durand-Réville.

M., le rapporteur. L'amendement de M. Poher s'applique à
l'article 11 du texte du Gouvernement qui a été repris tel quel
par la commission.

H. le président. La commission, maintient donc le texte dt!
décret du Gouvernement dont fl. Poher demande la modifica
tion.

M. le rapporteur. Exactement !
M; le président. Le Gouvernement en acceptant l'amendement

de M. Poher, accepte la modiiication de son propre décret.
M. le ministre. Oui, monsieur le président. 1
M. le président. Personne ne, demande la parole ?...
Je mets aux voix cet amendement repoussé par la commis

sion et accepté par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Dans ces conditions, je dépose un amen

dement tendant à la suppression de i'épithète « française »,
dans le texte qui vient d'être retenu pour l'article 11 du décret.
Ne voyez-là aucune arrière pensée.

M. le président. Par amendement M. Durand-Réville propose la
suppression du mot « française » dans le texte qui vient d'êtres
retenu pour l'article 11 du décret.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
W. le ministre. Le Gouvernement ne s'oppose pas à cette

modiiication.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission est d'accord.
M. le président. Personne ne demande la parole i
Je mets aux voix l'amendement accepte ipar la commission et

par le Gouvernement.
CL'amendement est adopté.)
M. le président. Le texte de l'amendement de M. Poher mo

difié; par l'amendement de M. Durand-Réville devient donc
l'article 11 du décret.

« Art. 12. — Les membres du conseil de gouvernement
peuvent présenter leur démission au président du conseil de
gouvernement. » — (Adopté.)

« Art. 12 bis. — Un ministre peut être démis de ses fonc
tions par le chef de territoire sur proposition du vice-président
du conseil de gouvernement. » — (Adopté.)

« Art. 13. — En cas de vacance par décès, démission ou pour
quelque cause que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu
à la vacance dans les conditions suivantes: s'il y a plusieurs
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sièges à pourvoir, il est procédé à une élection dans les condi
tions fixées aux articles 5 et 7 ; si un seul siège est à pourvoir,
l'élection a lieu au scrutin uninominal à la majorité absolue
pour les deux premiers tours et à la majorité relative au troi
sième tour. »

L'amendement de M. Gondjout (n° 5) portant sur cet article
est sans objet en raison du vote antérieur.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 13.
( L'article 13 est adopté.)
M. le président. « Ait. H. — Indépendamment du rembour

sement de leurs frais de transport et de déplacement, le vice-
prcsident et les ministres perçoivent un indemnité annuelle
payée mensuellement, dont le montant est fixé uniformément
par délibération de l'assemblée territoriale, par référence au
traitement d'une catégorie de fonctionnaires servant dans le
territoire. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Les dépenses nécessaires au fonctionnement du
conseil de gouvernement, notamment celles relatives aux
indemnités des ministres, à l'installation et à l'équipement du
conseil, aux déplacements de ses membres, sont à la charge
du budget territorial. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Le conseil de gouvernement tient séance au
chef-lieu du territoire, sauf décision contraire prise par arrêté
du chef de territoire.

« L'ordre du jour est établi par le président.
« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont

assurés par les soins du chef de territoire. Ces archives com
prennent celles provenant du conseil privé.

« Le secrétaire général du territoire assiste aux séances du
conseil. » — (Adopté.)

« Art. 17. — La dissolution du conseil de gouvernement ne
peut être prononcée que par décret pris en conseil des ministres
après avis de l'assemblée territoriale. »

Par amendement (n° 3), MM. David, Chaintron „ et les
membres du groupe communiste proposent de supprimer cet
article.

La parole est à M. David.
M. Léon David. Monsieur le président, monsieur le ministre,

après le rejet des amendements portant sur l'article 2, amen
dements qui avaient pour objet de rendre responsable le
conseil de gouvernement devant l'assemblée territoriale, nous
pouvons conclure qu'il y a maintenant irresponsabilité du
conseil de gouvernement.

Le décret gouvernemental prévoyait, dans son article 17 :
la dissolution du conseil de gouvernement ne peut être pro
noncée que par décret pris en conseil des ministres. L'Assem
blée nationale a supprimé cet article. Notre commission l'a
rétabli. Nous craignons qu'un conseil des ministres français —
et ceci n'a aucun caractère particulier et ne vise pas tel ou

:tel conseil des ministres, c'est vrai pour tous — puisse arbi
trairement dissoudre un conseil de gouvernement. J'entends
bien que noire commission a ajouté au texte du décret la pré
cision suivante: « Après avis de l'assemblée territoriale». Mais
il ne s'agit même pas d'un avis conforme. L'avis de l'assemblée
territoriale peut être accepté par le conseil des ministres ou
refusé, et l'arbitraire peut persister.

Je crois qu'il serait sage de revenir au texte de l'Assemblée
nationale qui avait supprimé l'article 17. C'est la raison du
dépôt de cet amendement que. je demande à nos collègues de
yoler.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Votre commission vous a proposé, par cet

article, de prévoir la dissolution du conseil de gouvernement
lorsqu'elle apparaîtra nécessaire pour la bonne marche des
affaires. Le décret prévoit bien, dans son article 2, que le
conseil de gouvernement a la faculté de démissionner s'il
estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée territoriale,
mais aucune obligation ne lui en est faite.

Dans un cas de ce genre, après avis de l'assemblée terri
toriale, le conseil des ministres a la faculté de le dissoudre et
cette disposition sanctionne la responsabilité collective du
conseil de gouvernement et augmente notablement les pouvoirs
des assemblées territoriales.

C'est pourquoi votre commission vous demande de repousser
l'amendement de M. David.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement est contre l'amendement.
M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopta.)
M. le président. Par amendement (n° 1 !) , M. Delorme pro

pose, à la fin de cet article, de remplacer les mots: «après

avis de l'assemblée territoriale », par les mots : « après avis1
de l'Assemblée de l'Union française, qui doit se prononcer dans
un délai maximum de quinze jours ».

La parole est à M. Delorme.
M. Claudius Delorme. La dissolution du conseil de gouverne

ment ne peut être prononcée que par décret pris en conseil des
ministres. Cette disposition, qui avait pour objet de sanctionner
la responsabilité collective du conseil de gouvernement, a été
disjointe par l'Assemblée nationale. Elle permettait au gouver
nement de démissionner s'il estimait ne plus avoir la confiance
de l'assemblée territoriale.

Ceci ne saurait être suffisant, puisque aucune obligation ne
peut être faite au conseil de gouvernement de démissionner.
C'est donc à juste titre que votre commission de la France
d'outre-mer a estimé devoir revenir partiellement au texte
gouvernemental. La commission de la France d'outre-mer a
en effet ajouté que le décret de dissolution devait être pris
après avis de l'assemblée territoriale.

Cette modification me paraît critiquable. Il semble que l'as
semblée territoriale qui a élu le conseil de gouvernement au
scrutin de liste majoritaire se trouvera dans une situation très
difficile lorsqu'elle sera consultée sur l'opportunité d'une dis
solution dudit conseil de gouvernement. A la fois juge et
partie en la matière, elle sera donc appelée à se déjuger, voire
à se renier. Il apparaît en tout état de cause certain qu'elle
risquera de manquer, en cette circonstance, de la sérénité
indispensable à l'étude d'un problème aussi grave pour les
territoires d'outre-mer. Il ne me paraît donc pas raisonnable
de retenir la procédure envisagée, source de confusion et de
conflits.

D'autre part, il est souhaitable que l'acte gouvernemental
portant dissolution d'un conseil de gouvernement ne puisse
intervenir qu'accompagné d'un avis autorisé émis par une
assemblée compétente et en outre à l'abri des passions politi
ques locales. Il nous semble que l'Assemblée de l'Union fran
çaise est particulièrement qualifiée pour remplir ce rôle. Les
assemblées territoriales y élisent leurs représentants en même
temps que la métropole. Elle représente donc l'ensemble de
l'Union française. Les avis qu'elle émettra dans ce cas auront
donc la valeur d'un jugement porté avec le recul nécessaire
pour juger les conflits en toute impartialité et avec en même
temps la compétence qui s'attache aux travaux de spécialistes.

J'ajoute que personnellement, ayant eu l'honneur de faire
partie de cette assemblée, j'ai toujours regretté* dans l'intérêt
de l'Union française, que les intentions généreuses inscrites
dans le préambule et dans le texte de notre Constitutioa -
n'aient pas toujours reçu la consécration des faits.

Cette remarque me parait particulièrement valable à l'égard
de cette assemblée dont j'ai pu apprécier les qualités de
sérieux, de travail et de compétence.

Au moment où s'ouvre, entre la métropole et les territoires
d'outre-mer, une série de rapports normaux inclus dans les
textes qui nous sont proposés, je demande que l'on permette
à une assemblée qui a été créée à cette fin de remplir sa
mission d'information, de justice et d'efficacité.

Toutefois, afin de ne pas prolonger une période de conflit
et de créer des difficultés graves dont souffriraient les terri
toires, nous demandons qu'un délai de quinze jours au maxi
mum soit fixé pour donner cet avis.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission a été très intéressée par le

développement fait par M. Delorme sur les conditions de dis
solution des conseils de gouvernement et sur l'opportunité
d'une consultation de l'Assemblée de l'Union française. 11 est
évident que cette assemblée est particulièrement qualifiée
pour donner son avis sur les affaires concernant les pays
d'outre-mer, d'abord parce qu'elle est composée des représen
tants de tous ces territoires, ensuite parce qu'elle garde toute
sa sérénité, n'étant pas aussi directement mêlée à la politique
locale.

Toutefois, les dispositions que votre commission de la France
d'outre-mer propose au Conseil de la République tendent non
seulement à provoquer la dissolution du conseil de gouver
nement lorsque cela sera nécessaire, mais encore à augmenter
les attributions de l'assemblée territoriale.

Si l'on veut instaurer un embryon d'exécutif dans les terri
toires d'oulre-mer, il est bien évident que c'est devant l'assem
blée territoriale que le conseil de gouvernement doit être1
responsable. Or, seul un avis de celle-ci, dûment consultée,'
peut faire savoir si le conseil .de gouvernement a ou n'a pas
la confiance de l'assemblée territoriale.

C'est pourquoi, tout en reconnaissant la justesse de l'argu
mentation de M. Delorme, votre commission vous demande
de repousser son amendement, car il ne serait pas dans la
ligne du texte que nous vous avons présenté.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement i



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — 2* SEANCE DU 21 FEVRIER 1957 557

M. le ministre. Le gouvernement s'en remet à la sagesse
de l'assemblée.

J'ai été très intéressé, moi aussi, par les arguments de
M. Delorme, mais je crois en définitive, comme M. le rappor
teur, que l'article présenté par la commission est plus conforme
à l'esprit de l'ensemble du texte.

M. Zinsou. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Zinsou.
H. Zinsou. J'estime qu'il faut suivre la commission. Les

arguments développés par notre collègue Delorme en faveur de
la consultation de l'Assemblée de l'Union française sont évi
demment pertinents. Ayant moi-même, comme lui et en même
temps que lui, appartenu à cette assemblée, je sais qu'elle
est qualifiée pour connaître de ces problèmes.

Toutefois, il s'agit de rendre par un biais, si vous me per
mettez cette expression, le conseil de gouvernement respon
sable devant l'assemblée territoriale, il m'apparaît que c'est
l'avis de cette dernière qui doit l'emporter.

M. Claude Mont. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mont.
M. Claude Mont. Je voudrais poser une question à M. Delorme :

en cas de conflit entre l'assemblée territoriale et le conseil de
gouvernement, que se passera-t-il ?

Le Gouvernement de la République va consulter l'assemblée
territoriale et celle-ci, maintenant son opposition au conseil de
gouvernement, facilitera l'intervention du décret de dissolu
tion que prendra le Gouvernement de Paris.

Si. au lieu de consulter l'assemblée territoriale, le Gouver-
ment de la République s'en remet à l'avis de l' Assemblée de
l'Union française et que cet avis — hypothèse ,peut être chi
mérique —.soit éventuellement favorable aux membres du
conseil de gouvernement, croyez-vous qu'il sera possible alors
au Gouvernement de la République de dissoudre le conseil de
gouvernement du territoire ? Croyez-vous qu'il sera possible
au Gouvernement de maintenir contre l'assemblée territoriale
le conseil de gouvernement du territoire ? Je vous pose la
question.

M. Claudius Delorme. Je demande la parole.
M. le président. La "parole est à M. Delorme.
M. Claudius Delorme. D'après le texte qui nous est soumis,

c'est un décret pris en conseil des ministres qui traduit la
décision du Gouvernement. La décision lui appartient; il peut
prendre juridiquement toutes décisions, même contre l'avis de l'assemblée territoriale et, dans le système que je propose,'assemblée territoriale et, dans le système que je propose,
contre celui de l'Assemblée de l'Union française.

Mais je pense comme vous que le Gouvernement tiendra à
s'entourer de toutes les garanties. Il n'essaiera pas d'aller
au-devant de difficultés dans les territoires. Si notre commis
sion de la France d'outre-mer a voulu que. préalablement à
la dissolution, le Gouvernement soit obligé de prendre un
avis, c'est afin de pouvoir éclairer entièrement le problème.

M. Claude Mont. Et pour éviter l'arbitraire !
N. Claudius Delorme. Je reprends les arguments que j'ai

déjà exposés tout à l'heure. Nous allons, avec le texte proposé,
au-devant de difficultés très sérieuses et très graves. Dans
le cas où le conseil de territoire est appelé à émettre un avis
il aura eu auparavant à désigner les membres du conseil de
gouvernement. Il va se trouver gêné ; il va se trouver dans
des positions contradictoires. C'est, en quelque sorte, lui
rendre service...

M. Claude Mont. C'est le cas de l'Assemblée nationale.

M. Claudius Delorme. ...que de confier la responsabilité
d'émettre un avis à une assemiblée où les territoires sont très
valablement et t;ès normalement représentés.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'amendement repoussé par la commission.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le

groupe des républicains indépendants.
Le* scrutin est ouvert.
(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

'dépouillement.)
M. le président. Voici le lésultat du dépouillement du scru

tin (n° 49) :
Nombre de votants 308
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 122
Contre 18Ç

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole sur l'article 17 ?..*
Je le mets aux voix dans le texte de la commission.
( L'article 17 est adopté.)
M. le président. « Art. 18. — Les dispositions du présent

décret entreront en vigueur, pour chacun des territoires de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale fran
çaise, au plus tard le l or juillet 1957. » — (Adopté.)

Par amendement (n° 6), M. Gondjout propose d'introduire
dans la proposition de décision le texte' modificatif suivant pour
l'article 19 du décret du 3 décembre 1956:

« Les modalités d'application du présent décret seront fixées,
en tant que de besoin, par arrêtes des chefs de territoires,
après avis de l'assemblée territoriale. »

La parole est à M. Gondjout.
M. Gondjout. Pour une raison de bonne collaboration entre

le chef de territoire. et l'assemblée territoriale d'une part. l'au
torité chargée de fixer le nombre de ministres n'ayant pas été
déterminée de l autre, il est souhaitable que les textes d'appli
cation soient soumis pour avis à l'assemblée territoriale.

Je demande donc au Conseil de bien vouloir adopter mon
amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. M. Gondjout nous demande de prévoir

que toutes les modalités d'application du décret seront fixées
par arrêtés des chefs de territoires, mais après avis de l'assem-'
blée territoriale. Il me semblé qu'il y a là une confusion. En
effet, les arrêtés et les décrets sont du ressort de l'exécutif et
l'assemblée territoriale n'a pas à intervenir à cet égard. C'est
la raison pour laquelle la commission demande au Conseil de
repousser cet amendement.

H. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement s'oppose également à

l'amendement. II est absolument incontestable qu'il y a confu
sion entie le- pouvoir exécutif, d'une part, et l'assemblée terri
toriale, d'autie part. Je me permets, dans ces conditions, de
demander à M. Gondjout de vouloir bien retirer son amende
ment.

M. Gondjout. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gondjout.
N. Gondjout. Mesdames, messieurs. j'appartiens depuis dix ans

à une assemblée territoiiale. Jusqu'ici, les textes de l'exécutif
nous étaient soumis pour avis et il y avait une harmonie entre
l'assemblée et l'exécutif. Il me semble inconcevable que le
chef de territoire décide et nomme les ministres sans que
l'assemblée soit consultée, tout au moins pour avis.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je maintiens mon point de vue et je persiste

à demander à M. Gondjout de retirer son amendement.
En effet, les textes que nous votons apportent une réforme des

institutions et, seul, le Parlement est compétent pour les voter.
Les décrets pris en application de ces textes sont soumis au
Parlement selon une procédure nouvelle. Je l'ai définie hier.
Elle permet au Parlement de se prononcer sur ces textes et
même de les modifier. Il appartiendra au pouvoir exécutif de
prendre les arrêtés d'application.

J'ai accepté qu'un certain nombre d'arrêtés pris par le chef
de territoire, et notamment les arrêtés qui accorderont des
délégations de pouvoirs aux membres des conseils de gouver
nement élus par l'assemblée territoriale, soient contresignés
par le vice-président, lui-même membre du conseil de gouver
nement. Mais vous ne pouvez pas confondre les deux instances,
d'une part le pouvoir exécutif, d'autre part l'assemblée terri
toriale.

C'est pourquoi les arrêtés dont il est question ne peuvent être
pris, comme vous le proposez, après avis de l'assemblée terri
toriale.

M. Gondjout. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gondjout.
M. Gondjout. Notre collègue M. Riviérez a demandé à M. le

ministre qui fixerait le nombre des ministres. Tout le monde a
entendu la réponse, mais nous ne savons toujours pas si c'est
l'assemblée ou le chef du territoire qui fixera ce nombre.

M. Zinsou. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Zinsou.
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M. Zinsou. Je voulais poser la même question. Je suis d'ac
cord avec M. le ministre sur la position qu'il a prise. Mais je
voudrais savoir de quel exécutif il s'agit dans le décret d'appli
cation. De l'échelon ministériel à Paris ou de l'échelon terri
torial, c'est-à-dire du gouverneur ?
. Hl. le ministre. Cela dépend des décisions. Dans certains cas,
c'est le ministre, et dans d'autres, le gouverneur.

M. Zinsou. II s'agit précisément, dans mon esprit, de la compo
sition du conseil de gouvernement.

M. le ministre. En ce qui concerne la composition du conseil
de gouvernement, c'est une décision à l'échelon du ministre
qui sera proposée par le gouverneur, pour laquelle il y aura
des consultations officieuses. J'en ai déjà eu, je l'ai dit tout à
l'heure, avec un certain nombre de parlementaires et de prési
dents d'assemblées territoriales.

M. le président. Monsieur Gondjout, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Gondjout. Je le retire, monsieur le président, à la suite '
des explications données par M. le ministre.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je rappelle que l'article 3 a été réservé pour permettre à

M. Dubois de soutenir son amendement (n° 15) tendant à rédi
ger comme suit la deuxième phrase de cet article:

« Les ministres sont pénalement responsables des crimes et
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. »

La parole est à M. Dubois. t
M. René Dubois. Mes chers collègues, dans ma pensée le

texte de mon amendement se substituait bien en effet à la
deuxième phrase de l'article 3 et, en fait, il reprenait les termes
mêmes de l'article 57 de la Constitution qui nous régit. Si, à
la façon d'une sorte de verrou de sécurité contre certaines
demandes de poursuites non justifiées, le Conseil de la Répu
blique en sa majorité souhaite voir maintenu le texte intégral
de l'article 3 tel qu'il nous vient de l'Assemblée nationale en
lui adjoignant seulement le texte de mon amendement, je dois
dire que je serai d'accord. Cependant, je suis obligé de
faire remarquer que dans le cas — certes improbable — où un
délit ou un crime serait valablement à imputer à un ministre,
il est vraisemblable qu'il ne pourra jamais être poursuivi,
compte tenu du fait qu'il faudra une dîécision de l'assemblée
qui l'aura désigné par un vote majoritaire et qui probablement
tendra à le défendre.

Je comprends très bien que, dans ce cas, la position soit diffi
cile, car une imputation fallacieuse pourrait entraîner ipso facto
des poursuites. Mais le maintien intégral de l'article 3 constitua
également un danger dans le cas où les poursuites seraient
justifiées et où une assemblée territoriale déciderait à sa majo
rité de ne pas les autoriser.

M. le président. Par amendement (n° 17), M. Béchard propose
de compléter cet article 3 par les mots: « Les ministres sont
pénalement responsables des crimes et délits commis dans
l'exercice de leurs fonctions ».

Cet amendement peut faire l'objet d'une discussion commune
avec le précédent.

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Mesdames, messieurs, j'avais présenté mon

amendement avant que M. Dubois ne nous donne les explica
tions qu'il vient de nous fournir. Tout à l'heure s'instaurait
une discussion pour savoir si l'amendement de M. Dubois
devait s'entendre comme entraînant la suppression du dernier
paragraphe de l'article 3, car M. Durand-Réville — qui a
défendu l'amendement de M. Dubois — nous a indiqué que le
texte de M. Dubois se substituait au dernier paragraphe de
l'article 3.

M. René Dubois. C'était bien cela originellement.
M. Paul Béchard. C'est alors que M. Castellani a fait connaître

qu'il retirait l'amendement au terme duquel il avait demandé
lui-même la suppression du dernier paragraphe de l'article 3.

Dans ces conditions, comme M. le ministre semblait s'être
rallié à une solution qui consisterait à adopter celle que vous
préconisez maintenant, mon cher collègue, c'est-à-dire à conser
ver le texte de la commission et à y ajouter un texte supplé
mentaire, mon amendement semblerait n'avoir plus d'objet.
Je ne le reprendrai que lorsque le Conseil aura décidé du sort
des amendements Castellani et Dubois, car, comme l'a fait
observer M. Riviérez tout à l'heure, il s'agit de deux notions
absolument différentes.

La première notion correspond en quelque sorte à l'immu
nité parlementaire ; c'est celle qui, en ce qui nous concerne,
est codifiée par l'article 22 de la Constitution, qui stipule:
« Aucun membre du Parlement ne peut, pendant la durée des

sessions, être poursuivi ou arrêté en matière criminelle ou
correctionnelle qu'après l'autorisation de la Chambre dont il
fait partie. » C'est ce texte que nous transposons sur le plan
du conseil de gouvernement.

L'autre notion, c'est celle de l'article 56, dont quelqu'un —«
je crois que c'est M. Hamon — nous faisait observer que peut-
être on avait ajouté là à la Constitution quelque chose qu'on
aurait pu éviter d'y faire figurer, car cela va de soi.

M. le président. M. Dubois se rallie-t-il à cette interprétation ?
M. René Dubois. Sous réserve des explications que j'ai

données, je me rallie au texte de la commission auquel est
ajoutée la phrase : « Les ministres sont pénalement respon
sables des crimes et délits commis dans l'exercice de leurs
fonctions. » Je suis donc d'accord avec M. Béchard.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement de

M. Dubois. .
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. Jules Castellani. Dans ces conditions, monsieur le prési

dent, je retire mon amendement et je me rallie à celui de
M. Dubois.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

et le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?.„
Je mets aux voix l'article 3, ainsi complété.
(L'article 3, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. Je vais mettre aux voix la décision.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
M. Léon David. Le groupe communiste votera contre l'en*

semble.

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de décision.

(La décision est adoptée.)

— 10 —

DÉCRET SUR LES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS DE COUVER*
NEMENT ET DES ASSEMBLÉES TERRITORIALES D'A. O. F,
ET D'A. E. F.

Adoption des conclusions d'un rapport.

M le président. L'ordre du jour appelle la discussion des .
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de
la France d'outre-mer, proposition de décision sur le décret
du 3 décembre 1956, examiné en première lecture par l'Assem
blée nationale, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619
du 23 juin 1956, fixant les attributions des conseils de gouver
nement dans les territoires de l'Afrique occidentale française
et de l'Afrique équatoriale française et portant extension des
attributions des assemblées territoriales de ces mêmes terri
toires. (N°' 312 et 391, session de 1956-1957.)

Les conclusions du rapport de M. Razac ont été développées
au cours de la discussion générale qui a eu lieu précédemment.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles de la proposition de décision.

Personne ne demande la parole ?...
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles dt

la proposition de décision.)
M. le président. Je donne lecture de la proposition de déci

sion :

« Le Conseil de la République décide d'approuver, sous
réserve des modifications ci-après, le décret du 3 décembre
1956 fixant les attributions des conseils de gouvernement dans
les territoires de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française et portant extension des attributions des
assemblées territoriales de ces mêmes territoires.

« Adoption du nouveau titre :
« Décret du 3 décembre 1956 fixant les attributions des chefs

de territoire, des conseils de gouvernement et des assemblées
territoriales dans les territoires de l'Afrique occidentale fran
çaise et de l'Afrique équatoriale française. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le préambule de la proposition de décision.
(Ce texte est adopté .)
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TITRE Ier A

Le chef de territoire.

M. le président. « Art. 1er a. — Un chef de territoire, nommé
par décret en tonseil des ministres, est le dépositaire dans le
territoire des pouvoirs de la République française. 11 dispose du
pouvoir réglementaire.

« Il est placé sous l'autorité hiérarchique du ministre de la
France d'outre-mer et du haut commissaire de la République
dans le groupe des territoires.

« Il représente seul le Gouvernement de la République
devant lequel il est responsable de ses actes et dont il reçoit
les instructions. Il a autorité sur tous les services de l'État
fonctionnant dans le territoire.

« Il est assisté d'un secrétaire général, nommé par décret,
qui le supplée en cas d'absence ou d'empêchement et à qui il
peut déléguer ses pouvoirs. »

•' Par amendement (n® 10) , M. Béchard propose de rédiger ainsi
le premier alinéa de cet article:
' « Un chef de territoire, nommé par décret en conseil des
ministres, est, par délégation permanente du haut commissaire,

,le dépositaire d'ans le territoire des pouvoirs de la République. »
. La parole est à M. Béchard.

M. Paul Béchard. Mon amendement va de soi après les amen
dements que vous avez votés à propos de la précédente déci
sion. Je crois donc qu'il ne nécessite pas d'explications supplé
mentaires.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Razac, rapporteur de la commission de la France d'outre-

mer. La commission accepte cet amendement de coordination.
M. le président. Personne ne demande iplus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole sur l'ar

ticle 1er a, ainsi modifié ?...
Je le mets aux voix.

' (L'article 1er a, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 1er b. — Le chef de territoire est le

représentant du territoire et le chef de l'administration du ter
ritoire. Il exerce ses attributions dans le cadre de la législa
tion et de la réglementation en vigueur. » — (Adopté.)

« Art. iw c. — Le chef de territoire sous l'autorité du haut
commissaire est responsable du maintien de l'ordre public
dans le territoire. Il dispose du droit de réquisition. /

« Il communique avec les chefs de territoires voisins, les
chefs de territoire du groupe et le haut commissaire de la
République dont le ressort s'étend au territoire. » — (Adopté.)
■ « Art. lw d. — Dans le territoire, le chef de territoire repré

sente la République et le groupe de territoires en justice et
dans tous les actes de la vie civile ». — (Adopté.)

■ v Art. lor . — Sous la haute autorité du chef de territoire et
sous sa présidence, le conseil de gouvernement assure l'admi
nistration des services territoriaux. » — (Adopté.)

« Art. 1er bis (nouveau): — Le vice-président préside le con
seil de gouvernement en l'absence du chef de territoire. » —>
(Adopté.)

« Art. 2. — Le conseil de gouvernement délibère sur
les affaires relevant de sa compétence telle qu'elle est définie
au présent chapitre. Tous ses membres sont solidaires en ce
qui concerne les mesures arrêtées par lui dans le cadre de
leurs attributions collégiales.
. « Tous les projets concernant les affaires d'intérêt territorial
à soumettre aux délibérations de rassemblée territoriale et de
sa commission permanente sont arrêtés en conseil de gou-

. yemement. » — (Adopté.)
« Art. 3. — Sont pris en conseil de gouvernement tous actes

réglementaires entrant dans le cadre de ses attributions con
cernant la gestion des affaires territoriales, y compris les arrê
tés qui doivent être soumis à l'avis préalable de l'assemblée
territoriale.

« Le conseil délègue le ministre qualifié pour fournir à l'As
semblée toutes explications concernant l'application des déli
bérations de cette dernière. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Sont pris en conseil de gouvernement les arrêtés
ou actes concernant notamment:

a) La réglementation économique du commerce intérieur et
des prix;

b) L'organisation des foires et marchés;
c) Les mesures d'application de la réglementation relative au

soutien à la production;
d) La création des organismes assurant la représentation des

intérêts économiques après avis de l'assemblée territoriale ;
e) L'organisation des che/Ieries, après avis de l'assemblée

territoriale:

f) La création, la suppression, la modification des circons
criptions administratives du territoire- et la modification de
leurs limites géographiques après avis de l'assemblée territo
riale; - ■ -

g) La création, la constitution, l'organisation et le fonction
nement des collectivités rurales et des conseils de circonscrip
tion, après avis de l'assemblée territoriale ;

h) La création des communes autres que de plein exercice,
après avis de l'assemblée territoriale;

t) La création des centres d'état civil;
j) Le développement de l'éducation de base;
h) Les statuts particuliers ties cadres des fonctionnaires ter*

ritoriaux, les régimes de rémunérations, de congés. d'avantages
sociaux et de retraites,' après avis de l'assemblée territoriale. »

Par amendement (n° 7), Mme Devaud propose d'ajouter in
fine un alinéa 1) ainsi rédigé :

« 1) Les textes réglementaires pris en application des dispo
sitions législatives concernant le régime du travail et la con
dition des travailleurs ».

La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Cet amendement est très simple. l.es

textes pris en application du code du travail le sont auprès avis
de l'assemblée représentative. Toutes les autres décisions relè
vent d'arrêtés du chef de territoire après avis de la commis
sion consultative du travail, tels ceux qui concernent la fixa
tion des salaires ou l'extension des conventions collectives.
Nous pensons qu'il serait intéressant d'associer les conseils
de gouvernement aux décisions prises en cette matière.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement, cette

disposition étant déjà prévue par le code du travail.
M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Le

Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?«.
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux vMx l'article 4, ainsi complété.
(L'article 4, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. « Art. 5. — Les chefs de services publics

territoriaux immédiatement placés sous; l'autorité des minis
tres, sont nommés par le chef de territoire en conseil de Gou
vernement sur la proposition du ministre dont relève le ser
vice. » — (Adopté.)

■ « Art. 10. — Est nul tout acte du conseil de gouvernement
pris hors de la présidence du chef de territoire, de son sup
pléant légal ou du vice-président.

« Le chef de territoire, par arrêté motivé, déclare la réunion
illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes mesures
nécessaires pour que le conseil-se sépare immédiatement.

« Il en rend compte au ministre de la France d'oulre-me;
par l'intermédiaire au haut commissaire. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Chaque année le vice-président soumet à l'avis
du conseil de gouvernement le rapport qu'il présente à l'As
semblée sur l'activité générale du conseil de gouvernement et
la marche des services publics territoriaux. » — {Adopté.)

Par amendement (n° 9), M. Riviérez propose d'insérer un
article additionnel 11 bis (nouveau), ainsi rédigé:

« Les attributions dévolues au conseil de gouvernement dans
le présent chapitre ne font pas obstacle à la faculté reconnue
au chef du territoire de prendre son avis sur toutes les affaires
ressortissant aux attributions et au fonctionnement des ser
vices de l'État. »

La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Je demande au Conseil de la République de

bien vouloir adopter cet article additionnel pour les motifs
suivants:

L'administration d'un territoire forme un tout : services
d'État et services territoriaux concourent à cette administra
tion.

Il est normal, avec le système adopté, qu'il y ait un partage
de responsabilité en ce qui concerne la direction de ces ser
vices.

Mais il est aussi normal de penser qu'il y a connexion entra
les services et que, même si le chef de territoire, chef des deux
catégories de services, est l'agent de liaison, il est sage de
prévoir qu'il peut entretenir le conseil de gouvernement de
la marche d'un service de l'État qui a des incidences sur le
fonctionnement des services territoriaux.

Connaissant seul les impératifs d'une décision en ce qui
concerne un service de l'État, le chef de territoire peut ne pas
être compris du conseil de gouvernement s'il ne le tient pas
informé de ses motifs et ne sollicite pas son avis, dans le cas
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<>u cette décision a une incidence sur le fonctionnement d'un
service territorial. *

C'est une faculté qui lui est réservée. Ce n'est qu'un avis
qu'il doit solliciter. C'est là une forme de transition qui, ne
serait-ce que pour des raisons politiques, devrait être envi
sagée.

Avec le système de la loi-cadre, il est bien entendu que le
conseil de gouvernement, en vertu de ses attributions, ne
s'occupe que des services territoriaux et que les services de
l'État doivent être dirigés par le chef de territoire et par lui
seul. Cela ne fait l'objet d'aucune contestation, mais il peut
arriver que, pour prendre une décision, le conseil de gouver
nement ait besoin de connaître la marche d'un service d'État.

Il ne faudrait pas qu'il y ait un partage trop tranchant; je
voudrais qu'il y ait un échange au sein du conseil de gouver
nement et c'est la raison pour laquelle je veux que la porte
soit laissée ouverte au chef de territoire.

C'est également la raison pour laquelle j'ai eu soin de pré
ciser qu'il s'agit là d'une faculté laissée à son bon vouloir;
c'est en quelque sorte une invitation à élargir un peu
l'échange de vues qui doit avoir lieu au conseil de gouverne
ment. Je pense qu'ainsi les relations seront beaucoup plus
harmonieuses

M. le président. Quel est l'aVis de la commission i
M. le rapporteur. La suggestion de notre collègue Rivié

rez, certainement valable, tend à instituer une collaboration
de plus en plus confiante entre le chef de territoire et le Con
seil de gouvernement. Il veut, pour ainsi dire, indiquer quels
sont les bons usages qui devront s'établir.

La commission, qui a estimé celte suggestion extrêmement
intéressante, ne croit pas « pendant qu'en l'état actuel de nos
institutions d'outre-mer, il soit souhaitable de l'inscrire expli
citement dans le texte.

C'est pourquoi elle s'oppose à l'adoption de l'amendement.
M, le président. Quel est l'avis du Gouvernement i
M. le ministre. Le chef du territoire, sans que l'amendement

de M. Riviérez soit accepté, a toujours la possibilité de consul
ter le conseil de gouvernement sur tous les sujets. Person
nellement, je pense qu'il vaut mieux ne pas le dire dans le
texte, sinon nous pourrions arriver à une confusion qu'il faut
éviter.

La déclaration que je fais en ce moment me paraît suffi
sante. Je précise que le chef du territoire pourra consulter le
conseil de gouvernement; c'est une faculté qu'il pourra
exercer.

Je demande donc à M. Riviérez de retirer son amendement.

M. le président. L'amendement est-il maintenu i
M. Riviérez. Après les déclarations de M. le ministre, je le

retire.

M. le président. L'amendement est retiré.
« Art. 12. — Les ministres sont individuellement chargés,

par délégation du chef de territoire, sur avis du vice-président,
de la gestion d'un ou de plusieurs services publics territo
riaux. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les attributions des ministres sont fixées par
arrêté du chef de territoire, contresigné par le vice-président
et publié au Journal officiel. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Chaque ministre est responsable devant le
conseil de gouvernement du fonctionnement des services
publics et de l'administration des affaires relevant du secteur
administratif dont il est chargé et l'en tient régulièrement
informé. » (Adopté.) .
_« Art. 15. — Un ministre peut être chargé d'un secteur admi

nistratif comportant un ou plusieurs sous-secteurs dont la
gestion est confiée à d'autres ministres, mais dont les activités
sont coordonnées par lui. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Le ministre chargé de la gestion d'un secteur
ou d'un sous-secteur de l'administration territoriale prend
toutes décisions intéressant la marche des affaires placées dans
la compétence des services publics territoriaux de son secteur
ou sous-secteur à l'exception de celles qui relèvent du conseil
de gouvernement ou de l'assemblée territoriale.

« Il peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la limite
des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

« Il dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec
l'assistance des fonctionnaires chefs de service, auxquels il
donne toute délégation utile.

« II est chargé d'assurer l'exécution par ses services des déci
sions du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations
de l'assemblée territoriale. » — (Adopté.)

« Art. il. — Le ministre présente au conseil de gouvernement
les affaires instruites par ses services et qui doivent faire l'objet
d'arrêtés ou de décisions en conseil de gouvernement.

« Il présente également au conseil de gouvernement tous
projets et tous rapports d'instruction relevant de son secteur
ou de son sous-secteur qui doivent être soumis à l'assemblée
territoriale. Il a" la change d'en suivre et d'en soutenir la discus
sion auprès de l'assemblée territoriale conformément aux direc
tives du conseil de gouvernement. Il peut en cette occasion se
faire assister par des fonctionnaires de ses services. » —»
(Adopté.)

« Art. 18. — Dans les conditions fixées par leurs statuts
respectifs, le chef de territoire, sur la proposition du ministre
dont il relève :

« Procède aux nominations et aux promotions des personnels
des services territoriaux;

« Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des
services publics territoriaux et prononce ou propose, selon le
cas, toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires
et agents.

« Les agents des services publics territoriaux sont notés suc
cessivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de nota
tion aux termes du statut général et des statuts particuliers
des cadres de fonctionnaires et par le ministre dont relève le
service auquel ils sont affectés. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Des arrêtés du chef de territoire, contresignés par
le vice-président, détermineront, en tant que de besoin, les
modalités d'application du présent titre. » •— (Adopté.)

« Art. 23. - L'assemblée peut fixer par délibérations le mon
tant et les conditions d'attribution de l'indemnité allouée à
ses membres, et payée mensuellement, ainsi que les règles
applicables au remboursement de leurs frais de transport.

« Cette indemnité, quelle que soit sa forme, est fixée par
référence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires ser
vant dans le territoire.

« Elle ne peut se cumuler avec l'indemnité allouée aux mem
bres du conseil de gouvernement ni avec celle allouée aux
membres des assemblées constitutionnelles.

« Les fonctionnaires en activité de service ou en service déta
ché, membres de l'assemblée, perçoivent le complément entre -
leur traitement, majoré éventuellement des frais de déplace
ment, et l'indemnité de membre de l'assemblée, ou seulement
leur traitement majoré éventuellement des frais de déplacement
quand le total en est supérieur à ladite indemnité.

« L'assemblée peut, en outre, voter pour son président une
indemnité forfaitaire annuelle pour frais de représentation.

« Les dispositions du présent article remplacent celles des
articles 18 des décrets n°* 46-2374 et 46-2375 du 25 octobre
11)46. » — (Adopté.)

« Art. 24. — En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux
publics territoriaux, l'assemblée délibère sur tous projets éta
blis en conseil de gouvernement relatifs aux projets ci-après:

« a) Transactions concernant les droits du territoire portant
sur les litiges d'un montant supérieur à 10 millions de francs
C. F. A. ;

« b) Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le
teritoire avec charges ou affectations immobilières. Le chef de
territoire peut toujours, par décision prise en conseil de gouver
nement, accepter à titre conservatoire. La décision de l'assem
blée, qui intervient ensuite, a effet pour compter de cette
acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef de territoire
peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter les dons et
legs ;

« c) Aliénation des propriétés immobilières du territoire;
> d) Choix du mode d'exploitation des ouvrages publics du

territoire;
« e) Octroi des concessions agricoles et forestières et des

permis temporaires d'exploitation forestière d'une durée supé
rieure à cinq ans ;

« f) Classement, déclassement du domaine public du terri
toire et, notamment, des routes d'intérêt territorial, des aéro
dromes à la charge du budget territorial, des canaux et étangs. »
— (Adopté.)

« Art. 24 bis. — Le conseil de gouvernement accorde, sur déli
bération de l'assemblée territoriale, les permis de recherches
minières du type B. »

Par amendement (n° 3 rectifié) , MM. David, Chaintron et les
membres du groupe communiste proposent de rédiger comme
suit cet article:

« Le conseil de gouvernement accorde, sur délibération de
l'assemblée territoriale, les permis de recherches minières du
type A par dérogation à l'article 9 du décret n° 54-1110 du
13 novembre 1954 et du type B ».

La parole est à M. David.
M. Léon David. L'Assemblée nationale a ajouté au décret uri

article 24 bis qui accorde au conseil de gouvernement, sur
délibération de l'assemblée territoriale, les permis de recherches
minières du type B. Ce faisant. l'Assemblée a reconnu que
l'assemblée territoriale pouvait disposer de l'exploitation de ses
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propres richesses, en délivrant les permis de recherches
minières.

Par voie d'amendement, je demande que les mêmes disposi
tions soient étendues aux permis du type A. Ces permis pour
raient être accordés à la suite d'une entente entre assemblées
territoriales au sein du même groupe.

M. lex président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'approuve pas l'amen

dement déposé par M. David. Les permis de recherches minières
du type B et du type A sont de nature différente et sont
délivrés par des autorités différentes. Les permis de recherches
minières du type B sont délivrés par le chef de groupe de
territoires; ceux du type A, par le ministre.

S'il a paru acceptable de donner au conseil de gouvernement
une compétence absolue en ce qui concerne les permis de
type B, qui concernent surtout le territoire, il a semblé à votre
commission qu'il serait anormal, pour l'instant, de donner cette
compétence en ce qui concerne les permis qui, jusqu'ici, rele
vaient de l'autorité du ministre et qui pouvaient englober
plusieurs territoires.

D'ailleurs, les droits de rassemblée territoriale sont sauve
gardés puisque, à 1 article 37 du présent décret, son avis est
obligatoire pour la délivrance des permis du type A.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Monsieur le président, je partage l'avis du

rapporteur de la commission. D'autres articles portant sur le
même sujet seront tout à l'heure examinés et, à l'Assemblée
nationale, une longue discussion s'est instaurée à propos de
chacun d'eux. Aussi voudrais-je, dès à présent, vous donner
des éclaircissements sur cette question.

Les deux types de permis — A et B — sont différents, non
seulement par la nature des produits qui sont recherchés, mais
également par l'étendue des permis.

Les permis du type A peuvent s'étendre sur plusieurs ter
ritoires. Il n'est donc pas possible qu'une assemblée terri
toriale puisse se prononcer sur un permis de ce type, puisque
celui-ci peut intéresser des surfaces qui sont hors de la com-
ipétence territoriale de cette seule assemblée.

D'autre part, les permis du type A s'appliquent à des subs
tances qui intéressent l'ensemble de la République, telles que
les substances minières radioactives, les hydrocarbures, etc.
C'est pourquoi l'Assemblée nationale a prévu que les permis
du type A devaient ressortir à la compétence du Gouverne
ment". '

Quant aux permis du type B, ils permettent de rechercher
des matières minérales d'une nature différente, moins impor
tantes pour la défense générale de la République que celle des
permis du type A et, d'autre part, s'appliquent à une surface
plus restreinte ne pouvant dépasser celle d'un territoire.

Il est donc normal, dans ce cas, que l'assemblée territoriale
soit compétente.

C'est pourquoi je m'en tiens au texte de la commission et
que je demande au Conseil de repousser l'amendement de
M. David.

M. Léon David. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. David.
M. Léon David. Je veux d'abord répondre à notre rapporteur

qui nous a dit qu'actuellement c'est le ministre qui délivre
des permis. Or, nous sommes ici pour légiférer et nous pou
vons modifier les textes.

A l'un des arguments de M. le ministre, tendant à dire que
les permis du type A pouvaient déborder sur plusieurs terri
toires, je réponds que j'ai moi-même indiqué, en défendant
mon amendement, que ce fait n'excluait pas la possibilité, pour
les assemblées territoriales, de s'entendre.

On a déjà prévu dans d'autres domaines de telles possibilités
d'entente. J'estime donc que ce que je propose n'est pas impos
sible et je maintiens mon amendement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 24 bis dans le

texte de la commission.
( L'article 24 bis est adopté.)

■M. le président. « Art. 25. — La représentation du territoire
en justice et dans les actes de la vie civile est assurée par
le chef de territoire. » — (Adopté.)

« Art. 26. — Sous réserve des conventions internationales,
des dispositions de l'article 32 de la loi du 31 décembre 1953
et des attributions du Grand Conseil et de la consultation
préalable des assemblées consulaires dans les matières qui

sont de leur compétence, l'assemblée délibère en matière finan
cière sur tous les projets établis en conseil de gouvernement
et sur toutes propositions émanant de l'un de ses membres
relatifs aux objets ci-après:

« a) Détermination des impôts, taxes, parts de taxes, droits
et contributions de toute nature, y compris les droits de douane
à percevoir au profit du budget territorial, fixation de leurs
modes d'assiette, règles de perception et tarifs, maximum des
centimes additionnels qui peuvent être perçus au profit des
collectivités ou établissements publics du territoire.

« I a circulation de tous produits d'un territoire à un autre
territoire du même groupe ne peut donner lieu à aucune per
ception sur ces produits au profit de quelque budget que ce
soit ;

« b) Conventions à passer et cahiers des charges à établir
par le territoire. Dans le cas où une concession est demandée
par un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger, cette con
cession ne peut être accordée que s'il y a accord entre le chef
de territoire et l'assemblée territoriale. En cas de désaccord,
il est statué par arrêté du haut commissaire;

« c) Tarifs des redevances des concessionnaires de services
publics du territoire, des cessions et prestations des services
territoriaux ; ;

« d) Tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature
à percevoir au profit des collectivités secondaires et des orga
nismes publics fonctionnant dans le territoire A l'exception des
communes régies par la loi du 18 novembre 1953 ;

« e) Droit d'occupation du domaine du territoire et autres
redevances domaniales;

« f) Réglementation des tarifs des prestations, des cessions
de matières, main-d'œuvre et travaux;

« g) Conventions tarifaires fiscales dans les cas prévus par la
loi;

« h) Prêts, cautionnements, avals et participations du terri
toire au capital de sociétés d'État et d'économie mixte et, excep
tionnellement, de sociétés privées qui concourent au dévelop
pement économique du territoire;

« i) Création et suppression des services publics territoriaux
et des établissements publics territoriaux;

« 'Fixation du nombre des bourses et autres allocations
scolaires attribuées sur les fonds du territoire conformément à
la réglementation en vigueur;

« k ) Conditions d'attribution des prêts de premier établisse
ment sur le budget du territoire ;

« l) Subventions, offres de concours et prêts du budget du
territoire au budget des autres collectivités publiques et des
établissements publics du territoire, du groupe de territoires
et de l'État;

« rn) Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics du territoire, du groupe de territoires ou de l'État;

« n) Emprunts, demandes de prêts ou d'avances du territoire
à l'État et à la caisse centrale de la France d'outre-mer, ou aux
autres établissements publics de crédit et garanties pécuniaires
qui leur sont affectées sur les ressources du territoire. „

« L'Assemblée peut fixer un délai aux assemblées consu
laires pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au
défaut d'avis. Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à
compter de la date de notification de la demande d'avis. » —«
(Adopté.)

« Art. 27. — Les projets "e budget du territoire et des bud
gets annexes, établis en monnaie locale, sont arrêtés en con
seil de gouvernement et présentés par le ministre responsable
à l'assemblée à la seconde session ordinaire annuelle. Ils sont
examinés et doivent être votés en équilibre par l'assemblée au
cours de cette session. .

« Les recettes et dépenses du budget territorial sont répar
ties en chapitres et en articles.

« Le budget territorial comprend en recettes:
« a) Le produit des impôts, droits, taxes, parts de taxes, con

tributions et redevances perçus au profit du budget territorial;
« b) Les recettes provenant de cessions et prestations des

services publics territoriaux;
« c) Les produits du domaine du territoire et les redevances

des concessionnaires, fermiers et autres gestionnaires des ser
vices publics territoriaux;

« d) Les fonds de concours et subventions, avances et contri
butions ;

« e) Le produit des emprunts;
« f) Les dons, legs, recettes accidentelles et produits divers;
« g) Les prélèvements sur le fonds de réserve et toutes

recettes qui pourraient être attribuées au budget territorial.
« Le budget territorial pourvoit notamment aux dépenses

ci-après :
« 1° Dettes du territoire;
« 2° Dépenses des services publics territoriaux et des éta

blissements, organismes et exploitations qui en relèvent. Un
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tableau des emplois, fixant les effectifs, est annexé aux docu
ments budgétaires ;

« 3° Dépenses des travaux publics territoriaux, d'entretien
et d'équipement;

« 4° Contributions, prêts, subventions, ristournes, participa
tions et fonds de concours décidés dans l'intérêt du territoire;

« 5° Contributions et participations imposées au territoire par
des dispositions législatives ou contractuelles. »

Par amendement (n° 1) M. Durand-Réville propose de rédi
ger comme suit l'alinéa a) de cet article:

« a) Le produit des impôts, droits, taxes, parts de taxe,
contributions et redevances perçus dans le territoire, à
l'exception de ceux qui le sont au profit d'un territoire voisin
ou d'un groupe de territoires. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Il s'agit là d'une question presque gram

maticale sur laquelle je voudrais attirer l'attention de M. le
ministre.

Le troisième alinéa de l'article se lit de la façon suivante
si on l'abrège quelque peu: « Le budget territorial comprend,
en recettes, les impôts perçus au profit du budget territorial. »
Cela me parait aller sans dire.

Je vois ce qu'on entend par là, mais je préfère que ce soit
dit plus clairement et je vous propose le texte suivant:

« Le produit des impôts, droits, taxes, parts de taxes, contri
butions et redevances perçus dans le territoire, à l'exception
de ceux qui le sont au profit d'un territoire voisin ou d'un
groupe de territoires. »

C'est en somme ce que vous voulez dire, monsieur le minis
tre, mais cela ne risque pas de prêter à des confusions qui
résulteraient de l'interprétation d'un texte dans lequel il est
dit que « le budget territorial comprend en recettes les recettes
du budget territorial ».

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission, qui a écouté longuement

l'argumentation de Durand-Réville...
M. Durand-Réville. Je n'avais pas eu le temps de rédiger

mon amendement de manière définitive.

M. le rapporteur. ...s'est cependant jp,posée à îet amende
ment.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je ne vois pas très bien comment le budget

d'un territoire pourrait être alimenté par des impôts perçus sur
un territoire voisin. J'avoue ne pas très bien comprendre.

M. Durand-Réville. Alors, expliquons-nous, monsieur le
ministre.

Vous percevez dans un territoire des impôts au profit de ce
territoire, mais vous risquez d'en percevoir d'autres qui profi
teront à un groupe de territoires.

M. le ministre. C'est une autre notion I

M- Durand-Réville. C'est ce que vous avez déclaré dans le
projet de réorganisation de fédération.

. D'autre part, pour des arachides qui viennent du Soudan,
vous percevez une taxe de sortie à Dakar. Vous percevez donc
au profit du Sénégal des droits de sortie qui appartiennent à
d'autres territoires.

Je m'excuse de dire que mon texte est certainement plus
précis.

M. le ministre. C'est exact.

M. Durand-Réville. Je n'avais aucune arrière-pensée en dépo
sant cet amendement. (Rires.)

M. le ministre. Je ne sais pas pourquoi M. Durand-Réville
éprouve le besoin d'exprimer qu'il n'a aucune arrière-pensée.
Je n'avais manifesté aucun soupçon. (Sourires.)

M. Durand-Réville. Je me méfie des jugement que l'on porte
sur ma propre pensée.

M. le président. Quel est l'avis de la commission i
M. le rapporteur. La commission n'a pas accepté l'amen

dement.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par le Gouvernement

et repoussé par la commission.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 27 ainsi modifié.
(L'article 27, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 28. — L'initiative des modifications de

recettes et de dépenses appartient concurremment au chef de
territoire en conseil de gouvernement et à l'assemblée. Toute

fois, l'évaluation du rendement futur des recettes incombe au
chef de territoire en conseil de gouvernement. Aucune augmen
tation de dépenses, aucune diminution de recettes ne peut être
retenue si elle est accompagnée d'une proposition d'augmenta
tion de recettes où d'économies équivalentes.

« Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibéra
tion particulière. L'ensemble du budget est ensuite soumis au
vote de l'assemblée qui se prononce, s'il y a lieu , sur les
mesures à prendre pour assurer l'équilibre des recettes et des
dépenses, compte tenu des crédits nécessaires pour assurer les
dépenses prévues à l'article 44 ci-après.

« Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que
par l'assemblée, selon la procédure fixée pour son établisse
ment et de telle sorte que demeure réalisé l'équilibre des
recettes et des dépenses. Tout virement de chapitre à chapitre
ainsi que toute ouverture de crédits supplémentaires et tout
prélèvement sur la caisse de réserve doit être autorisé par
l'Assemblée, ou, en ca< d'urgence, par la commission perma
nente, qui en fait rapport à l'Assemblée à sa prochaine session.
Aucune création d'emploi ne peut être faite si la prévision n'en
ligure au budget territoriaL , *

« En cas d'urgence et en dehors des sessions, des crédits
supplémentaires peuvent être ouverts et des prélèvements sni
Jà caisse de réserve opérés après avis conforme de la commis
sion permanente par arrêtés du chef de territoire en conseil do
gouvernement. Ces arrêtés doivent être soumis à, la ratification
de l'assemblée lors de la plus prochaine session. Les modifica
tions ainsi décidées ne peuvent avoir pour objet que de rectifier
les erreurs d'évaluation ou de parer aux insuffisances de crédit
que des événements postérieurs à l'établissement du budget
ont révélées, ou d'acquitter des dépenses que des circonstances
imprévisibles à cette date ont ultérieurement rendues indis
pensables.

« Aucun avantage direct ou indirect ne peut être attribué par
l'Assemblée à un fonctionnaire ou agent ou à une catégorie de
fonctionnaires ou agents autrement que sur la proposition du
chef de territoire en conseil de gouvernement. » — (Adopté.)

« Art. 31. — L'assemblée prend des délibérations portant
règlements territoriaux dans les matières ci-après:

« 1° Statut général des agents des cadres territoriaux, en
application des décrets sur la fonction publique prévus i
l'article 3 de la loi du 23 juin 1956;

« 2° Procédure civile, à l'exception de l'organisation judi
ciaire ;

« 3° Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil
dans le cadre des lois qui l'organisent:

« 4° Constatation, rédaction et codification des coutumes;
adaptation des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits
immobiliers régis par la coutume et, notamment, définition des
droits coutumiers qui seront assimilés à des droits réels suscep
tibles de servir de base au crédit; d'une manière générale,
toutes questions ressortissant au droit local;

« 5° Domaine du territoire, y compris les terres vacantes et
sans maître, lesquelles font partie du domaine privé du terri
toire. Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits
immobiliers et servitudes dont bénéficient à la date du présent
décret l'État ou le groupe de territoires.

« Si l'État ou le groupe de territoire-: alTecte ultérieurement
certains immeubles au fonctionnement de services publics, ces
immeubles bénéficient des servitudes d'utilité publique inhé
rentes au fonctionnement desdits services;

« 6® Commerce intérieur, artisanat et toutes professions
concernant ces activités: représentants de commerce, colpor
teurs...;

« 7° Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, pro
tection des sols, protection île la nature et les végétaux;

« 8° Élevage, circulation, vente et abattage du bétail;
« 9° Pêche fluviale et côtière, sans qu'il puisse être porté

atteinte aux dispositions de la loi du 1 er mars 1888;
« 10° Tourisme et chasse en dehors des zones de tourisme

cynégétique ;
« 11° Boissons locales traditionnelles; fabrication et commerce

des boissons ; salubrité et sécurité des débits de boissons ;
« 12® Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la

fixation des normes, qui demeurent réglementées par décret;
« 13° Navigation intérieure, à l'exclusion des voies de navi

gation interterritoriales;
14° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret

n° 56-1 1 55 du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de
développement rural ;

15° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopé
ratives ;

16° Organisation des caisses d'épargne. à l'exclusion des
caisses d'épargne postales et des caisses d'épargne du groupe
de territoires ;

17° Hygiène publique, sources thermales, protection de la
santé publique et des aliénés;
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18° OEuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfance
délinquante ou abandonnée;

19° Urbanisme ; établissements dangereux, incommodes,
insalubres; habitat, habitations à bon marché, loyers;

20° Enseignement des premier et second degrés, enseigne
ment professionnel et technique, à l'exclusion des programmes
d'étude, des programmes et modalités d'examen, des brevets
et diplômes et de la qualification requise pour enseigner;

21° Régime, des bourses d'enseignement allouées sur les
londs du budget du territoire;

22° Bibliothèques publiques, centres culturels;
23° Sports et éducation physique;
2i° Bienfaisance, assistance, secours ct allocations, loteries;
25" Protection des monuments et des sites;
26° Régime pénitentiaire ;
27® Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers

de certaines professions libérales, commerciales ou industrielles
est soumis au régime de l'autorisation administrative préa
lable; '

28° Formes et conditions des adjudications et marchés, sous
réserve du respect des règles générales applicables en ces
matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans les
conditions prévues par l'article 1er de la loi du 23 juin 19D6.

Par amendement 2) M. Durand-Réville propose de sup
primer l'alinéa : « 2° Procédure civile à l'exception de l'orga
nisation judiciaire. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Reville. Il s'agit d'un simple amendement de

coordination avec une décision que vous avez prise précédem
ment. Je crois que cela va de soi et qu'il n'y a pas de diffi
culté.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par. la commission et

le Gouvernement. . .
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Par amendement, M. Léo Hamon propose.

à l'article 3t, alinéa 4°, de supprimer les mots « rédaction et
codification ».

La parole est à M. Léo Hamon.
M. Léo Hamon. Mesdames, messieurs, mon amendement s'ins

pire d'une méditation sur les mots « constatation, rédaction et
codification des coutumes ». J'ai si bien réfléchi, je viens seule
ment de terminer ma réflexion et je n'arrive toujours pas à
comprendre la différence entre ces trois mots: « constatation,
rédaction et codification ». Ou bien ils veulent dire la même
chose et c'est ce que j'appellerai dans un style peu académique
mais irrévérencieux une redondance, ou bien ils veulent dire
quelque chose de différent, et j'aimerais savoir quoi. Je ne
voudrais pas qu'on prête à la constatation d'une coutume mou
vante une stabilité qu'elle ne doit pas avoir.

M. le ministre. Monsieur Hamon, voulez-vous me permettre
de vous interrompre f

M. Léo Hamon. Je vous en prie.
M. le président. La parole est à M. le ministre, avec l'auto

risation de l'orateur.

M. le ministre. M. Hamon nous demande pourquoi nous avons
employé ces trois termes: constatation, rédaction et codifica
tion, bien qu'ils aient le même sens. Je n'ai certes pas la
prétention de ne jamais commettre de redondance. Ce sont là
des erreurs qui peuvent arriver à des gens qui rédigent une
série de décrets, et cela quel que soit le soin que les services
mettent à leur rédaction et l'attention que le ministre apporte
à les relire.

Il n'existe pas moins que dans la circonstance il s'agit d'ex
pressions différentes. Les coutumes sont connues souvent d'une
façon assez approximative. Il faut donc d'abord les analyser
par une série de témoignages, d'examens et de constatations.
Lorsqu'elles sont définies, on peut alors rédiger le texte qui les
précise. Puis, pour répondre a un désir que vous avez formulé
au sujet de votre propre texte, on codifie, c'est-à-dire qu'on
rassemble dans un même volume l'ensemble des textes qui
ont été rédigés après la constatation de ce que sont les cou
tumes.

M. Léo Hamon. Monsieur le ministre, vous venez de faire un
remarquable exposé de trois opérations intellectuelles, mais

vous ne nous avez pas expliqué comment il pourrait y avoir
des délibérations qui constateraient, d'autres qui rédigeraient,
et d'autres encore qui codifieraient.

A mon avis, c'est la même délibération qui, après une cons
tatation et par une rédaction, codifiera. Ne croyez pas que je
suis animé par un souci de purisme qui serait ici quelque peu
byzantin.

Les raisons de mon observation sont différentes.
Je ne voudrais pas que l'opération qui va être pratiquée

prête à une coutume en pleine évolution une stabilité qu'elle
ne doit pas avoir et que, d'ailleurs, vous ne voulez pas lui
donner puisque aussitôt après vous parlez d'adaptation.

Un des domaines où la coutume évolue le plus vite est
celui qui concerne la femme autochtone. Je ne_ voudrais pas
qu'en parlant de codification là où il y a en réalité que consta
tations, on prête à des usages qui se meurent une survie que
très franchement, ils ne méritent pas.

C'est la raison pour laquelle je vous ipropose, en ne parlant
que de constatation, de marquer que vous acceptez par avance
l'idée d'adaptation.

M. le président. Monsieur Hamon, maintenez-vous votre amen
dement ?

M. Léo Hamon. J'ai demandé tout à l'heure à M. le ministre
en quoi la délibération qui constatait différait de la délibération
« qui codifie ».

Je ne veux pas m'entêter à ce sujet mais je ne crois pas qu'il
y ait de différence.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
H. le ministre. Je pense personnellement que la délibération

qui constatera ne sera pas obligatoirement la même que celle
qui rédigera et que celle qui codifiera. Il peut y avoir une
procédure -1e constatation au cours de laquelle l'assemblée ter
ritoriale procédera à une série de témoignages, après quoi
elle déclarera constater que la coutume existe, qu'elle se pré
sente de telle ou telle façon. Puis elle chargera alors une
commission de rédiger cette coutume qui est purement orale.
Enfin, elle décidera de rassembler toute cette série d'écrits et
cela constituera la codification.

Ceci dit, le Gouvernement s'en rapporte bien \olontiers à la
procédure que les assemblées territoriales décideront d'établir.
le ne suis vraiment pas décidé à me battre sur ces tiois
termes.

M. Léo Hamon. S'il est bien entendu que l'opération de codifi
cation pourra toujours être modifiée par une délibération
d'adaptation (Sourires), je retire mon amendement, constatant
que la femme aura des chances de profiter de toute évolu
tion.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par amendement (n° 6), Mme Devaud propose, à l'alinéa 14®,

d'ajouter in fine: « et d'une législation d'ensemble qui pourra
intervenir en ce domaine ».

La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Cet amendement a pour objet de réser

ver l'avenir au cas où interviendrait une organisation générale
de la mutualité. En France métropolitaine, la mutualité a été
créée par voie législative, il est possible qu'intervienne, bien
tôt, un grande loi de la mutualité outre-mer.

Il serait regrettable alors que la réglementation, actuelle
ment nécessaire, mais décidée dans un cadre territorial un
peu étroit, puisse gêner le développement de cet effort mutua
liste particulièrement désirable.

Je suis sûre que le président de cette séance ne me démen
tira pas, lui qui a été l'un des promoteurs de la mutualité
en France. Je ne mets certes pas en cause le président — qui
reste toujours au-dessus de nos débats — mais j'invoque l'au
torité du remarquable technicien qu'est notre distingué col
lègue.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouvernement

et par la commission.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole sur

l'article 31, modifié par l'amendement qui vient d'être adopté ?
Je le mets aux voix.
(L'article 31, ainsi modifié, est adopté .)
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M. le président. « Art. 34. — L'assemblée fixe par délitoé-
rations la date d'ouverture et la durée de ses sessions ordL
naires. Celles-ci sont toutefois régies par les règles ci-après:

« L'assemblée tient, chaque année, deux sessions ordinaires.
La première s'ouvre dans le cours du second trimestre de
chaque année. La seconde dans le cours du quatrième trimestre.
Le budget est examiné au cours de la seconde session ordinaire.
Au cas où une session ordinaire ou extraordinaire serait close
sans que l'assemblée ait fixé la date d'ouverture de sa pro
chaine session ordinaire, celle-ci serait fixée en temps utile par
la commission permanente. La durée de chaque session ordi
naire ne peut excéder deux mois.

« L'assemblée peut être en outre réunie en session extra
ordinaire :

« a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en
adressent la demande écrite au président;

« b) Soit par arrêté du chef de territoire en conseil de
gouvernement.

<t La durée des sessions extraordinaires ne peut dépasser
quinze jours.

« Les dispositions du présent article remplacent celles des
articles 24 des décrets n°" 40-2374 et 46-2375 du 25 octobre
194ti. » — (Adopté.)

« Art. 30. — L'Assemtolée est obligatoirement consultée sur
les projets réglementaires pris' en conseil de gouvernement et
relatifs à:

« a) L'organisation d'ensemble des services publics territo
riaux ;

« b) L'organisation des chefferies;
« c) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services

publics territoriaux, les modalités et les taux de leur rémuné
ration ; le régime des congés, les avantages sociaux et le régime
des retraites applicables à ces agents;

« d) Le régime du travail et de la sécurité sociale, et notam
ment l'application pour le territoire des dispositions de la loi
n° 52-1322 du 15 octobre 1952 instituant un code du travail dans
les territoires et territoires associés relevant du ministère de
la France d'outre-mer;

« e) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État mis à
la disposition des services publics territoriaux;

« f) La création, l'organisation et le fonctionnement des com
munes mixtes ;

« g) La création d'organismes assurant la représentation des
intérêts économiques;

« h) Les mesures d'encouragement à la production;
« i) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à

la réglementation résultant des délibérations de l'assemblée ter
ritoriale, de l'échelle des peines applicables à chacune de ces
catégories d'infractions, dans les conditions prévues à l'article 2
de la loi n° 56-619 23 juin 1956.» — (Adopté.)

« Art. 37. — L'assemblée est obligatoirement consultée sur
l'octroi des permis de recherche minière du type A lorsqu'ils
intéressent le seul tenitoire. En cas de désaccord entre l'assem
blée et l'autorité investie du pouvoir de délivrer les permis il .
est statué par décret pris en conseil des ministres après avis
de l'Assemblée de l'Union française. » — (Adopté.)

« Art. 38. — L'assemblée est obligatoirement saisie par le
conseil de gouvernement:

« a) Des comptes administratifs relatifs à l'exécution du
budget du territoire et des budgets annexes, des régies terri
toriales des établissements publics territoriaux;

« b) De la situation annuelle des fonds du territoire.
« Les observations éventuelles délibérées par l'assemblée sur

les comptes du territoire dans le délai fixé à l'article 41 sont
adressées par le président de l'assemblée au chef de territoire
qui en transmet une copie à la Cour des comptes par l'inter
médiaire du haut commissaire et du' ministre de la France
d'outre-mer. » — (Adopté.)

« Art. 39. — L'assemblée peut, par l'intermédiaire de son
président, adresser au conseil dé gouvernement, au chef de
territoire ainsi qu'au ministre de la France d'outre-mer toute
demande de renseignements et observations sur les questions
relevant de sa compétence. Elle peut demander à entendre tout
ministre sur une affaire dont elle est saisie.

« Elle peut demander au conseil de gouvernement tout ren
seignement sur l'application qui est faite de ses délibérations
ainsi que sur l'exécution du budget et présenter ses obser
vations à ce sujet au conseil de gouvernement.

« L'assemblée peut charger un ou plusieurs de ses membres
de recueillir dans les territoires les renseignments qu'elle
estime nécessaire pour statuer sur une affaire relevant de sa
compétence. » (Adopté.)

« Art. 40. — L'assemblée est saisie soit par le conseil de
gouvernement, soit par l'un de ses membres, sauf pour les
matières ou l'initiative revient au chef de territoire.

« Dans l'intervalle des sessions les projets soumis aux déli
bérations de l'assemblée par le conseil de gouvernement et les

propositions émanant des membres de l'assemblée sont déposés!
sur le bureau de la commission permanente.

« Les propositions émanant des membres de l'assemblée sont
communiquées dans les dix jours de leur dépôt au conseil de
gouvernement qui peut faire connaître son avis sur ces propo
sitions. L'assemblée territoriale ne peut refuser au conseil de
gouvernement, s'il le demande, le renvoi de l'examen de la
proposition par l'assemblée au plus tard à sa prochaine ses
sion.

« Le conseil de gouvernement doit être tenu informé de
l'ordre du jour des travaux de l'assemblée et de ses commis
sions. Il peut assister aux séances des commissions de l'assem
blée et se faire entendre par elles ou s'y faire représenter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de
l'assemblée doivent être examinés par elle lors de la session
au cours de laquelle ils ont été déposés, ou, au plus tard, au
cours de la session suivante, sauf délégation donnée à la com
mission permanente pour en délibérer dans l'intervalle de ces
deux sessions.

« Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de
l'assemblée, le conseil de gouvernement peut, après en avoir
averti le président de l'assemblée, passer outre au défaut d'avis
de l'assemblée si cette dernière ne s'est pas prononcée dans les
délais ci-dessus fixés. » — (Adopté.)

« Art. 41. — Les actes de l'assemblée et de sa commission
permanente sont notifiés en triple exemplaire, accompagnés
d'un extrait des procès-verbaux de séance se rapportant à leur
discussion et à leur vote, au chef de territoire dans un délai
de trente jours francs à compter de la clôture de la session.
Le chef de territoire assure, dès réception des dossiers, leur
communication au ministre de la France d'outre-mer et au
haut commissaire.

« Dans un délai de trente jours francs à compter de leur
réception, le chef de territoire rend exécutoire les délibérations
de rassemblée ou de sa commission permanente, ou en saisit,
soit l'assemblée aux fins de seconde lecture, soit, par l'inter
médiaire du haut commissaire, le ministre de la France d'outre-
mer aux fins d'annulation, dans les conditions prévues aux
articles 42 et 43 ci-après.

« Au cas de demande d'annulation d'une délibération de
l'assemblée territoriale ou de sa commission permanente
adressée au ministre de la France d'outre-mer par le chef de
territoire, ce dernier doit en aviser, soit le président de l'assem
blée, soit, dans l'intervalle des sessions de cette dernière, le
président de la commission permanente.

« Les délibérations de l'assemblée ou de sa commission per
manente concernant les matières économiques et financières
sont transmises par l'intermédiaire des chefs de territoires aux
présidents des assemblées territoriales des autres territoires ou
de leurs commissions permanentes.

« Ces délibérations, sauf demande d'annulation, sont rendues
exécutoires à l'expiration d'un délai de soixante jours à dater
du jour de leur transmission par le chef du territoire aux chefs
des autres territoires du groupe. Toutefois si dans ce délai une
assemblée territoriale du groupe ou sa commission permanente
a, par délibération, estimé que la délibération en cause porte
préjudice aux intérêts du territoire, il y a lieu à l'application
de la procédure prévue aux articles 14 et 17 du décret portant
réorganisation de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française. » — (Adopté.)

« Art. 42. — Le ministre de la France d'outre-mer peut pro
voquer l'annulation des délibérations de l'assemblée et de sa
commission permanente pour excès de pouvoir ou violation de
la loi par décret pris dans la forme de règlement d'administra
tion publique.

« Si une délibération de l'assemblée ou de sa commission
permanente soumise au ministre de la France d'outre-mer aux
lins d'annulation n'a pas été annulée dans un délai de quatre-
vingt-dix jours francs à compter de la date de sa notification
au chef de territoire, ce dernier la rend exécutoire au plus
tard dans les huit jours francs suivant l'expiration de ce der
nier délai.

« En matière douanière les délibérations de l'assemblée ou
de la commission permanente restent soumises aux dispositions
de l'article 3 du décret du 14 octobre 1954. »

Par amendement (n° 5) M. Fodé Mamadou Touré propose de
rédiger comme suit le premier alinéa de cet article:

« Le ministre de la France d'outre-mer peut former devant
le Conseil d'État statuant en contentieux, un recours en annu
lation des délibérations de l'assemblée et de sa commission
permanente pour incompétence ou excès de pouvoir. »

La parole est à M. Fodé Mamadou Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. Cet amendement est identique à un

amendement que j'avais déjà présenté et que j'ai retiré à la
suite des renseignements fournis par M. le ministre.

M. le président. L'amendement est retiré*
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Par amendement (n° 8), M. Castellani propose après le
2« alinéa, d'insérer l'alinéa suivant:

« En outre, dans les matières énumérées à l'article 31 et en
cas de conflit entre une délibération de l'assemblée territoriale
et des dispositions législatives postérieures, le ministre peut

. déposer le texte de la délibération de l'assemblée ou de sa
commission permanente sur le bureau de l'Assemblée natio
nale. Le Parlement statue sur cette délibération après avis de
l'Assemblée de l'Union française. »

La 'parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Mon amendement vise un cas particulier

où il pourrait y avoir contestation entre la loi votée par le Par
lement et les décisions d'une assemblée territoriale ou même
d'un grani conseil de l'asserniblée représentative à Madagascar
car cet amendement, s'il était adopté, devrait être appliqué
également à Madagascar.

Alors, comment régler ce conflit ? Nous pouvons dans certains
cas admettre que le Gouvernement peut régler ce conflit, mais
puisque le conflit vient de la loi votée nous ne pouvons pas
penser que le ministre puisse, de sa propre autorité, le régler.

C'est la raison pour laquelle nous demandons qu'en cas de
conflit et je pense que c'est un cas très rare qui puisse se pro

. duire, on dépose sur le bureau des assemblées la matière du
conflit pour que le Parlement puisse se prononcer à nouveau.

C'est une bonne méthode qui évitera des difficultés dans
l'avenir.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'a pas retenu les argu

ments de M. Castellani. Elle a estimé que la procédure d'annu
lation prévue à l'article 42 est suffisante.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement est contre. Cet amendement

envisage un conflit qui ne peut pas exister.
M. Jules Castellani. Je le retire.

H. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'article 42 dans le texte de la commission.
(L'article 42 est adopté.)
M. le président. « Art. 43. — Le chef de territoire peut, dans

le délai de 30 jours francs prévu à l'article 41, appeler l'Assem
blée à se prononcer en seconde lecture sur les délibérations
prises par cette dernière ou par sa commission permanente
lorsqu'il estime qu'elles ne satisfont pas à l'intérêt général ou à
la bonne administration du territoire.

« Les délais prévus aux articles 41 et 42 courent alors du jour
de la réception par le chef de territoire, de la nouvelle délibé
ration adoptée par l'Assemblée.-» — (Adopté.)

« Art. 44. — Les crédits inscrits au budget territorial doivent
obligatoirement couvrir les dépenses relatives:

a) A l'acquittement des dettes exigibles et à la couverture
des déficits budgétaires antérieurs ;

b) Aux contributions, participations et dépenses imposées par
des dispositions législatives. Un décret pris dans les conditions
prévues à l'article premier de la loi du 23 juin 1956 fixera les
conditions d'application du présent alinéa. » — (Adopté.)

« Art. 47. — Le présent décret entrera en vigueur dans les
conditions fixées à l'article premier de la loi du 23 juin 1956.
Toutefois, sous réserve des dispositions du second alinéa ci-
dessous, sont maintenues provisoirement en vigueur jusqu'au
1er juillet 1957 au plus tard les dispositions des paragraphes 24
et 25 de l'article 39 ainsi que celles de l'article 46 de la loi
n° 47-1620 du 29 août 1947 fixant le régime électoral, la compo
sition, le fonctionnement et la compétence des assemblées de
groupe en Afrique occidentale française et en Afrique équato
riale française.

« Des arrêtés du haut commissaire interviendront, avant le
'1er juillet 1957, à l'effet d'aménager les dispositions susvisées
de la loi du 29 août 1947 et de transférer aux institutions terri
toriales les compétences qui leur sont propres en application du
présent décret et notamment en matiore fiscale et budgétaire,
ainsi qu'en ce qui concerne la création, l'organisation et la
fixation du statut des services publics territoriaux et des cadres
d'agents de ces services. » — (Adopté.)

Par amendement (n° 11) , M. Léo Hamon propose d'introduire
dans la proposition de décision le texte moaiflcatif suivant pour
l'article 48 du décret du 3 décembre 1956 :

« Sont abrogées, en ce qui concerne l'Afrique occidentale
française et l'Afrique équatoriale française, toutes dispositions
législatives et réglementaires contraires au présent décret.

« Les dispositions du présent décret ne font toutefois pas
obstacle dans les zones intéressées par l'Organisation commune
des régions sahariennes aux mesures qui seront prises en appli
cation de la loi n° 57-27 du 10 janvier 1957. »

La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Cet amendement a exactement le même objet
que celui qui a été adopté à propos d'un autre décret sur les
dispositions concernant les zones sahariennes.

M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte.
M. le rapporteur. La commission l'accepte également.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement accepté par

la commission et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, cet amendement devient

l'article 48.
« Art. 49. — Les chefs de territoire détermineront par arrêtés,

en tant que de besoin, les modalités d'application du présent
décret. » — (Adopté.)

Par amendement n° 4, M. Gondjout propose de compléter cet
article par la disposition suivante: « après avis de l'assemblée
territoriale ».

M. Gondjout. Je retire mon amendement.
M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 49.
(L'article 49 est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de la décision.

- (La décision est adoptée.)
M. le président. L'ordre du jour appelle maintenant l'examen

de trois décrets relatifs à Madagascar, mais une vingtaine
d'amendements viennent d'être déposés. Les dossiers ne sont
pas constitués. Quelles sont les propositions de la commission ?

M. le rapporteur. Je crois que dans l'état présent du débat,
si nous voulons la participation effective des élus d'outre-mer
aux délibérations de notre Assemblée, il serait bon de pour
suivre jusqu'à achèvement, parce que beaucoup d'entre eux
doivent partir dans leurs territoires en vue d'une campagne
électorale qui doit s'ouvrir le 1er mars.

Si donc nous voulons que nos délibérations soient efficaces,
nous devrons poursuivre, si le Conseil en est d'accord, le débat
jusqu'à son terme.

M. Jules Castellani. Jusqu'à épuisement des textes et de
nous-mêmes...

M. le rapporteur. La. commission propose une suspension pour
que les amendements puissent être imprimés et distribués.

M. Durand-Réville. Si ce travail demandait trop de temps,
nous pourrions, après le repos d'un quart d'heure dont nous
avons besoin, prendre d'autres textes.

M. le président Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission partage cet avis.
M. le ministre. Le Gouvernement est également d'accord.
M. le président. La séance est suspendue; elle reprendra à

minuit quarante-cinq.
(La séance, suspendue vendredi 22 février à zéro heure trente

minutes, est reprise à zéro heure cinquante minutes, sous la
présidence de M. Yves Estève.)

PRÉSIDENCE DE M. YVES ESTEVE,
vice-président.

— 11 —

DÉCRET RELATIF A CERTAINES DEPENSES DES BUDGETS
D'OUTRE-MER

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. La commission demande que soit appelce
maintenant la discussion, des conclusions du rapport portant,
au nom de la commission de la France d'outre-mer, proposi
tion de décision sur le décret du 3 décembre 1956, examiné en
première lecture par l'Assemblée nationale, en application oe
l'article 1 OT de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956, retirant le carac
tère obligatoire à certaines dépenses à la charge des budgets
des groupes de territoires et des territoires d'outre-mer ainii
que des provinces de Madagascar. (N°' 344 et 392, session de
1956-1957.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.
Les conclusions du rapport présenté par M. Razac ont ét8

développées au cours de la discussion générale commune qui
a eu lieu précédemment.
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Je consulte le Conseil sur le passage à la discussion de li
proposition de décision.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le passage à la discussion de la proposition de décision est

ordonné.
Je donne lecture du préambule de la proposition de décision:

' « Le Conseil de la République décide d'approuver, sou ;
réserve des modifications suivantes, le décret du 3 décembr.i
195G retirant le caractère obligatoire à certaines dépenses à lt
charge des budgets des groupes de territoires et des territoires

d'outre-mer ainsi que des provinces de Madagascar. »
MM. Ohlen et Florisson proposent, par amendement n° 1, au

préambule de la proposition de décision, d'ajouter les disposi
tions suivantes •

« ...à l'exception des territoires du Pacifique. »
La parole est à M. Ohlen.
M. Ohlen. Monsieur le ministre, nous regrettons que vous

n'ayez pas inclus tous les territoires dans les décrets poli
tiques. En effet, je ne pense pas que vous ayez dans l'esprit
d'instituer des conseils de gouvernement différents pour
chaque territoire alors que certains décrets, comme celui par
exemple qui vise la répartition des services d'État, sont étendus
à tous les territoires d'outre-mer. C'est là, monsieur le ministre,
où nous ne sommes pas d'accord. En effet, la situation des
territoires du Pacifique est très dillérente, vous le savez, de
celle des territoires d'Afrique. Je crois d'ailleurs que, dans
l'esprit de la commission, il n'a pas été compris que les ter
ritoires du Pacifique figureraient a ce décret. Je m'excuse, je
sors un peu de ce qui m'intéresse.

Je demande donc au Conseil de bien vouloir voter cet amen
dement.

D'ailleurs, monsieur le ministre, lorsque ce décret nous
sera présenté, beaucoup de nos collègues d'outre-mer ne pour
ront malheureusement par assister à la discussion, étant donné
qu'ils doivent se rendre dans leurs territoires pour les pro
chaines élections.

' M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Razac, rapporteur de la commission des territoires

d'outre-mer. Mesdames, messieurs, l'amendement de MM. Ohlen
et Florisson a été présenté en commission. Sans vouloir
trancher au fond la question de savoir si tous les terri
toires doivent figurer ou non dans les décrets en cause,- je
crois que les dispositions incluses dans le décret dont nous
débattons auront une application générale. En effet, elles
déterminent simplement quelles seront les dépenses obliga
toires incombant aux assemblées territoriales. L'assemblée ter
ritoriale du Pacifique aura, comme celles de l'Union, des
dépenses obligatoires à inscrire à son budget.

C'est pourquoi la commission repousse l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Le

Gouvernement le repousse également. Je tiens toutefois à ras
surer MM. Ohlen et Florisson en leur disant que le conseil
des ministres qui s'est réuni hier a adopté le décret politique
intéressant les territoires du Pacifique et de la Nouvelle-Calé
donie. Ils n'ont aucune inquiétude à avoir puisque le Parle
ment dispose de quatre mois à partir du jour où les décrets sont
déposés sur son bureau. Les décrets devant être déposés vers
la fin du mois de février, vous aurez donc mars, avril, mai
et juin, pour les examiner, c'est-à-dire largement le temps
d'aller dans vos territoires et d'en revenir.

J'ajoute que le décret relatif aux dépenses obligatoires est
— ainsi que l'a fort justement indiqué M", le rapporteur — appli
cable à l'ensemble des territoires.

M. Hassan Gouled. Je demande la parole pour répondre II
l. le ministre.

M. le président. La parole est à M. Hassan Gouled.
M. Hassan Gouled. Je soutiens l'amendement de M. Ohlen.

11 existe certains territoires, comme je le disais hier, que l'on
traite, à l'échelon du gouvernement ou du ministère, de terri
toires « secondaires ».

M. le ministre. Je n'ai jamais utilisé cette qualification. C'est
M. Hassan Gouled qui l'emploie.

RS. Hassan Gouled. Les décrets politiques visant l'Union fran
çaise devaient comprendre l'Afrique occidentale française,
l'Afrique équatoriale française et Madagascar,

M. le ministre. Ce n'était pas possible !
M. Hassan Gouled. Si. Maintenant on nous dit que les élec

tions doivent avoir lieu au mois de juin et que le Parlement
disposera de quatre mois pour examiner les décrets.

H. le ministre. Je n'ai pas parlé d'élections.

Ri. Hassan Gouled. Le délai prévu' par la loi-cadre expirai
en mars. On nous fait maintenant attendre jusqu'au mois de
juin. C'est inadmissible, nous débordons le cadre de la loi.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre,
M. le ministre. M. Hassan Gouled est en train de commettre

de nombreuses confusions. Je n'ai pas parlé de la date des
élections. J'ai dit que le Parlement disposait d'un délai de
quatre mois à partir du dépôt sur son bureau des textes des
décrets pour les discuter. Puisque les décrets pour les terri
toires de l'Océanie, du Pacifique, de la Côte française des
Somalis viennent d'être adoptés par le conseil des ministres,
ils seront déposés avant la fin du mois et vous aurez quatre
mois pour les discuter. Voilà ce que j'ai dit et cette procédure,
est conforme à la loi.

Pourquoi les décrets n'ont-ils pas été déposés en même temps
que les autres ? Je ne sais pas si vous vous rendez compte du
travail que représente l'élaboration de ces décrets de carac
tère économique, politique et administratif. Il a fallu d'abord
réunir des conférences des hauts commissaires pour mettre au
point les principes essentiels, puis il a fallu rédiger les textes.;
Pour les territoires d'Océanie, du Pacifique et de la Côte fran
çaise des Somalis, un certain nombre de renseignements com
plémentaires étaient indispensables, car nous ne voulions paâ
déposer des textes à la légère. Dès que ces renseignements ont
été réunis, les décrets ont été préparés et examinés par le
conseil des ministres. Ils seront discutés par le Parlement dans
les délais prévus. Par conséquent, nous nous sommes stricte
ment conformés à la loi. Contrairement à ce que vous avez
dit, il n'y a aucun territoire secondaire. Ils existent peut-être
dans votre esprit, mais pas dans le mien.

M. Hassan Gouled. Au moment de la discussion de la loi-
cadre, on nous a donné quatre mois de délai à partir du dépôt
des décrets.

Le délai est expiré. On nous dit maintenant que le décret-loi
.sera déposé avant la fin du mois.

M. le ministre. Vous confondez. On dirait que vous laites
exprès de ne pas comprendre !

Ri. Hassan Gouled. Je comprends très bien, monsieur le
ministre. Vous voulez déposer des décrets concernant la Côte
française des Somalis et les Comores à la fin du mois. A ce
moment-là il restera un délai de quatre mois pour les discuter.

M. le ministre. C'est cela !

M. Hassan Gouled. Mais dans la loi-cadre, nous avons prévu
à l'article 12 bis nouveau que les élections auront lieu avant
le mois de mai. Par conséquent, il faut respecter le délai prévu
au lieu de retarder.

M. le ministre. Qu'est-ce que cela change ?
M. Hassan Gouled. Mais le délai sera dépassé, monsieur laf

ministre.

M. le ministre. Le délai ne sera pas dépassé. Ces deux ques
tions n'ont aucun rapport.

. ff. le président. L'amendement est-il maintenu ?
M. Ohlen. Je le retire, monsieur le président.
M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le préambule.
(Le préambule est adopté.)
H. le président. Je donne lecture du tableau B;

TABLEAU B

Dépenses conservant le caractère obligatoire.

Après la rubrique 5, insérer les rubriques nouvelles sui
vantes :

« 5 bis: Dépenses relatives à l'acquittement des dettes exi.
gibles.

« 5 ter: Dépenses de couverture des déficits budgétaires anté
rieurs. »

Personne ne demande la parole ?..«
Je mets aux voix le tableau B.
(Le tableau B est adopté.)
Hl. le président. Je mets aux voix l'ensemble de la proposition

de décision.
.(La proposition de décision est adoptée.)
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— 12 —

DÉCRET SUR LA RÉORGANISATION DES POSTES
ET TÉLÉCOMMUNICATIONS D'OUTRE-MER

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de
la France d'outre-mer, proposition de décision sur le décret
n° 56-1229 du 3 décembre 1956, examiné en première lecture
par l'Assemblée nationale, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956, portant réorganisation et décenoi n° 56-019 du 23 juin 1950, portant réorganisation et décen
tralisation des postes et télécommunications d'outre-mer
(n»* 339 et 383, session de 1956-1957).

Les conclusions du rapport de M. Motais de Narbonne ont été
développées au cours de la discussion générale commune qui
a eu lieu précédemment.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de la proposition de décision.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de la proposition
de décision.)

M. le président. Je donne lecture de la proposition de déci
sion

« Le Conseil de la République décide d'approuver, sous
réserve des modifications ci-après, le décret n® 56-1229 du 3 dé
cembre 1956 portant réorganisation et décentralisation des
postes et télécommunications d'outre-mer:

« Art. 18. — Les offices locaux soumettent leur budget et
leur compte annuel au ministre de la France d'outre-mer. qui
en prononce l'approbation s'il y a lieu, après avis du haut
commissaire ou chef de territoire.

« La gestion financière de l'office administratif central est
soumise aux vérifications et contrôles de l'inspection de la
France d'outre-mer.

« Elle est également soumise au contrôle financier de l'État
prévu par le décret du 26 mai 1955 susvisé, dans les condi
tions qui seront fixées par arrêté conjoint du ministre des
affaires économiques et financières et du ministre de la France
d'outre-mer.

« La gestion financière des offices locaux est soumise aux
vérifications et contrôles de l'inspection de la France d'outre
mer ainsi qu'au contrôle du contrôleur financier outre-mer.

« L'agent comptable de chaque office local est soumis à la
juridiction de la cour des comptes. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la proposition de décision.
(La décision est adoptée.)

— 13 —

DÉCRET SUR LA DÉFINITION DES SERVICES DE L'ÉTAT
DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de la
France d'outre-mer, proposition de décision sur le décret
na 56-1227 du 3 décembre 1956, examiné en première lecture par
l'Assemblée nationale en application de l'article 1er de la loi
n° 56-619 du 23 juin 1956, portant définition des services de
l'État dans les territoires d'outre-mer et énumération des
cadres de l'État (n 01 337 et 381, session de 1956-1957).

Les conclusions du rapport de M. Motais de Narbonne ont été
développées au cours de la discussion générale commune qui
a eu lieu précédemment.

La parole est à. M. le rapporteur pour avis de la commission
des finances.

M. Fillon, rapporteur pour avis de la commission des finances.
Mes chers collègues, je vais me borner, étant donné l'heure
très tardive, à dire quelques mots, au nom de la commission
des finances, sur l'article 6 de ce décret. Celui qui fixe les dis
positions financières accompagnant les réformes de structure.

Entre son premier alinéa, très clair, qui met à la charge de
l'État toutes les dépenses des services d'État, et son dernier
alinéa, très simple et qui va de soi, cet article intercale une
notion importante: celle d'une contribution des territoires
d'outre-mer aux dépenses des services d'État.

Il le fait d'abord sous la forme particulière d'un reversement
de 5 p. 100 sur les recettes du Trésor et des douanes perçues au
profit des territoires, mesure sur laquelle je ne m'arrête pas,
car elle est parfaitement admissible et ne soulève pas de
difficulté. Mais il le fait ensuite sous une forme générale et
stipule: « Les territoires participeront, selon des proportions

fixées par la loi de finances, aux dépenses des services de
l'État qui leur incombaient avant le présent décret ». Ce qui
pose deux principes, celui d'une participation des territoires
aux dépenses de nos services et celui de sa fixation, donc de
sa discussion chaque année, dans le projet de budget.

Le premier principe est défendable; mais le second a paru
discutable à la commission des finances. Pour bien préciser,
je dirai que la commission n'est pas contre le principe d'une
contribution des territoires, mais qu'elle est contre la dispo
sition prévoyant que le taux de la contribution est unilatéra
lement fixé dans la loi de finances et proposé chaque année
au vote du Parlement.

Une certaine participation des territoires est équitable parce
qu'il est évident que des services d'État comme la défense, la
sécurité, l'expansion économique, travaillent pour. eux autant
que pour nous. Allons plus loin. Une certaine participation
est souhaitable parce qu'elle consacre une vraie solidarité, un
principe d'association qui parait tout à fait dans l'esprit actuel
et futur de nos relations politiques avec les territoires.

En revanche, cette contribution ne peut être que faible, parce
' qu'aux yeux des territoires la métropole est riche, même avec

tous ses soucis budgétaires. Eux, ils ont besoin d'équipement
dans tous les domaines. Ne faisons-nous pas chez eux, chaque
année, des investissements sur fonds publics de plusieurs
dizaine de milliards ? Il y aurait donc une contradiction à
leur voter d'un côté des sommes d'équipement élevées et à
leur réclamer d'un autre côté .un remboursement de dépenses
de fonctionnement trop fort.

S'il est vrai que le taux de 50 p. 100 — qui correspondrait à
10 milliards de contribution des territoires sur les 20 milliards
d'allégement de dépenses que détermine pour eux le décret —•
s'il est vrai que ce taux de 50 p. 100 ait été envisagé, comme
l'a dit M. le secrétaire d'État au budget dans le récent débat
à l'Assemblée nationale, il est trop élevé. Mais surtout n'adop
tons pas une disposition qui consisterait à proposer chaque
année au vote du Parlement la fixation du taux et ne décidons
pas d'un taux sans avoir consulté les territoires.

Le risque, avec la rédaction du texte de l'article 6, c'est que
le Parlement vote un taux, fort ou faible qui, dès lors, sera
applicable aux territoires, alors que les élus des territoires
n'auront vraisemblablement pas voté. Cela peut leur donner
un sentiment d'injustice.

C'est pour répondre à ce double but: fixation préalable du
pourcentage de la contribution et, entente préalable avec ceux
à qui elle sera demandée, que la commission des finances m'a
chargé de déposer en son nom un amendement sur l'article 6
qui va venir en discussion. Elle ne l'a fait que pour apporter
dans ce décret, qu'elle approuve dans son ensemble, une amé
lioration, qui lui a paru nécessaire, à celles de ses dispositions
qui règlent la solidarité financière de la métropole et des terri
toires d'outre-mer. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de décision.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles de

la proposition de décision.)
M. le président. Je donne lecture du préambule :
« Le Conseil de la République décide d'approuver, sous

réserve des modifications ci-après, le décret n° 56-1227 du
3 décembre 1956, portant définition des services de l'État dans
les territoires d'outre-mer et énumération des cadres de l'État. »

Par amendement (n° 9) , MM. Ohlen et Florisson proposent
d'ajouter les mots suivants: « à l'exception des territoires du
Pacifique ».

La parole est à M. Ohlen.
M. Ohlen. Je voudrais faire remarquer, monsieur le prési

dent, que l'on n'a pas tenu compte de la situation des terri
toires du Pacifique qui, actuellement, gèrent sainement grand
nombre de services qui passeront à l'État.

Je ne pense ipas que ces décrets puissent s'appliquer aux
territoires du Pacifique. Je demande que l'on tienne compte
du degré d'évolution, de la nature propre du territoire.

Si l on envisage cette nature propre pour les conseils de
gouvernement, l'organisation, etc., il faut agir de même pour
ce qui est des services des P. T. T. et du budget.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Motais de Narbonne, rapporteur de la commission de la

France d'outre-mer. Vous êtes saisis d'un amendement iden
tique à celui qui, tout à l'heure, a été retiré, et il est normal
de demander ici encore l'avis du Gouvernement.

Cependant, je tiens à signaler qu'au cours de la discussion
qui s'est déroulée devant la commission de la France d'outre
mer, nous avons constaté que de nombreux amendements
avaient été présentés par les représentants élus de la Nouvelle-
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Calédonie au sujet des services territoriaux qui, objectivement,
auraient dû être classés comme services d'État.

Cette réforme ne constitue pas une évolution favorable en
Nouvelle-Calédonie dont vous savez, monsieur !e ministre,
qu'elle bénéficie déjà d'une certaine autonomie interne. C'est
ainsi que la question des douanes, de la capitainerie du port,
du service géologique, ont fait l'objet de revendications de
nos collègues représentant ce territoire, qui ont estimé qu'il
s'agissait là de services territoriaux alors que, objectivement,
s'ils ne songeaient à la répercussion que cela pourrait avoir
sur les territoires d'outre-mer et s'ils obéissaient à des prin
cipes dépourvus de subjectivité, il n'y aurait pas de problème.

C'est ce. que je voulais indiquer avant de laisser la parole
au Gouvernement à propos de ce texte qui tend aujourd'hui
à exclure de l'application de notre décret la Nouvelle-Calédonie.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Le

Gouvernement est absolument opposé à cet amendement. Un
certain nombre de nos collègues, en particulier M. Ohlen et —
je m'excuse de le dire — M. Motais de Narbonne, commettent
une contusion.

En vérité, tous les services, dans tous les territoires, qu'il
s'agisse de l'Afrique, de Madagascar, ou de la Nouvelle-Calé
donie ou du Pacifique, étaient payés jusqu'à maintenant par
les territoires, qu'il s'agisse de services locaux, de services
de l'échelon supérieur ou de services généraux.

Désormais il y aura deux catégories de services : services
d'État et services territoriaux, et quand on vient nous dire que
certains services que nous voulions classer dans les services
d'État comptaient déjà dans les services territoriaux en Nou
velle-Calédonie et au Pacifique, on commet une erreur, car il
est évident que le services du haut commissaire n'étaient pas
territoriaux, mais d'État.

L'amendement déposé est donc aussi peu recevable que celui
qui a été proposé tout à l'heure. Nous aurons, en ce qui
concerne le problème de l'organisation politique et administra
tive du Pacifique et de la Nouvelle-Calédonie, à discuter des
décrets quand ils viendront "devant votre Assemblée. En atten
dant, je demande à M. Ohlen de bien vouloir retirer son
amendement ainsi que ceux qu'il a déposés dans le même
sens, car à tous on peut faire la même réponse..

M. Ohlen, Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ohlen.
M. Ohlen. Monsieur le ministre, ce décret est bien applicable

aux territoires du Pacifique; il ne s'agit plus de les discuter.
M. le ministre. Sans doute!

M. Ohlen. Vous aurez à faire cette répartition des services
d'État. Actuellement, ces services sont administrés localement.

M. le ministre. Tous sont administrés localement. Le haut
commissaire est aussi installé sur place. C'est la même chose
pour tous les territoires.

M. Ohlen. Dans ces services, vous prévoyez, monsieur le
ministre, un recrutement local de 50 p. 100 du personnel, alors
qu'actuellement le personnel de ces services est entièrement
recruté sur place.

M. le ministre. Mais non!

M. Ohlen. La question est grave. Nous avons chez nous une
jeunesse qui fréquente l'école à 100 p. 100 vous le savez. De
nombreux étudiants sont en France et se destinent à des
carrières administratives dans les territoires. D'autre part, si
l'on prévoit une législation pour les conseils de gouvernement,
je ne vois pas pourquoi on ne prévoit pas une législation
spéciale à ces territoires en ce qui concerne les services admi
nistratifs.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je me permets d'indiquer que là encore il y

a confusion en ce qui concerne les 50 p. 100 dont parle
M. Ohlen; ces 50 p. 100 représentent un minimum réservé au
recrutement local et non un maximum. Par conséquent, si
vous pouvez fournir plus de 50 p. 100, tant mieux, je m'en
félicite !

Quant à dire que la totalité du personnel des services est
actuellement fournie par les autochtones, ce n'est pas exact,
puisqu'un certain nombre de fonctionnaires viennent de la
métropole. Les textes qui vous, sont proposés ne sont donc pas
en contradiction avec l'état de choses actuel. Nous avons voulu
vous donner un certain nombre de garanties, Si vous pouvez
dépasser le pourcentage prévu, tant mieux pour vous!

Pour ces raisons, le gouvernement repousse l'amendement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Motais de Narbonne.
M. le rapporteur. Monsieur le ministre, je veux tout de même

faire justice de ce reproche de confusion que vous m'avez
adressé. Lorsque je relate certaines discussions et certaines
interprétations qui peuvent prêter à équivoque et à confusion,
cela ne signifie pas que ce soient les miennes.

Cela dit, la commission, repousse l'amendement.
M. le président. Monsieur Ohlen, maintenez-vous votre amen

dement ?

M. Ohlen. Oui, monsieur le président.
M. le président. Personne ne demande la parole ?..»
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement. •
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le

bureau, le Conseil de la République, par assis et levé, repousse
l'amendement.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?..<
Je mets aux voix le préambule.
(Le préambule est adopté.)
M. le président. « Art. 1er. — Dans les territoires d'outre

mer, les relations extérieures, la défense, la garantie des
libertés publiques, le maintien de la solidarité des éléments
constituant la République et son expansion dans les domaine^
économique, social et culturel, son régime monétaire et finan
cier, ainsi que la représentation du pouvoir central constituent
des intérêts généraux de la République gérés et administrés
par des services de l'État ou des offices ou établissements
publics de l'État. » — (Adopté.)

« Art. 2. — Constituent, en conséquence, les services de
l'État:

« I. — Les services assurant la représentation du pouvoir
central : chefs de groupes de territoires et de circonscriptions
administratives, leurs cabinets et leurs secrétariats.

« II. — Les services de relations extérieures :
« — Services des relations diplomatiques et consulaires;
« — Services des contrôles des frontières;
« — Services du commerce extérieur et du contrôle des

changes ;
« — Services de l'immigration ;
« — Services des relations, et des échanges culturels.

III. — Les services de sécurité générale, militaire et écono
mique : , - ,

« — Forces armées et leurs services, gendarmerie, pelotons
mobiles d'intervention à l'exclusion des gardes-cercle ou uni
tés similaires;

« — Service des douanes ;
« — Services de police administrative, à l'exception des ser

vices de police municipale et rurale;
« — Service du chiffre ;
« Services de défense passive ;
« — Services de mobilisation économique.
« IV. — Les institutions et services assurant le respect des

libertés des citoyens:
« — Tribunaux judiciaires.de droit français;
« — Police judiciaire ;
« — Juridictions administratives;
« — Inspection du travail et des lois sociales.
« V. — Les services assurant ou contrôlant les communica

tions extérieures:
« — Services de l'aéronautique d'intérêt général, y compris

les services de sécurité aérienne et de météorologie d'intérêt
général ;

. « — Stations du réseau général des radiocommunications
et réseau général des câbles sous-marins;

« — Services de sécurité maritime (phares internationaux
et bateaux baliseurs) ;

« — Services des administrateurs de l'inscription maritime
dans leur rôle à l'égard des navires et équipages français et
étrangers et de l'établissement national des invalides de la
marine.

« VI. — Les services et institutions assurant la solidarité des
éléments constituant la République, son expansion écono
mique, sociale et culturelle et son régime monétaire et finan
cier :

« — Services du trésor;
« — Contrôle financier;
« — Contrôle des sociétés d'État et d'économie mixte ;
« — Services du plan (section générale du F. I. D. E. S.) J
« — Services de répartition éventuelle entre les territoires

de denrées et produits contingentés;
« — Enseignement supérieur ;
« — Réseau des stations et émetteurs de radiodiffusion et de

télévision sous réserve que l'orientation des programmes et
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lleur répartition horaire soient déterminées après consultation
avec les territoires;

« — Service géographique et service géologique ; ;
« — Services rattachés au commissariat à l'énergie atomi

que;
« — Service d'assistance technique répondant aux besoins

des territoires en personnel de haute qualification. »
Par amendement (n° 10), M. Zafimahova propose de rédiger

comme suit le paragraphe I de cet article :
« I. — Les services assurant la représentation du pouvoir

central: chefs de groupes de territoires, de territoires, de pro
vinces et de circonscriptions administratives, leurs cabinets et
leurs secrétariats ».

La parole est à M. Zafimahova.
M. Zafimahova. Mes chers collègues, cet amendement a

simplement pour but de réparer un oubli.
M. le ministre. C'est exact!
M. Zafimahova. Ce texte concerne des territoires d'Afrique et

Madagascar. Les dénominations n'étant pas les mêmes à Mada
gascar et en Afrique, il convient d'ajouter le mot « provinces ».

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission

et par le Gouvernement.
( L'amendement est adopté.)
M. le président. Ce texte devient le paragraphe I de l'ar

ticle 2.
Par amendement (n° 15), par M. Riviérez propose, au para

graphe "II de cet article, 5e ligne, de remplacer les mots:
« — Services de l'immigration », par les mots: « — Services
des émigrants ».

La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Il s'agit là d'un amendement de style mais qui

présente cependant un certain caractère de fond. Au para
graphe II les services de l'immigration sont considérés comme
services d'État- J'aurais préféré « services des émigrants ». Il
faut tout de même laisser aux territoires le soin de fixer
quelques normes pour l'immigration, tandis que les conditions
d'admission et de protection des étrangers doivent au contraire
être du ressort de l'État.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Elle s'en tient à la formule classique de services de l'immigra
tion qui comportent à la fois étrangers, émigrants et immi
grants.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. L'avis du Gouvernement est conforme à

celui de la commission.

M. le président. L'amendement est-il maintenu?
M. Riviérez. Je ne me bats pas, monsieur le président, il est

trop tard. (Sourires.) Je le retire.
M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le paragraphe II dans le texte de la com

mission.
(Le paragraphe II est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 23) , M. Zinsou propose,

au paragraphe III, de supprimer les mots: « service des
douanes ».

La parole est à M. Zinsou.
M. Zinsou. Monsieur le président, mes chers collègues, j'ai lu

attentivement les débats de l'Assemblée nationale sur cette
question et j'avoue ne pas très bien comprendre. En l'état actuel
des choses, si les décrets sont adoptés, les droits d'entrée seront
fixés par les assemblées de groupes et les droits de sortie par
les assemblées territoriales...

M. le ministre. C'est exact!

M. Zinsou. ...ce qui me paraît être l'essentiel dans le service
des douanes. Je ne comprends pas ce que l'État veut garder.

Si c'était simplement Jà possibilité de payer ces services et de
placer ces fonctionnaires, je comprendrais que l'État reven
dique le droit de fixer les tarifs, mais comme il laisse ces droits
aux assemblées telles qu'elles sont actuellement, et comme il
leur attribue même des droits nouveaux, je ne vois vraiment

pas où réside la difficulté et pourquoi, ces attributions étant
fédérales et territoriales, l'État veut s'attribuer la totalité du
service.

M- le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
K. le ministre. Je suis tout prêt à répondre à M. Zinsou. Je

suis très heureux que notre collègue reconnaisse que, non seu
lement nous n'enlevons pas d'attributions aux territoires et aux
fédérations, mais que nous leur donnons au contraire, des
droits nouveaux en ce qui concerne la perception des droits
d'entrée et de sortie.

Mais la perception de ces droits n'est pas tout: en matière
douanière, il y a aussi la question de la monnaie, des échanges,
du commerce extérieur, toute la réglementation générale des
douanes qui doit s'appliquer à l'ensemble de la République,
et je ne pense pas, monsieur Zinsou, que toutes ces questions
puissent échapper au contrôle de l'État. Vous savez, en effet,
qu'il ne peut exister véritablement d'État sans un certain nom
bre de règles communes en matière de changes, de poursuite
des infractions, de réglementation, de contrôle des frontières,
de contrôle de trafic d'armes et de trafic d'or et, pour ce faire,
le service des douanes doit nécessairement dépendre de l'État.

D'autre part, le traité de marché commun est en discussion
et il sera soumis à la ratification du Parlement qui aura à se
prononcer sur un certain -nombre de principes applicables aux
territoires d'oulre-mer. Vous savez bien que si le service des
douanes devenait un service territorial, il pourrait en résulter
des contradictions dans la réglementation générale et, notam
ment, dans le contrôle des changes.

M. Zinsou reconnaît que le Gouvernement propose par ces
décrets d'accorder des droits nouveaux aux assemblées terri
toriales et aux assemblées de groupes de territoires, et il doit
aussi admettre que le service des douanes doit rester un service
d'État. Je lui demande par conséquent de bien vouloir retirer
son amendement.

M- le président L'amendement est-il maintenu ?
M. Zinsou. Avant de retirer cet amendement, je voudrais dire

à M. le ministre que si je partage ses raisons pour ce qui est
du contrôle des changes et de certaines contingences dont il a
lait état tout à l'heure, je fais quelques réserves quant aux
considérations qui ont trait au marché commun puisque, aussi
bien, sur ce problème, je ne suis pas assez informé.

M. le ministre. C'est exact!

M. Zinsou. Eu égard aux arguments développés, je retire mon
amendement.

M. le ministre. Très bien !

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le paragraphe III.
(Le paragraphe III est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 4), M. Durand-Réville

propose, au paragraphe IV de cet article, 3" ligne, de rem
placer les mots : « tribunaux judiciaires de droit français », par
les mots: « juridictions pénales et de droit français. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs, vous allez être tout

de suite convaincus, car cet amendement est assez simple.
Aux termes de ce décret qui porte définition des services

d'État dans les territoires d'outre-mer et qui énumère les
cadres d'État, sont rangés au nombre des services d'État les
tribunaux judiciaires de droit français. Cette expression est
équivoque en ce qui concerne les juridictions pénales.

En effet, l'article 2 de la loi-cadre offre aux assemblées de
groupes de territoires ou de territoire, la possibilité d'assortir
de sanctions pénales — trois mois de prison, 200.000 francs
d'amende au maximum — les infractions aux règlements résul
tant de leurs délibérations.

Or, ces règlements et leurs sanctions constitueront non du
. droit français stricto sensu mais du droit local. Pour éviter
toute difficulté d'interpréation -et souligner que le prononcé
de ces sanctions appartient aux tribunaux, il serait préférable
de substituer à l'expression « les tribunaux judiciaires de
droit français » celle de « juridictions pénales et de droit fran
çais ». Ce libellé rendrait mieux compte de l'étendue exacte
du service d'État chargé de la justice et couvrirait à la fois sa
compétence pénale, traditionnelle, celle qui résultera pour lui
du vote par les assemblées territoriales de règlements assortis
de sanctions et, enfin, sa compétence civile pour les litiges du
droit français.

C'est pour ces raisons de bon sens, ces raisons de fait, mes
dames, messieurs, que j'ai jugé opportun d'améliorer' le texte
qui vous était présenté, par l'amendement que je vous pro
pose.

M. le président. Quel est l'avis de la commission i
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M. le rapporteur. A vrai dire, cette question n'a " pas été
débattue devant la commission, mais en écoutant les explica
tions fournies par M. Dui-and-Béville nous ne sommes pas
a priori hostiles à son amendement.

Néanmoins, je lui fais remarquer que je préférerais la rédac
tion classique de « tribunaux judiciaires de droit français »
parce que les mois « juridictions pénales » semblent englober
toutes les juridictions répressives coutumières qui, incontes
tablement, ne sont pas de droit français. Vous élargissez véri
tablement trop la compétence de certains tribunaux qui, jus
qu'ici, ont échappé à la compétence de l'État.

Peut-être pourrait-on trouver une autre formule pour faire
allusion à cette nouvelle législation répressive qui risque de
s'exercer. De toute façon il s'agit de droit français et je ne
crois pas cet amendement nécessaire après les explications
qui ont été fournies par le Gouvernement et par des person
nalités qualifiées.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. L'expression « juridictions pénales » qui

figure dans mon amendement couvre ce droit pénal nouveau
dont nous donnons aux assemblées territoriales le droit de
l'instituer. Par conséquent, si vous n'employez pas cette
expression, ces sanctions ne pourront pas être jugées par les
tribunaux ordinaires. Je regrette de vous le dire, mais c'est
un fait.

C'est pour parer à cette défaillance que j'ai employé cette
expression « juridictions pénales et de droit français ». Ainsi,
toutes les éventualités sont couvertes.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je crois que l'expression qui a été retenue

par la commission est la meilleure. Je me permets, en effet,
'd'adresser deux remarques à M. Durand-Réville.

D'une part, ce n'est pas parce que les assemblées ont le
droit de prendre des textes qui sont assortis de sanctions
pénales qu'elles créent pour autant de nouveaux tribunaux. Les
sanctions pénales prévues par les décisions de l'assemblée
seront appliquées par les tribunaux judiciaires qui existent déjà
et non par de nouvelles instances qui seraient créées. Par
conséquent, l'expression « tribunaux judiciaires » est large
ment suffisant, même pour couvrir les amendes ou les condam.
nations qui pourraient être prononcées en vertu des textes
votés par les assemblées territoriales.

D'autre part, M. Durand-Réville n'ignore pas qu'en employant
l'expression « juridictions pénales et de droit français », il va
plus loin qu'avec l'expression: « tribunaux judiciaires de droit
français ».

En effet, l'expression qu'il emploie couvre également les
conseils de prud'hommes, les tribunaux du travail et les tribu
naux de commerce, qui ne sont pas des services d'État. Par
conséquent, si nous voulons que ces juridictions, qui ne sont
pas des services d'État, ne soient pas incluses dans la défini
tion donnée par M. Durand-Réville, le seul moyen valable est
de maintenir le texte qui a été adopté paf votre commission,

M. Fodé Mamadou Touré. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Fodé Mamadou Touré.
M. Fodé Mamadou Touré. Je voudrais préciser à M. Durand-

Réville qu'il ne doit pas oublier qu'actuellement toutes les
juridictions pénales sont de droit français. En effet, la justice
indigène, en matière pénale, a été supprimée et, actuellement,
toutes les juridictions sont forcément des juridictions de droit
français.

En ce qui concerne le texte de la commission, il est conforme
à la réglementation actuelle, car en Afrique il y a deux sortes
de juridictions: les juridictions de droit français et les juridic
tions de droit local.

M. le ministre. C'est exact. Nous sommes du même avis!

M. Riviérez. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. II . n'y a pas de juridiction dans la République

française qui puisse être qualifiée de a tribunaux judiciaires de
droit français »...

M. Léo Hamon. Très bien!

M. Riviérez. ...qu'il s'agisse de droit coutumier ou de droit
commun, c'est toujours, en effet, du droit français!

Par^ conséquent, cette expression est mauvaise et, à mon
avis, on. devrait dire: « Les tribunaux judiciaires de droit com
mun ».

M. le ministre. L'expression normalement employée est:
« juridictions de droit coutumier *

M. Rivierez. Pourquoi persévérer dans des erreurs qui sont
regrettables ? Pour une fois que nous avons la possibilité de
revenir à une expression plus juste : « tribunaux de droit
commun », ne la manquons pas. En effet, cette expression
n'englobe ni les tribunaux du travail, qui sont des juridictions
d'exception, ni les tribunaux de commerce qui ne sont pas
des juridictions de droit commun.

M. le ministre. Je suis d'accord avec vous.

M. le rapporteur. Avec cette interprétation 1
M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Étant donné les explications et l'inter

prétation qui ont été précisées au cours de cette discussion,
je ne veux pas m'obstiner, mais je ne suis pas sûr d'avoir;
raison, parce qu'il me faudrait plus de temps pour réfléchir.
(Sourires.) Je voudrais simplement qu'on sache que ma sug
gestion était une suggestion de (lionne volonté, parce que je
crois qu'il y a une faille dans le texte.

Étant donné ce qui m'est dit, je veux bien m'incliner et je
retire l'amendement. L'avenir dira si ce texte permettra de
couvrir toutes les instances qui se présenteront devant les tri
bunaux judiciaires.

M. le président. L'amendement de M. Durand-Réville est
retiré. Par amendement (n1 5), M. Durand-Réville propose au
paragraphe IV, dernier alinéa, après les mots: « inspection du
travail et des lois sociales », d'ajouter les mots: « en ce qui
concerne son rôle de contrôle et de conseil »-

La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs, parmi les services
de l'État énumérés à l'article 2 figurait, dans le texte gouverne
mental, « l'inspection du travail et des lois sociales en ce qui
concerne son rôle de contrôle et de conseil ». Sur amendement
de M. Senghor, les mots « en ce qui concerne son rôle de
contrôle et de conseil » ont été supprimés. M. Senghor a sou
tenu son amendement en déclarant que les organisations syn
dicales estimaient que l'inspection du travail et des lois sociales
devait dépendre directement de l'État, représenté en l'occur
rence par M. le ministre de la France d'outre-mer. Cette inspec
tion, a-t-il ajouté, ne doit pas être subordonnée aux autorités
locales.

A mon avis, il y a d'abord une contradiction flagrante entre
cette position et la politique syndicale actuellement suivie en
Afrique noire, mais ce n'est pas l'argument que je retiens, moi
non plus, pour demander la suppression du membre de phrase :
« en ce qui concerne son rôle de contrôle et de conseil ».

La modification est d'autant plus inattendue, monsieur le
ministre, que les débats de l'Assemblée nationale, si je les ai
bien suivis, ont été dominés par le souci de -réaliser une ré
forme des institutions s'inspirant pour une grande part des
institutions mises en place au Togo par le décret du
24 août 1956. Puis-je me permettre de vous rappeler, mesdames,
messieurs, que l'article 27 de ce texte .prévoit, comme service
de la République française, l'inspection du travail et des lois
sociales limitée à son rôJe de contrôle et de conseil ?

Nous estimons, en particulier, que les conflits du travail
doivent relever des autorités locales. C'est toujours, me direz-
vous, la même antienne avec vous. Vous faites éperdument
confiance aux conseils de gouvernement et aux assemblées ter
ritoriales. Eh bien! je l'avoue, je fais confiance aux assemblées
territoriales et aux conseils de gouvernement-

J'ajoute que le texte actuel est absolument contradictoire
puisque vous chargez les assemblées des territoires et les con
seils de gouvernement de responsabilités économiques, alors
qu'en même temps vous leur retirez le pouvoir de réglementer
en matière sociale.

Mesdames, messieurs, rappelez-vous ce que disait notre col
lègue M. Quenum, l'autre jour, dans la discussion générale : les
territoires commencent à se plaindre, la métropole délibère
sans cesse et leur impose des lois, des règlements que l'on vou
lait bien accepter tant que les responsabilités économiques
étaient encore entre les mains des pouvoirs publics métropoli
tains, mais bientôt, ce ne sera plus le cas.

Dans ces conditions, on s'aperçoit que les législations sociales
sont parfois inadaptées aux différents territoires. Il convient
donc de mettre les assemblées territoriales à même de fixer les
modalités d'application des principes résultant des législations.

C'est la raison pour laquelle je vous propose de revenir à
cette notion selon laquelle les responsabilités en matière so
ciale suivent les responsabilités en matière économique. Mon
amendement n'a pas d'autre objet.

M. le président Quel est l'avis de la commission ?
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M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à se prononcer
sur l'amendement; elle laisse le Conseil juge de l'opportunité
de son adoption ou de son rejet.

M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
Mme Marcere Devaud. Je demande la parole contre l'amende

ment.

M- le président La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. J'ai écouté avec beaucoup d'attention

M. Durand-Réville et j'avoue que je vais de surprises en sur
prises.

Quoi qu'il en soit je veux bien un instant accepter son argu
mentation et admettre que l'inspection du travail doit dépen
dre pour partie du territoire. Dans ce cas, je vois mal com
ment une partie de l'inspection relèverait de l'État et l'autre
du territoire.

L'inspection est une; elle a un rôle qui lui est dévolu par
le code du travail, rôle plus important d'ailleurs outre-mer
qu'en métropole. Limiter ses attributions à une tâche de
contrôle et de conseil, ce serait en réalité complètement l'anni
hiler.

M. Durand-Réville. Ce n'est pas cela, vous n'avez pas com
pris.

Mme Marcelle Devaud. Je vous ai pourtant écouté, mais peut-
être ne vous ai-je pas compris.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Admettons que je me sois mal expliqué.
La question des services et des cadres, c'est toujours la même

histoire. Nous disons que des services peuvent être territoriaux,
d'autres des services d'État pouvant, le cas échéant, être assu
rés par les mêmes personnels. L'hypothèse inverse peut se
trouver également.

Nous voulons simplement, par mon amendement, confier à
la responsabilité des conseils de gouvernement l'adaptation à
la situation locale de la réglementation sociale. C'est ce qu'a
fait immédiatement le conseil de gouvernement du Togo, qui a
commencé à modifier certains points de la réglementation qui
lui était proposée par la métropole. Il faut laisser les conseils
de gouvernement et les assemblées territoriales libres d'adap
ter, en fonction des nécessités locales, cette législation. Ils sont
assez grands, croyez-moi, ils connaissent assez l'évolution des
populations pour le faire.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur
cet amendement 1

Je vais consulter le Conseil.

M. Riviérez. Je demande la parole pour expliquer mon vote.
M. le président. La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez- Je vais voter contre l'amendement de M- Durand-

Réville, qui est beaucoup plus important et beaucoup plus
grave qu'il n'en a l'air.

Mme Marcelle Devaud. Bien sûr!

M. Riviérez. M. Durand-Réville fait une confusion. Dans
l'esprit de tous, je crois, le service du travail doit être un ser
vice territorial sous le contrôle et sous la direction du conseil du
gouvernement. Les inspecteurs du travail et des lois sociales
sont; outre-mer, des hommes nouveaux qui ont beaucoup lutté
pour avoir leur indépendance administrative. On a créé pour eux
un cadre d'État. Il faut que cette notion de cadre intervienne
même si elle n'a rien à voir avec le service qui est territorial.
Nous avons besoins plus que jamais maintenant, alors que nous
sommes en train de faire l'application de la législation du tra
vail outre-mer, d'hommes qui soient des arbitres et qui soient
entièrement indépendants. Il faut laisser les inspecteurs du tra
vail et des lois sociales indépendants comme le sont les admi
nistrateurs. Il n'y a aucune raison, alors que les administrateurs
n'appartiennent pas à un cadre territorial, d'y inclure les ins
pecteurs du travail.

Mme Marcelle Devaud. Je demande la parole pour expliquer
mon vote.

M. le président. La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Je vous prie de m'excuser de reprendre

la parole, mais je n'avais pas terminé tout à l'heure. J'approuve
entièrement les propos de M. Riviérez. Je crois, si mes sou-
nirs sont exacts, avoir été l'auteur de l'amendement qui, dans
le code du travail, dispose que l'inspection du travail relève
seulement du ministre de la France d'outre-mer. C'est en effet
le seul moven d'assurer l'indépendance des inspecteurs du tra

vail et de promouvoir outre-mer une politique sociale coordonnée
en même temps qu'adaptée aux différents territoires.

Il serait anormal que ces services ne restent pas des services
d'État.

Je voterai donc contre l'amendement.

M. Hassan Gouled. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hassan Gouled.
M. Hassan Gouled. Monsieur le président, nous avons discuté

en commission de cette question de l'inspection du travail et
des lois sociales. Il est très grave de faire dépendre ces services
des territoires, car l'inspection du travail doit être indépen
dante vis-à-vis d'eux. Si elle en dépend, il se produira des
anomalies et des changements tous les ans, si ce n'est tous les
vingt-quatre heures. Il faut, à mon avis, que ces fonctionnaires
soient au service de l'État. Aussi voterai-je contre l'amen
dement.

M. Le Gros. Je demande la parole-
M. le président. La parole est à M. Le Gros.
M. Le Gros. Mesdames, messieurs, lorsque le service du tra

vail a été créé, il a été bien spécifié que les inspecteurs du
travail relevaient directement du ministère et non pas- du gou
verneur. Je ne vois pas pourquoi on changerait cela maintenant,
alors que les conditions sont exactement les mêmes. A cette
époque, il n'était pas question de cadres d'État; maintenant
que ces cadres sont créés, il faut a fortiori y inclure les inspec
teurs du travail.

M. le ministre. Ils sont dans les cadres d'État!

M. le président. 11 n'y a pas d'autre explication de vote ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouvernement

et pour lequel la commission s'en remet à la sagesse du Conseil.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Il n'y a pas d'autres observations sur le para

graphe IV de l'article 2 ?
Je le mets aux voix dans le texte de la commission.
(Le paragraphe IV est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 1), M. Lachèvre pro

pose de compléter le paragraphe V de cet article par un nouvel
alinéa ainsi conçu: « capitaineries des ports maritimes ».

M. François Valentin. Si vous le permettez, monsieur le pré
sident, ie défendrai cet amendement avec l'autorisation de
M. Lachèvre.

M. le président. Vous avez la parole, monsieur Valentin.
M. François Valentin. Je suis certes bien incapable, mes chers

collègues, de vous apporter les explications de haute technicité
qu'en sa qualité de président de la commission de la marine
marchande notre collègue Lachèvre n'aurait pas manqué de
développer pour défendre son amendement, lequel tend à
réintégrer dans la liste des services prévus au paragraphe V les
capitaineries des ports maritimes. Mais il avait été entendu
qu'interprétant les préoccupations de la commission de la
défense nationale j'ajouterai quelques mots à ses propres
explications. .

En effet, s'il existe d'excellentes raisons pour qu'en tous
temps, je veux dire en temps de paix, les capitaineries des
ports maritimes appartiennent aux services assurant ou contrô
lant les communications extérieures, il en est d'impérieuses
sur le plan de la défense nationale.

Dès le temps de paix, il appartient aux capitaines de ports
de connaître des consignes de mobilisation et de- se préparer
à les appliquer. Si les circonstances entraînent effectivement
l'application de ces consignes, c'est à eux qu'incombe la mis
sion de protéger, de contrôler, de répartir les bâtiments de
commerce en convois et même d'exercer sur place les fonctions
d'officiers des routes ou de commandants de la marine, ce qui
d'ailleurs a pour conséquence de faire que ces fonctionnaires
sont obligatoirement choisis parmi les officiers de réserve de
l'armée de mer.

Ce sont, je pense, les raisons qui avaient amené le Gouverne
ment, très logiquement, à classer les capitaineries des ports
maritimes dans les services assurant ou contrôlant les commu
nications extérieures. Ce sont celles également qui avaient
amené l'Assemblée nationale à adopter ce texte. Je crois que
le Conseil de la République serait sage en ne modifiant pas
le texte initial et en le votant tel qu'il nous avait été primi
tivement présenté.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Je dois reconnaître que la commission,
pour ne point retenir comme service d'État les capitaineries
des ports, ne s'est pas lancée dans des considérations techni
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ques. Elle n'a même pas évoqué les considérations de défense
nationale comme vous venez de le faire à l'instant.

Sensible à la simple logique, elle a estimé que la capitainerie
des ports dépendait du port et comme le port a été classé
comme service territorial, elle a considéré que la capitainerie
devait être service territorial.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement i
M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement et y

attache même une certaine importance. En période de tension
internationale ou de difficultés, comme l'a dit M. Valentin, les
capitaineries des ports peuvent être amenées à jouer un rôle
important pour la défense nationale.

M. Ohlen. Je demande la parole contre l'amendement.
M. le président. La parole est à M. Ohlen.
M. Ohlen. Les capitaineries des ports maritimes ne peuvent en

aucun cas être considérées comme des services assurant ou
contrôlant des communications extérieures. Ce sont les direc
tions des ports qui sont chargées de cet attributions.

M. le ministre. C'est une erreur.

M. Ohlen. Quel est le rôle exact d'une capitainerie de port i
Un port maritime est une entité administrative comprenant

plusieurs services, notamment le service des travaux, travaux
neufs et d'entretien, ateliers, etc., et le service d'exploitation.
I.a capitainerie est une subdivision de l'exploitation chargée
d'exécuter les ordiés du chef de l'exploitation du port, de veil
ler à l'application des règlements de sécurité et de police et
d'assiyer les liaisons entre la direction du port et les navires.

Aux termes des décrets qui nous sont soumis, les ports, c'est-
à-diie les directions de ports, deviennent des services territo
riaux. Par contre, les capitaineries des forts deviendraient ser
vices d'État.

Logiquement, il convenait de classer parmi les services d'Étal
les ports maritimes, qui sont effectivement chargés d'assurer
et de contrôler les communications extérieures et, dans ce cas,
les capitaineries devenaient des services d'État sans qu'il soit
besoin de le spécifier; ou bien on admettait que, pour des rai
sons politiques, il convenait de territorialiser les ports; mais
alors, dans le cadre de cette territorialisalion, aucun maintien
d'un service d'État à l'intérieur du port ne demeure plus pos
sible.

11 faut bien se rendre compte, enfin, que la mesure adoptée
introduira l'anarchie dans les poils. En effet, en ce qui con
cerne l'entretien, la propreté et l'hygiène des ports, le capi
taine de port, fonctionnaire d'État* n'aura plus d'ordres à
recevoir du directeur de port.

Le capitaine de port ne sera pas seulement indépendant vis-
à-vis du service .des travaux publics, mais, ce qui est plu,
grave, de son propre directeur, en général l'ingénieur en chef
des ponts et chaussées.

Ce transfert d'autorité pourrait être accueilli d'autant plus
favorablement par certains qu'on y verrait le seul moyen de
classer les directions de port parmi les services de l'État. Il
aurait pour effet de remettre les responsabilités entre les mains
d'un corps, les officiers de port, qui ne possèdent aucune des
qualifications" techniques nécessaires pour pouvoir diriger
l'ensemble des services d'un port.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je voudrais rectifier une erreur qui a été

commise par M. Ohlen. Le capitaine de port reste en temps nor
mal sous la direction de l'ingénieur des ponts et chaussées
maritime. Si l'amendement est voté, la capitainerie des ports
pourra, dans certains cas, recevoir directement des ordres ue
l'État; ce sera le cas notamment pour les mouvements des
bâtiments de guerre qui doivent pouvoir se déplacer libre
ment.

Par conséquent, les ports maritimes continueront à fonction
ner comme d'habitude ; mais, je le répète, en cas de tension
internationale ou d'hostilités, il est nécessaire que le capitaine
de port puisse recevoir des instructions de l'État. Cela ne gênera
en rien le bon fonctionnement des ports.

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. M. le ministre vient de donner une partie

des arguments que je voulais invoquer.
Il n'est pas exact de dire que le capitaine de port doit être

toujours sous les ordres du directeur du port et l'on doit pré
voir des mesures spéciales en cas de guerre ou de tension inter
nationale.

C'est pourquoi je voterai l'amendement de M. Lachèvre,
d'autant plus qu'en commission j'avais déjà pris une position
favorable à la thèse soutenue ce soir par M. Valentin.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville. .
M. Durand-Réville. Je voterai l'amendement, mais il ne me

satisfait pas tout à fait car, des explications entendues, il
résulte clair comme le jour que les capitaines de fort sont
dans la même situation que les inspecteurs du travail. Ils ont
une partie de leur rôle qui ressortit des attributions de l'État,
et une autre partie qui ressortit des attributions territoriales.

Par conséquent il aurait été normal de faire pour eux ce
que je proposais qu'on fit pour les inspecteurs du travail et que
le Conseil de la République n'a pas accepté.

Néanmoins, je ne rendrai pas la pareille et je voterai l'amen
dement. (Sourires )

M. Hassan Gouled. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hassan Gouled.
M. Hassan Gouled. Monsieur le président, sur cette question

qui a été vivement débattue en commission, je ne me déro
berai pas nt je voterai avec la commission.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

et par le Gouvernement.
( L'omen icnent est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° C) , M. Durand-Réville

propose, au paragraphe V, d'ajouter in fine: « Service des
statistiques ».

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je serai très bref. Dans la liste des ser

vices de l'État énumérés à l'article 2, paragraphe V, qui groupe
les services et les institutions centraux des éléments consti
tuant de la République, intéressant l'expansion économique,
sociale et culturelle et le régime monétaire et financier, un
service -important parait avoir été omis, c'est celui de la
statistique.

J'ai expliqué dans mon intervention générale qu'il était
impossible désormais de concevoir une coordination sur le plan
économique et monétaire régional dans le cadre de la zone
franc, si l'on n'avait pas un service de la statistique conve
nable. Or, l'expérience a prouvé que. malheureusement, les
territoires n'avaient pas encore les services de la statistique
qu'ils méritent.

C'est la raison pour laquelle je tiens à ce que les services
de la statistique se développent dans les territoires d'outre-mer
et, pour ce faire, il est important de les classer dans les. ser
vices d'État.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. La commission s'en rapporte à la sagesse

de l'Assemblée. Elle n'a pas pu délibérer sur cet amende
ment.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement T
M. le ministre. Cet après-midi, la question a été réglée par

le Conseil de la République qui a décidé qu'il s'agissait d un
service qui était à l'échelon du groupe de territoires. Par
conséquent, nous ne pouvons pas nous déjuger après la déci
sion prise cet après-midi.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Permettez-moi, monsieur le ministre, de

vous adresser ici le reproche que vous nous avez fait si sou
vent. Vous confondez les cadres et les services. Il est question
ici des cadres.

M. le ministre. Non, il est question de services.
M. Durand-Réville. Ce que je désire, c'est que ces services

de la statistique relèvent de cadres d'État. (Rires.)
M. le ministre. Je fais remarquer très courtoisement À

M. Durand-Réville que ce n'est pas moi qui fais une confusion.
M. Durand-Réville. Je m'incline très volontiers, mais je

souhaite qu'il s'agisse de cadres d'État, car s'il s'agissait de
cadres territoriaux, vous n'en auriez pas.

M. le ministre. Il a été entendu cet après-midi qu'il s'agissait
de services à l'échelon territorial et — dans certains cas les
choses, au lieu de différer, peuvent coïncider — qu'il s'agissait
de cadres à l'échelon du groupe de territoires. C'est un des
rares cas de services communs. Par conséquent, je crois que
le Conseil de la Iîépublique doit maintenir sa décision et
repousser l'amendement de M. Durand-Réville qui voudrait
faire d'un service fédéral un service d'État.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
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M. Durand-Réville. Devant ces explications, je retire l'amen
dement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le paragraphe V, complété par l'amende

ment de M. Lachèvre.
(Le paragraphe V est adopté.)

M. le président. Par amendement (n° 13), MM. Le Gros et
Fousson proposent, au paragraphe VI de cet article, de suppri
mer le septième alinéa ainsi rédigé: .

« Enseignement supérieur. »
La parole est à M. Le Gros.
M. Le Gros. Mesdames, messieurs, dans les observations qui

nous ont été transmises par le Grand Conseil de l'Afrique occi
dentale française nous relevons que ce Grand Conseil demande
& conserver les services de l'enseignement supérieur. Dans
cette explication de famille que représente la discussion de ce
soir, notre devoir est d'essayer de faire comprendre les raisons
qui poussent les territoires d'outre-mer à réclamer certaines
modifications à la loi telle qu'elle nous est présentée. Je fais
d'ailleurs remarquer que, si le grand conseil a demandé à
conserver l'enseignement supérieur, certains territoires ont
tenu à manifester leur solidarité à cette occasion.

Pourquoi le grand conseil et les territoires tiennent-ils tant
à conserver tout ce qui concerne l'enseignement ? Pour bien
comprendre, il faut connaître un peu l'historique de cet ensei
gnement outre-mer et, en particulier, au Sénégal. Je prends
l'exemple du Sénégal, non seulement parce que c'est le terri
toire que j'ai l'honneur de représenter, mais parce que c'est
le territoire le plus ancien.

Quand il avait un service d'enseignement déjà un peu étoffé,
il n'en existait pas dans les autres. Forcément, par la suite,
quand ceux-ci, à leur tour, ont créé un enseignement public
organisé, ils se sont inspirés de la situation au Sénégal. Ce qui
se passe pour l'enseignement se passe aussi pour d'autres bran
ches. D'ailleurs, en Afrique occidentale française, le Sénégal est
un territoire pilote.

Avant 1903, il y avait à Saint-Louis-du-Sénégal une école
secondaire. Les élèves pouvaient aller jusqu'à la classe de
seconde et venaient ensuite dans la métropole où, après une
année d'études, ils pouvaient passer la première partie du bac
calauréat. En 1903, dans un soi-disant but de perfectionnement,
d'amélioration, si je puis dire, on a supprimé le cours secon
daire et on l'a remplacé par une école primaire supérieure à
trois années. Quatre années plus tard, en 1907, on a supprimé
cette école primaire supérieure, de sorte qu'il ne restait plus
que des écoles primaires et une école normale d'instituteurs
locaux.

Cependant, pour permettre aux élèves de continuer leurs
études en France, on a décidé de leur accorder des bourses,
mais — écoutez bien — en 1908, pour tout le Sénégal, il a été
accordé, au concours bien entendu, une bourse et demie !

Le scandale a été tel que. tout de même, on a commencé à
lutter pour essayer de sortir de cette régression vraiment scan
daleuse. Cette époque a laissé un très mauvais souvenir dans
l'esprit des représentants des populations. C'est pourquoi, de
puis, elles ont toujours continué la lutte pour essayer d'amélio
rer la situation.

Après la guerre de 1911, en 1921, on a créé le premier lycée
d'Afrique occidentale française, le lycée Faidherbe, à Saint-
Louis.

Le conseil colonial d'abord, le conseil général ensuite ont
montré en toutes circonstances que, chaque fois qu'il était
question d'enseignement, ils tenaient essentiellement à faire
entendre leur voix et, pour mieux la faire entendre, ils n'ont
jamais refusé d'augmenter les crédits consentis à l'enseigne
ment, au point qu'à un moment donné, c'est le quart du
budget du Sénégal qui a été consacré à l'enseignement.

Ce n'est que plus tard que les lycées ont été institués dans
plusieurs villes du Sénégal et dans plusieurs capitales des
territoires d'Afrique occidentale française et qu'enfin, il y
a deux ou trois ans, on a créé à Dakar le centre d'études supé
rieures.

Ce centre d'études supérieures, les élus ont encore estimé
qu'ils devaient se pencher sur son organisation et sur la façon
dont il était géré et administré, parce qu'ils ne voulaient pas
qu'on puisse un jour lui refuser la possibilité d'avoir l'en
seignement de qualité qu'ils désiraient y voir donner. C'est ce
qui nous a permis de demander ici, pour ce centre d'études
supérieures, des professeurs agrégés.

Je ne reviendrai pas sur une discussion qui s'est instaurée
devant cette assemblée. J'admets très bien, étant donné l'esprit
des décrets, qu'on ne veuille pas voir se constituer un service
administratif à l'échelon du gouvernement général. A ce pro
pos, je vais encore vous citer quelques dates pour que vous
puissiez réellement comprendre quelle est la position des ser
vices administratifs du gouvernement générât

Le décret de 1904 avait créé le gouvernement général en lui
donnant uniquement des attributions économiques et finan
cières. Mais il s'est trouvé dans la pratique — et c'est naturel —
que ses pouvoirs financiers avaient une incidence sur les ser
vices administratifs.

Le premier gouverneur général qui essaya de créer un lien
entre les pouvoirs financiers et la direction administrative fut
M. Van Vollenhoven, dont notre collègue M. Marius Moutet a
parlé dans la discussion générale, qui créa dans chaque ser
vice non pas une direction générale, mais des conseillers
techniques. Cela se passait vers 1916.

A partir de 1921, les services avaient pris une telle impor
tance que le gouverneur général, ressentant la nécessité
de diriger l'ensemible de la fédération, créa les directions-
générales. Après tout, à ce moment-là, il n'avait pas à côté
de lui le Grand Conseil puisque ce dernier n'a été créé
qu'en 1948. Mesdames, messieurs, vous voyez bien que le texte
de 1901 n'a fixé que des attributions économiques et finan
cières.

Cependant, en dehors de ce texte, à partir de 1920 environ,
on a créé des directions générales. Ces directions générales ont
duré 36 ans, alors que la première répercussion du décret de
1901 n'a duré que 16 ans. Pensez-vous que nous pourrions sup
primer d'un trait de plume tous ces services qui ont été créés
à l'échelon du Gouvernement général et qui ont duré 36 ans i

Tel n'est pas mon avis. Certains s'imposeront dans la suite,
même si nous voulions arriver à les supprimer.

Il était bon de vous expliquer ces raisons que vous avez pu
ne pas connaître et de vous dire que nous demandons que ce
service demeure un service du Gouvernement général.

Ce serait beaucoup d'enlever un service sur les trente que
nous avons vu attribuer à l'État.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Mesdames, messieurs, la commission et, je

■ le crois, l'ensemble du Conseil de la République, malgré
l'heure tardive, sont reconnaissants à notre ami M. Le Gros
de nous avoir fait l'historique de l'évolution de l'enseignement
primaire, secondaire et supérieur au Sénégal.

Il a parlé, en réalité, en représentant du Sénégal. Or, n'ou-'
blions pas que nous sommes ici pour légiférer non pas seule
ment pour le Sénégal, qui a le privilège d'avoir une magni
fique université, mais pour les territoires qui n'en ont pas en
core et qui seront très heureux de voir installer ces universités
aux frais du budget de l'État.

Je rappelle que, dans cette distinction entre les services ter
ritoriaux et les services d'État, on a tout de même fait, pour
l'enseignement, la part très belle aux services territoriaux, puis-,
qu'ils ont l'enseignement primaire et secondaire, la formation
professionnelle et technique. Je vous en prie, laissons aux ser
vices d'État, ne serait-ce que pour la coordination des diplô
mes, le soin de gérer les intérêts supérieurs de l'enseignement
dans les territoires d'outre-mer.

M. Paul Béchard. Je demande la parole pour expliquer mon
vote.

M. le président. La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Mesdames, messieurs, je voterai naturelle

ment contre l'amendement afin de maintenir les services de
l'enseignement supérieur dans les services d'État; mais je dois
surtout avouer au Conseil de la République que je profite de ce
droit à la parole que donne une explication de vote.

Au sujet de ce qu'on appelle aujourd'hui l'université de
Dakar, et qui s'appelait hier l'institut des hautes études de
Dakar, je tiens à préciser que M. Le Gros n'a pas tout à fait
tort car, à l'époque où cet institut a vu le jour, le gouverneur
général n'a pu obtenir cette création des services de la rue
Oudinot qu'à la suite de luttes opiniâtres dans lesquelles il a
été soutenu par son Grand Conseil et par les assemblées terri
toriales. Il faut le dire, car c'est vrai.

Je suis persuadé que les directions de l'enseignement qui se
trouvent actuellement auprès de M. le ministre lui-même méri
tent notre confiance, qu'elles seront plus évolutives que les
directions de l'époque.

Je n'ai pas voulu, mes chers collègues africains, rappeler qu'il
m'avait fallu me battre pour vous faire obtenir cet embryon
d'université, mais j'ai entendu dire tellement de choses
inexactes à ce sujet ces jours-ci que j'ai cru bon de rétablir la
vérité. ^

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement repousse l'amendement
Je me permets d'insister auprès de M. Le Gros pour que, s'il

n accepte pas de le retirer, il comprenne cependant qu'il ne
peut y avoir dans l'ensemble de l'Union française la diversité
de diplômes que l'on pourrait rencontrer si les services de l'en
seignement supérieur échappaient à l'État.
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J'ai très bien compris votre point de vue. Je l'admets, mais
je veux abréger ce débat. Je prends un autre argument. Si nous
voulons créer des services de l'enseignement supérieur dans
des territoires qui en sont- dépourvus — j'ai indiqué hier que le
conseil des ministres avait adopté un décret créant l'université
de Dakar — il appartient aux services de l'État de le faire.

Après avoir rendu hommage à l'activité du Sénégal, je \ous
demande de retirer votre amendement.

M. le président. L'amendement est-il maintenu T
M. Le Gros. Je ne ferai pas de cette affaire une question

d'amour-propre.
M. Durand-Réville. Très bienl

M. Le Gros. J'ai tenu à informer l'Assemblée. Je crois qu'il
fallait le faire.

Souvent on ignore, dans la métropole, ce qui se passe outre
mer. Maintenant que j'ai fait mon devoir, le jeu de la démocra
tie va se manifester. Si je suis battu, ce sera tout à fait normal
et je n'aurai pas à m'en formaliser.

Je maintiens l'amendement.

M. Fodé Mamadou Touré. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Fodé Mamadou Touré. '
M. Fodé Mamadou Touré. Je demande à M. le ministre de la

France d'outre-mer si, le service d'enseignement supérieur
étant considéré comme un service d'Elat, les territoires restent
libres d'accorder des bourses d'enseignement supérieur à leurs
étudiants.

M. le ministre. Bien sûr!

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 19), MM. Fousson et

Le Gros proposent au paragraphe VI, de l'article 2, de rédiger
ainsi le 8" alinéa:

« Réseau de stations et émetteurs de radiodiffusion et oe
télévision ; poste de Radio-Brazzaville et tous autres postes que
l'État pourra construire. »

La parole est à M. Fousson.
M. Fousson. Mes chers collègues, je ne reprendrai pas davan

tage à l'occasion du présent amendement les arguments autant
juridiques que pratiques précédemment développés.

11 faut bien admettre que la radiodiffusion peut difficilement
être séparée, outre-mer, du rôle d'information et d'enseigne
ment que revendiquent légitimement les autorités locales; et
tout le monde est d'accord sur le fait que la radiodiffusion est
actuellement essentiellement tournée outre-mer vers un public
européen ou un public africain de culture européenne et ne
remplit pas, dans ces conditions, son rôle d'éducation des
masses africaines.

A côté de postes d'État du type Radio-Brazzaville, dont la
vocation serait de couvrir de vastes étendues et d'atteindre
même des pays étrangers, il conviendrait donc de prévoir des
postes territoriaux consacrés à l'enseignement et à la culture
des masses africaines.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission, qui est hostile à l'amen

dement, rappelle que la télévision et la radiodiffusion consti
tuent des monopoles d'État.

Cet amendement est rédigé d'une manière telle qu'il per
mettait aux territoires d'avoir leurs propres postes de radio
et leurs propres réseaux.

J'ajoute d ailleurs qu'un compromis est intervenu à l'Assem
blée nationale et que, en dépit du monopole de l'État, il a été
entendu que la répartition horaire des programmes et même
l'élaboration de ceux-ci seraient réalisées après consultation des
autorités politiques des territoires.

Dans ces conditions, nous vous demandons de repousser
l'amendement de M. Fousson.

M. le président. Quel est l'avis Jû Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement s'oppose à l'amendement.

Je me permets d'insister, car il y a un principe absolu en
France : c'est le monopole de la radiodiffusion, auquel jamais le
Parlement n'a accepté de faire échec.

D'autre part, comme l'a très bien dit M. le rapporteur, il est
prévu dans le texte que les programmes concernant les terri
toires d'outre-mer seront établis après consultation des terri
toires. Par conséquent, les erreurs qui ont pu être commises
dans le passé pourront être réparées dans l'avenir.

M. le président. Monsieur Fousson, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Fousson. Oui. monsieur le président.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement. '
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Nous arrivons à un amendement présenté par

M. Léo Hamon, qui tend à ajouter au paragraphe VI, 8" alinéa,
de l'article 2, après les mots: « avec les territoires », les mots;
« et des services d'information correspondants ».

La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. J'ai déposé cet amendement pour me per

mettre d'intervenir à cet endroit du déibat et si M. le ministre
me donne l'assurance que je lui demande je serai tout disposé
à retirer mon amendement.

Voici de quoi il s'agit ici: le fonctionnement d'un poste
émetteur radio s'accompagne nécessairement d'une collecte
d'informations à laquelle M. Fousson a fait allusion tout à
1 heure. N'est-il pas dès lors.normal que ces informations, mises
à la disposition du public par la radio, puissent en même temps
être utilisées sous une forme ronéotypée, imprimée, qui serait
en somme l'accessoire du poste de radiodiffusion? Cette acti
vité d'information des services d'État est d'autant plus légitima
outre-mer que, même en dehors des frontières nationales, à
l'étranger, l'un des aspects les plus élémentaires de la présence
française est précisément l'existence d'un service d'information.
Comment n'y aurait-il pas en France africaine ce qu'on trouve
dans nos ambassades à l'étranger ?

Je voudrais donc, monsieur le ministre, avoir l'assurance que,
par une interprétation extensive des mots « réseau des stations
et émetteurs de radiodiffusion », il sera admis que cet alinéa
couvre aussi le service d'information accessoire et ses publi
cations qu'en particulier les services financiers ne s'opposeront

pas au mandatement des dépenses de matériel et de personnel
permettant l'utilisation, dans un service d'information, de ce
qui est l'accessoire, la conséquence du service des postes émet
teurs.

M. le ministre. Je vous donne mon accord.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
M. Léo Hamon. Dès l'instant que M. le ministre accepte moft:

interprétation, je retire mon amendement.
M. le président. L'amendement est retiré. :
Par amendement (n 0 3), M. Ohlen propose, au-paragraphe VI

de l'article 2, à l'antépénultième alinéa, après les mots: « ser-1
vice géographique », de supprimer les mots : « et service géolo
gique »..

La parole est à M. Ohlen.
M. Ohlen. Il importe de limiter aux seuls services véritable

ment nécessaires à assurer la solidarité des éléments consti
tuant de la République son expansion économique, sociale et.
culturelle, le rattachement direct à l'État. Tel ne paraît pas être
le cas du service géologique pour lequel il n'existe pas plus de
raison valable d'en faire un service d'État que pour les autres
services techniques. Or, il convient de ne pas diminuer sans
cesse les attributions nouvelles accordées aux autorités terri
toriales. ■

Le fait que le service géologique ne soit pas un service d'État
n'empêchera nullement l'existence d'un élément du service à
l'échelon groupe de territoires, dans le cadre de la coordination
économique expressément prévue dans les textes portant réorga
nisation de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équa
toriale française.

D'autre part, l'addition d'un nouveau service parmi les ser
vices d'État accroîtrait les dépenses du budget de l'État.

J'estime que le service géologique a un caractère territorial.
De plus, le service des mines étant lui-même un service terri
torial, je ne pense pas que l'on puisse séparer le service géolo?
gique du service des mines.

Je demande donc au Conseil de reprendre la décision de
l'Assemblée nationale.

M. Durand-Réville. Je demande la parole. , ...
fH. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je suis désolé d'avoir à m'opposer à mon

collègue et ami, M. Ohlen, mais je ne partage pas son point da
vue. Je crains qu'il ne se soit inspiré, comme c'est tout à fait
normal, de l'expérience de son propre territoire qui n'est pas
un territoire groupé. Je le comprends très bien. Mais il y a
aussi les territoires groupés.

Parmi les services d'État ,la commission de la France d'outre
mer a bien voulu ajouter, comme je m'étais permis de le lui
suggérer, lé service géologique, service qui, à l'Assemblée natio
nale, avait été supprimé de la liste des services d'État.

Au cours des débats, l'argument essentiel mis en avant était
que, si on enlève la prospection minière au service des mines,
il ne restera plus grand chose à faire à ce service territorial.
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Le rapporteur de la commission- a précisé que si celle-ci avait
classé le service géologique dans les services d'État, c'était en
raison du fait qu'il est chargé principalement d'établir la carte
géologique. Si donc il en était autrement, les territoires auraient
la charge, chacun pour son compte, d'établir cette carte. Ils se
heurteraient à des difficultés tant pour trouver les spécialistes
nécessaires que pour dégager dans leurs propres budgets, les
crédits correspondants. Je voudrais donner à M. Ohlen un
exemple pratique. Les cartes géographiques et géologiques sont
faites par des équipes communes à tous les territoires suivant
les climats et les raisons. Au comité directeur du F. I. D. E. S.,
nous suivons l'avancement de cette carte géologique. Nous
voyons que suivant les saisons et les climats ce sont les
mêmes équipes que l'on peut transporter dans des territoires
nouveaux. Dans ces conditions, s'il appartenait à des cadres
territoriaux, la répartition de ce personnel ne pourrait plus
être faite dans les conditions de meilleur rendement. Le ministre
de la France d'outre-mer avait donné son accord aux amende
ments présentés à l'Assemblée nationale en considérant que le
bureau minier, quand cela serait nécessaire, pourrait mettre
ses techniciens à la disposition des territoires pour établir la
carte géologique.

M. le ministre. Voulez-vous me permettre de# vous interrom
pre, mon cher collègue ?

M. Durand-Réville. Je vous en prie.
M. le président. La parole est à M. le ministre avec l'auto

risation de l'orateur.
M. le ministre. J'avais dit que le service géologique était

un service commun à l'échelon fédéral — en Nouvelle-Calédonie,
ce sera un service territorial — mais que ce n'était pas un
service d'État et j'ai indiqué en réponse à M. Teitgen que, si
dans si certains cas c'était nécessaire, les services du bureau
minier pourraient mettre des techniciens à la disposition de
certains territoires. Mais j'avais demandé à l'Assemblée natio
nale de ne pas accepter le texte de la commission qui en faisait
un service d'État. Aujourd'hui j'accepte l'amendement de
M. Ohlen. Vous voyez, mon cher collègue, que je peux être
d'accord avec vous. Je demande au Sénat de vouloir considérer
que le service géologique doit être un service fédéral et non
pas un service d'État.

M. Durand-Réville. Je termine rapidement, si vous le permet
tez, monsieur le président. L'explication que vient de donner
M. le ministre de la France d'outre-mer pour valable qu'elle
soit ne me donne pas pleine satisfaction. On a le droit d'avoir
des opinions différentes sur certains points.

Les gisements miniers d'ailleurs ne connaissent pas de fron
tière. On ne peut donc pas concevoir la prospection dans le
cadre étroit de chaque territoire. D'autre part, la mise en place
des grands ensembles miniers entre dans le cadre de la section
générale du F. I. D. E. S. dont la participation de financement
«st couverte en totalité par des subventions métropolitaines.
Dans ces conditions on ne saurait dissocier, sur le plan budgé
taire, la prospection de l'exploitation. C'est la raison pour
laquelle, à mon grand regret, je m'oppose à la prise en consi
dération de l'amendement de M. Ohlen.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Motais de Narbonne.
M. le rapporteur. La commission est d'un avis opposé à celui

du Gouvernement.
Après les explications fournies par M. Durand-Réville, elle

demande au Conseil de la République de considérer que le
service géologique est un service d'État en raison de ses ingé
nieurs de recherche plus particulièrement et de la nécessité de
dresser la carte géologique de l'Union française à une heure
où la piospection du sol donne des espoirs.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je n'ai pas déclaré, monsieur Durand-Réville,

que le service géologique devait être un service territorial. J'aidit que c'était un service commun à l'échelon fédéral. Par
conséquent, la prospection ne sera pas liée par les frontières
des territoires. C'est un problème qui intéresse essentiellement
les territoires et les fédérations.

J'ai ajouté que si cela était nécessaire, le bureau minier était
prêt à mettre à la disposition des territoires les techniciens
capables de dresser la carte géologique. Je me permets d'insis
ter sur ce point car pour le conseil de Gouvernement et
l'assemblée de groupe c'est une chose particulièrement impor
tante.

M. le président. Avant de mettre aux voix l'amendement de
M. Ohlen, je donne la parole à M. Riviérez qui désire expliquer
son vote.

M. Riviérez. Je vais voter contre l'amendement de M. Ohlen
parce qu'il s'agit là d'un service de recherches d'intérêt natio
nal. Par conséquent on ne peut pas mettre le service géologique
dans le domaine territorial. Il n'a rien de commun avec le
service minier: celui-ci est un service d'exécution administra
tive, le service géologique est un service de savants.
Je comprends donc parfaitement qu'il soit rattaché à l'O. R. S.
O. M. (office de recherche scientifique -outre-mer;, par exemple,
mais qu'il domine véritablement les groupes de territoires et
les territoires.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Cette question est très importante. Je ne peu*

pas la laisser passer de cette façon. Il y a une chose que jo
tiens à dire et c'est une chose très grave.

J'ai appris ce matin qu'un certain nombre de fonctionnaires
de mon ministère, ne voulant pas être compris dans un cadre
fédéral ou territorial, ont effectué des démarches et ont remis
un certain nombre de documents permettant d'étayer une
thèse en faveur de leur rattachement à un service d'État. C'est
en particulier le cas des géologues.

J'ai prévenu ées fonctionnaires que des sanctions seraient
prises contre eux. Je ne peux tolérer que, dans le dos d'un
ministre, des fonctionnaires fassent des démarches de cette
nature pour emporter le vote d'une assemblée et échapper à
la réforme que le Gouvernement veut faire. (Applaudissements
sur divers bancs.)

Ce sont là des pratiques que je ne puis admettre.
M. le rapporteur. Jamais nous n'avons reçu de fonctionnaires!
M. le ministre. Monsieur Motais de Narbonne, je sais très bien

que des démarches ont été faites. Je suis parfaitement rensei
gné. Je suis trop vieux dans la vie politique et parlementaire
pour ne pas savoir comment les choses peuvent se passer.

Je veux ajouter un autre argument. Tout à l'heure, quand il
s'est agi des redevances minières, on nous a objecté: ce sont
les territoires qui doivent les accorder. Quand il s'agit mainte
nant des géologues, on dit: « Ce ne sont plus les territoires,
mais l'État ». J'estime messieurs, que ceci est contradictoire.
En vérité, le service géologique doit appartenir au cadre fédé
ral et non pas à l'État. Les territoires peuvent avoir toutes
garanties par ma bouche. Si cela est nécessaire, le bureau
minier mettra à leur disposition les techniciens dont ils auront
besoin.

M. Français Schleiter, président de la commission de la France
d'outre-mer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion.

M. le président de la commission. Je comprends très bien 'at -
tiiude de M. le ministre de la France d'outre-mer. Je ne suis
pas étonné qu'il ne soit pas disposé à tolérer de quelconques
démarches de ses subordonnés de haut grade ou de grade plus
modeste faites sans son autorisation ou dans son dos, comme
il le dirait à l'instant, démarches effectuées en vue d'acquéri*
une influence quelconque sur le Parlement.

Au nom de la commission, je veux préciser à M. le ministre
de la France d'outre-mer, que la position prise d'une façon très
nette par votre commission et qui a été rapportée avec autant
de netteté par M. Motais de Narbonne, rapporteur, remonte à
une date déjà éloignée. A ma connaissance, comme à celle de
M. Motais de Narbonne — il le précisait à l'instant — elle a
été prise pour les motifs qu'indiquait notre collègue, M. Rivié
rez, sans communication d'aucun document et sans qu'aucun
de mes collègues ait reçu la moindre visite.

Si je puis ainsi apporter un apaisement à M. le ministre de
la France d'outre-mer, j'en serais heureux. En même temps, je
tiens à souligner à cette occasion qu'il n'est pas si facile d'in
fluencer le Parlement ou, en tout cas, le Conseil de la Répu
blique, par de telles manières. (Applaudissements .)

M. Riviérez. Monsieur le président, M. le ministre m'a fait
la grâce de me regarder en faisant sa mise au point. Or, s'il
est un parlementaire qui ne connaît pas les fonctionnaires,
c'est bien votre serviteur.

M. le ministre. Non, monsieur Riviérez, je ne vous ai pas
regardé, vous faites . erreur.
. M. Riviérez. Dans ce cas, monsieur le ministre, je n'insisW
pas.

M. Zinsou. Je demande la parole, pour explication de vote.
M. le président. La parole est à M. ' Zinsou.
M. Zinsou. J'aurais voté contre le service en question s'il

avait dû être un service territorial, mais je voterai volontiers
en sa faveur s'il doit être compris dans les services inter-
territoriaux.
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M. le ministre. C'est le cas.

M. Zinsou. Je me range donc à l'avis de M. le ministre de la
France d'outre-mer. 1

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Pour mon compte personnel, je demande

le maintien du texte adopté par la commission. Monsieur le
ministre, tous les parlementaires reçoivent des renseignements
de leurs amis, qu'ils soient ou non fonctionnaires. Nous sommes
tous appelés à recueillir des renseignements qui nous permet
tent souvent de nous faire une opinion. Je ne connais pas un
parlementaire qui ait la science infuse et connaisse toutes les
questions s'il ne s'entoure pas, au préalable, de renseigne
ments. En aucun cas, un parlementaire digne de ce nom, ne se
laisserait faire pression par un fonctionnaire, quel qu'il soit.
Il peut l'écouter. J'estime qu'on peut même être fier d'avoir
des amis fonctionnaires, mais cela ne veut pas dire que je
me laisserais influencer par l'un d'eux qui viendrait me racon
ter une histoire concernant son service. Par contre, il m'appar
tient de l'écouter s'il vient me mettre au courant d'une
situation. . '

Il n'est pas de parlementaire, je crois, qui n'ait reçu dans
ces conditions des fonctionnaires ou d'autres citoyens de la
République. Il est courant également que des parlementaires
reçoivent des délégations de syndicats qui viennent leur appor
ter des explications pour la défense de leurs intérêts.

Je crois qu'en aucun cas ces parlementaires ne se sont laissés
influencer, mais aucun n'a refusé de les écouter et parfois de
prendre en considération les raisons qui leur étaient apportées.

*■'1 reste, monsieur le ministre, je vous assure que ma position
t'est pas due à cela, niais aux raisons qui ont été indiquées
par mon collègue M. Riviérez.

Nous considérons que c'est un cadre de savants, de cher
cheurs, qui doit être à la disposition de toute l'Union fran
çaise et qui doit aller partout.

C'est pourquoi, en commission, nous avons suivi la propo
sition qui était faite sous la forme d'un amendement présenté
par M. Durand-Réville et que j'ai défendu en son absence.
Croyez-moi, il n'y a pas d'autres raisons que l'intérêt national
et l'intérêt général, qui nous ont fait adopter ce texte en com
mission.

M. Le Gros. Je demande la parole.
M. le président La parole est à M. Le Gros.
M. Le Gros. Monsieur le ministre, je tiens essentiellement

à vous remercier d'avoir dit qu'il s'agissait d'une question
très grave.

Les territoires ont demandé des responsabilités. Nous sommes
avec eux. Mais il serait navrant que l'on puisse penser, ces
pouvoirs étant accordés, que les territoires ne respecteraient
pas les droits des fonctionnaires.

M. le ministre. Très bien!

M. le président. Personne ne demande plus la.parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouverne-

aient et repoussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par amendement, M. Marius Moutet et

W. Béchard proposent, au paragraphe VI, quatorzième ligne, de
remplacer les mots: «service géographique et service géolo
gique» par les mots: «service géographique et service géo
logique, ce dernier étant rattaché directement à l'Office de
recherche scientifique des territoires d'outre-mer ».

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Après le vote qui vient d'intervenir, l'amen

dement présenté par M. Moutet et par moi-même, qui tendait
à admettre la thèse suivant laquelle les géologues constituent
un. corps de qualité à utiliser sur l'ensemble des territoires
et à rattacher le service géologique à l'Office de recherche
scientifique des territoires d'outre-mer, n'a plus de raison
d'être. En effet, on vient de décider que le service géologique
resterait service d'État.

M. le président. L'amendement n'a donc plus d'objet. «
Par amendement (n° 18) M. Fousson propose au paragra

phe VI, avant dernier alinéa, de supprimer les mots: « Ser-
yices rattachés au commissariat à l'énergie atomique. »

La parole est à M. Fousson.
M. Fousson. La commission des territoires d'outre-mer de

l'Assemblée nationale a. cru devoir ajouter à la liste des
services de l'État les services rattachés au commissariat à
l'énergie atomique et l'Assemblée nationale a adopté cette
modification.

La commission de la France d'outre-mer du Conseil de la
République n'a pas présenté d'observation, et le texte qui

est étudié en ce moment devant le Conseil de la République
reprend des mêmes dispositions.

Il est bien évident que les questions concernant' l'énergie
, atomique doivent être placées sous la responsabilité du pouvoir
central, et le commissariat à l'énergie atomique, établissement
public placé sous l'autorité et le contrôle du président du
conseil des ministres, doit pouvoir, comme par le passé, inter
venir auprès du Gouvernement comme conseiller en matière
d'énergie atomique, et en particulier l'aider à fixer sa politique
minière.

Mais je pense que l'inscription, dans la liste des services
publics de l'État, des services rattachés au commissariat à
l'énergie atomique ne peut provenir que d'une interprétation
juridique ou technique un peu inexacte. En effet, les services
rattachés au commissariat à l'énergie atomique ne peuvent
être que les missions que cet établissement a envoyées depuis
plusieurs années dans différents territoires d'outre-mer.

En effet, le commissariat, pour poursuivre son activité dans
les territoires d'outre-mer, n'a jamais constitué ou créé de
« services » au sens propre du terme ; il a envoyé des missions
qu'il dirige et coordonne et qui n'ont aucun lien juridique
avec le territoire. Ces missions ont pour tâche de mettre en
valeur des gisements de substances utiles à l'énergie atomique,
et agissent dans le cadre des lois et règlements applicables à
des sociétés privées. Sans personnalité juridique, elles ne béné
ficient d'aucun monopole, d'aucun privilège. Elles ne sauraient
pir conséquent être considérées comme des services de l'État
ni. a fortiori, comme des services territoriaux.

Cette disposition, qui risque de faire apparaître les missions
du commissariat sous un aspect qu'elles n'ont jamais présenté
et qui tend à les intégrer dans une armature administrative
plus ou moins rigide, alors qu'elles doivent être au contraire
assimilées à une entreprise privée, devrait donc disparaître du
projet de décret actuel.

Tels sont les motifs qui nous ont incités, mon collègue et ami
M. Béchard et moi-même, à déposer le présent amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement. Il est

exact que le commissariat à l'énergie atomique n'a pas de
service outre-mer et qu'il se borne à y envoyer des missions.
Elle est donc favorable à la suppression, dans le texte qui nous
est présenté, des mots « Services rattachés au commissariat à
l'énergie atomique ».

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? --
M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
i!- le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

et par le Gouvernement.
( L'amendement est adopté.) -

M. le président. Par amendement (n° 20) , M. Béchard propose,
à l'article 2, paragraphe VI, dc supprimer le dernier alinéa:
« Service d'assistance technique répondant aux besoins en
personnel de haute qualification ».

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. L'idée de la création de ce service d'assis

tance technique peut apparaître très séduisante, puisqu'il s'agit
de former une réserve de techniciens de qualité qui seront à la
disposition des territoires. Mais quand on examine les choses
d'un peu plus près, on s'aperçoit que la création de ce service
entraîne en fait la pérennité des actuels cadres généraux, dont
l'extinction est prévue, pour permettre leur remplacement par
des personnels similaires des cadres territoriaux.

Cette création d'un service d'assistance technique nuirait
ainsi en définitive au recrutement de ces personnels par les
territoires, au moment même où le nombre des élèves, origi
naires des territoires d'outre-mer, qui se destinent aux car
rières scientifiques ne cesse de croître.

D'autre part, l'existence d'un tel service aboutirait rapidement
à faire payer un certain nombre de fonctionnaires sans emploi,
ce qui serait à la fois regrettable sur le plan moral pour les
fonctionnaires eux-mêmes et imposerait de lourdes charges bud
gétaires.

Au contraire, si un tel service d'assistance technique était
créé à l'échelon de la présidence du conseil, à la fois pour
satisfaire les éventuels Besoins des territoires d'outre-mer et
ceux des Etats associés et des pays étrangers sous-développés
qui en feraient la demande, cela donnerait des débouchés aux
actuels cadres généraux et, étant donné les demandes exté
rieures faites au titre de l'assistance technique, cela ne risque
rait pas de grever le budget de l'État et de laisser sans emploi
les techniciens intéressés. .

En définitive, je demande la suppression du dernier alinéa
du paragraphe VI de l'article 2 et je souhaite vivement que la
création de ce cadre d'assistance technique devienne rapide
ment définitive à l'échelon de la présidence du conseil.
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M. Riviérez. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riviérez contre l'amen

dement.
M. Riviérez. Pour me permettre de prendre des conclusions,

si je puis dire, je voudrais poser une question à M. le ministre.
Auparavant, je voudrais apporter un apaisement à notre col

lègue et ami M. Béchard. Je suis persuadé que lorsque la
commission de la France d'outre-mer a envisagé la création de
ce service d'assistance technique — mon ami M. Motais de
Narbonne l'a longuement développé dans son rapport — elle
n'a pensé qu'à des techniciens exceptionnels. Par conséquent,
les chefs de division attachés à la France d'outre-mer, n'ont
rien à voir en la circonstance.

M. le rapporteur. Aucun rapport.
M. Riviérez. Il s'agit de très grands ingénieurs. d'hommes

exceptionnels de grande valeur, sortant de nos grandes écoles,
ayant une grande expérience et vous voyez à quel point je
répète volontairement le mot « grand ». Il ne s'agit pas de fonc
tionnaires d'administration. Il s'agit de ces techniciens de
valeur qu'on nous réclame parfois à l'étranger.

La question a été examinée à l'Assemblée nationale et vous
avez dit, monsieur le ministre, qu'en principe vous n'étiez
pas opposé, et vous avez rejoint l'idée de M. Béchard. Je
pense que vous envisagiez un service technique à l'échelon
de la présidence du conseil. Vous avez précisé: Attendez, nous
le ferons de telle manière que ce service technique puisse être
mis à la disposition, non seulement des territoires d'outre-mer,
mais également de tous les pays sous-développés.

Je commence par vous répondre qu'il a été question une
fois, dans une réunion internationale, de créer un service d'as
sistance technique pour les pays sous-développés. La Grande-
Bretagne n'a pas attendu et a fait le plan de Colombo pour
prendre la place des autres; alors, pensons à notre maison
avant de songer aux autres pays sous-développés.

C'est comme nos anciens qui criaient: « Vive la Pologne ! »
avant de crier « Vive la France ! p Commençons par la France,
commençons par la maison France, par la République française.
Faisons nos services d'assistance technique pour nos territoires
par définition sous-développés. Dans dix ans, si vous êtes
riches, vous ferez un service d'assistance technique pour le
monde entier. Voilà mon sentiment.

S'il est possible d'envisager un service d'assistance tech*
nique, immédiatement, à l'échelon de la présidence du conseil,
ce serait plutôt à vous, à votre échelon, monsieur le ministre
de la France d'outre-mer, qu'il faudrait l'envisager, puisqu'il
serait destiné à l'outre-mer. Faisons-le ainsi.

Le rattacher à la présidence du conseil implique des ambi
tions plus grandes. Or, nos ambitions sont beaucoup plus rédui
tes. Faisons un service, monsieur le ministre, dont vous serez
le chef et qui pourra agir immédiatement.

Il faut d'autant plus le faire que ces techniciens dont je
parlais et qui ont des vocations, si je puis dire, universelles,
qui sortent de très grandes écoles, n'iront pas dans un ter
ritoire déterminé, non pas parce qu'ils ne voudront pas être
en contact avec un conseil de gouvernement. Us n'iront pas
dans un territoire déterminé, pour un temps indéterminé, parce
que, en raison de leur formation, de leurs légitimes ambitions,
de leur besoin de recherche, de leur besoin de diversité dans
la science, ils veulent pouvoir aller dans tous les territoires.
Ils veulent aussi être détachés, par exemple, en Birmanie ou
ailleurs, si on le leur demande, avec votre autorisation. Voilà
mon sentiment. Quand vous parlez d'un service à la présidence
du conseil à caractère international, moi je parle République
française...

M. Paul Béchard. Quand vous parlez de la Birmanie, vous vous
éloignez !

M. Riviérez. Dans ces conditions,~ je voterai contre l'amen
dement de M. Béchard.

M. le président. La parole est à M. Cerneau.
M. Cerneau. M.. Béchard a suffisamment bien expliqué le pro

blème pour que je n'aie pas à m'é tendre sur ce sujet.
M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je voterai contie l'amendement de M. Bé

chard, parce que notre collègue, très astucieusement, nous
propose de supprimer quelque chose qui existe pour le rem
placer par une espérance. Personnellement, je préfère ce qui
existe pour le moment, et je n'ai rien a ajouter aux motifs qui
me font repousser cet amendement et qui sont identiques à
ceux qui viennent d'être exposés par M. Riviérez en séance pu
blique et par M. Motais de Narbonne en commission de la France
d'outre-mer.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. En ce qui me concerne, au contraire, j'accepte

l'amendement de M. Béchard et je demande au Sénat de le
voter, et ceci essentiellement pour deux raisons.

La première, c'est que, si le cadre d'assistance technique est
créé à l'échelon du ministère de la France d'outre-mer, n'ayons
pas d'illusions, vous n'aurez pas de services territoriaux, car
quand M. Béchard vient dire qu'on n'y mettra que les grands
techniciens, si je suis personnellement chargé d'appliquer cette
réforme, je me demande comment je ferai la distinction. Les
élèves qui sortent de Polytechnique, dit-on, sont de grands
techniciens. Mais s'il y en a qui sont très intelligents, il- y en
a qui le sont beaucoup moins et s'il y en a qui sont de grands
ingénieurs, il y en a de moins bons.

Certains ingénieurs des arts et métiers sont aussi d'excellents
techniciens. J'en connais personnellement en lesquels j'ai au
tant ou plus confiance qu'en des polytechniciens. A l'inverse,
de nombreux polytechniciens me paraissent très supérieurs aux
ingénieurs des arts et métiers.

Cette distinction entre grands et petits techniciens en fonc
tion de la qualité est pratiquement impossible à faire. C'est
beaucoup trop subjectif. Aucun élément vraiment objectif ne
nous permet de faire cette distinction.

Et si vous créez la réserve d'assistance technique, vous ver
rez que tous les fonctionnaires voudront y entrer. Vous allez
reconstituer purement et simplement les cadres généraux que
nous avons supprimés il y a quelques heures. Si c'est cela que
vous voulez, votez le texte proposé par la commission et re
poussez l'amendement.

M. Riviérez. Cela n'a jamais été notre pensée.
M. le ministre. C'est le résultat auquel vous arriverez.
Voici la deuxième raison que je veux vous donner. M. Bé

chard a déclaré qu'il serait nécessaire un jour de créer à l'éche
lon présidence du conseil un cadre technique qui servira non
seulement dans les territoires d'outre-mer, mais aussi dans les
pays étrangers. C'est une autre question, car les grands tech
niciens dont parle M. Riviérez n'appartiennent pas au ministère
de la France d'outre-mer, mais à des ministères techniques,
par exemple au ministère des travaux publics, et ils sont en
service détaché. Demain, si vous n'acceptez pas l'amendement,
ils seront, non en service détaché dans les services territoriaux,
mais en réserve technique et vous aurez peut-être certaines dif
ficultés pour les faire affecter dans vos territoires; en tout cas,
ils ne seront pas sous vos ordres.

lls sont détachés actuellement au ministère de la France
d'outre-mer où ils se trouvent dans les cadres généraux ; si
la réserve d'assistance technique est créée, ils resteront sous
les ordres du ministre de la France d'outre-mer et ne seront
pas sous les ordres du conseil de gouvernement — ce qui n'est
pas du tout la même chose pour l'autorité des conseils de
gouvernement.

Savez-vous comment les choses se passent dans les départe
ment, les communes ? L'ingénieur en chef des ponts et chaus
sées du département dépend du ministère des travaux publics;
le préfet lui donne des ordres, mais il suit les ordres de Paris,
car son avancement dépend du directeur du personnel des
travaux publics; il sait très bien par qui il est noté et com
ment se fait son avancement, et à qui il doit oibeir. Au con
traire, l'ingénieur en chef de la ville de Marseille, par exemple;
qui, lui, est mis en service détaché et reste à ma disposition,
est noté par moi, dont le contrat est établi par moi, maire de
Marseille, celui-là est vraiment sous mes ordres, et quand je
lui dis: « Je ne veux pas de votre plan », il est obligé d'en
faire un autre. Mais quand un ingénieur du département doit
faire un plan qui ne plaît pas au conseil général, il va à Paris
voir ses amis du conseil supérieur des ponts et chaussées et
revient en assurant que le ministère des travaux publics a dit:
« C'est ce plan là qu'il faut ».

Voilà comment les choses se passent.
Si vous voulez rester sous la domination du ministère de la

France d'outre-mer, j'en serai très -flatté pour mes succes
seurs, mais ne dites pas que vous voulez la véritable réforme
que je propose.

M. Riviérez. Me permettez-vous de vous interrompre ?
M. le ministre. Je vous en prie.
H. le président. La parole est à M. Riviérez avec l'autorisa

tion de l'orateur!

M. Riviérez. Si ce service d'assistance technique était créé,
ce serait un service d'État avec un cadre d'État. Mais dans ma
pensée, ce service qui serait service d'État serait constitué par
ces techniciens exceptionnels dont on aura besoin dans nos
territoires.

M. le ministre. Comment déciderez-vous qu'un technicien est
exceptionnel ? Je considère, moi, que vous êtes un orateur ex
ceptionnel, monsieur Riviérez...
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M. Riviérez. Je vous remercie.

M. le rapporteur. Nous sommes nombreux à le penser.
M. le ministre. Ji'ai au ministère un certain nombre d'ingé

nieurs. Sur chacun d'eux j'ai une opinion personnelle, mais
tout le monde n'a pas la même, opinion.

K. Riviérez. Pour l'instant écartons ce critère et arrivons-
en au fond. Je pensais qu'avec le service d'assistance tech
nique, lorsqu'un territoire aurait besoin de ce technicien tout
court,, vous le mettriez à la disposition du territoire pour assu
rer la tâche qu'il doit remplir sous les ordres du conseil de
.Gouvernement.

M. le ministre. Si ce fonctionnaire reste dans le cadre d'assis
tance technique que l'on veut créer, ses notes et son avance
ment dépendront non pas du conseil du gouvernement sous
les ordres duquel il sera placé provisoirement en service déta
ché, mais du ministère de la France d'outre-mer et du cadre
que vous voulez créer.

Or, vous savez très bien que les hommes — c'est normal —
obéissent à un certain nombre de considérations qui ne sont
pas toujours absolument désintéressées. Les ingénieurs des
ponts et chaussées font oon-ciencieusement leur travail, mais
les notes qu'on leur donne et l'avancement qu'ils peuvent
obtenir les intéresse. Avec votre système, leur avancement
dépendra non du cadre territorial ni du conseil de gouverne
ment mais du ministère de la France d'outre-mer, où un
inagnilique polytechnicien « exceptionnel » — pour reprendre
votre mot — sera à la tête du service.

Quand vous viendrez demander un technicien parée que vous
voudrez entrepiendre de grands travaux dans votre territoire,
ce grand ingénieur « exceptionnel » vous répondra : Je regrette
beaucoup, mais je n'en ai pas actuellement à ma disposition:
ils sont tous occupés ; le premier est en Birmanie, le deuxième
au Sénégal, le troisième- en Côte d'Ivoire et je n'en aï plus
pour votre territoire. A la vérité, c'est que ces ingénieurs auront
préféré aller ailleurs. L'ingénieur dont vous avez besoin, vous
l'aurez ou vous ne l'aurez pas, soyez-en sûrs.

Voilà ce qui va se passer. Si c'est cela que vous voulez,
votez le texte de la commission. Si, au contraire, vous voulez
une vraie réforme, votez l'amendement de M. Béchard.

M. le rapporteur.. Je demande la parole.
H. lé président. La parole est à M. Motais de Narbonne.
IML le rapporteur. Le rapporteur voudrait tout de même dire

son mot après avoir écouté les deux sirènes, car M. Rivières
et M. le ministre ont fait preuve d'une éloquence qui. cons
titue le critère devant lequel tout le monde s'incline.

Monsieur le ministre, à la suite de l'exposé complet que vous
avez fait devant nous, vous avez conclu en disant notamment
que cette réforme,' pour être efficace, devait s'accompagner
d'une élévation du niveau de vie des populations d'outre-mer.
Par conséquent, cette élévation du niveau de vie nous. ne
pouvons la trouver, en dehors, bien entendu, du soutien, de
l'État, que dans l'expansion économique. Or, nous nous som
mes penchés en toute objectivité, croyez-le bien, sur votre
texte et nous avons considéré qu'il présentait une légère, insuf
fisance sur ce plan.

Dans; votre réforme qui consiste à scinder désormais les fonc
tionnaires en deux catégories, les services d'État et les ser
vices territoriaux, vous avez été amenés â supprimer un cer
tain nombre de cadres. C'est tout à fait normal et légitime. Je
comprends votre souci de ne pas vouloir créer un nouveau
cadre fourre-tout dans lequel vous entendez faire prévaloir les
intérêts du territoire. Mais n'oubliez pas — vous vous en êtes
d'ailleurs expliqué — que le jour où le décret sera promulgué,
il n'y aura plus de section spéciale dans les grande écoles.

En effet, il faut voir les choses telles qu'elles sont; il y a
une formation supérieure et une formation classique et
movenne. Cette section, qui détermine certains volontaires à
servir pendant dix ans dans les territoires d'outre-mer, va se
trouver tarie. Vous l'avez dit devant l'Assemblée nationale —-
cela ligure au Journal officiel — à la suite d'un amendement
demandant que même pour l'avenir cette section demeure
ouverte. De sorte que vous n'obtiendrez plus cet engagement
de servir outre-mer qu'il s'agisse de l'école des mines, de
l'école centrale ou de l'école des ponts et chaussées

Vous ne disposerez donc que des techniciens actuellement en
service, tes meilleurs, les plus qualifiés, qui, bien entendu
— et vous disiez tout à l'heure Qu'il était naturel, Quand on
fait carrière, de rechercher un avancement plus profitable
n'attendront pas pour quitter l'administration et se diriger vers
le secteur privé. Ils peuvent se permettre de le faire car ils
sont assurés de trouver un poste du jour au lendemain.

Reste la solution du détachement sur laquelle je ne veux
pas insister à cette heure. J'ai rappelé l'autre jour que cela
supposait un acte de volontariat et que nous avions été dans

l'impossibilité, lorsque la Tunisie,'revenant à une meilleure
considération des choses, a constaté que les techniciens fran
çais qu'elle avait salués en les invitant à se retirer pour les
remplacer par ses. techniciens propres, étaient, en définitive,
meilleurs que les siens, d'y envoyer les nôtres, car ils n'étaient
plus volontaires.

Par conséquent, l'insuffisance de cette réforme ne se fera
pas sentir demain, mais seulement dans les années qui vien
nent. Il ne faut pas ergoter sur les mots. Parmi les techni
ciens, il y a les « as », et... les autre?. Les territoires d'outre
mer n'offrent pas aux « as » les situations qu'ils sont en
droit d'attendre et qu'ils sont susceptibles de trouver à l'exté
rieur. Voilà qui est capital.

Il faut concilier deux choses. Il est normal' que les grands
techniciens mis à la disposition du territoire soient sous la
coupe du territoire-. Pourquoi voulez-vous qu'il en soit autre
ment ? Mais, pour qu'ils, acceptent d'y aller, il leur faut un
statut personnel qui leur permette de temps en temps de reve
nir dans cette sorte de pool formé d'une élite qui, encore une
fois, est sollicitée par l'étranger. D'ailleurs j'ai rencontré, au
cours de mes voyages à l'étianger, certains de nos grands •
constructeurs de métro et ponts,, que ce soit aux Etats-Unis
ou en Amérique du Sud.

Nous voulons, nous,, que nos territoires d'outre-mer soient
servis avant tous les autres. Pendant les dix années qui vien
nent, cette élite ne doit pas être assimilée à tous ceux qui
sollicitent d'être intégrés dans un cadre d'État parce qu'ils
n'ont en vue que leur petite carrière. Mais, pour éviter ce genre
de confusion, qui serait regrettable et contraire au but que
voui> poursuivez — vous, l'avez dit et. vous avez cent fois rai
son — ij, faut leur donner l'assurance d'une carrière par la
création de ce cadre.

Vous dites que ce cadre doit être crée à la présidence du
conseil. Pourquoi ne pas commencer vous-même à le faire ?
Vous, monsieur le ministre de la France d'outre-mer, vous en
avez la possibilité à l'occasion de ce débat. Plus tard1, s'il plaît
au président du conseil de faire mieux, après tout, vous n'aurez
qu'à, y intégrer vos techniciens de la France d'outre-mer.

En conclusion, je demande un scrutin sur cette question
essentielle.

m. Gondjout. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gondjout.
M» Gondjout. Je partage le point de vue de M. Béchard, car

je connais bien la situation de nos territoires d'Afrique. Actuel
lement, il y a des fonctionnaires en service dan» les territoires
d'outre-mer. Ils sortent des grandes écoles. Je crains que si
nous créons un cadre d'assistance technique, nous n'ouvriions
la porte à de nombreux inconvénients. lne fois cette porte
ouverte, nous ne pourrons plus la fermer parce que des fonc
tionnaires auront été admis dans ce cadre d'assistance. C'est
pourquoi je demande à l'Assemblée de se rallier à l amende
ment de M. Béchard.

M-. Paul Béchard. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. H est indispensable que chacun donne ses

arguments. Il s'agit à mon avis i'un point sur lequel, sans
vous en rendre compte, vous allez à l'encontre même du
principe de la réforme qui a voulu donner aux terrnoires
une importance plus grande que ce qu'ils en avaient jusqu a
cVeou quoi s'agit-il ? Il s'agit de savoir si, pour les techniciens

qui ne sont pas tous de grande qualité — qui servent a
l'heure actuelle dans les territoires et dont nous souhaitons
lue leurs services deviennent des services territoriaux,, vous
allez par le biais de ce cadre d'assistance technique,, leur per
mettre de passer dans un cadre d'État déguisé. Vous allez faire
en sorte que désormais les territoires, à qui nous voulons
donner une certaine autorité sur les services, n'auront plus la
disposition effective de leurs ingénieurs des ponts et chaussées,
païo eutx elme1 monde sait bien, en effet — et M. le r.nistre y
faisait allusion tout à l'heure -• qui commande en définitive.
Celui qui commande ? Mais c'est celui. qui etaWit le budget
et qui a la direction du personnel, et nous en avons des
exemples dans nos départements métropolitains Dans ces der
niers celui qui commande théoriquement, c est le préfet, et
les ingénieurs en chef des ponts et chaussées lui sont tuéoii-
quement subordonnés.

M. le président de la- commission. Si seulement il en était
ainsi 1

M. Paul Béchard. Mais nous savons bien, les uns et les
autres, qu'ils ont aussi u.e subordination technique et que,
pour eux, elle est plus précieuse que l'autre...

M. le président de la conwission. —. et c'est catastrophe !
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M. Paul Béchard. ...et c'est la -catastrophe,. dites-vous! Alors
vous rejoignez le point de vue qui est le mien et vous admet
tez que, dans les territoires d'outre-mer, la catastrophe serait
que les hommes ayant la -direction effective soient ceux qui
appartiendraient aux services techniques.

Ainsi, les fonctionnaires en question ne dépendraient, ni
pour leur avancement, ni pour la fixation de leur solde, ni
xrur l'autorité qui devrait s'exercer sur eux, des cadres
territoriaux qui, ainsi, perdraient une partie de l'autorité que
la réforme veut leur donner.

m. leo Hamon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hamon.
M. f-éo Hamon. J'ai écouté avec beaucoup d'attention cette

controverse où j'ai entendu des arguments si valables que
M. Béchard a qualifié ses propres contradicteurs de sirènes.

M. Paul Béchard. Ce n'est pas moi; c'est M. Motais de Nar
bonne !

Heureux les débats qui ont des sirènes.
M. Léo Hamon. J'ai notamment retenu tout ce qui a été

indiqué -et qui intéresse les fonctionnaires déjà en service;
mais je voudrais demander à M. le ministre de penser à un
autre cadre: -celui des fonctionnaires qui entreront plus "tard
en service.

L'histoire ne s'arrêtera pas en effet demain. Ne parlons pas
de ceux qui sont déjà actuellement dans les territoires d'outre
mer. Parlons de ceux qui, demain, sortiront des écoles et
auront alors la tentation .de s'orienter vers des services fonc
tionnant, soit outre-mer, soit dans des pays comme le Maroc
ou la Tunisie, soit même à l'étranger.

Croyez-vous, monsieur le ministre, que dans l'élH-e des gran
des écoles vous trouverez les volontaires nécessaires pour uns
intégration définitive dans les territoires d'outre-mer ?

Ne croyez-vous pas que vous trouverez 4es candidats beau 
coup plus nombreux et plus valables si les fonctionnaires qui
partent ©utre-mer savent qu'ils pourront revenir dans trois
ou quatre ans dans la métropole ou encore aller «ensuite dans
un autre territoire d'outre-mer qui leur paraîtra plus inté
ressant ?

M. le ministre. Je demande la parole ?
V. Je président. La parole est â M. le ministre.

. M. le ministre. Il est évident qu'ils le pourront puisque, de
toute façon; ils restent attachés à leur corps d'origine.

Ils sont ingénieurs des ponts et chaussées et, de toute façon.
ils pourront aller en service détaché dans un territoire d'outre
mer, puis être détachés dans un autre. Mais, si vous créez ce
cadre d'assistance technique "au ministère de la France d'outre
mer ce système intermédiaire empêchera les fonctionnaires ter
ritoriaux de commander les fonctionnaires sous leurs ordres.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Léo Hamon.
M. Léo Hamon. Je ne comprends pas. Ces fonctionnaires

feront-ils partie du cadre national ou non ? Prenons, si vous
le voulez, l'exemple d'un agrégé de l'enseignement secondaire :
fera-t-il partie des cadres de l'enseignement secondaire ^ou
sera-t-il simplement détaché dans un territoire ?

M. le ministre. Il sera détaché.

M. Léo Hamon. Dans ce cas tous les arguments que vous avez
présentés tout à l'heure contre le cadre d'assistance technique
se retournent contre cette dernière solution, et si au contraire
il n'y a pas d'inconvénient à ce qu'un agrégé membre du cadre
de l'enseignement secondaire soit simplement détaché dans un
territoire, quel inconvénient y aurait-il à ce qu'un technicien
appartenant à un cadre d'assistance technique soit détaché lui
aussi ? Dans l'un et l'autre cas la situation est la même. Consi
dérez-donc que votre réponse montre que l'inconvénient du
détachement n'est pas si grand que vous l'avez d'abord pensé.
D'ailleurs pour donner un exemple vous avez .parlé dé Mar
seille, permettez-moi de parler à mon tour de Paris, chacun
parle de ce qu'il connaît bien. Nous avons à Paris des fonc
tionnaires de très grande qualité détachés, qui du ministère
des finances, qui du ministère des travaux publics, et qui
détiennent de grandes responsabilités dans notre"hôtel de ville.
Je vous assure que le préfet de la Seine sait fort bien se faire
obéir d'eux et qu'il en est de même pour les titulaires de
mandats locaux qui obtiennent d'eux le concours le plus
total. C'est là un point important.

, Certes je ne me dissimule pas les difficultés, mais je crains
qu'à vouloir les éviter toutes on n'en crée une autre, celle de
ne plus trouver pour les territoires d'outre-mer — et je vou
drais rendre mes collègues d'outre-mer attentifs à cette obser
vation — que les moins qualifiés des élèves . et des étudiants

sortis des grandes écoles, les queues de promotion. C'est seu
lement dans oe cas qu'on accepte de partir -sans assurance
d'une situation au retour dans la métropole. Est-ce bien ce
recrutement au rabais que l'on désire ? Franchement, je ne le
crois pas.

Enfin une dernière observation: tout le monde paraît admet
tre la légitimité d'un cadre d'assistance technique qui serait
créé auprès de la présidence du conseil, mais où avez-vous lu,
monsieur Béchard, que le cadre prévu par la commission à
l'article 5 bis est un cadre qui ne doit pas être créé à la prési
dence du conseil ? La commission -est, en effet, d'un laco
nisme prudent qui laisse au Gouvernement toute initiative
pour donner à ce cadre l'extension possible.

Il n'est pas dit qu'il doit être créé auprès du ministère de
la France d'outre-mer. 11 dépend au contraire de vous, mon
sieur le ministre, de vous mettre d'accord avec M. le président
du conseil pour que soit créé un cadre valable à la fois pour
la France d'outre-mer, les départements d'outre-mer, qui eux
relèvent du ministère de ! intérieur, la Tunisie, le Maroc et
tous autres pays du monde. Donnez-lui l'extension qui le
prémunira contre les périls -dénoncés et vous garderez cepen
dant les avantages auxquels il répond.

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Je voterai contre l'amendement de mon

ami M. Béchard, d'abord parce que nous avons pris cette posi
tion en commission après avoir étudié longuement ce pro-
Iblème, ensuite parce que les arguments de M. Motais de Nar
bonne contribuent à m'inciter à conserver cette position, sauf
cependant un de ces arguments, et je m'en excuse, monsieur
le rapporteur, que j'ai trouvé très mauvais.

Vous avez dit, en effet, que si la Tunisie, après les événe
ments que, nous connaissons, avait demandé des techniciens,
nous n'aurions pas pu les lui envoyer. Cela n'est pas tout à
fait exact. C'est en réalité un autre problème qui se pose: la
Tunisie a fait tout ce qu'il fallait pour que les techniciens fran
çais partent dans des conditions tout à fait anormales de ce
pays. Sans cela, je suis persuadé que les techniciens français
qui étaient en Tunisie y seraient restés !
t le ministre. Si nous discutons de la politique tunisienne,

dans deux jours nous serais encore ici 1
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Béchard, accepté par

le Gouvernement et repoussé par la commission.
M. le président de ita commission. La commission demande

un scrutin. /

M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin pré
sentée par la commission.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

^ dépouillement.)
fl. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin;

Nombre de votants 311
Majorité absolue 158

Pour l'adoption 94
Contre 217

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
M. le président. Sur l'ensemble du paragraphe VI modifié

par l'amendement de MM. Fousson et Le Gros, personne ne
demande la parole ?...

Je le mets aux voix.
(L'ensemble du paragraphe VI, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2, avec les modifi

cations résultant des amendements votés.
( L'ensemble de l'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président de la commission. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le président de la com

mission.

M. le président de la oommissrai. En tout état de cause, je
pense que le Conseil voudra en terminer cette nuit avec l'exa
men de ce décret, après quoi nos collègues devront prendre
une décision quant à la suite de nos travaux.

M. Jules Castellani. Il faut continuer jusqu'au bout.
Voix nombreuses. Oui, continuons!
1. le président de la commission. Si nos collègues insistent

pour poursuivre le débat jusqu'à son terme, ils comprendront
néanmoins que je propose une suspension de séance destinée,
à permettre à nos collaborateurs de se reposer un Deu-
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M. le président. Je vous signale qu'il reste cinquante-quatre
amendements à examiner. Au train où nous allons nous Unirons
dans l'après-midi.

M. Jules Castellani. Mais, non cela ira très vite.
M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je m'en excuse auprès de M. le président de

la commission, mais j'eslime qu'il vaudrait mieux pour l'Assem
blée continuer de travailler sans désemparer. Je m'engage per
sonnellement à limiter mes interventions à une minute ou une
minute et demie au maximum; ainsi, nous pourrons gagner du
temps.

J'ajoute que si la proposition de suspension a pour objet de
permettre quelques minutes de repos à nos collaborateurs et
au personnel, elle est bien légitime et il va de soi que je ne
m'y oppose . pas.

M. le président. Dans ces conditions, le Conseil voudra bien
interrompre ses travaux pendant quelques instants. (Assenti
ment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à trois heures vingt minutes, est

reprise à trois heures trente-cinq minutes.)
M. le président. La séance est reprise.
Par amendement (n° 16), M. Riviérez propose d'insérer dans

la ' proposition de décision la mention suivante ayant pour
objet de supprimer l'article 3 du décret n° 5G-1227 du 3 décem
bre 1956 :

« Art. 3. — Suppression. »
La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Il s'agit d'un amendement de caractère doctrinal.

Il est trop tard pour l'envisager. Je le retire. (Applaudisse
ments.)

M. le président. L'amendement est retiré.
« Art. 5. — Sont cadres de l'État:
« a) Le personnel, autre que les cadres de complément, consti

tuant les forces armées ; . ■
« b) Les cadres ci-dessous énumérés au tableau I annexé au

décret n° 51-510 du 5 mai 1951:
« Gouverneurs généraux et gouverneurs;
« Administrateurs;
« Chef de bureaux des secrétariats généraux;
« Chefs de division et attachés de la France d'outre-mer;
« Personnels de l'enseignement supérieur qui appartiendront

aux cadres du ministère de l'éducation nationale;
« Inspecteurs du travail et des lois sociales;
« Personnel des trésoreries des territoires d'outre-mer ;
« Officiers des ports et rades;
« c) Le cadre des chiffreurs;
« d) Le personnel de la magistrature d'outre-mer régi par le

décret du 22 août 1928. »
Par amendement (n° 21), M. Paul Béchard propose, à l'arti

cle 5, alinéa b, de supprimer les mots: « chefs de bur eau des
secrétariats généraux; chefs de division et attachés de la France
d'outre-mer ».

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Les fonctionnaires des deux cadres dont

il est question, cadres dont l'un est d'ailleurs en voie d'ex
tinction, sont employés presque intégralement dans des services
qui vont devenir des services territoriaux. Il serait illogique,
dans ces conditions, d'en faire des cadres de l'État alors que
des recrutements locaux pourraient intervenir dans des emplois
similaires des cadres territoriaux.

Si ces deux cadres devenaient des cadres d'État, le recrute
ment de ces personnels se poursuivrait dans la métropole, em
pêcherait le recrutement local de personnels autochtones simi
laires, recrutement qui doit pourtant être réalisé, ou bien les
personnels de ces cadres deviendraient rapidement sans emploi
et resteraient pratiquement à la charge du budget de l'État

En tout état de cause, 50 p. 100 seulement des vacances
seraient réservés aux originaires des territoires au lieu de la
totalité, alors que c'est dans les emplois administratifs que les
possibilités d'africanisation sont les plus grandes et les plus
immédiates.

Une telle mesure parait donc aller directement à l'encontre du
désir affirmé à maintes reprises d'assurer le plus rapidement
possible l'africanisation des cadres et ne peut être acceptée.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? -
M. le rapporteur. La commission n'a pas d'avis. Elle n'a pas

délibéré sur cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Je m'excuse ; mais, quand la commission

répond qu'elle n'a pas d'opinion, je suis obligé de dire qu'elle
- en a une.

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de l'amen
dement.

M. le président. Mon cher collègue, seul le président de la
commission ou son rapporteur peut parler en son nom. Le rap
porteur a déclaré qu'il s'en remettait à la sagesse de' l'Assem
blée.

M. Jules Castellani. Je ne dis rien qui soit contraire à la
vérité. Ces fonctionnaires viennent d'être intégrés dans un
cadre, il y a moins de six mois. Le Conseil de la République
ne peut pas se déjuger aujourd'hui.

M. le ministre. Ce n'est pas un cadre d'État, c'est un cadre
général.

M. Jules Castellani. Il ont été intégrés dans un cadre d'État.
M. le ministre. Mais non! Il n'y avait pas de cadre d'État.
M. Jules Castellani. Ils étaient dans le cadre général-
M. le ministre. Ce n'est pas la même chose.
M. Jules Castellani. Je demande que le texte de la commission

soit maintenu et je dépose une demande de scrutin public. -
(Protestations sur de nombreux bancs.)

M. le ministre. Ne -pouvons-nous voter à main levée ?
M. Jules Castellani. Sans un scrutin, le vote risque de ne pas

être tout à fait clair; mais je vous promets, monsieur le minis
tre, de ne demander qu'un seul scrutin pour tous les textes
concernant Madagascar.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouverne

ment et pour lequel la commission s'en remet à la sagesse du
Conseil.

M. le rapporteur. La commission le repousse, monsieur le
président.

M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin pré
sentée par le groupe des républicains sociaux.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. MM. les secrétaires en font le dé

pouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru

tin (n° 51) :
Nombre des votants 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 96
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par amendement (n° 2) , M. Perrin et les membres du groupe

des indépendants d'outre-mer et du rassemblement démocra
tique africain proposent à l'énumération prévue par l'alinéa b)
de l'article 5 de supprimer la quatrième ligne ainsi conçue:

« ...chefs de division et attachés de la France d'outre-mer. »
La parole est à M. Perrin.
M. Joseph Perrin. Mes chers collègues, mon amendement

vise simplement à la suppression, dans cette énumération des
cadres de l'État, des chefs de division et attachés de la France
d'outre-mer.

; Il s'agit là de fonctionnaires en service dans des administra
tions qui, demain, feront partie des services territoriaux. Il ne

! semble pas logique qu'ils puissent continuer à appartenir aux
cadres de l'État.

Il faut permettre à l'organisation de la fonction publique
des territoires d'avoir un statut qui prévoie dans la hiérarchie
qu'il doit y avoir des fonctionnaires d'administration centrale.
C'est l'objet de mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission maintient son texte.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
M. Durand-Réville. Je demande la parole contre l'amende

ment.

M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je ne sais pas si les auteurs de l'amende*

se sont bien rendu compte que, si celui-ci était adopté, on assis
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terait à la coexistence de deux cadres de fonctionnaires assu
mant des fonctions semblables et ne jouissant cependant pas
des mômes avantages, les chefs de division et les chefs de bu
reau d'outre-mer bénéficiant des avantages acquis : soldes, con
gés, etc. La comparaison sera déplorable et ne manquera pas
de provoquer des mécontentements dans lés cadres territo
riaux. D'autres part, le détachement des chefs de division et
des attachés de la France d'outre-mer ne manquera pas d'être
interprété comme un moyen d'intrusion des services de l'État
dans les services purement territoriaux.

C'est la raison pour laquelle je dois dire que je m'oppose
formellement à cet amendement, comme je me suis opposé aux
précédents.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouvernement

et repoussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 7), M. Durand-Réville

propose, au paragraphe b) de l'article 5, de faire remonter
l'alinéa :

« Chefs de division et attachés de la France d'outre-mer »,
immédiatement après l'alinéa: « Administrateurs. »

(Le reste sans changement.)
M. Durand-Réville. Je retire cet amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par amendement (n° 8) M. Durand-Réville propose d'ajouter

in [ine à l'article 5 un alinéa e) ainsi conçu:
« e) Les greffiers en chef des tribunaux judiciaires de droit

français ».
La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je suis disposé à ne pas développer les

arguments que j'avais préparés pour essayer de vous
convaincre. Je ne le ferai que dans le cas où mon amendement
serait combattu par des arguments auxquels je serais obligé de
répondre.

Les greffiers en chef sont les auxiliaires les plus directs et les
plus proches des magistrats. Ils sont membres des tribunaux,
comme l'a précisé un arrêt de la Cour de cassation en date du
13 juillet 1900.

Dans ces conditions, je développerai, s'il le faut, tous les
arguments qui vous prouveront qu'il est nécessaire que les
greffiers en chef desitribunaux d'outre-mer suisven't let.sort dei magistrature et soient classés parmi les cadres d'État.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Cet amendement n'a pas été soumis à

l'examen de la commission. La commission fait d'ailleurs
remarquer que si les greffiers sont membres des tribunaux
leur sort doit être réglé par le même décret que celui qui statue
sur le sort des magistrats.

M. Durand-Réville. Si j'ai cette assurance du Gouvernement,
je retire mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
II. le ministre. Le ministre de la France d'outre-mer est hos

tile à l'amendement, car les greffiers ne sont pas des magistrats.
Ils appartiennent présentement au cadre généraL

Si nous adoptions cet amendement et que nous continuions
flans cette voie, les cadres territoriaux seraient des cadres vides I

M. le président. L'amendement est-il maintenu 2
M. Durand-Réville. Oui, monsieur le président.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne

ment, la commission s'en remettant à la- sagesse du Conseil.
( L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la -parole sur

l'article 5 ?...
Je le mets aux voix dans le texte de la commission.
(L'article 5 est adopté.)
M. la président. « Art. 5 bis (nouveau). — II sera créé un cadre

d'experts d'assistance technique hautement qualifiés, qui sera
, régi par décret spécial. Le personnel de ce cadre sera notam
ment mis à la disposition des services interterritoriaux et des
services territoriaux. »

Par amendement n" 22, M. Béchard propose de supprimer cet
article.

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Bechard. Je retire l'amendement. J'ai été battu sur

un amendement précédent dont celui-ci n'est que le complé
ment.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'article 5 bis (nouveau).
(L'article 5 bis [nouveau] est adopté.)

M. le président. « Art. 6, — Toutes les dépenses, tant de
personnel que de- matériel, des services de l'État dans les terri
toires d'outre-mer sont à la charge du budget de l'État ainsi
que les dépenses du contrôle exercé par l'inspection de la
France d'outre-mer et la mission d'inspection des juridictions
administratives. .

« Les territoires d'outre-mer contribueront aux dépenses des
services du Trésor et des douanes à concurrence de 5 p. 100 du
montant des recettes de ces services etlectuées au profit des
territoires, sans toutefois que cette contribution puisse être
supérieure aux deux tiers du montant des dépenses budgé
taires de leur fonctionnement.

« Les territoires d'outre-mer participeront en outre, selon des
proportions fixées annuellement par la loi de finances, aux
dépenses des services de l'État qui leur incombaient antérieu-
lement au présent décret.

« Les prestations fournies entre services de l'État et services
territoriaux feront l'objet d'un remboursement réciproque. » .

Par amendement (n° 11), M. Gondjout propose sde supprimer
le 3e alinéa de cet article.

M. le ministre. J'oppose à cet amendement l'article 47.
M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ?
M. Fillon, rapporteur pour avis de la commission des finances.

L'article 47 est applicable.
M. le président. En conséquence, l'amendement n'est pas

recevable.
Par amendement (n° 12), M. Zinsou propose de rédiger comme

suit le 3e alinéa de l'article 6:
« Les territoires d'outre-mer pourront participer, en outre,

selon des proportions fixées chaque année pour l'année sui
vante par la loi de finances, aux dépenses des services de l'État
qui leur incombaient antérieurement au présent décret. »

M le ministre. J'oppose 1 article 47.
M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ?
M. Fillon, rapporteur pour avis de la commission des finances.

L'article 47 est applicable. 7
M. le président. En conséquence, l'amendement n'est pas

recevable.
Par amendement (n° 17) M. Fillon et les membres de la

commission des finances proposent de rédiger ainsi le 3" alinéa
de cet article:

« Les territoires d'outre-mer participeront, en outre, selon
des proportions qui seront fixées après consultation des assem
blées territoriales par une loi ultérieure, aux dépenses des ser
vices de l'État qui leur incombaient antérieurement au présent
décret. Pour 1957, à titre exceptionnel et par dérogation aux
dispositions qui précèdent, ces proportions seront fixées par la
loi qui portera ajustement des dotations budgétaires pour
l'année 1957. »

La parole est à M. Fillon.
M. Fillon, rapporteur pour avis. Je ne reviens pas, naturelle

ment, sur les arguments que j'ai développés tout à l'heure. Je
précise simplement que mon amendement a pour but d'obtenir
une consultation préalable des territoires sur le taux de la
contribution qui leur sera demandée sur les dépenses des ser
vices d'État et également de fixer ce taux.

Je dois dire au passage que je souhaite qu'il soit faible et
qu'il faut le fixer de façon qu'il ait un caractère connu et
durable, afin de le soustraire au hasard des discussions qui ne
manqueraient pas de s'instaurer chaque année, lors de la loi
de finances, et qui pourraient être décevantes.

Si mon texte fait allusion à une loi ultérieure, c'est parce qu'il
est trop tard, dans les délais actuellement impartis, de réaliser
ce que je souhaite par décret. Il faut également le temps de
la consultation.

Enfin,- si le texte parle d'une dérogation exceptionnelle pour
1957, c'est pour ne pas gêner le Gouvernement, qui doit bien
tôt déposer un collectif bugétaire et qui se trouve dans l'obli
gation d'y inscrire le seul montant de remboursement des
territoires sur les frais des services d'État. Il va sans dire que,
dans la suite, il ne serait plus fait recours à ce procédé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission de la France d'outre-mer ne

formule pas d'opinion sur l'avis qui vient d'être exprimé par
le plus qualifé de nos collègues, représentant la commission des
finances, particulièrement intéressée à cet article.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement est contre. Il est absolu

ment impossible de consulter les assemblées territoriales sur
les questions qui concernent le budget de l'État.

On se demande ce que serait cette consultation si chaque
assemblée territoriale donnait un avis différent!
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M. Fillon, rapporteur pour avis. Je voudrais bien savoir,
monsieur le ministre, comment il sera possible d'affecter aux
territoires une quote-part de la contribution qu'on leur deman
dera dans l'ensemble. S'il est facile de fixer cette quote-part,
il serait peut-être également facile de demander auparavant
leur accord, c'est-à-dire de les consulter.

M. le ministre. La quote-part ne sera pas fixée par territoire,
mais par service. Par conséquent, la consultation est sans objet.

Le Gouvernement repousse l'amendement.
- M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne

ment.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je vais mettre aux voix l'article C.
M. Zinsou. Je demande la parole pour expliquer mon vote.
M. le président. La parole est & M. Zinsou.
M. Zinsou. Je voudrais brièvement exprimer ma surprise

devant l'attitu Je qu'ont adoptée tout à l'heure le Gouverne
ment et la commission des finances. Je demandais simplement
que les budgets des territoires, qui doivent prévoir leur parti
cipation aux dépenses, ne soient pas gênés par des fluctuations
métropolitaines et que le pourcentage soit évalué chaque année
pour l'année suivante. C'est pour la commodité de nos délibé
rations dans les territoires que j'avais déposé cet amendement.
Je ne comprends vraiment pas qu'une disposition qui. me sem
blait-il, aurait dû être appuyée par le ministre de la France
d'outre-mer. soit justement contrée par le Gouvernement et par
la commission. -*

M. Gondjout. Je demande également la parole pour expliquer
mon vote.

M. le président. La parole est à M. Gondjout.
M. Gondjout. Monsieur le président, je tiens à exprimer mon

regret. Nous ne discutons pas en ce moment un budget. Je ne
comprends pas qu'on puisse opposer à mon amendement l'arti
cle 47 du règlement. Nous sommes en train de légiférer sur .des
textes qui vont obliger les territoires à supporter des dépenses
pour l'entretien de ces services. Je regrette que dans cette
assemiblée nous ne puissions plus nous exprimer librement. Je
trouve injuste la position qu'a prise la commission des finances.

M. le président. Monsieur Gondjout, vous ne pouvez pas dis
cuter la décision de la commission des finances!

M. Zinsou. Alors, il n'y a plus de débat possible!
M. le président. C'est le règlement. Quand l'article 47 est

applicable, le débat est clos.
M. Gondjout. Dans un débat budgétaire, je conçois que l'on

oppose l'article 47, mais en ce moment nous légiférons pour
aider les budgets des territoires à supporter leurs dépenses.
Je ne m'explique pas pourquoi on oppose l'article 47 du règle
ment.

Je voterai contre l'article 6.
M. le président. Personne ne demande plus la parole sur

l'article 6 ?
- Je le mets aux voix dans le texte de la commission.

( L'article 6 est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 14), MM. Le Gros et

Fousson proposent d'introduire, dans la proposition de déci
sion, le texte modificatif suivant, pour l'article 7 du décret
n» 56-1227 du 3 décembre 1950 :

« Les immeubles affectés aux services militaires de l État;
dans les territoires d'outre-mer, font partie du domaine de
l'État. »

La parole est à M. Le Gros.
M. Le Gros. Mesdames, messieurs, le texte, tel qu'il nous

est présenté, affecte aux services de l'État les immeubles-
occupés par ses services et en attribue la propriété a 1 État,
au même titre que les immeubles militaires. De même que le
Grand Conseil délibère sur les immeubles qui appartiennent au
gouvernement général, de même les assemblées territoriales
délibèrent sur ceux qui sont la propriété du territoire.

Vu le grand nombre des services d'État, il est certain que ces
immeubles qui ont été payés par les deniers, soit du gouver
nement général, soit des territoires, représentent une très grosse
valeur. C'est ce qui a impressionné ces assemblées.

C'est pourquoi je demande que les immeubles affectés aux
services militaires soient du domaine de l'État.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement. On

a adopté le principe: services territoriaux et services d'État,
ce qui entraîne une certaine classification dans le domaine
public. Ce qui est affecté au service d'État devient domaine

public de 1'Etat. Il ne saurait y avoir d'exception ni de déroga
tion, surtout sous le prétexte que les immeubles représentent
une valeur considérable. ,

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. En général, ces immeubles ont été payés par

l'État. Je suis donc opposé à l'amendement.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par le Gouverne

ment et par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.) .
M. le président. « Art. 8. — Les offices et établissements

Eubliecsmeactu deelle lmtent oeuxisas iconsmervten tterlreurricaal.ractère d'éta-lissement de l'État ou d'établissement territorial.
« La liste-des offices et établissements publics de l'État

actuellement existants sera établie avant le 1er mars 1957, par
décret, pris dans les formes du présent décret. » — (Adopté.)

« Art. 8 bis (nouveau). — Constituent des services territo
riaux, tous les services publics existants autres que ceux énu
mérés à l'article 2 et que les offices et établissements publics,
de l'État. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de décision,
(La décision est adoptée:)

— 14 —

DÉCRET SUR L'ORGANISATION DES SERVICES PUBLICS CIVILS
DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de
la France d'outre-mer, proposition de décision sur le décret
n° 56-1228 du 3 décembre 1956, examiné en première lecture
par l'Assemblée nationale, en application de l'article 1er de la loi
n® 56-619 du 23 juin 1956, relatif à l'organisation des services
publics civils dans les territoires d'outre-mer. (N08 338 et 382,
session de 1956-1957.)

Les conclusions de la commission ont été développées par
M. Motais de Narbonne au cours de la discussion générale
commune.

La parole est à M. Fillon, rapporteur pour avis de la commis
sion des finances.

M. Fillon, rapporteur pour avis de la commission des finances..
La commission des finances donne un avis favorable.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des conclusions du rapport.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des conclusions

du rapport.).
M. le président. Je donne lecture de la proposition de décision :
« Proposition de décision. — Le Conseil de la République

décide d'approuver, sous réserve des modifications ci-après, le
décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956, relatif à l'organisation
des services publics civils dans les territoires d'outre-mer. »

Par amendement (n° 3), MM. Ohlen et Florisson proposent,
au préambule de la proposition de décision, d'ajouter les mots
suivants :

« A l'exception des territoires du Pacifique. »
La parole est à M. Ohlen.
M. Ohlen. Je retire mon amendement.
M. le président. L'amendement est retiré.

• Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le préambule de la proposition de décision.
(Le préambule est adopté.) ,
M. le président. « Art. 3. — Le fonctionnement des services

de l'État est assuré :
« 1° Par des cadres de fonctionnaires de l'État servant outre

mer; pour la constitution desdits cadres, il sera fait appel par
priorité aux actuels cadres généraux de la France d'outre-mer à
vocation correspondante ;

« 2° En ce qui concerne la gendarmerie, la police et les
douanes, par des cadres de complément organisés localement
par le chef de territoire ou par le haut commissaire dans les
territoires groupés, et dont les statuts et le régime de rémunéra
tion seront analogues à ceux des cadres territoriaux de même
niveau de recrutement ; ces cadres de complément seront créés
par arrêté conjoint du ministre de la France d'outre-mer et
du ministre des affaires économiques et financières;

« 3° Par des fonctionnaires de cadres territoriaux mis a la
disposition desdits services dans les conditions qui seront fixées
par règlement d'administration publique ;
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« 4° Par. des fonctionnaires et agents de cadres métropoli
tains;

« 5* Éventuellement par du personnel non titulaire ;
« 6° En ce qui concerne l'assistance technique, par le per

sonnel d'un cadre créé par décret pris après avis du Conseil
d'État.

« La nomenclature des personnels de ce cadre sera annexée-
audit décret.

« Les personnels, des cadres généraux visés à l'annexe I du
décret n° 51-510 du 5 mai 1951, retenus au- titre de l'assistance
technique seront intégrés par priorité. Au fur et à mesure de
l'extinction desdits cadres généraux et des besoins, il sera fait
appel aux cadres métropolitains à vocation correspondante. »

Par amendement (n° 19), M. Béchard propose de supprimer
les trois derniers alinéas de cet article,

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. L'amendement est retiré puisque j'ai été

battu.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3, ■ ' -
( L'article 3 est adopté.)
M. le président. « Art; 4. — Dans le délai d'un an à compter

de la publication du présent décret au' Journal officiel de la
République française, des dispositions seront introduites dans
les statuts particuliers des cadres de fonctionnaires de l'État'
servant outre-mer à l'exception de ceux visés à l'article 5 C du
décret n° 56-1227 du 3 décembre 1956 portant définition des
services de l'État dans les territoires d'outre-mer et énuméra
tion des cadres de l'État, en vue de réserver 50 p. 100 des places
disponibles aux candidats aux postes et fonctions dont les titu
laires sont nommés par voie de concours r

« a) Diplômés originaires des territoires d'outre-mer qui, rem-
plissant les conditions générales exigées pour l'entrée dans les
cadres par la voie du concours normal sur épreuves, seront,
comme tels, admis à un concours spécial de recrutement ;

« b) Fonctionnaires des cadres territoriaux et des cadres com
plémentaires des services de l'État choisis sur titres, après avis
d'une commission constituée à cet effet par le ministre de la
France d'outre-mer, admis à participer aux cycles de perfection
nement qui devront être organisés en vue de leur préparation
aux divers emplois des cadres de l'État;

• « c) Fonctionnaires des cadres territoriaux et des cadres des
services de l'État réunissant les conditions prévues pour se
présenter aux concours professionnels, lesquels devront être
organisés par analogie avec les règles suivies dans la métro
pole pour l'accès aux cadres analogues de fonctionnaires de
l'État.

« Dans les cas prévus au paragraphes b et c ci-dessus, un
contingent spécial de places sera réservé à chaque territoire ou
groupe de territoires en vue du recrutement dans les services
de l'État fonctionnant dans le territoire ou le groupe de terri
toires.

« Au cas où, pour une session, les conditions énumérées aux
paragraphes a, b et c ci-dessus ne permettraient pas de pour
voir à l'intégralité des places ainsi réservées, le reliquat en
sera pourvu par le recrutement ordinaire des cadres de l'État.

« Dans le délai d'un an prévu au déliut du présent article,
des dispositions particulières touchant le recul des limites d'âge -
des divers concours aux établissements d'enseignement dont les
diplômes sont exigés en vue de l'accès aux divers emplois des
cadres de fonctionnaires de l'État servant outre-mer, devront -
être édictées en faveur des candidats ou étudiants originaires
des territoires d'outre-mer.
' « Dans le même délai, des dispositions analogues seront pré
vues en faveur des fonctionnaires candidats aux concours pro
fessionnels et originaires des territoires d'outre-mer. »

Sur cet article, je suis saisi de 10 amendements. Il y a
d abord deux amendements qui sont identiques et qui peuvent
faire l'objet de discussion commune.

Le premier (n° 9). présente par MM. Mont, Claireaux, Razac
Poher, l'autre (n° 15) de M. Léo Hamon. Ils tendent, au
début du premier alinéa de cet article, à remplacer les mots:
« dans le délai d'un an » par les mots: « dans le délai de six
mois ». (Le reste sans changement.)

La parole est à M. Mont.
_ M. Claude Mont. Si nous parlions pour la première fois de

l'africanisation des cadres l'expression: « dans le délai d'un
an » serait parfaitement justifiée; mais puisqu'on en parledepuis longtemps de cette africanisation, il serait naturel de
ramener ce délai à six mois pour la mise au point des textes
qui sont nécessaires. .

M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Ce n'est pas ma faute si cela n'a pas été
fait plus tôt. Je ne peux pas prendre l'engagement que cela
sera lait dans un délai de six mois.

Je demande un délai d'un an, mais j'essaierai d'aller aussi
vite que possible.- Je crains que le délai de six mois soit trop
court. Je m'étonne d'ailleurs qu'on se plaigne que cela n'ait
pas été fait plus tôt. • v

M. Mont. Je demande la parole. ' -
M. le président. La parole est à M. Mont.
M. Claude Mont. Je n'entends pas engager une querelle' de

paternité sur les textes à mettre au point. Je dis seulement
que l'on en parle depuis très longtemps. C'est une incitution
à faire vite.

M. le ministre. Le délai d'un an est raisonnable.

M. le président. La parole est à M. Hamon pour défendre son
amendement.

M. Léo Hamon. J'avais les mêmes observations à présenter
que M. Mont. Mais je pense que si M. le ministre nous déclare
qu'il fera tout son possible pour rester le plus en deçà
vossible de ce délai d'un an, nous pourrions nous contenter
l'un et l'autre de cette affirmation et retirer nos amendements,

M. le président. Les amendements sont-ils maintenus 1
MM. Mont et Léo Hamon. Non, monsieur le président.
M. le président. Les amendements sont retirés.
Les deux amendements suivants peuvent également faire

l'objet d'une discussion commune.
Le premier (n° 10) de MM. Mont, Claireaux, Razac et Poher

tend au premier alinéa de cet article, 7e ligne, après les mots:
« énumération des cadres de l'État » de rédiger ainsi la suite
de cet alinéa: « en vue de réserver pendant une période de
10 ans 75 p. 100 des places disponibles ».... (Le reste sans
changement.)

Le deuxième (n° 16) de M. Léo Hamon tend, au premier ali
néa, avant-dernière ligne, de remplacer les mots: « 50 p. 100 »
par les mots: « 50 à 80 p. 100 ».

La parole est à M. Mont. :
M. Claude Mont. Cet amendement répond encore au même

souci, car au fond, on peut constater que les fonctionnaires
sont à l'heure présente à peu près tous d'origine métropoli
taine. Si une carrière dure environ quarante ans, à africaniser
au rythme d'une demi-promotion par an, on amènera 1/80 de
personnes originaires des territoires dans la fonction publique
pour la première année, 5 ou 6 p. 100 au bout de cinq ans,
10 ou 12 p. 100 au bout de dix ans, c'est-à-dire des pourcentages
relativement faibles. II ne faut pas que cette africanisation "de
la fonction publique soit un leurre et peut-être conviendrait-il
de 1'aecéiérer. Alors que nous confions d'importantes respon
sabilités d'administrations locales aux autochtones, ici il ne
faudrait pas que les restrictions de rédaction contrarient l'effort
que nous voulons au contraire encourager.

M. le président. La parole est à M. Léo Hamon pour soutenir
son amendement.

M. Léo Hamon. Monsieur le président, mon amendement s'ins
pire des mêmes préoccupations que celles de M. Mont avec
lequel il m'est agréable de continuer à me rencontrer. Mais
je voudrais dire que la rédaction que je propose, pourrait
donner toute liberté à M. le ministre puisqu'elle ne l'oblige
jamais à donner plus de 50 p. 100, niais qu'elle lui permet
— ce qu'il désire certainement — de pouvoir accorder plus
de 50 p. 100 là où c'est possible, soit en raison des terri
toires, soit en raison de la constitution des cadres.

C'est là une latitude supplémentaire que je voulais vous
donner.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre. En ce qui me concerne, j'accepte l'amende

ment de M. Hamon, mais je ne puis pas accepter celui de
M. Mont, étant donné qu'il s'agit de cadres d'État.

M. Hamon propose 50 et 80 p. 100. Je m'efforcerai de prendre
l'engagement d'arriver à 80 p. 100 et je me rallie à son amen
dement.

M. le présidant. Monsieur Mont, vous ralliez-vous à l'amen-
demande de M. Hamon ?

M. Claude Mont. Oui, monsieur le président.
M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Je me demande si la conséquence de cet

amendement ne va pas être d'abaisser le niveau des fonction
naires affectés aux services territoriaux. Il sera, toujours pos
sible à un nombre absolument illimité de fonctionnaires autoch
tones de se présenter à un concours. Pourquoi établir une

* 23



584 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 2« SEANCE DU 21 FEVRIER 1957

sorte de numerus.clausus de faveur qui ne risque qu'une ;
chose: d'abaisser le niveau de ce concours ? :

J'estime que nos concitoyens africains ne méritent pas ce
traitement de seconde zone, c'est pourquoi je voterai contre
cet amendement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission

et par le Gouvernement. • •
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Par amendement (n® 11), MM. Mont, Clai

reaux, Razac et Poher proposent, au premier alinéa de cet
article, 8" ligne, après: « 50 p. 100 », d'ajouter les mots: « au
minimum ». -

La parole est à M. Mont
M. Claude Mont. Je retire cet amendement qui est devenu

sans objet.
M. le président. L'amendement est retiré.
Par amendement (n° 121, MM. Mont, Claireaux, Razac et

Poher proposent, à la 83 ligne du premier alinéa de cet article,
ï'après les mots: « aux candidats », de supprimer les mots sui
vants: « aux postes et fondions dont les titulaires sont nommés
par voie de concours ».

La, parole est à M. Mont.
M. Claude Mont. Cet amendement reprend purement et sim

plement le texte qui avait été déposé par le Gouvernement,
c'est-à-dire qu'il tend à faire disparaître du dernier membre
de phrase du premier paragraphe les mots suivants: « aux
postes et fonctions dont les titulaires sont nommés par voie
de concours ».

II. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. François Schleiter, président de la commission de la France

d'ou Ire-mer. La commission maintient son texte.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. te ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouverne

ment et repoussé par la commission.
(L'amendement est adopté.)
Par amendement (n° 13), MM. Mont, Claireaux, Razac et

Poher proposent: I. — à l'alinéa b) de cet article, l ro ligne,
après le mot: « fonctionnaires », d'ajouter les mots: « origi
naires des territoires d'outre-mer », et n. — à l'alinéa c) de
cet article, 1™ ligne, après le mot: « fonctionnaires », d'ajouter
les mots: « originaires des territoires d'outre-mer ».,

La parole est à M. Mont.
M. Claude Mont. Il s'agit d'une simple précision. Dans le

second paragraphe, à l'alinéa a), il est question des diplomés
« originaires des territoires d'outre-mer ». C'est là une expres
sion qui m'a paru heureuse et utile et que je voudrais voir
reproduite dans les paragraphes suivants.

M. le président. Quel est l'avis de la commission, sur l'amen
dement.

M. Motais de Narbonne, rapporteur de la commission de la
France d'outre-mer. La commission a exposé, dans son rapport
écrit, qu'elle souhaitait que les termes « originaire des terri
toires a'outre-mer «'fussent étendus dans un sens large, com
prenant par cette expression non seulement celui qui est né„
dans le pays, mais également celui qui y réside, qui participe
à la vie de ce pays.

Un de nos collègues d'outre-mer nous a signalé le cas d'un
fonctionnaire français qui, au cours d'un congé, aurait eu un
enfant qui serait né en France. Le terme « originaire des ter
ritoires d'outre-mer » n'aurait pas été applicable à cet enfant
et, ainsi, il se serait vu refuser un emploi administratif.

Nous avons souhaité provoquer ainsi une interprétation de la
part de M. le ministre de la France d'outre-mer, demandant
que le terme « originaires » soit compris, comme dans l'armée,
dans un sens extensible, entendant par là ceux qui participent
à la vie du territoire, y vivent, y résident. Cela donnerait
satisfaction aux auteurs de l'amendement qui nous est soumis
et leur permettrait peut-être de le retirer.

M. le président. Monsieur Hamon, je vous donne maintenant
la parole pour défendre votre amendement n° 17 qui tend, aux
alinéas by et c), après les mots: « Services de l'État », à
ajouter les mots: originaires des territoires d'outre-mer ».

Les deux amendements ont le même objet, mais ne se pla
cent pas au même endroit.

M. Léo Hamon. Monsieur le président, je crois qu'en effet les
deux amendements ont le même objet

Dans la réponse de M. le rapporteur, tout à l'heure, je n'ai
pas trouvé ce qui aurait pu légitimer une différence entre le
paragraphe a et les paragraphes b et c, quelle que soit l'inter
prétation que l'on donne aux termes « originaires des territoires
a'outre-mer ».

Quelle que soit cette interprétation, on ne voit pas pourquoi
la précision qui est utile au paragraphe a ne le serait plus aux
paragraphes b et c..Il s'agit en réalité d'un régime — je ne
crains pas de le dire — exorbitant du droit commun et qui
veut répondre à la nécessité humaine, politique et nationale
de ce qu'on a appelé l'africanisation des cadres. S'il vaut pour
le paragraphe a, pourquoi ne voudrait-il pas pour les para
graphes b et c ? A l'omettre on risquerait de voir des métro
politains se rendre dans les territoires d'outre-mer, y devenir
fonctionnaires des cadres territoriaux et complémentaires et

. bénéficier ensuite d'un privilège qui manifestement n'est pas
fait pour eux, mais pour les originaires des territoires d'outre
mer. Je demande donc simplement que b et c soient traités
comme a.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Elle s'en rapporte à la sagesse de

l'assemblée.

M. le ministre. Le Gouvernement aussi.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Mont,
accepté par le Gouvernement et pour lequel la commission
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement de M. Hamon n'a plus d'objet.'
M. Léo Hamon. Je vous demande pardon, il se trouve adopté

par l'adoption de celui de M. Mont. (Rires.)
M. le président. Par amendement (n° 14), MM. Mont, Clai

reaux, Razac et Poher proposent de rédiger ainsi l'avant-
dernier alinéa de cet article :

« Les limites d'âge des divers examens et concours permet
tant d'accéder aux cadres de fonctionnaires de l'État sont
reculées de cinq ans, au bénéfice des candidats originaires de
territoires dans lesquels l'instruction n'était pas obligatoire lors
de l'accomplissement de leurs études. »

La parole est à M. Mont.
M. Claude Mont. Je n'ai pas exactement compris pourquoi on

prévoyait un nouveau délai pour les dispositions particulières
qu'il serait plus simple d'inscrire dans la loi même ? La
réforme concernant les limites d'âge est urgente si nous voulons
permettre aux meilleurs éléments parmi les étudiants d'outre
mer l'accès à des carrières comportant de véritables respon
sabilités. Elle est aussi parfaitement équitable, car la jeunesse
d'outre-mer, pour accomplir des études supérieures, s'est
trouvée devant des difficultés que n'a pas rencontrées la pro
motion métropolitaine correspondante.

C'est pourquoi je vous propose la modification de l'avant
dernier alinéa de l'article 4.

M. le ministre. D'accord!

M.. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission s'en rapporte à la sagesse

de l'assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement accepté par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 18), M. Léo Hamon

propose : I. Au début de l'avant-dernier alinéa, de remplacer
les mots:

« Dans le délai d'un an »,
Par les mots: .
« Dans le délai de six mois » ; ■
II. — De compléter l'article in fine par un nouvel alinéa

ainsi conçu:
« Les dispositions des deux alinéas précédents devront assurer

aux candidats originaires de territoires où l'enseignement obli
gatoire n'est pas encore organisé un relèvement de cinq ans
de la limite d'âge normalement appliquée. »

La parole est à M. Léo Hamon.
M. Léo Hamon. Cet amendement fait double emploi avec

l'amendement n" 14. Je le retire.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 4, tel qu'il résulte de l'adoption des

amendements.

(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)
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M. le président.

TITRE II

Services et cadres territoriaux. Services interterritoriaux.

« Art. 7. — L'organisation générale des services publics
territoriaux est fixée par arrêté du chef de territoire en
conseil de gouvernement, après avis de l'assemblée terri
toriale.

« Dans les groupes de territoires, l'organisation générale des
services institués à l'échelon du groupe dans les conditions
fixées à l'article 13 du décret du 3 décembre 1956 portant
réorganisation de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française est fixée par arrêté du haut commissaire
de la République, après avis du grand conseil.

« Les dépenses des services publics territoriaux incombent au
budget du territoire.

« Les dépenses des services publics d'intérêt commun
incombent au budget du groupe de territoires. »

Par amendement (n° 4), M. Zafimahova propose de rédiger
comme suit le premier alinéa de cet article :

« L'organisation générale des services publics territoriaux et
des services publics provinciaux est fixée par arrêté du chef du
territoire en conseil de Gouvernement ou par arrêté du chef de
province en conseil de Gouvernement provincial ».

La parole est à M. Zafimahova.
M. Zafimahova. Mon amendement a pour objet d'harmoniser

le texte qui est commun aux territoires d'Afrique et à Mada
gascar.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement. .
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement accepte aussi l'amendement.
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement n° 4 de M. Zafimahova.
( L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 7, ainsi modifie.
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 8. — Le fonctionnement des services

publics territoriaux est assuré par des fonctionnaires apparte
nant à des cadres territoriaux ou provinciaux qui peuvent accé
der à tous les échelons de la hiérarchie.

« Le statut général des agents des services territoriaux de
chaque territoire est délibéré par l'assemblée territoriale dans
les mêmes conditions que l'établissement des impôts et taxes
perçus au profit du budget territorial. Ce statut général com
portera la création d'un comité consultatif de la fonction
publique siégeant au chef-lieu du territoire.

« Les statuts particuliers des différents cadres d'agents de
ces services, les modalités et taux de leur rémunération', le
régime des retraites et des avantages sociaux, y compris le
régime des congés, sont déterminés par arrêté du chef de
territoire en conseil, après avis de l'assemblée territoriale et
du comité consultatif de la fonction publique institué par le
statut général.

« Le statut général des agents des services territoriaux de
Madagascar est délibéré par l'assemblée représentative.

« Le statut général des agents des services provinciaux de
Madagascar et les statuts particuliers des différents cadres
d'agents de ces services sont délibérés et établis dans les
mêmes conditions qu'aux alinéas 2 et 3 ci-dessus, l'assemblée
provinciale, le conseil de province et le chef de province étant
substitués .à l'assemblée territoriale, au conseil de gouverne
ment et au chef de territoire. » — (Adopté.)

Par amendement (n° 1) M. Durand-Réville propose d'intro-
'duire dans la proposition de décision le texte modificatif sui
vant pour l'article 9 du décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956:

« Les fonctionnaires appartenant aux actuels cadres supé
rieurs et locaux seront intégrés de droit à un niveau équiva
lent à celui de leur emploi dans les cadres territoriaux à voca
tion correspondante.

« L'application de cette disposition ne pourra avoir pour
effet de réduire la rémunération et les avantages sociaux des
personnels intéressés au-dessous de ceux dont ils bénéficiaient
antérieurement et de faire obstacle au déroulement normal de
leur carrière, tel qu'il est fixé par les textes actuellement en
vigueur.

« Les fonctionnaires visés au premier alinéa du présent arti
cle seront soumis aux dispositions de la loi du 19 octobre 1946,
notamment en ce qui concerne le régime de solde et des
accessoires de solde. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Mon amendement a pour objet de pré

munir contre toute surprise, et notamment contre 1 éventualité

d'une modification de la rémunération de base qui commande
les avantages de carrière auxquels ces fonctionnaires sont en
droit de prétendre en vertu du même article, rémunération
de base qui peut être remaniée dans l'avenir par les nouvelles
autorités territoriales. Il me paraît souhaitable de préciser que
les dispositions de la loi du 19 octobre 1946 prévoyant en
particulier une grille indiciaire continueront à leur être appli
quées lorsqu'ils sont issus de cadres supérieurs locaux et inté
grés dans les nouveaux cadres territoriaux.
, M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. L'amendement n'a pas été soumis à la
commission. Celle-ci ne peut formuler un avis.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je prends très rapidement la parole contre

l'amendement, car la question me paraît importante. Si cet
amendement était adopté, cela voudrait dire qu il serait impos
sible aux conseils de gouvernement et aux assemblées territo
riales de créer des cadres territoriaux.

M. Durand-Réville. Je ne suis pas d'accord avec cette inter
prétation.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement, repoussé par
le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. « Art. 10. — Jusqu'à ce que les effectifs des

cadres territoriaux soient au complet, il est également fait
appel pour assurer la marche des services territoriaux, dans
les conditions déterminées au titre III ci-après, aux fonction
naires appartenant aux cadres énumérés aux tableaux I et II
annexés au décret n° 51-510 du 5 mai 1951 et aux magistrats
de la France d'outre-mer.

« En cas d'insuffisance des effectifs des cadres visés aux
articles 8 et 9, premier alinéa, ainsi qu'au premier alinéa du
présent article, il pourra être fait appel aux fonctionnaires et
agents des diverses administrations métropolitaines de ' État
ou des autres collectivités et établissements publics. Ils seront
alors détachés dans les cadres territoriaux dans les conditions
prévues par la loi du 19 octobre 1946.

« Le supplément de dépenses que» pourra entraîner l'emploi
de fonctionnaires métropolitains quel que soit le statut dont
ils relèvent -=» détachés ou non dans les cadres territorhux —
et notamment celles qui résulteraient de l'emploi d'un personnel
de grade plus élevé que celui correspondant aux fonctions à
exercer, resteront à la charge du budget de l'État. »

Par amendement (n° 20), M. Béchard propose de supprimée
le dernier alinéa de cet article.

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Il s'agit de supprimer le dernier alinéa de

cet article qui concerne la prise en charge par l'État de la
totalité des suppléments de dépenses que peut entraîner l'emploi
d'un fonctionnaire métropolitain, quel que soit le statut dont
il relève, qu'il soit détaché ou non dans les cadres territoriaux.
Actuellement la prise en charge par l'État n'est prévue que
pour une partie des dépenses sous forme de payements pour
indemnités d'éloignement, indemnités différentiels pour
charges de famille. Si on maintenait ce dernier alinéa, on aug
menterait en définitive les charges de l'État. Je pease donc
faire œuvre de bon défenseur des deniers de l'État en deman
dant la suppression du dernier alinéa.

M. le ministre. J'indique d'ailleurs que l'article 47...
M. le rapporteur. Ne le faites pas, monsieur le ministre: si

vous insistez je vous répondrai publiquement que l'article 47.
n'est pas applicable.

M. le ministre. Ce n'est pas à vous de répondre, mais à
M. Fillon. Vous n'êtes pas qualifié, c'est le représentait de la
commission des finances qui l'est.

M. le rapporteur. J'exprime mon opinion quand même.
H. le ministre. J'indique que ce texte comporte une dépense

supplémentaire de plus de 2 milliards. Je demande donc à
M le représentant de la commission des finances s'il est d'ac
cord avec moi pour considérer que cette disposition qui -ous
est proposée par la commission de la France d'outre-mer cun- -
porte application de l'article 47 du règlement.

M. le président. La parole est à M. Fillon au nom ce la com
mission des finances.

M. Fillon, rapporteur pour avis de la commission des finances*
Je désirerais d'autres explications, notamment la justification
de la somme de 2 milliards, car je ne peux pas répondre sur
cette question, si je puis dire, au pied levé.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le minisire. La prise en charge par l'État des indemnités

dill(' rentielles, telle qu'elle est prévue par le dernier paragraphe
de l'article 10, comporte pour l'État — nous avons fait faire le
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calcul par les services du ministère des finances et par ceux du
ministère de la France d'outre-mer — une dépense supplé
mentaire de 2 milliards, ce qui à mon avis implique l'applica
tion de l'article 47 du règlement.

M. le rapporteur. Je m'excuse, monsieur le président, mais
j'ai tout de même la parole en qualité de rapporteur de la com
mission.

M. le ministre. Il n'y a pas de débat à partir du moment où
l'article 47 est applicable.

M. le rapporteur. Mais l'article 47 n'est pas applicable.
M. le ministre. Ce n'est pas à vous de le dire.
M. le rapporteur. Mais cela a été voté par la commission des

finances! Vous n'allez tout de même pas demander au rappor
teur de la commission des finances de s'opposer k un texte
qu'elle a déjà adopté. C'est une plaisanterie 1

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances
sur l'application de l'article 47 ?

M. Fillon, rapporteur pour avis de la commission des finances.
Étant donné les affirmations formelles de M. le ministre et ses
explications, je dois dire que l'article 47 est applicable.

M. le président. L'article 47 étant applicable, le texte n'est
pas recevable.

M. le rapporteur. J'aurais voulu avoir la possibilité, en tant
que rapporteur, d'exprimer mon opinion.

M. le ministre. Quand l'article 47 est reconnu applicable, il
n'y a plus de débat.

M. le rapporteur. Tout à l'heure vous avez accepté le prin
cipe de l'assistance technique et maintenant, par un biais, vous
la supprimez.

M. le ministre. Cela n'a aucun rapport i
M. le rapporteur. Invoquer l'article 47 dans un décret qui,

à la suite de la distinction qui a été faite entre services d'État
et services territoriaux, a pour résultat de mettre à la charge de
l'État tout une série de dépenses, c'est une plaisanterie...

M. le ministre. Non, ce n'est pas une plaisanterie.
M. le rapporteur. ...que je ne goûte pas.
M. le ministre. C'est le règlement l
M. le rapporteur. Ce n'est pas Je règlement. Il est mal inter

prété, votre sourire le prouve.
M. le président da la commission. Monsieur le président,

voudriez-vous nous dire si le rapporteur de la commission
saisie au fond a droit ou non à la parole t

M. le président. Les explications sont données par le rappor
teur de la commission des finances.

M. le président de la .commission. Je vous prie de donner
lecture du règlement. S'il est en faveur de la commission, nous
le saurons, et qu'on n'en parle plus!

M. le président. Ce n'est pas la première fois que l'article, 47
du règlement est invoqué. Chaque fois que la commission des
finances a déclaré qu'il était applicable, la commission saisie au
fond s'est toujours inclinée.

M. le président de ta commission. Il existe un article du règle- .
ment, nous en demandons communication.

M. le président. L'article 47 est ainsi rédigé:
« La question préalable est prononcée de droit si elle est

posée par le Gouvernement» la commission des finances ou la
commission compétente à rencontre d'un amendement entraî
nant la réduction ou la suppression d'une recette existante ou
susceptible d'entraîner une dépense nouvelle ou une augmenta
tion de dépenses par rapport au texte qu'il serait appelé à
remplacer ou à compléter... »

La commission des rinances doit donc bien se prononcer
avant la commission compétente.

M. le président de la commission. L'article 4" prévoit bien:
ou la commission compétente.

M. le ministre. La question préalable peut être posée par le
Gouvernement, l'a commission des finances ou la commission
compétente, c'est-à-dire par l'un des trois. A partir du moment
où j ai invoqué l'article 47, il appartenait à la commission des
finances de se prononcer.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. C'est parce que vous avez insisté que vous

avez obtenu de notre collègue représentant la commission des
finances, qui avait commencé par vous dire que, devant vos
affirmations, il était dans l'impossibilité...

M. le ministre. n m'a demandé des explications, je les lui ai
fournies. ,

M. le rapporteur. ... il était dans l'impossibilité, se basa it
sur rien d'autre que sa bonne foi, de déclarer si l'article 47
était applicable. J'avais donc droit à la parole pour expliquer
par quelle sorte de biais vous tentiez d'annuler ce qui, tout à
l'heure, a été voté malgré votre volonté.

M. le ministre. Mais non 1 Absolument pas !
M. le rapporteur. Mais si ! Nous arrivons à ce paradoxe extra

ordinaire que la commission des finances, devant laquelle je me
suis présenté parce qu'elle m'y a convié en ma qualité de rap
porteur de la commission saisie au fond, a rédigé ce texte dont
on prétend, aujourd'hui, sur votre insistance, qu'elle ne voyait
pas bien les répercussions et qu'en conséquence l'article 47
devait s'appliquer. Nous demanderons une seconde lecture de
l'article, monsieur le ministre.

M. le ministre. Vous la demanderez et j 'invoquerai encore
l'article 47.

M. I» président- L'article 47 ayant été invoqué par M. le
ministre et reconnu applicable par le représentant de la
commission des finances, l'amendement n'est pas recevable.

Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'article 10 dans le texte de la commission.
(L'article 10 est adopte.J
M. le président.

TITRE III

Dispositions transitoires.

« Art. 11. — Les fonctionnaires des cadres énumérés aux
tableaux I et II annexés au décret n» 51-510 du 5 mai 1901
actuellement en service ou en formation dans des écoles, autres
que ceux visés au titre premier et que ceux qui n'auront pas
été visés dans le nouveau cadre d'experts d'assistance technique
visés au 6° de l'article 3 ci-dessus, bénéficient des garanties
prévues à l'article 3 de la loinc 56-619 du 23 juin 1956; ils
demeurent, dans tous les cas, soumis aux dispositions de ta
loi du 19 octobre 1946 et aux règles particulières de leur
cadre. »

Par amendement (n° 21), M. Béchard propose de supprimer
les mots : « et que ceux qui n'auront pas été versés dans le
nouveau cadre d'experts d'assistance technique visé au 6° de
l'article 3 ei-dessus » (le reste sans changement).

La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Je retire cet amendement, monsieur lé pré

sident, en conséquence du vote antérieurement émis.
M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11 est adopté.}
M. le président. « Art. 14. — Le régime de solde et des acces

soires de solde des prestations diverses et des congés des fonc
tionnaires des cadres de l'État,, tel qu'il est déterminé à l'arti
cle 5 du présent décret, est applicable aux fonctionnaires visés
à l'article 11.

« Dans le cas où il ne serait pas possible de mettre à la dis
position des territoires des personnels de grades correspon
dant aux fonctions à exercer, le supplément de dépenses qui
en résulterait resterait à la charge du budget de l'État. sous
réserve des dispositions prévues au dernier alinéa de l'arti
cle 10 ei-dessus. »

Par amendement (n° 22) M. Béchard propose à la fin du
deuxième alinéa de supprimer les mots: « sous réserve des
dispositions prévues au dernier alinéa de l'article 10 ci-des
sus. »

La parole est à M. Béchard.
B. Paul Béchard. Mon amendement a pour but de demander '

la suppression des mots « sous réserve des dispositions prévues
au dernier alinéa de l'article 10 ci-dessus ».

Ces dispositions se rapportent au supplément de dépenses
entraîné par l'emploi des fonctionnaires métropolitains dont le
dernier alinéa de l'article 10 prévoyait qu'ils resteraient à la
charge du budget de l'État. Or vous venez tout à l'heure de
me suivre et de décider que l'alinéa précédent était supprimé.
Dans ces conditions, il faut voter ce nouvel amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. C'est la conséquence du vote qui est inter

venu tout à l'heure.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission

et le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
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M. le président. Par amendement (n" 2) M. Durand-Réville
propose d'ajouter in fine l'alinéa suivant :

« Les solues, indemnités et accessoires divers des fonction
naires visés à l'article 11 seront payés par le budget de l'État,
à charge par ce budget d'obtenir le remboursement des som
mes correspondantes des territoires ou administrations d'outre
mer. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs, le troisième alinéa

de l'article 14, concernant le régime de solde de ces fonction
naires est libellé comme suit : « Les territoires ou adminis
trations d'outre-mer supporteront la charge résultant de l'appli
cation du régime des cadres ou emplois dans lesquels les
fonctionnaires, visés à l'article 11, seront détachés ».

Ces dispositions manquent de précision en ce qui concerne
les modalités pratiques de la rémunération des intéressés.
I.' est, en eiïet, indispensable, pour donner toute sécurité à ces
fonctionnaires qui pourraient, faute de garantie suffisante, être
tentés d'émigrer vers le secteur prive, que les intéressés
soient rémunerés uniquement sur le budget de l'État, quelles
que soient les conditions de leur emploi, étant entendu que
l'État se fera rembouiser par les territoires utilisateurs.

ll n'y a donc rien de changé au texte qui nous est présenté.
C'est une modalité différente qui assure que les fonctionnaires
seront payés pour la totalité pa.- l'État et que ce dernier se
remboursera sur les territoires des sommes correspondant
aux fonctionnaires détachés.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
W. le rapporteur. La commission n'a pas délibéré.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement repousse l'amendement.

I1 s'agit de mesures d'applications qui ne sont pas à mettre
dans la loi et qui seront déterminées par les décrets d'appli
cation.

M. Duraitd-EévKle. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Monsieur le président, permettez-moi, pour

répondre à M. le ministre, comme le règlement m'en donne
le droit, de remarquer que les motifs qu'il donne pour rejeter
mon amendement sont assez faibles. 11 ne me répond pas au
fond, mais il me dit simplement que les mesures d'application
n'ont pas à figurer dans la loi. Or, cette loi est pleine de
mesures d'application. C'est donc un peu léger comme objec
tion.

Je note simplement que je n'ai pas obtenu de contradiction
à l'argumentation qui motive l'amendement que j'ai déposé.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je reçois à l'instant un nouvel amendement

de M. Durand-Réville, tendant, à l'article 14, à ajouter l'alinéa
suivant :

« Le supplément de dépenses que pourra entraîner l'emploi
des fonctionnaires visés à l'article 11 détachés dans les cadres
territoriaux et, notamment, celui qui résulterait de l'emploi
d'un personnel de grade plus élevé que celui correspondant
aux fonctions exercées sera à la charge de l'État. »

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Cela, c'est vraiment le minimum que l'on

puisse demander. Seulement, je crains que, mon amendement
précèdent ayant été repoussé, non pas parce qu'il était dérai
sonnable, mais parce que c'était une mesure d'application, le
meme sort soit réservé à celui-ci.

Tout de même, j'espère que le Conseil de la République
voudra bien considérer que c'est le minimum de garantie qui
puisse être ofïert aux fonctionnaires qui seront ainsi détachés
dans les cadres territoriaux.

M. le ministre. J'oppose l'article 47 à cet amendement.
M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances

»ui l application de l'article 47 ?
M. Durand-ftévilte. Il faut qu'elle donne ses motifs!
M.Fillon, rapporteur pour avis de la commission des finances.

i article 47 est applicable.
*. le président. L'amendement n'est donc pas recevable.
Personne ne demande plus la parole sur l'article 14 »...
Je le mets aux voix avec la modification résultant du vote

de l amendement de M. Béchard.
(L'article 14, ainsi modifié, est adopté.)

. *",• 'e président, a Art. 18. — Les fonctionnaires mentionnés
à l article 11 ci-dessus peuvent, sur leur demande, être réin
tègres dans les cadres des services territoriaux. » — (Adopté.)

« Art. 10 (nouveau). — Les fonctionnaires appartenant, à la
date de publica lion du présent décret au Journal officiel de
la République française, aux cadres énumérés aux tableaux I
et Il annexés au décret n° 51-510 du 5 mai 1951, ainsi que les
magistrats de la France d'outre-mer régis par le décret du
22 août 1928 conservent le bénéfice des droits acquis, notam
ment en ce qui concerne les rémunérations, les avantages
sociaux, les régimes de pension et le déroulement normal de
la carrière.

« En cas de suppression d'emplois dans un territoire, le
Gouvernement pourvoira, dans les six mois, au reclassement
des fonctionnaires intéressés. •

Par amendement (n° 5), MM. Fousson et Razac proposent
de compléter le deuxième alinéa de cet article par les dispo
sitions suivantes:

« Ces fonctionnaires seront reclassés par priorité dans les
administrations métropolitaines possédant des compétences
dans les territoires d'outre-mer. Ces intégrations auront lieu
à concurrence du nombre des emplois prévus dans ces admi
nistrations pour l'exercice de ces compétences. »

La parole est à M. Fousson.
M. Fousson. L'amendement que M. Razac et moi-même nous

avons déposé tend à compléter le dernier alinéa de l'article 19.
L'expérience actuelle démontre qu'il est difficile d'obtenir

des administrations métropolitaines la prise en charge, au titre
du reclassement, des fonctionnaires provenant d'autres admi
nistrations d'outre-mer (Indochine, Tunisie, Maroc). Or, il se
trouve qu'un certain nombre de ces administrations sont elles-
mêmes directement intéressées par les problèmes d'outre-mer
et qu'elles ont été ainsi amenées soit à créer des postes
nouveaux pour suivre ces problèmes, soit à détacher des
fonctionnaires de ces cadres dans des postes des territoires
d'outre-mer.

Il semble donc qu'un effort particulier puisse être demandéà ces administrations au fur et à mesure du remplacement des
cadres généraux par des éléments locaux. Une disposition de
cet ordre serait donc de nature à favoriser l'africanisation des
cadres.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement s'en rapporte à la sagessi

de l'Assemblée. Il s'agit de fonctionnaires qui peuvent vouloii
être reclassés dans d'autres ministères, et je ne peux engagei
mes collègues.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

et pour lequel le Gouvernement s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 19, ainsi modifié.
( L'article 19 est adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 6) , M. Castellani pro

pose d'insérer dans la proposition de décision le texte modi
ficatif suivant pour l'article 22 du décret n* 56-1228 du 3 dé
cembre 1956:

« Les personnels sous statuts des régies ferroviaires et des
offices bénéficient des mêmes garanties que celles inscrites
aux titres II, III et IV (art. 19, 20 et 21) applicables à l'en
semble des fonctionnaires, magistrats et agents de la France
d'outre-mer.

« Les fonctionnaires relevant du régime général de retraite
des fonctionnaires de l'État, ainsi que les fonctionnaires rele
vant du régime de la caisse des retraites de la France d'outre
mer ou ayant opté pour ce régime, bénéficient, quand ils sont
à la disposition de l'office central des chemins de fer de la
France d'outre-mer ou des régies ferroviaires locales, des
avantages généraux accordés par les articles L 4, second
alinéa, L 7 (t°) et L 9 (1°) du code des pensions civiles et
militaires de retraite, nonobstant toutes dispositions contraires
et notamment celles prévues à l'article L 111 dudit code.

M. Jules Castellani. Je retire mon amendement.
M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet

d'une discussion commune.
L'un (n° 7) présenté par Mme Devaud tend à insérer dans

la proposition de décision le texte additionnel suivant consti
tuant un nouvel article 22 bis du décret n® 56-1228 du 3 décem
bre 1956:

« Art. 22 bis. — Pour constituer les cadres prévus aux
titres I et II du présent décret il sera fait appel à des candidats
de l'un et l'autre sexe. »
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L'autre (n # 8) présenté par M. Riviérez tend également à
insérer dans la proposition de décision le texte additionnel
suivant constituant un nouvel article 22 bis du décret n° 56-
i228 du 3 décembre 1956:

« Art. 22 bis. — Pour la constitution des cadres faisant l'objet
du titre I et de ceux visés au titre II il sera fait appel aux can
didats des deux sexes. »

La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Je laisse la parole à M. Riviérez dont

on a dit les talents exceptionnels. Comme il s'agit de défendre
les femmes, je préfère que ce soit un homme qui le fasse!
(Très bien! et sourires.)

M. le président. La parole est à M. Riviérez.
M. Riviérez. Si j'ai le talent, madame, vous avez le talent

et en sus le charme. (Murmures d'approbation.)
Il s'agit du droit des femmes qui a l'approbation du Conseil

de la République : nous voulons que les jeunes filles africaines,'
qui, de plus er plus, accèdent à une instruction supérieure,
puissent entrer dans les cadres qui jusqu'à maintenant leur
sont fermés.

Voici un exemple qui a été porté à ma connaissance. Une
jeune fille dont j'ai oublié l'origine et qui est licenciée en
droit ne peut être engagée dans le cadre des inspecteurs du
travail parce qu'elle n'est pas passée par l'école de la France
d'outre-mer. C'est une injustice qu'il nous faut réparer. Il
faut ouvrir les portes de l'école de la France d'outre-mer aux
jeunes filles de l'outre-mer et également aux jeunes filles de
la métropole. Il en est de même pour l'école nationale d'admi
nistration et pour la rue d'Ulm. Par conséquent, il n'y a aucune
raison pour qu'il n'en soit pas ainsi pour l'école de la France-
d'outre-mer.

On pourra penser qu'il est des tâches rudes pour les femmes
outre-mer. Mais on peut régler la question en décidant que
les tâches pénibles ne leur seront pas confiées quand elles
sortiront de l'école de la France d'outre-mer.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'est pas hostile à l'amen

dement, mais elle considère qu'il est inutile car l'accès à celte
école est ouvert à tous sans distinction de sexe...

I

Mme Marcelle Devaud. Oh!

M. le rapporteur. ... sauf dérogation expresse en certains
domaines.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. I.e ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement dans

la mesure où il n'est pas en contradiction avec un certain
nombre de statuts particuliers.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par le Gouvernement,

et pour lequel la commission s'en remet à la sagesse du
Conseil.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Ce texte devient l'article 22 bis.
L'amendement de M. Riviérez se trouve satisfait.
Avant de mettre aux voix la proposition de décision, je

donne la parole à M. Durand-Réville pour expliquer son vote.
M. Durand-Réville. Monsieur le président, je ne pourrai pas

voter l'ensemble de cette décision parce que, véritablement,
les conditions dans lesquelles elle a été délibérée ne me parais
sent pas suffisamment sérieuses. Je-m'abstiendrai donc. Je
regrette en plus que l'article 47 ait été opposé lorsque les
amendements présentés étaient destinés à préciser l'application
des mesures qui font l'objet du décret.

M. Paul Béchard. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Béchard.
M. Paul Béchard. Je voudrais, dans l'explication que j'ai

à faire au nom du groupe socialiste, dire très simplement
que'nous allons voter la décision, mais nous entendons nous
«lever contre l'affirmation d'un de nos collègues selon lequel
notre délibération n'aurait pas été sérieuse. En ce qui nous
concerne, nous avons apporté tout le sérieux qu'il fallait à
la discussion des amendements, nous avons examiné tous les
articles, et, complètement informés, nous voterons la décision.

M. le ministre. Le Gouvernement votera pour. Une discussion
peut être à la fois brève et sérieuse.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix la proposition de décision.
(La décision est adoptée.)

— 15 —

DÉCRET SUR LA RÉORGANISATION DE MADAGASCAR

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de
la France d'outre-mer, proposition de décision sur le décret
du 3 décembre 1956, examiné en première lecture par l'Assem
blée nationale, en application de l'article 1 er de la loi n° 56-619
du 23 juin 1956, portant réorganisation de Madagascar. (N"« 345
et 384, session de 1956-1957.)

Les conclusions du rapport de MM. Longuet et Zafimahova
ont été développées au cours de la discussion générale com
mune qui a eu lieu précédemment.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles de la proposition de décision.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne" lecture du préambule:
« Le Conseil de la République décide d'approuver, sous

réserve des modifications ci-après, le décret du 3 décembre 1956
portant réorganisation de Madagascar. »

Ce texte n'est pas contesté.
Je le mets aux voix.
(Le préambule est adopté.)
M. le président. « Art. 1r. — Pour assurer la coordination

et la gestion des intérêts communs de l'ensemble de l'île et
de ses dépendances, Madagascar constitue une collectivité terri
toriale qui est dotée d'institutions propres, et qui comprend
les provinces de Fianarantsoa, Majunga, Tamatave, Tananarive,
Tuléar et Diégo-Suarez.

Ces provinces constituent des collectivités publiques dotées
d'institutions chargées de la gestion et de l'administration des
matières d'intérêt provincial. »

Par amendement (n° 3), MM. David, Chaintron et les mem
bres du groupe communiste proposent au premier alinéa,
troisième ligne, après les mots : « qui est dotée d'institution
propres », de supprimer la fin de cet alinéa.

La parole est à M. Chaintron.
M. Chaintron. J'ai exposé dans la discussion générale les

raisons pour lesquelles nous avons déposé cet amendement et
il est inutile que j'y revienne. 11 s'agit simplement de sup
primer le dernier membre de phrase du premier alinéa qui
concerne la création des provinces. J'ai déjà dit qu'il aurait
appartenu à l'assemblée de Madagascar elle-même de déter
miner ces circonscriptions administratives. Cette tâche ne nous
revient pas.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Paul Longuet, rapporteur de la commission de la France

d'outre-mer. La commission a décidé de repousser l'amende
ment de M. Chaintron et elle maintient sa position.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Le

Gouvernement est d'autant plus opposé- à cet amendement,
qu'une sixième province vient d'être créée par le Parlement.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par le Gouverne

ment et par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par amendement (n° 1) M. Castellani propose

à la quatrième ligne de l'article 1er , après les mots: « et qui
comprend », d'ajouter le mot: « actuellement » (le reste sans
changement) .

M. Jules Castellani. Je le retire.
M. le président. L'amendement est retiré.
Par amendement (n° 2) MM. Castellani et Laingo proposent,

à la fin du premier alinéa, de remplacer les mots: « Tuléar et
Diégo-Suarez » par les mots: « Tuléar, Diégo-Suarez et FoU-
Dauphin ».

La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Cette fois-ci, je tiens à défendre mon

amendement et — je demande par avance au Conseil de m'en
excuser — considérant qu'il est très important, je suis dans
l'obligation de demander un scrutin. (Mouvements.) C'est le
seul que j'aurai demandé, avouez que je n'en ai pas abusé!

J'ai demandé par cet amendement que soit créée la province
de Fort-Dauphin. Les motifs sont faciles à invoquer. D'ordre
sentimental, ils sont nombreux : Fort-Dauphin est français
depuis le grand Roi et est toujours resté sur la terre malgache
cette espèce d'avant-garde de l'union entre les peuples mal
gache et français.
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Sur le plan pratique, Fort-Dauphin est une province viable.
Monsieur le ministre, je dois vous indiquer que j'ai assisté aux ;
travaux de l'assemblée représentative où un vœu a été adopté
à l'unanimité dans ce sens. Je dirai mieux, ce vœu a été adopté
par nos collègues" de la province de Tuléar.

Je sais du reste que vous avez "dû recevoir des conseillers
. représentatifs de la région de Fort-Dauphin des lettres et des

télégrammes vous demandant la création de cette province. ?
En le faisant ce soir, monsieur le ministre, je pense que nous

réparerions un oubli, car, au moment de la création de la
,• province de Diégo-Suarez, que j'ai approuvée et pour laquelle

je vous ai félicité, il aurait fallu que le Gouvernement prenne
l'initiative de créer également la province de Fort-Dauphin.

Il est de mon devoir aujourd'hui de vous demander de vous
pencher sur cette question. Croyez -moi, il y va de l'intérêt de
toute une région en plein essor, tant au point de vue minier
qu'au point de vui agricole.

Je répète que la province de Fort-Dauphin est viable. Elle a
la possibilité d'avoir un budget bien équilibré. C'est pourquoi
je vous prie d'adopter cet amendement pour lequel je demande
un scrutin public.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. La commission s'étonne que M. Castellani

ne lui ait pas soumis son amendement au moment où elle a
discuté da projet. Nous aurions peut-être pu étudier alors le:
problème d'une façon un peu plus sérieuse. C'est une question
très grave qui ne peut pas être résolue ainsi par un amende
ment de séance,

. Par conséquent, la commission, sans prendre parti sur Jle
fond même du problème, maintient son texte et repousse
l'amendement de M. Castellani.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement, lui, prend parti sur le fond

du problème. 11 s'oppose absolument à la création de la pro
vince de Fort-Dauphin. L'île de Madagascar comprend seulement
4.500.000 habitants et ce serait lui imposer des charges sup
plémentaires écrasantes que d'y créer une septième province
alors que nous venons tout récemment d'en créer un sixième.

Je demande donc au Conseil de repousser l'amendement de
M. Castellani.

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Je prie en eTfet le rapporteur de m'excuser

de ne pas avoir soumis cet amendement à la commission, mais
■ ce sont des éléments que j'ai reçus depuis la réunion de la
commission qui m'ont incité à prendre cette position que je
considère comme valable. Je pense du reste que d'autres col
lègues ont reçu ces mêmes éléments. Si l'heure n'était pas si

. matinale, je lirais au Conseil vingt ou trente télégrammes de
Madagascar, favorables à cette décentralisation dont je parlais
au cours d'une précédente séance. J'estime, monsieur le minis
tre, cette réforme nécessaire. D'un seul mot, je vous répondrai
qu'il y a des territoires d'Afrique — je m'en excuse auprès
de certains de mes collègues africains — qui ne comptent pas
plus de population que la province de Fort-Dauphin que nous
allons créer.

M. le ministre. Nous n'allons pas la créer !
M. Jules Castellani. Ce sont pourtant des territoires viables.

11 suffit de voir avec quelle vigueur les représentants du Gabon
iléfendent les intérêts de ce territoire que j'ai eu le plaisir de
visiter moi-même.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... '
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le

groupe des républicains sociaux.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin

|(n° 52) :
Nombre de votants 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 1(9
Contre 192

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
, M. Jules Castellani. C'est quand même un succès! (Rires.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article ior dans le texte de la commission.
(L'article 1er est adopté.1

M. le président. « Art. 2. — A Madagascar, 1 administration
des- affaires de l'État est placée sous l'autorité d'un haut
commissaire de la République. . •

« Le siège du haut commissariat est fixé par décret, sous
réserve des dispositions du septième, alinéa de l'article 5
ci-dessous. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Le haut commissaire de la République est assisté
d'un secrétaire général du haut commissariat, nommé paf
décret, qui le supplée en cas d'absence ou d'empêchement
dans sa double fonction de haut commissaire et de chef du
territoire et auquel il peut déléguer certaines de ses attribu
tions.

« Les chefs de province sont, dans les provinces de Mada
gascar, les délégués permanents du haut commissaire de la
République sous l'autorité duquel ils sont placés et dont ils
reçoivent les directives et appliquent les instructions.

« Les chefs de province sont nommés.par décret en conseil
des ministres sur proposition du ministre de la France d'outre-
iner; leur situation sera déterminée par règlement d'adminis
tration publique, qui fixera leur rang dans la hiérarchie géné
rale des fonctionnaires. » — (Adopte.)

« Art. 5. — Le haut commissaire de la République est le
dépositaire des pouvoirs de la République pour l'ensemble
des provinces de Madagascar.

« Il assure la promulgation, la publication et l'exécution des
lois et décrets et l'application des actes et instructions du
ministre de la France d'outre-mer.

« Il dispose du pouvoir réglementaire.
« Il assure et coordonne la défense de Madagascar et sa par

ticipation à l'effort commun de défense. Les éléments des
armées de terre, de mer et de l'air et les forces chargées de la
sécurité frontalière relèvent de son autorité.

« Il assure le maintien de l'ordre public et la sûreté des
personnes et des biens; il veille à la bonne administration de
la justice. •

« Il déclare l'état de siège.
« Il peut, en cas de nécessité, transférer le siège du haut

commissariat, à charge d'en rendre compte au ministre de la
France d'outre-mer.

'( Il peut fixer, par arrêtés pris après avis conforme des
, assemblées provinciales intéressées, les rectifications à apporter

■ aux limites entre deux provinces.
« Il communique avec les représentants de la République

française outre-nier, les autorités des pays étrangers en Afrique
et en Asie et les représentants de la République française dans
ces pays, les représentants consulaires des gouvernements

-étrangers, régulièrement accrédités et dont la juridiction
s'étend à Madagascar.

« Le haut commissaire, après avis du conseil de gouverne
ment, négocie, avec ces autorités et représentants, toutes
conventions, notamment à caractère commercial, applicables
dans tout ou partie du territoire de son ressort, dans la limite
des instructions gouvernementales et les conclut sous réserve
de leur approbation par le Gouvernement. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Afin <le coordonner le texte de cet artHe

a ec les textes votés tout à l'heure pour les territoires afri
cains, je veux demander au Conseil de supprimer au dixième
paragraphe après le mot « haut commissaire » les mots « après
avis du conseil de gouvernement ».

M. le président. La commission propose, au dixième para
graphe de cet artic.e, après les mots « haut commissaire » Ue
supprimer les mots « après avis du conseil de gouvernement ».

M. François Schleiter, président de la commission de la
France d'oulre-mer. Cela est conforme aux précédentes déci
sions.

M. le président. Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'article 5 dans la nouvelle rédaction pro

posée par la commission.
(L'article 5 est adopté.)
M. le président. « Art. 6. — Le haut-commissaire de la

République, dans le cadre des lois et règlements, et notam
ment de ceux qui régissent les services publics de l'État:

« a) Organise les services de l'État et dirige leur action;
« b) Suit l'emploi de toLs les crédits provenant du budget ■de l'État; b '
« c) Est ordonnateur secondaire du budget des dépenses

civiles de l'État pou- Madagascar et peut, en cette qualité,
déléguer sa signature; il peut également sous-deléguer aux
chefs de provinces relevant de son autorité tout ou partie
des crédits qui lui sont délégués;

« d) Représente l'État, en justice et dans tous les actes de
la vie civile, sous réserve des délégations prévues par la légis
lation en vigueur:
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. « c) Assure une coordination générale de l'activité des ser
vices de l'État et des services des collectivités publiques de

.Madagascar . •
« f) Fixe, après avis de l'assemblée représentative, la régle

mentation générale applicable aux organismes assurant la
représentation des intérêts économiques; .

« g) Accorde sur avis de l'assemblée représentative les per
mis de recherches minières du type A par dérogation à l'arti-

. cie 9 du décret n° 5i-1 1 10 du ]3 novembre 195-1, et du type B. »
Par amendement (n° i) MM. David, Chaintron et les mem

bres du groupe communiste proposent à l'alinéa g de cet
. article, 1" ligne, après le mot: « avis », d'ajouter le mot:

« conforme ».

M. le ministre. Je demande à M. Chaintron s'il ne veut pas
renoncer à son amendement puisque il s'agit d'une question
sur laquelle l'assemblée s'est tout à l'heure prononcée: la
question des permis A et B.

M. Chaintron. Il s'agit simplement d'ajouter le mot « con
forme » pour donner plus J autorité à cette assemblée repré- .
6entalive.

M. le ministre. C'est la même question que tout à l'heure et
je crois que vous pouvez retirer votre amendement.

M. Chaintron. Ce n'est pas tout à fait la même chose. Tout à
l'heure il s'agissait du mode d'élection...

M. le ministre. Ncn, non! 11 s'agissait des permis de recherche.
M. Léon David. Ce n'était pas la même chose, monsieur le

ministre, l'amendement de tout à l'heure était plus important.
11 a été repoussé; nous estimons que celui-là le serait aussi
et nous préférons le retirer. (Très bien.),

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus jà parole ?... '
Je mets aux voix l'article C.
(L'article 6 est -adopté.)
M. le président. « Art. 7. — Le haut commissaire de la Répu

, Jiique note les fonctionnaires de l'État en service dans les
territoires du haut commissariat. 11 exerce à leur égard les pou-
vuirs disciplinaires dans les conditions déterminées H l'article 80

. de la loi du 19 octobre 1916 portant statut général des fonction
naires.

« Il nomme à toutes les fonctions civiles des services publics
" <3e l'État dans l'étendue du haut-commissariat, à l'exception de

celles de secrétaire général du haut commissariat, de chef de
' province, d'inspecteur général des altaires administratives, de
magistrat, de directeur du contrôle financier et d'inspecteur
général du travail et des lois sociales. Les agents du contrôle

' financier de l'État, les professeurs et les maîtres de conférences
des facultés, les comptables du Trésor et les personnels du cadre
général des trésoreries d'outre-mer restent soumis aux règles
statutaires qui leur sont propres.

« Il nomme notamment les adjoints des chefs de province,
parmi le personnel du corps des administrateurs de la France
d'outre-mer. »

Par amendement (n° 7), M. Castellani propose de rédiger
comme suit la première phrase du premier alinéa:

« Le haut commissaire de la République note les fonction
naires de l'État en service dans le ressort du haut-commissa- .
riat. »

La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Mon amendement a pour objet de rem

placer « dans les territoires » par «-dans le ressort ».
A Madagascar, en effet, le ressort du haut-commissariat ne

comprend pas plusieurs territoires mais un seul : celui de Mada
gascar.

H. le présidant. Quel est l'avis de la commission ?
K. le rapporteur. La commission accepte cet amendement.
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. Jules Castellani. Vous auriez mieux fait d'accepter celui

içue j'ai présenté tout à l'heure avec le même enthousiasme 1
t (Rires.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission et

par le Gouvernement.
( L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?... i
Je mets aux voix l'article 7 ainsi modifié.
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté.) '
M. le président. « Art. 9. — En dehors des organes d'admï-

: nistration générale utiles à la gestion propre des services
ei-après, et afin d'assurer la coordination générale en matière
administrative, économique, financière, sociale et culturelle,

sont institués à l'échelon du territoire de Madagascar les ser
vices de la collectivité territoriale suivants

« 1° Une direction générale des finances, chargée également
de la gestion des intérêts financiers du territoire et de l'admi
nistration financière des services de celui-ci;

« 2° Un service de coordination des affaires économiques;
« 3° Un service chargé des travaux communs d'équipement

de base ;
« 4° Un service de géologie et de prospection minière;
« 5° Un service du personnel;
« 6° Une académie dans son rôle de coordination des ser

vices d'enseignement, de culture et de recherche;
« 7° Un service de coordination sanitaire chargé de la luit»

contre les grandes endémies;
« 8° Un service chargé de l'élevage et de la lutte contre les

épizooties;
« 9° Un service chargé de la lutte phyto-sanitaire et anti-

acridienne;
« 10° Un service de conservation des sols,
« L'énumération de ces services ne fait pas, pour la collecti

vité territoriale, obstacle à la création, à l'organisation et à
la gestion de services publics communs, ou à la création, à
l'organisation et au contrôle financier d'établissements publics
communs, dont les dépenses seront supportées par les budgets
provinciaux, selon une proportion pour chaque province, fixée
par conventions approuvées par les assemblées provinciales
intéressées. »

Le début de l'article, jusqu'aux mots « ...des services da
celui-ci », n'est pas contesté.

Je mets ce texte aux voix.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Par amendement, M. Léo Hamon propose,

à l'alinéa 2°, d'ajouter in fine les mots « assisté d'un service
statistique ».

La parole est à M. Hamon.
M. Léo Hamon. Cet amendement a simplement pour objet de

coordonner cet alinéa avec ce qui a déjà été adopté.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l'alinéa 2° se trouve ainsi

complété.
Par Amendement (n® 5) Mme Devaud propose, à l'alinéa

3°, d'ajouter in fine les mots: « et du Plan ».
La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Je n'ai pas besoin d'insister. Il semble

que la coordination du plan doive se faire car les travaux effec
tués au titre du plan ont besoin d'être harmonisés.

M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
M. le rapporteur. La commission l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission et

par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'alinéa 3° se trouve ainsi
completé.

Les alinéas 4° à 6° ne sont pas contestés.
Je les mets aux voix.
(Ces textes sont adoptés.)
M. le président. Par amendement (n° 6), Mme Devaud proposé

à l'alinéa 7° de remplacer le mot: « chargé » par le mot:
« et ».

La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Mon amendement tend simplement

à créer un service de coordination sanitaire chargé de la lutte
contre les grandes endémies car, à mon sens, la coordination
sanitaire implique davantage que la lutte contre les grandes
endémies.

M. le ministre. J'accepte l'amendement. .
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission, en principe, n'était pas

d'accord parce qu'elle estimait que cette réforme avait pour
oibjet de décentraliser et d'alléger les services de Tananarive.
Or nous avons déjà alourdi le service de coordination des
travaux et nous allons recréer un service de santé à Tanana
rive, alors que nous avons déjà créé des services provinciaux!
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Par conséquent, le texte de la commission tel qu'il était conçu
était bien suffisant et je vous demande de l'adopter.

Mme Marcelle Devaud. Vous allez faire, par exemple, de la
prophylaxie antituberculeuse différenciée à l'échelon des pro
vinces ? Il faut tout de même une coordination à l'échelon
général!

M. le président de la commission. La commission a pris net
tement position sur ce point.

Mme Marcelle Devaud. Je n'insiste pas et retire mon amen
dement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne de demande plus la parole sur l'alinéa 7° i
Je le mets aux voix.
(L'alinéa est adopté.)
M. le président. Les alinéas 8°, 9° et 10° ne sont pas contestés.

: Je les mets aux voix.
( Ces alinéas sont adoptés.)
M. le président. Je suis saisi, au dernier paragraphe de l'ar

ticle, d'un amendement (n° 8) présenté par M. Castellani, en
vue de le remplacer par la rédaction suivante:

« L'énumération de ces articles ne fait pas obstacle au pou
voir des assemblées provinciales de charger, par délibération,
la collectivité territoriale de Madagascar de la création, de l'orga
nisation et de la gestion de services publics communs, ou de
la création, de l'organisation et du contrôle financier d'établis
sements publics communs, dont les dépenses seront supportées
par les budgets provinciaux, selon une proportion, pour chaque
province, fixée par conventions approuvées par les assemblées

• provinciales intéressées. »
La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Je pose d'abord cette question : le Gou

vernement et la commission acceptent-ils l'amendement, au
quel cas, je n'aurai pas à le défendre ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement.
11 s'agit simplement d'une harmonisation avec ce qui a été

fait en A. O. F. et en A. E. F.
M. Jules Castellani. C'est exact
M. le président. Quel est l'avis de la commission 7
M. le rapporteur. Je ferai toutefois remarquer que c'est le

texte du Gouvernement que M. Castellani a repris et que l'As
semblée nationale avait ini orchangé.

Personnellement, je serais partisan de la thèse de M. Castel
lani mais, en commission, son amendement n'avait pas été
accepté et nous avions maintenu le texte de l'Assemblée natio
nale.

M. le président. Quelqu un demande-t-il la parole 7. . .
Je mets aux voix l'amendement,' accepté par le Gouvernement.
( L'amendement est adopté.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix le dernier paragraphe, ainsi modifié.
(Ce texte, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 9,

avec les modifications résultant des votes intervenus.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. ll. — En vue de la discussion de ques

tions d'intérêt commun, le chef du territoire peut réunir sous
sa présidence une conférence interproviriciale composée des
chefs de province ou de leurs représentants, assistés des mem
bres compétents du conseil de gouvernement et des vice-
présidents des conseils de gouvernement provinciaux intéres
sés. » — (Adopté.)

flTRE III

Les provinces de Madagascar.

« Art. 12. — Les provinces constituant Madagascar sont des
collectivités publiques, dotées de la personnalité civile et de
l'autonomie administrative et financière.

« Elles possèdent un patrimoine comprenant un domaine
public et un domaine privé. Les terres vacantes et sans maître
font partie du domaine privé des provinces.

« Leurs intérêts sont gérés et administrés par les institutions
suivantes:

« Le chef de province ;
•< Un conseil de gouvernement provincial;
« Une assemblée provinciale. » — (Adopté.)

. « Art. 13. — Le chef de province est à la fois représentant
du haut commissaire et du chef du territoire. Il est par déléga
tion permanente du haut commissaire, le dépositaire dans les
provinces des pouvoirs de la République.

■i Lu chef de province est assisté d'un adjoint, nommé dans
les conditions prévues à l'article 7 ci-dessus, qui le supplée en

cas d'absence ou d'empêchement dans toutes ses fonctions et
auquel il peut déléguer certaines de ses attributions. »

Par amendement (n° 9) , M. Béchard propose de rédiger comme
suit la seconde phrase du premier alinéa de cet article:

« Il est, par délégation permanente du haut commissaire,
le dépositaire dans la province des pouvoirs de la République. ».

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission

et le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Le second alinéa n'est pas contesté.
Personne ne demande la parole sur l'enseimble de l'article ?...
Je mets aux voix l'article 13, ainsi modifié.
(L'article 13. ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 14. — Le chef de province, représen

tant la province et chef des services publics de la province,
exerce les attributions prévues par les lois et règlements en
vigueur et notamment le pouvoir réglementaire, compte tenu
des attributions conférées aux conseils de gouvernement pro
vinciaux et aux assemblées provinciales par les décrets pris en
application de l'article 1" de la loi susvisée du 23 juin 1956.
II est ordonnateur du budget provincial et des budgets annexes
de celui-ci et peut déléguer ce pouvoir, par décision spéciale,
à tous fonctionnaires de son choix. Il correspond seul et direc
tement avec le haut commissaire représentant de l'État et chef
du territoire de Madagascar.

« En cas de litige entre l'État ou le territoire et la province,
cette dernière est représentée en justice par le président de
l'assemblée provinciale. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Sont abrogées toutes dispositions législatives et
réglementaires contraires au présent décret, notamment:

« Le décret n° 45-923 du 4 mai 1945, portant création du
conseil de gouvernement de Madagascar et dépendances;

« Les articles 3 à 10, 14, 16 à 18, 21, 24 à 26 du décret
n° 46-2509 du 9 novembre 1916 portant réorganisation adminis
trative de Madagascar.

« Les dispositions de l'article 9 du présent décret prendront
effet au plus tard le 1r janvier 1958. Elles pourront entrer en
vigueur avant cette date selon des modalités fixées par arrêtés
du haut commissaire de la République qui aménageront en
conséquence les dispositions du décret n° 46-2373 du 25 octo
bre 1946. » — (Adopté.)

M. le président. Nous avons achevé l'examen des articles de
la proposition de décision portant réorganisation, par décret,
de Madagascar.

Je vais mettre aux voix l'ensemble de la proposition.
M. Léon David. Le groupe communiste s'abstiendra dans la

vote sur l'ensemble.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de décision.
(La décision est adoptée.)

— 16 —

DÉCRET SUR LES ATTRIBUTIONS DU CONSE'L DE GOUVER
NEMENT ET DE L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE CE MADA
GASCAR

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de
la France d'outre-mer, proposition de décision sur le décret
du 3 décembre 1956, examiné en première lecture par l'Assem
blée nationale, en application de l'article l8r de la loi n° 56-619
du 23 juin 1956, fixant les conditions de formation et de fonc
tionnement ainsi que les attributions du conseil de gouverne
ment et portant extension des attributions de l'assemblée
représentative de Madagascar. (N°s 316 et 385, session de 1956-
1957.) .

Les conclusions du rapport de MM. Longuet et Zafimahova
ont été développées au cours de la discussion générale com
mune qui a eu lieu précédemment.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles de la proposition de décision. ■

(Le Conseil de la République décide de passer à la discussion
des articles de la proposition de décision.)

M. le président. Je donne lecture de la proposition de déci
sion :

« Le Conseil de la République décide d'approuver, sous réserve
. des modifications ci-après, le décret du 3 décembre 1956 fixant

les conditions de formation et de fonctionnement ainsi que les
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attributions du conseil de gouvernement et portant extension
des attributions de l'assemblée représentative de Madagascar. »

Par amendement (n° 4), MM. Ohlen et Florisson proposent,
au préambule de la proposition de décision, d'ajouter les dispo
sitions suivantes:

« ...et des territoires du Pacifique. »
M. Ohlen. Je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole sur le préambule ?...
Je le mets aux voix.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. « Art. 1er. — Les conditions et les modalités

de formation et de fonctionnement du conseil de gouvernement
institué à Madagascar par le décret du 3 décembre 1956 portant
réorganisation de Madagascar sont fixées par les articles sui
vants. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
( L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 1er bis. — Le conseil de gouvernement

est présidé par le chef du territoire.
« L'assemblée représentative élit, parmi ses membres ou

hors de son sein, au scrutin uninominal à un tour, huit mem
bres du conseil de gouvernement, qui portent le titre de
ministre, à raison d'un membre au moins et de deux membres
au plus par province.

« Le conseil de gouvernement élit en son sein un vice-pré
sident.

« Le conseil de gouvernement a la faculté de démissionner
s'il estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée repré
sentative.

« Pour les questions relevant de leur compétence, les minis
tres sont dans l'obligation de répondre à toutes questions ou
demandes d'explication posées par les membres de l'assemblée
représentative. »

Par amendement (n® 1), MM. Léon David, Chaintron et les
membres du groupe communiste proposent de rédiger ainsi le
début du deuxième alinéa:

« L'Assemblée représentative, élue au suffrage universel
direct, élit... (le reste sans changement).

La parole est à M. Chaintron.
M. Chaintron. Je ne voudrais pas revenir sur les raisons que

j'ai données dans la discussion générale et, d'autre part, il me
semblerait superflu, devant une telle assemblée républicaine .
et devant des démocrates aussi convaincus, d'énoncer cette évi
dence que pour qu'il y ait un minimum de démocratie dans
l'élection d'une assemblée représentative à Madagascar, il faut
et il suffit qu'elle soit élue au suffrage universel.

Cependant il faut encore le redire et c'est la raison même
de l'amendement que nous présentons.

' M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Paul Longuet, rapporteur de la commission de la France

d'outre-mer. La commission repousse l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Le

Gouvernement repousse l'amendement et rappelle qu'en Afrique
occidentale française comme en Afrique équatoriale française,
les assemblées de groupe sont élues au second degré; système
parfaitement démocratique, comme l'est d'ailleurs le système
propre à votre assemblée.

M. Chaintron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Chaintron.
M. Chaintron. Si vous vouliez trouver un exemple, vous n'au

riez pas dû choisir celui de votre assemblée parce qu'il est
probant, mais pas comme vous l'entendez. Le moi est haïssable
et peut-être le nous aussi.

M. le ministre. Je n'en fais pas partie.
M. Chaintron. En tout ca«, la démonstration est ici faite que

la représentation communiste correspond assez peu à l'influence
qu'elle a dans le pays et si c'est le résultat- que vous voulez
obtenir à Madagascar et en Afrique, je comprends que vous
adoptiez le système du second degré

M. le ministre Je ne l'adopte pas, il existe déjà.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix I amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le groupe

communiste. • -
Le scrutin est ouvert
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

déDouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin
(n° 53) :

Nombre de votants 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 16
Contre 2)5

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par un second amendement (n° 2), MM. Léon David, Chain

tron et les membres du groupe communiste proposent, au
deuxième alinéa, à la troisième ligne du même article, après
les mots : « qui portent le titre de ministre », de supprimer la
fin de l'alinéa.

La parole est à M. Chaintron.
M. Chaintron. La composition du conseil de gouvernement,

prévue au deuxième alinéa de l'article 1er bis, nous apparaît
assez singulière. Dans l'état présent, il s'agit d'un conseil de
gouvernement dont les membres d'ailleurs portent le titre de
ministre, c'est-à-dire qu'on est en présence d'un pouvoir exé
cutif. C'est une innovation vraiment très curieuse que de choi
sir des ministres selon des considérations géographiques ou de
représentation. Il est de coutume générale pourtant de choisir
un exécutif selon les qualités des personnes ou selon leurs affi
nités politiques. Le système préconisé par la commission nous
parait un peu contre nature.

Telle est la raison de la suppression que nous proposons.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission maintient son texte, qui est

d'ailleurs le résultat de très longs débats qui ont eu lieu à
l'Assemblée nationale. C'est un texte de transaction entre les
thèses les plus diverses et il représente à notre sens le meilleur
texte qui puisse actuellement être adopté.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement s'oppose à l'amendement.
M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
M. Chaintron. Il est maintenu. Il ne viendrait à l'idée de per

sonne que dans un Gouvernement de la France le ministre de
l'intérieur soit choisi parmi les représentants de l'Ardèche, ou
le ministre des communications parmi les représentants du
Nord...

M. le ministre. Nous avons compris.
M. Chaintron. C'est une chose invraisemblable. Nous ne com

prenons pas qu'on ne nous suive pas dans un raisonnement
pourtant élémentaire.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par le Gouverne

ment et par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par un troisième amendement (n6 3),

MM. Léon David, Chaintron et les membres du groupe commu
niste proposent de rédiger ainsi le quatrième alinéa de l'ar
ticle 1 er t»7s :

« Le conseil de gouv ernement est responsable devant l'As
semblée représentative. »

La parole est à M. Chaintron.
M. Chaintron. Une argumentation même longue ne suffirait

pas à convaincre nos collègues qui ont déjà une opinion toute
faite sur le sujet. Je veux simplement expliciter mon amende
ment en disant que le conseil de gouvernement n'est en fait
responsable devant personne. '1 serait normal qu'il le soit
devant ses mandants.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission a déjà repoussé les amende

ments analogues concernant les textes africains. Le présent
amendement aura le même sort; la commission maintient son
texte.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement repousse l'amendement.
M. Léon David. Je demande la parole pour expliquer mon vote.
M. le président. La parole est à M. Léon David,
M. Léon David. Ce n'est pas parce qu'on s'est trompé il y a

quelques instants qu'on doit se tromper une seconde fois.
(Rires.)

Nous maintenons donc notre amendement et nous demandons
un scrutin.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
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Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru

tin n° 5i).
Nombre des votants 206
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 17
Contre 279

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
M. rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Afin de mettre l'article 1er bis en conformité

avec le texte voté pour les territoires africains, la commission
propose que le troisième alinéa soit complété comme suit:
« Le vice-président préside le conseil de gouvernement en
l'absence du chef de territoire. »

Elle propose, en outre, que soit ajouté un alinéa supplé
mentaire ainsi conçu:

« Les ministres ne peuvent être poursuivis pénalement
qu'après autorisation de l'assemblée représentative. Les minis
tres sont pénalement responsables des crimes et délits commis
dans l'exercice de leurs fonctions. »

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
propositions de la commission.

M. le ministre. Le Gouvernement les accepte.
M. le président. Je mets aux voix l'article l0r bis, ainsi

complété.
(L'article 1er bis, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. La commission propose de supprimer

l'article 2 du décret.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'article 2 est supprimé.
La commission propose de supprimer l'article 4 _du décret.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'article 4 est supprimé.
« Art. 7. — Les ministres ne peuvent rester en fonction au

delà de la durée du mandat de l'assemblée qui les a élus;
toutefois leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date
d'installation du nouveau conseil de gouvernement qui doit
intervenir au plus tard dans les quatorze jours de l'ouverture
de la première session de la nouvelle assemblée. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les ministres sont tenus de garder le secret sur
les débats du conseil et sur les affaires qui lui sont soumises. »
(Adopté.)

« Art. 9. — La qualité de ministre est incompatible avec les
fonctions de :

« — membre du Gouvernement de la République française ;
« — président de l'assemblée représentative ;
« — président et membre de la commission permanente de

l'Assemblée représentative ;
« — membre d'un conseil de Gouvernement provincial;
« — membre du Parlement ou de l'Assemblée de l'Union fran

çaise.
« Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompa

tibilité prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si,
à l'expiration de ce délai, il n'a pas fait connaître son option,
il est réputé avoir renoncé aux fonctions de ministre. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Je propose la suppression du sixième alinéa

de cet article, ainsi conçu: « membre du Parlement ou de l'As
semblée de l'Union française ». Étant donné que cette rédaction
a été retenue peur les territoires africains, il serait logique que
Madagascar en bénéficie également.

M. le ministre. Je suis d'accord.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
. Je mets aux voix l'article 9, ainsi modifié.

(L'article 9, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 10. — Les membres du conseil de Gou

vernement peuvent présenter leur démission au président du
conseil de Gouvernement.

« Un ministre peut être démis de ses fonctions par le chef de
territoire sur proposition du vice-président du conseil de Gou
vernement. » — (Adopté.)

« Art. 11. — En cas de vacance par décès, démission ou pour
quelque cause que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu
à la vacance dans les conditions fixées aux articles i" bis, 5
et 6. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Indépendamment du remboursement de leurs
frais de transport et de déplacement, le vice-président du conseil
de Gouvernement et les ministres perçoivent une indemnité
annuelle, payée mensuellement, dont le montant est fixé uni
formément par délibération de l'Assemblée représentative par
référence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires ser
vant dans le territoire. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les dépenses nécessaires' au fonctionnement du
conseil de Gouvernement, notamment celles relatives aux indem
nités des ministres, à l'installation et à l'équipement du conseil,
au déplacement de ses membres, sont à la charge du budget de
la collectivité territoriale. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Le conseil de Gouvernement tient séance au
chef-lieu de territoire, sauf décision contraire prise par arrêté
du haut commissaire.

« L'ordre du jour est établi par le président.
« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assu

rés par les soins du chef du territoire. Ces archives comprennent
celles provenant du conseil du gouvernement de Madagascar
institue par le décret n° 45-923 du 4 mai 1915 et les textes
subséquents. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. La commission propose d'ajouter à cet

article un dernier alinéa ainsi conçu: « Le secrétaire général
assiste aux séances du conseil de gouvernement ».

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article li, ainsi complété.
(L'article 14, ainsi complété, est adopté.)

. M. le président. « Art. 15. — La dissolution du conseil de
gouvernement ne peut être prononcée que par décret pris en
conseil des ministres, après avis de l'assemblée représentative.

« Le décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil
de gouvernement sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un
mois. »

Par amendement (n° 13), M. Delorme propose, à la fin du
premier alinéa de cet article, de remplacer les mots: « après
avis de l'assemblée représentative », par les mots: « après
avis de l'Assemblée de l'Union française, qui doit se prononcer
dans un délai maximum de quinze jours ».

M. Jules Castellani. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. M. Delorme m'a chargé de dire que son

premier amendement ayant été repoussé tout à l'heure, il
retirait celui-ci.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 15.
(L'article 15 est adopté!)
M. le président. « Art. 17. — Le conseil de gouvernement

délibère sur les atfaires^relevant de sa compétence telle qu'elle
est définie à la présente section. Tous ses membres sont soli
daires en ce qui concerne les mesures arrêtées par lui dans
le cadre de leurs attributions collégiales.

« Tous les projets concernant les intérêts de l'ensemble du
territoire, à soumettre aux délibérations de l'assemblée repré
sentative et de sa commission permanente sont arrêtés en
conseil de gouvernement. » — (Adopté.)

« Art. 18. — Sont pris en conseil de gouvernement tous actes
réglementaires entrant dans le cadre de ses attributions et
concernant la gestion des affaires de la collectivité territoriale,
y compris les arrêtés qui doivent être soumis à l'avis préalable
de l'assemblée représentative.

« Le conseil délègue le ministre qualifié pour fournir à
l'assemblée toutes explications sur l'application des délibéra
tions de cette dernière. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Sont pris en conseil de gouvernement les arrêtés
ou actes concernant notamment :

« a) La réglementation générale en matière économique et
de prix ;

« b) Les mesures générales d'application de la réglementation
relative au soutien à la production ;

« c) Les règles générales et les modalités particulières d'ap
plication du décret du 3 décembre 1950 déterminant les condi
tions d'institution et de fonctionnement des collectivités rurales
à Madagascar, après avis de l'assemblée représentative;

« d) Le programme général de développement de l'éducation
de base. »

Par amendement (n° 11), Mme Devaud propose d'ajouter un
alinéa e ainsi rédigé :

« e) Les textes réglementaires pris en application des dispo
sitions législatives concernant les régimes du travail et la
condition des travailleurs. »

La parole est à Mme Devaud.
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Mme Marcelle Devaud. J'ai déposé cet amendement pour
aligner ce texte sur celui qui a été adopté tout à l'heure pour
les territoires africains.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission est contre cet amendement.

Elle estime que ce texte n'apporte rien de nouveau, car cette
rédaction figure déjà à l'article 53.

A l'article 53, on voit en effet que l'assemblée représen
tative est obligatoirement consultée sur les projets d'arrêtés
réglementaires à intervenir en conseil de gouvernement et rela
tifs aux effectifs de fonctionnaires, à l'organisation et au fonc
tionnement des communes autres que celles de plein exer
cice, au régime du travail et de la sécurité sociale notam
ment et à l'application pour les territoires des dispositions de
la loi du 15 décembre 1952 instituant un code du travail. Je
crois donc que Mme Devaud a satisfaction.

Mme Marcelle Devaud. Il s'agit ici du conseil de gouverne
ment et non pas de l'assemblée représentative.

M. la rapporteur. Mais l'article 53 précise qu'il s'agit d'arrêtés
réglementaires à intervenir en conseil de gouvernement. Le
conseil est donc habilité à les prendre.

Maie Marcelle Devaud. Dans ces conditions, je retire mon
amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par amendement (n°12), Mme Devaud propose d'ajouter à cet

article 19 un alinéa f ainsi rédigé :
« /) Les statuts particuheis des cadres des fonctionnaires

territoriaux, les régimes de rémunérations, de congés, d'avan
tages sociaux, et de retraites, après avis de l'assemblée repré
sentative. »

La parole est à Mme Devaud.
M. te rapporteur. C'est la même chose, monsieur le prési

dent.
Mme Marcelle Devaud. Non, ce n'est pas tout à lait la même

chose. Cet amendement tend à préciser les conditions dans
lesquelles sera appliqué l'article 8 du rapport n° 381 relatif à
l'organisation des services publics.

Je pense qu'il serait bon de les rappeler dans cet article 19.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission s'oppose à cet amendement

pour les raisons suivantes :
D'abord, l'article 49 est ainsi rédigé :
« L'assemblée représentative prend des délibérations portant

réglementation applicables à l'ensemble de Madagascar dans les
matières d'intérêt général ci-aprcs :

« 1° Statut général des agents des cadres territoriaux recru
tés au profit des services de la collectivité territoriale et des
services publics des provinces, en application des décrets sur
la fonction publique prévus à l'article 3 de la loi du
23 juin 1956; »

D'autre part, à l'article 53, je retrouve le même texte concer
nant les arrêtés réglementaires à intervenir en conseil de gou
vernement et relatifs à l'organisation d'ensemble des services
de la collectivité territoriale, les statuts particuliers des agents
des cadres territoriaux mentionnés au paragraphe t° de l'ar
ticle 49.

Je crois donc que Mme Devaud a satisfaction sur l'en
semble.

Mme Marcelle Devaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Il est ici question d'arrêtés réglemen

taires à intervenir dans les prérogatives de l'assemblée repré
sentative et non pas dans les prérogatives du conseil de gou
vernement.

Mon amendement ne change peut-être rien en fait, mais je
trouve la rédaction de l'article quelque peu choquante.

M. le président. Maintenez-vous votre amendement ?
Mme Marcelle Devaud. Je le retire, monsieur le prési

dent.

ffl. le président. L'amendement est retiré.
Quelqu'un demande-t-il la parole?.™
Je mets aux voix l'article 19 dans le texte de la commission.
(L'article 19 est adopté.)

M. Je président. « Art. 20. — Les chefs des services publics
immédiatement placés sous l'autorité des ministres sont nom
més par le chef du territoire en conseil de gouvernement sur
la proposition du ministre dont relève le service. » — (Adopté.)

« Art. 21 bis (nouveau). — Le conseil de gouvernement
accorde sur délibération de l'assemblée représentative les per
mis de recherches minières du type B. » — (Adopté.)

« Art. 26. — Chaque année, le vice-président du conseil de
gouvernement soumet à l'avis du conseil de gouvernement la
rapport qu'il présente à l'assemblée sur l'activité générale du
conseil de gouvernement et la marche des services publics de
la collectivité territoriale. » — (Adopté.)

« Art. 27. — Les ministres sont individuellement chargés par
délégation du chef du territoire après avis du vice-président
du conseil de gouvernement de la gestion d'un ou plusieurs
des services publics de la collectivité territoriale. » — (Adopté.)

« Art. 28. — Les attributions des ministres sont fixées par
arrêtés du chef du territoire, publiés au Journal officiel de
Madagascar. » — (Adopté.)

« Art. 29. — Chaque ministre est responsable devant le conseil
de gouvernement du fonctionnement des services puiblics et de
l'administration des affaires relevant du secteur administratif
dont il est chargé et l'en tient régulièrement informé. * —
(Adopte.)

« Art. 30. — Le conseil de gouvernement peut charger un
ministre d'un secteur administratif .comportant un eu plusieurs
sous-secteurs dont la gestion est confiée à d'autres ministres,
mais dont les activités sont coordonnées par le ministre chargé
de l'ensemble du secteur. » — (Adopté.)

-« Art. 31. — Le ministre chargé de la gestion d'un secteur
ou d'un sous-secteur prend toutes décisions intéressant la mar
che des affaires placées dans la compétence des services publics
territoriaux de son secteur ou sous-secteur, à l'exception de
celles qui relèvent du conseil de gouvernement ou de l'assem
blée représentative.

« Il peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la
limite des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

« Il dirige les services de son secteur ou sous-secteur avec
l'assistance des fonctionnaires, chefs de service auxquels il
donne toute délégation utile.

« Il est chargé d'assurer l'exécution par ses services des déci
sions du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations
de l'assemblée représentative. » — (Adopté.)

« Art. 32. — Le ministre présente au conseil de gouverne
ment les affaires instruites par ses services et qui doivent
faire l'objet d'arrêtés ou de décisions en conseil de gouverne
ment.

« Il présente également au conseil de gouvernement tous pro
jets et tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou
de son sous-secteur qui doivent être soumis à 'assemblée
représentative. -Il a la charge d'en suivre et d'en soutenir la
discussion auprès de l'assemblée représentative, conformément
aux directives du conseil de gouvernement. Il peut, en cette
occasion, se faire assister par des fonctionnaires de ses ser
vices. » — (Adopté.)

« Art. 33. — Dans les conditions fixées par leurs statuts
respectifs, le chef du territoire, sur la proposition du ministre
dont il relève:

« Procède aux nominations et aux promotions res personnels
des cadres territoriaux appartenant aux services -de la collec
tivité territoriale, suivant une péréquation déterminée par le
chef du territoire en Jonction de la répartition des personnels
desdits cadres entre les services de la collectivité territoriale
et ceux des provinces ;

« Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des
services publics de la collectivité territoriale et prononce ou
propose, selon le cas, toutes sanctions disciplinaires concernant
ces fonctionnaires et agents.

« Le chef du territoire, en conseil de gouvernement, peut
déléguer les pouvoirs énumérés aux deux paragraphes précé
dents à 'chacun des ministres dans le cadre de leurs attribu
tions et pour certaines catégories de personnel.

« Les agents des services publics de la collectivité territoriale
sont notés successivement par les fonctionnaires chargés du
pouvoir de notation aux termes du statut général et des statuts
particuliers des cadres de fonctionnaires et par le ministre
dont relève le service auquel ils sont affectés. » (Adonté.)

« Art. 34. — Outre l'obligation générale prévue à l'article 8,
chaque ministre est tenu, au titre de ses activités individuelles
pour le secteur ou le sous-secteur dont il est responsable, au
même secret professionnel que les fonctionnaires des services
publics. » — (Adopté.)

« Art. 35. — Les dispositions du présent titre entreront en
application au plus tard le 1™ juillet 1957. » — (Adopté.)

« Art. 39. — L'assemblée représentative peut formuler des
recommandations ayant pour objet d'assurer la coordination
et éventuellement l'unification des réglementations et des régi
mes fiscaux provinciaux. Ces recommandations sont transmises
par le chef de territoire aux chefs de province intéressés, qui
en saisissent, selon le cas, les conseils de province ou les assem
blées provinciales.

« L'assemblée représentative peut être appelée à délibérer sur
toutes matières relevant de la compétence des assemblées pro
vinciales pour lesquelles l'opportunité d'une réglementation
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commune à deux on plusieurs aurait été reconnue par les assem
blées provinciales intéressées.

« Lorsque, en matière économique ou financière, une délibé
ration prise par une assemblée provinciale risque de porter pré
judice aux intérêts d'une ou de plusieurs autres provinces le
chef de territoire peut, de sa propre initiative ou si la question
lui est soumise par délibération d'une assemblée provinciale,
après avis- d'une conférence réunie dans les conditions prévues
à l'article 11 du décret du 3 décembre 1956 portant réorganisa
tion de Madagascar, saisir l'assemblée représentative. Cette der
nière prend une délibération qui s'impose aux assemblées pro
vinciales intéressées.

« Si cette recommandation n'est pas acceptée par l'assemblée
provinciale en cause, la décision définitive est prisé par décret
pris en conseil des ministres, après avis de l'Assemblée de l'Union française, le conseil d'État entendu. »Union française, le conseil d'État entendu. »

M. IB rapporteur. Je demande la parole.
Mi te président. La parole est à M. le rapporteur.
M; 1« rapporteur. Il conviendrait de rédiger ainsi la dernière

phrase de l'avant-dernier alinéa: « Cette dernière formule une
recommandation... », le dernier alinéa restant sans changement.

W. le ministre-. Je suis d'accord avec vous.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix,, pour l'article 39, le nouveau texte proposé ,

par la commission.
(L'article 39, ainsi rédigé,, est adopté.)
M. le président. « Art. 4l. — L'assemblée représentative fixe

par délibérations la date d'ouverture de ses sessions ordinaires
dont la. durée ne peut dépasser deux mois. Celles-ci sont toute
fois régies par les règles ci-après.

« L'assemblée représentative tient chaque année deux sessions
ordinaires. La première s'ouvre- au cours du premier trimestre,
la seconde avant la fin du mois d'octobre. Le budget est examiné
au cours de la seconde session ordinaire. Au cas où une session
ordinaire ou extraordinaire serait close sans que l'assemblée
représentative ait fixé- la date d'ouverture de sa prochaine ses
sion ordinaire, celle-ci serait fixée- en temps utile par la. commis
sion. permanente..

« L'assemblée représentative- doit, en outre, être réunie en
session extraordinaire :

« a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adres
sent la demande écrite au président;

« b) Soit par arrêté du chef du territoire.
« La durée des sessions extraordinaires ne peut dépasser

quinze jours.
« Les dispositions du présent article remplacent, en. ce qui

concerne l'assemblée représentative, celles de l'article 27 du
décret du 25 octobie 1946. » (Adopté.)

« Art. 42. — En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux
Eurblicsrd'éuqsuipremetnstétdaebbase,rl'assehemfbl déue-terrerpirtéoisreent eativ ceo ndéli-ère sur tous projets établis par le chef du territoire en conseil,
relatifs aux objets ei-après :

« a) Transactions concernant les droits dont la fixation, du
tarif relève de la compétence de l'assemblée, telle que déter
minée par l'article 44 ci-après, lorsque ces droits portent su» des
litiges d'un montant égal ou supérieur à 10 millions de francs-
C.F.A. ;
t b) Acceptation ou refus des dons et legs faits à la collecti

vité territoriale, avec charges ou affectations immobilières. Le
conseil de gouvernement peut toujours accepter ces: dons et legs
à titre conservatoire. La décision de l'assemblée, qui intervient
ensuite, a effet à compter de cette acceptation provisoire. En
cas d'urgence, le haut commissaire peut, seul, faire tout acte
conservatoire et accepter ces dons et legs ;

« c) Aliénation des propriétés immobilières de la collectivité
territoriale ;  

« d) Choix du mode d'exploitation des ouvrages publies de
la collectivité territoriale;

« e) Classement, déclassement dm domaine public de la collec
tivité territoriale et, notamment,, des voies de communication,
y compris canaux, lacs et étangs ayant un caractère inter-
provincial, ainsi que des installations terrestres, ferroviaires,,
fluviales, maritimes et aériennes y afférentes. » — (Adopté.)

« Art. 43. — L'assemblée peut fixer, par délibération, le mon
tant et les conditions d'attribution de l'indemnité allouée à ses
membres, et payée mensuellement, ainsi que les règles appli
cables au remboursement de leurs, frais de transport.

« Cette indemnité, quelle que soit sa forme, est fixée par
référence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires ser
vant dans le territoire.

« Elle ne peut se cumuler avec l'indemnité allouée- aux
membres des assemblées provinciales, ni avec l'indemnité de
membre d'un conseil de gouvernement ou d'un conseil de
foeusve drensemsesnt mproevsin ccioal,tni aovec l'iendemnité allouée aux mem-res des assemblées constitutionnelles. - ,

«- Les fonctionnaires, en activité de service ou en service
détaché, membres de rassemblée, perçoivent le complément
entre leur traitement, majoré éventuellement des frais de dépla
cement, et l'indemnité de membre de l'assemblée,, ou seule
ment leur traitement majoré éventuellement des frais de dépla
cement quand le total est supérieur à ladite indemnité.

« L'assemblée peut en outre voter, pour son président,, une
indemnité- forfaitaire annuelle pour frais de représentation.

Les dispositions du présent article remplacent, pour ce qui
concerne l'assemblée représentative, celles de l'article 19 du
décret n° 46-2373 du 25 octobre 1946. » — (Adopté.)

« Art. 44. — Sous réserve du respect des conventions inter
nationales, des dispositions de l'article 32 de la loi du 31 décem
bre 1953 et de la consultation préalable des assemblées consu
laires dans les matières qui sont de leur compétence, l'assem
blée représentative délibère en matière financière sur tous les
projets établis en conseil de gouvernement et sur toutes pro
positions émanant de l'un de ses membres relatifs aux objets
ci-après : -

« 1° Mode d'assiette, règles de perception et tarifs:
« a) Des impôts, droits, taxes, parts de taxes et contributions

indirectes et des redevances de toute nature perçus au profit
du budget de la collectivité territoriale et des budgets provin
ciaux, y compris les droits d'entrée et de sortie et les droits
perçus à. la production, à la fabrication ou à la circulation dès
marchandises et les taxes de recherche et de conditionnement;

« a bis) Du maximum des centimes additionnels à ces impôts
dont la perception est autorisée au profit des collectivités et
des établissements publics;

« b) Des droits de timbre et d'enregistrement;
« 2° Mode d'assiette et règles de perception des contributions

directes basées sur les revenus ou le chiffre d'affaires dies
contribuables, à percevoir dans les provinces au profit du budget
provincial ;

« 3° Conventions à passer et cahiers des charges à établir ,
pour le compte de la collectivité territoriale.

« Dans le cas où une concession d'exploitation de services
publics est demandée par un étranger ou dans l'intérêt d'un
étranger, cette concession ne peut être accordée que s'il y a
accord entre le haut commissaire et l'assemblée représentative.
En cas de désaccord, il est statué par décret ;

« 4° Tarifs des redevances des concessionnaires ainsi que des
cessions et prestations des services publics de la collectivité
territoriale; droits d'occupation du domaine de celle-ci et
autres redevances domaniales y afférentes;

« 5° Détermination des frais compris sous la dénomination de
« frais de justice criminelle », établissement des tarifs de ces
frais, modalités de payement et de recouvrement, fixation des
conditions que doivent remplir les parties prenantes et, d'une
façon générale-, réglementation de tout ce qui touche aux frais
de justice en matière criminelle; tarifs de délivrance de copies
ou d'extraits d'actes publics;

« 6°- Conventions tarifaires, fiscales relatives aux impôts
perçus par la collectivité territoriale dans les cas prévus par la
loi ;

« 7° Prêts, cautionnement,, avals et participation de la collec
tivité territoriale au capital de sociétés d'État et d'économie
mixte et, exceptionnellement, de sociétés privées qui concourent
au développement économique de Madagascar ;

« 8° Acceptation des offres de concours aux dépenses de la
collectivité territoriale et participation du budget de cette collec
tivité- aux dépenses de l'État, d'une province ou d'une collecti
vité publique de Madagascar en vue de travaux intéressant la
collectivité territoriale ;

« 9® Dans les limites et conditions prévues à l'article 9 du
décret du 3 décembre 1956, création et suppression des services
publics et des établissements- publics et, éventuellement,
conventions & passer avec les provinces à cet effet;

« 10° Conditions d'attribution des prêts de premier établis
sement à la charge du budget de la collectivité territoriale ;

«• 11® Subventions et prêts du budget de la collectivité terri
toriale, aux budgets des autres collectivités publiques et des
établissements publics de Madagascar et de l'État;

« 12° Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics de Madagascar ou de l'État;

« 13» Emprunts,, demandes de prêts ou d'avances de la collec
tivité territoriale à l'État et à la caisse centrale de la France
d'outre^mer ou aux autres établissements publics de. crédit, et
garanties pécuniaires, qui leur sont affectées sur les ressources
de la collectivité territoriale.

« L'assemblée représentative peut fixer un- délai aux assem
blées- consulaires pour se prononcer, faute de quoi elle passera
outre au défaut d'avis. Ce délai ne peut être inférieur à quinze
jours à compter de la date de notification de la demande
d'avis. » — (Adopté.)

« Art. 45. — Les projets de budget de la collectivité territo
riale et des budgets annexes, établis en monnaie locale,, sont
arrêtés en conseil de gouvernement et présentés par le ministre
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responsable à l'assemblée à la seconde session ordinaire
annuelle. Ils sont examinés et doivent être votés en équilibre
par l'assemblée -au cours de cette session.

« Les recettes et dépenses du budget de la collectivité terri
toriale sont réparties en chapitres et en articles.

« L'initiative des modifications de recettes et de dépenses
appartient concurremment au chef de territoire en conseil de
gouvernement ej à l'assemblée. Toutefois, l'évaluation du ren
dement futur des recettes du budget incombe au chef de terri
toire en conseil de gouvernement. Aucune augmentation de
dépenses ni aucune diminution de recettes ne peut être retenue
si elle n'est accompagnée d'une proposition d'augmentation de
recettes ou d'économies équivalentes.

« Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibé
ration particulière. L'ensemble du budget est ensuite soumis
au vote de l'assemblée représentative qui se prononce, s'il y
a lieu, sur les mesures à prendre pour assurer l'équilibre des
recettes et des dépenses, compte tenu des crédits nécessaires
pour assurer les dépenses prévues au deuxième alinéa de
l'article 64 ci-après.

« Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que par
l'assemblée représentative, selon la procédure fixée pour son
établissement et de telle sorte que demeure assuré l'équilibre
des recettes et des dépenses. Tout virement de chapitre à
chapitre doit être autorisé par l'assemblée représentative ou,
en cas d'urgence, par sa commission permanente qui en fait
rapport à l'assemblée représentative à sa prochaine session.
Aucune création d'emploi ne peut être faite si la prévision n'en
figure au budget. » — (Adopté.)

« Art. 46. — Les crédits supplémentaires et prélèvements
sur la caisse de réserve sont proposés ,et délibérés dans les
mêmes conditions.

« En cas d'urgence et en 'dehors des sessions, des crédits
supplémentaires pourront être ouverts et des prélèvements
sur la caisse de réserve opérés après avis conforme' de la com
mission permanente par arrêtés du haut commissaire en
conseil de gouvernement. Ces arrêtés devront être soumis à la
ratification de l'assemblée représentative lors de la plus pro
chaine session.

« Les modifications ainsi décidées ne peuvent avoir pour objet
que de rectifier les erreurs d'évaluation ou de parer aux insuf
fisances de crédits que des événements postérieurs à l'établis
sement du budget ont révélées ou d'acquitter des dépenses que
des circonstances imprévisibles à cette date ont ultérieurement
rendues indispensables. » — (Adopté.)

« Art. 47. — Aucun avantage ne peut être attribué par
l'assemblée représentative à un fonctionnaire ou agent ou à
une catégorie de fonctionnaires ou agents autrement que sur
la proposition du chef de territoire en conseil de gouver
nement.

« Sauf dérogation prévue par la loi, aucun service spécial
fonctionnant sur compte hors budget ne peut être institué que
par arrêté du haut commissaire pris après accord du ministre
de la France d'outre-mer et du ministre des affaires écono
miques et financières.

« L'arrêté d'institution doit déterminer les conditions de
fonctionnement du compte et organiser le contrôle de l'assem
blée représentative sur ses recettes et ses dépenses.

« La compétence du conseil de gouvernement et de l'assem
blée représentative à l'égard de l'établissement des tarifs et
des budgets des organismes dont l'exploitation est érigée par
la loi en régie autonome ou en office public est déterminée par
les textes qui fixent les statuts de ces organismes. » — (Adopté.)

« Art. 48. — Si avant le premier jour de l'année civile,
l'assemblée représentative ne se réunit pas, ou se sépare sans
avoir voté le budget ou sans l'avoir voté en équilibre, le chef
du territoire l'établit provisoirement d'office par arrêté pris en
conseil de gouvernement en prenant pour base le budget de
l'année précédente et le tarif des taxes votées par l'assemblée
représentative. Cet arrêté peut néanmoins prévoir en cas do
nécessité toutes réductions de dépenses ou toutes augmenta
tions de recettes fiscales ou autres. Le conseil de gouvernement
convoque dans les quinze jours l'assemblée représentative en
session extraordinaire pour une durée de huit jours. Si l'assem
blée représentative n'a pas voté le budget en équilibre à la
fin de cette session extraordinaire, le budget est établi défini
tivement par le chef du territoire en conseil de gouvernement
dans les conditions fixées ci-dessus. Lorsque l'assemblée repré
sentative n'a pas voté la totalité des dépenses obligatoires, le
chef du territoire en conseil de gouvernement inscrit d'offce
celles qui ont été omises en tout ou partie et rétablit l'équi
libre du budget, soit par imputation sur les fonds libres ou
sur les dépenses diverses et imprévues, soit par réduction des
dépenses facultatives. »

Par amendement (n° 15) M. Castellani propose de rédigercomme suit cet article:
« Si, avant le premier jour de l'année civile, l'Assemblée

représentative ne se réunit pas, ou se sépare sans avoir voté

le budget ou sans l'avoir voté en équilibre,' le Haut-Commis-
saire l'établit provisoirement d'offce par arrêté pris en Conseil
de Gouvernement en prenant pour base le budget de l'année
précédente et le tarif des taxes votées par l'Assemblée repré
sentative. Cet arrêté peut néanmoins prévoir, en cas de
nécessité, toutes réductions de dépenses ou toutes augmenta
tions de recettes, fiscales ou autres.

« Le Haut-Commissaire convoque dans les quinze jours l'As
semblée représentative en session extraordinaire pour une
durée de huit jours. Si l'Assemblée représentative n'a pas voté
le budget en équilibre, à la fin de cette session extraordinaire,
le budget est établi définitivement par le haut commissaire,-
en conseil de gouvernement, dans les conditions fixées au
premier alinéa ci-dessus.

« Lorsque l'Assemblée représentative n'a pas voté la tota
lité des dépenses obligatoires, le Haut-Commissaire, en conseil
de gouvernement, inscrit d'office celles qui ont été omises en

. tout ou partie et rétablit l'équilibre du budget, soit par
imputation sur les fonds libres ou sur les dépenses diverses
et imprévues, soit par réduction des dépenses facultatives. xt

La parole est à M. Castellani.
M. Jules Castellani. Mon amendement tend, d'une part, à

substituer au chef de territoire le Haut-Commissaire, représen
tant de l'État, pour le contrôle de l'équilibre du budget et
l'établissement du budget provisoire ou du budget définitif
d'office en cas de carence de l'assemblée. C'est, en effet,
comme représentant de l'autorité de tutelle que le Haut-
Commissaire doit ici intervenir. Bien entendu, les arrêtés du
haut commissaire doivent être pris en conseil de gouverne
ment, étant donné que le budget intéresse essentiellement lai
collectivité territoriale.

Il a, d'autre part, pour objet de substituer le Haut-Commis-
saire au conseil de gouvernement pour la convocation de
l'assemblée. En effet: le conseil de gouvernement saisit l'assem
blée mais ne la convoque pas (cf. art. 44) ; et, aux termes
de l'art. 44, c'est le chef de territoire qui convoque l'assemblée
en session extraordinaire lorsque cette convocation ne résulte
pas d'une demande des membres de l'assemblée.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commissio5

et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Ce texte constitue l'article 48.
« Art. 49 (nouveau). — L'Assemblée représentative prend des

délibérations portant réglementation applicables à l'ensemble
de Madagascar dans .les matières d'intérêt général ci-après:

« 1° Statut général des agents des cadres territoriaux recrutés
au profit des services de la collectivité territoriale et des ser
vices publics des provinces, en application des décrets sur la
fonction publique prévus à l'article 3 de la loi du 3 juin 1956;

« 2° Procédure civile, à l'exception de l'organisation judi
ciaire ;

« 3° Professions libérales, offices ministériels et publics;
« 4° Fixation des conditions d'application du droit coutumier

local, harmonisation et unification progressive des diverses
règles et usages locaux entre eux et avec le droit civil fran
çais;

« 5° Domaine de la collectivité territoriale. Toutefois, il ne
pourra être porté aucune atteinte aux droits immobiliers et
aux servitudes dont bénéficie l'État.

« Si l'État affecte ultérieurement certains immeubles au fonc
tionnement de services publics, ces immeubles bénéficient des
servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionnement des
dits services;

« 6° Réglementation générale concernant l'agriculture et les
forêts; protection des sols; protection de la nature et des végé
taux; lutte phytosanitaire ;

« 7° Réglementation générale concernant l'élevage; lutte
contre les épizooties et anti-acridienne ;

« 8° Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixa
tion des normes, qui demeurent réglementées par décret;

« 9° Transports intérieurs, circulation, roulage;
« 10° Navigation sur les fleuves, canaux, lagunes et rivières;
« 11° Police des voies de communication, à l'exception de

la police de l'air et des voies maritimes;
« 12° Après consultation du conseil national des assurances

par l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer,
réglementation ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assu
rance à l'égard des personnes physiques ou morales dont la
responsabilité civile est susceptible d'être engagée aux termes
des articles 1382 à 1386 du code civil, sans que cette régie-
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mentation puisse affecter, par ailleurs, la teneur de la légis
lation et de la réglementation sur les assurances, ni s'appli
quer à la couverture du risque en matière d'accidents du tra
vail et de maladie professionnelle;

« 13° Modalités d'application du régime des substances miné
rales ;

« 14° Organisation des caisses d'épargne de la collectivité
territoriale;

« 15° Hygiène publique, sources thermales, protection de la
santé publique à l'exception de la réglementation sur les frau
des alimentaires;

« 16° Enfance délinquante ou abandonnée ; protection des
aliénés ;

a 17° Lutte contre les grandes endémies;
« 18° Tourisme;
« 19° Urbanisme ; établissements dangereux, incommodes,

insalubres ;
« 20° Protection des monuments et des sites;
« 21° Régime pénitentiaire;
« 22° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers

de certaines professions libérales, commerciales ou industriel
les est soumis au régime de l'autorisation administrative préa
lable ;

« 23° Formes et conditions des adjudications et marchés à
passer dans le territoire pour les travaux et fournitures inté
ressant la collectivité territoriale sous réserve du respect des
règles générales applicables en ces matières. Ces règles seront
fixées par un décret pris dans les conditions déterminées par
l'article 1er de la loi du 23 juin 1956. »

Mme Devaud a déposé sur cet article six amendements qui
peuvent faire l'objet d'une discussion commune.

Le premier (n° 5) propose d'ajouter un alinéa 14° bis ainsi
rédigé :

« 14° bis) Coopération, coopération de crédit, de production
et de consommation. »

Le second (n° 6) tend à ajouter un alinéa .14° ter ainsi
rédigé :

« 14° ter) Mutualité ».
Le troisième (n° 7) a pour objet d'ajouter un alinéa 15° bis

ainsi rédigé :
« 15° bis) Enseignement technique. »
Le quatrième (n° 8) propose d'ajouter un alinéa 16° bis ainsi

rédigé :
« 16° bis) Bienfaisance, assistance, secours, allocations, lote

ries >•
Le cinquième (n° 9) tend à ajouter un alinéa 19° bis ainsi

rédigé :
« 19° bis) Habitat, habitations à loyer modéré. »
Le sixième (n° 10) propose d'ajouter un alinéa 21° bis ainsi

rédigé :
« 21° bis) Immigration. »
La parole est à Mme Devaud. '
Mme Marcelle Devaud. J'espère que M. le ministre va me

dire qu'il accepte tous mes amendements et que je n'aurai pas
besoin de les défendre. (Sourires.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Longuet.
M. le rapporteur. Je m'excuse, madame Devaud. Vous êtes

pleine de sollicitude pour Madagascar et je devrais vous en
savoir gré. Or, je serai très désagréable à votre égard, parce
que je vais rofuser tous vos amendements au nom de la
commission.

M. le ministre. Je les repousserai également au nom du
Gouvernement.

Mme Marcelle Devaud. Monsieur le rapporteur, quelle est
la raison de votre décision ?

M. le rapporteur. Votre amendement n° 8 vise à ajouter un
alinéa ainsi rédigé : u 16 bis) Bienfaisance, assistance, secours,
allocations, loteries ».

Mme Marcelle Devaud. C'est ce qui se passe en Afrique. "
M. le rapporteur. Cette disposition figure déjà dans le texte

relatif aux assemblées provinciales; elle ne peut également
figurer dans le texte s'appliquant à l'assemblée représentative.

Mme Marcelle Devaud. Je n'insiste pas pour cet amende
ment, bien que je pense — encore que le mot « loteries »
semble vous choquer — qu'il est nécessaire d'avoir une coordi
nation à l'échelon de l'assemblée représentative.

Mais j'insiste particulièrement pour les autres amendements.
Qu'il s'agisse de mutualité — et j'ai dit tout à l'heure ce que
j'en pensais — qu'il s'agisse de coopération, de programme
d'habitat dans le cadre de l'aménagement du territoire et de
l'expansion économique de l'île, qu'il s'agisse de l'enseigne
ment technique, qui ne peut pas être organisé à une petite
échelle —r l'enseignement technique véritable doit, en effet,
être organisé en fonction des marchés et des débouchés —

qu'il s'agisse de l'orientation de la politique d'immigration,
toutes ces questions doivent être réglées au niveau de l'assem
blée représentative. .

M. le ministre. Les amendements na" 6, 7, 8, 9 et 10 s'appli
quent à des matières de la compétence.des assemblées pro
vinciales.

Mme Marcelle Devaud. Certainement pas! L'immigration n'est
pas de la compétence de l'assemblée provinciale. Autrement il
n'y aurait pas de politique d'ensemble.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Pour que Mme Devaud soit logique

avec elle-même, elle aurait dû, en même temps, supprimer
les mêmes paragraphes dans les pouvoirs de l'assemblée pro
vinciale, car il n'est pas possible que les deux assemblées
aient les mêmes pouvoirs : il y aurait conflit. Nous avons
essayé dans ce texte de décentraliser une partie des pouvoirs
nouveaux de l'assemblée représentative qui lui viennent du
ministère. Une partie des pouvoirs anciens de l'assemblée
représentative est maintenant transférée aux assemblées pro
vinciales. Accepter la thèse de Mme Devaud serait revenir
en arrière....

Mme Marcelle Devaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Je m'excuse d'insister, monsieur le

rapporteur, mais puisque vous apportez un argument nouveau,
je suis obligé de vous répondre.

Je ne peux pas, par exemple, supprimer l'enseignement tech
nique à l'échelon de l'assemblée provinciale, car il y a un
enseignement pratique qui doit s'organiser à l'échelon de la
province. Mais je vous mets au défi d organiser convertablement
le programme d'ensemble de l'enseignement technique, sans
tenir compte des nécessités territoriales, de l'expansion territo
riale, des débouchés qui vont s'ouvrir.

Quant à la politique de l'immigration...
M. le ministre. C'est un service d'État, madame.
Mme Marcelle Devaud. Je'le sais, monsieur le ministre, aussi

suis-je surprise que, tout à l'heure, énumérant mes amende
ments, vous ayez classé celui qui est relatif à l'immigration
parmi ceux qui s'appliquent aux services provinciaux. C'est
certainement, de votre part, un lapsus calami.

M. le ministre. Je vous remercie de votre indulgence.
Mme Marcelle Devaud. Ce n'est pas de l'indulgence; c'est

peut-être simplement la constatation de la vérité.
Mais je pense que l'orientation de l'immigration doit en partie

relever du territoire et notamment dans le cadre du marché
commun...

M. le ministre. Il n'est pas voté, le marché commun I
Mme Marcelle Devaud. ...il est absolument nécessaire que le

territoire soit appelé à donner son avis sur l'immigratioa
possible.

M. le président. l'amendement n° 5 est-il maintenu, madame
Devaud ?

Mme Marcelle Devaud. Oui, il est maintenu.
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repousse par la commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 6 est-il maintenu ?
Mme Marcelle Devaud. Je le retire', monsieur le président.
M. le président. L'amendement n° 6 est retiré.
L'amendement n° 7 est-il maintenu ?
Mme Marcelle Devaud. Oui, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7, repoussé

par la commission et par le Gouvernement.
(Après une première épreuve déclarée douteuse par le bureau,

le Conseil, par assis et levé, repousse l'amendement.)
M. le président. Madame Devaud, l'amendement n° 8 est-il

maintenu ?

Mme Marcelle Devaud. Non monsieur le président, je le retire
ainsi que l'amendement n° 9, mais je maintiens l'amendement
n° 10.

M. le président. Les amendements n01 8 et 9 sont retirés.
Sur l'amendement n° 10, quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. J'avoue que la commission aurait été

assez disposée à accepter cet amendement à condition que
la disposition à laquelle il tend n'aille pas à l'encontre des
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textes. Il me semble que le service d'immigration est un service
d'État et il paraît difficile que l'assemblée représentative puisse
donner son avis sur des questions qui ressortissent à un service
d'État.

C'est pourquoi, la commission laisse le Conseil juge de sa
décision.

b.Mme Marcelle Devaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Vous admettriez que des décisions

concernant l'immigration, c'est-à-dire relatives à des questions
de peuplement extrêmement graves, soient prises à l'encontre
de décisions formelles de l'assemblée représentative ?

Cela me paraît contraire à un droit essentiel de l'assemblée
représentative.

M. le rapporteur. J'aurais tendance à suivre Mme Devaud
sur cet amendement.

Mme Marcelle Devaud. Je me permets de dire que ce serait
sage. ,

M. Jules Castellani. Nous aurions dû suivre tout à l'heure
également Mme Devaud. C'eût été également sage.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement repousse l'amendement.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne

ment et pour lequel la commission s'en remet à la sagesse du
Conseil.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets-aux voix l'article 49 (nouveau), complété par l'amen- .

dément qui vient d'être adopté.
(L'article 49, nouveau, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. « Art. 53. — L'assemblée représentative est

obligatoirement consultée sur les projets d'arrêtés réglemen
taires à intervenir en conseil de gouvernement et relatifs à:

« a) L'organisation d'ensemble des services publics de la
collectivité territoriale ;

« b) Les statuts particuliers des agents des cadres territo
riaux mentionnés au paragraphe i° de l'article 49, les moda
lités et les taux de leur rémunération, le régime des congés,
les avantages sociaux et le régime des retraites applicables à
ces agents;

«< c) Le régime du travail et de la sécurité sociale et notam
ment l'application pour le territoire des dispositions de la loi
n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code du travail
dans les territoires et territoires associés relevant du ministère
de la France d'outre-mer;

x d) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État mis
à la disposition des services de là collectivité territoriale;

« e) L'organisation et le fonctionnement des communes
autres que celles de plein exercice ;

« /) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à
la réglementation résultant des délibérations de l'assemblée
représentative, de l'échelle des peines applicables, dans les
conditions prévues à l'article 2 de la loi du 23 juin 1956. » —
{Adopté.)

« Art. 55. — L'assemblée représentative est obligatoirement
consultée sur l'octroi des permis généraux de recherches miniè
res de type A. En cas de désaccord entre l'assemblée repré
sentative et le haut commissaire, il est statué par décret pris
en conseil des ministres, après avis de l'Assemblée de l'Union
française. » — (Adopté.)

« Art. 55. — L'assemblée représentative est obligatoirement
saisie pour avis par le conseil de gouvernement:

« a) Des comptes administratifs relatifs à l'exécution du
budget et des budgets annexes, des régies et des. établisse
ments publics de la collectivité territoriale;

« b) De la situation annuelle des fonds de la collectivité ter
ritoriale.

« L'assemblée représentative peut formuler' toutes observa
tions sur les comptes administratifs de la collectivité territo
riale dans le délai fixé à l'article 58. Ces observations sont
adressées par le président de rassemblée au conseil de gou
vernement qui en transmet une copie à la Cour des comptes
par l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer. » —.
(Adopté.)

« Art. 56. — Le vice-président du conseil de gouvernement,
à la session budgétaire de l'assemblée représentative, expose
devant cette dernière la situation de Madagascar et l'état des
services publics de la collectivité territoriale. » — (Adopté.)

« Art. 57. — L'assemblée peut, par l'intermédiaire de son
président, adresser au chef de territoire ainsi qu'au ministre de
la France d'outre-mer toute demande dc renseignements gt

toutes observations sur les questions relevant de sa compé
tence. Elle peut demander à entendre tout ministre sur une
affaire dont elle est saisie.

« Elle peut demander au conseil de gouvernement tout ren
seignement sur l'application qui est faite de ses délibérations,
ainsi que sur l'exécution du budget et présenter ses observa
tions à ce suiet.

« L'assemblée représentative peut charger un ou plusieurs
de ses membres de recueillir dans le territoire les renseigne
ments qu'elle estime nécessaires pour statuer sur une affaire
relevant de sa compétence. « — (Adopté.)

« Art. 58. — L'assemblée représentatitve est saisie soit par
le conseil de gouvernement, soit par l'un de ses membres.

« Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux déli
bérations de l'assemblée représentative par le conseil de gou
vernement et les propositions émanant des membres de l'as
semblée représentatitve, sont déposées sur le bureau de la
commission permanente.

« Les propositions émanant des membres de l'assemblée
représentative sont communiquées dans les dix jours de leur
dépôt au conseil de gouvernement, qui peut faire connaître
son avis sur ces propositions. L'assemblée représentative ne
peut refuser au conseil de gouvernement, s'il le demande,
l'examen de la proposition par l'assemblée représentatitve au
plus tard à sa prochaine session.

« Le conseil de gouvernement doit être tenu informé de l'ordre
du jour des travaux de l'assemblée représentative et de ses
commissions. Ses membres peuvent assister aux séances des
commissions de l'assemblée représentative et se faire entendre
par elles ou s'y faire représenter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de
l'assemblée représentative doivent être examinés par elle lors
de la session au cours de laquelle ils ont été déposés ou, au-
plus tard, au cours de la session suivante, sauf délégation
donnée à la commission permanente pour en délibérer dans
l'intervalle de. ces deux sessions. '

« Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis'de
l'assemblée représentative, le conseil de gouvernement, après
en avoir averti le président de l'assemblée représentative, peut
passer outre au défaut d'avis de l'assemblée représentative si
cette dernière ne s'est pas prononcée dans les délais ci-dessus
fixés. » — (Adopté.)

« Art. 59. — Les actes de l'assemblée représentative et de
sa commission permanente sont notifiés en double exemplaire,
accompagnés d'un extrait des procès-verbaux de séance se
rapportant à leur discussion et à leur vote, au haut commis
saire dans un délai de trente jours francs à compter de la
clôture de la session. Le haut commissaire assure, dès récep
tion des dossiers, la communication de l'un d'eux au ministre
de la France d'outre-mer.

« Dans un délai de trente jours francs à compter de leur
réception, le chef du territoire rend exécutoires les délibéra
tions de l'assemblée représentative ou de la commission per
manente ou en saisit soit l'assemblée représentative, aux fins
de seconde lecture, soit le ministre de la France d'outre-mer
aux fins d'annulation dans les conditions prévues aux articles 60
et 6f. Si le haut commissaire demande au ministre de la Fr»nce
d'outre-mer l'annulation d'une délibération, il doit en aviser,
soit le président de l'assemblée représentative, soit, dans
l'intervalle des sessions de cette dernière, le président de la
commission permanente. » — (Adopté.)

« Art. 60. — Le ministre de la France d'outre-mer peut
provoquer l'annulation des délibérations de l'assemblée repré
sentative et de sa commission permanente pour excès de pou
voir ou violation de la loi, par décret pris dans la forme de
règlement d'administration publique.

« Si, pour quelque cause que ce soit, une délibération de
l'assemblée représentative ou de sa commission permanente
soumise au ministre aux fins d'annulation n'a pas été annulée
dans un délai de quatre-vingt-dix jours francs a compter de la
date de sa notification au haut commissaire, ce dernier la rend
exécutoire au plus tard dans les huit jours francs suivant
l'expiration de ce dernier délai.

« lin outre, dans les matières énumérées à l'article 49 et en
cas de conflit entre une délibération de l'assemblée représen
tative et les dispositions législatives postérieures, le ministre
de la France d'outre-mer peut déposer le texte de la délibé
ration de l'assemblée représentative ou de sa commission per
manente sur le bureau de l'Assemblée nationale. Le Parlement
statue sur cette délibération après avis de l'Assemblée de
l'Union française.

« En matière douanière, les délibérations de l'assemblée
représentative ou de la commission permanente restent sou
mises aux dispositions de l'article 3 du décret du 14 octo
bre 1954. »

Par amendement (n° 14), M. Béchard uropose Se supprimer
le troisième alinéa de cet article.

La parole est à M. Béchard,
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M. Paul Béchard. Cet amendement tend simplement à mettre
le texte en conformité avec la décision qu'a prise l'Assemblée
en ce qui concerne l'Afrique occidentale française.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

et par le Gouvernement.,,
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?..,
Je mets aux voix l'article CO, ainsi modifié.
(L'article 60, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 61. — Le haut commissaire peut, dans

le délai de trente jours francs prévu à l'article 59, appeler l'As
semblée représentative à se prononcer en seconde lecture sur
les délibérations prises par celte dernière ou sa commission
permanente lorsqu'il estime qu'elles ne satisfont pas à l'intérêt
général ou à la bonne administration de la collectivité terri
.toriale.

« Les délais prévus aux articles -59 et 60 courent alors du
jour de la réception par le Haut Commissaire de la nouvelle
délibération adoptée par l'Assemblée représentative. » —
^Adopté.)

« Art. 63. — Des arrêtés pris en conseil de gouvernement et
publiés au Journal officiel de Madagascar doivent établir un
code des réglementations issues des délibérations de l'Assem
blée représentative et des actes réglementaires pris en conseil
de gouvernement. Ces codes seront mis à jour annuellement. »
— (Adopté.)

« Art. 64. — Le budget de la collectivité territoriale pourvoit:
i a) Aux dettes du territoire ;
« b) Aux contributions et participations imposées au terri

toire par des dispositions législatives ou contractuelles ;
« c) Aux dépenses de fonctionnement des services de la col

lectivité territoriale et des établissements, organismes et exploi
tations, établis à l'échelon de la collectivité territoriale, à l'ex
ception de ceux prévus au dernier alinéa de l'article 9 du décret
du 3 décembre 1956. Un tableau des emplois fixant les effectifs
des services de la collectivité territoriale sera annexé aux docu
ments budgétaires; ■

« d) Aux dépenses d'équipement général, non comprises dans
les budgets provinciaux;

« e) Aux contributions, prêts, subventions, ristournes, parti
cipations et fonds de concours décidés dans l'intérêt de la col
lectivité territoriale ;

« f) Aux subventions et ristournes éventuellement consenties
par l'assemblée représentative aux budgets provinciaux de
Madagascar.

« Les crédits inscrits doivent obligatoirement couvrir les
dépenses relatives:

K a) A l'acquittement des dettes exigibles et à la couverture
des déficits budgétaires antérieurs;

« b) Aux contributions, participations et dépenses imposées
par des dispositions législatives. Un décret pris dans les condi
tions prévues à l'article 1er de la loi du 23 juin 1956, fixera lesconditions d'application du présent paragraphe. » — (Adopté.)

« Art. 68. — Sont abrogées toutes dispositions législatives et
réglementaires contraires au présent décret, notamment les arti
cles 11, 12, 13, 15, 19 et 20 du décret susvisé du 9 novembre
1946. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de la décision, je donne
la parole à M. David pour expliquer son vote.

M. Léon David. Mesdames, messieurs, nous nous abstiendrons
dans le vote de cette décision.

Parmi les observations que nous avons à présenter, l'une
concerne l'article 15. Nous constatons qu'une fois de plus on
rend l'Assemblée représentative responsable devant le conseil
des ministres.

J'ai lu, il y a deux jours, la décision qu'avait prise l'Assem
blée du Cameroun qui, en discutant le projet de statut du
Gouvernement, a rejeté l'article qui dispose que le conseil de
gouvernement peut être dissous par le conseil des ministres
français. L'Assemblée camerounaise a écarté une telle dispo
sition. En prenant la même position, nous sommes en confor
mité avec les aspirations des peuples d'Afrique noire.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?..»
Je mets aux voix la proposition de décision,
[(La décision est adoptée.)

— 17 —

DÉCRET SUR LES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS DE PROVINCE
ET DES ASSEMBLÉES PROVINCIALES DE MADAGASCAR

Adoption des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la disuission des
conclusions du rapport portant, au nom de la commission de
la France d'outre-mer, proposition de décision sur le décret du
3 décembre 1956, examiné en première lecture par l'Assem
blée nationale, en application de l'article 1er de la loi n° 50-019
du 23 juin 1956, fixant les conditions de formation et de fonc
tionnement ainsi que les attributions des conseils de province
et portant extension des attributions des assemblées provin
ciales de Madagascar (n 01 347 et 386, session de 1956-1957).

Les conclusions du rapport de MM. Longuet et Zafimahova ont
été développées au cous de la discussion générale commune
qui a eu lieu précédemment.

Je consulte, le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles de la proposition de décision.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de la proposition de décision :
« Le Conseil de la République décide d'approuver, sous réserve

des modifications ci-après, le décret du 3 décembre 1956 fixant
les conditions de formation et de fonctionnement ainsi que
les attributions des conseils de province et portant extension
des attributions des assemblées provinciales de Madagascar. »

Personne ne demande la parole sur le préambule ?...
Je le mets aux voix.
(Le préambule est adopté.)
M. le président. « Art. 1er. — Chaque conseil de gouverne

ment provincial comprend, sous la présidence du chef de pro
vince ou de son suppléant légal, six membres élus dans les
conditions prévues aux articles suivants.

« La composition du conseil de gouvernement provincial est
publiée au Journal officiel de Madagascar et dépendances. » —
(Adopté.) -

Personne ne demande la parole ?..,
Je mets- aux voix l'article 1".
(L'article l" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les membres du conseil de gou

vernement- provincial portent le titre de ministre provincial. »
— [Adopté.) •

« Art. 2 bis (nouveau). — Les ministres provinciaux ne
peuvent être poursuivis pénalement qu'après autorisation de
l'assemblée provinciale.

« Ils seront pénalement responsables des crimes et délits
commis dans l'exercice de leurs fonctions. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Nul ne peut être membre de plusieurs conspils
de gouvernements provinciaux. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les membres du conseil de gouvernement sont
désignés par l'assemblée provinciale, parmi ses membres ou
hors de son sein, au scrutin de liste à trois tours sans panachage
ni vote préférentiel.

« Le conseil de gouvernement élit un vice-président.
« Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste complète,

sans radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de
présentation des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant
pas ces conditions.

« Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de liste
-à donner à l'une des listes en présence.

« Si, aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a
obtenu la majorité des membres composant l'assemblée, le
troisième tour à lieu à la majorité relative. » — (Adopté.) .

« Art. 6. — Les listes des candidats sont remises au président
de l'assemblée au plus tard la veille du jour fixé pour le premier
tour de scrutin.

« Des listes nouvelles peuvent être constituées après chaque
tour de scrutin. Elles sont remises au président de l'assemblée
au plus tard trois heures avant l'ouverture de la séance fixée
pour le deuxième ou le troisième tour de scrutin.

« Lecture est donnée des listes en présence avant l'ouverture
de chaque tour de scrutin.

« Chaque liste comporte obligatoirement un nombre de noms
égal au nombre total des membres à élire.

« Les conditions d'éligibilité, d'inégibilité et d'incompatibilités
prévues aux articles 7 à 10 de la loi susvisée du 6 février 4952
sont applicables aux candidats qui ne sont pas membres de
l'assemblée provinciale.

« Est interdite la constitution de plusieurs listes portant le -
même titre ou rattachées au même parti ou à la même organi
sation. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les élections peuvent être arguées de nullité par
les candidats et par les membres de l'assemblée provinciale.
Les autres dispositions des articles 21 à 24 inclus des décrets
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susvisés du 25 octobre 1916 sont applicables au contentieux des
élections au conseil de gouvernement provincial. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les membres du conseil de gouvernement pro
vincial exercent leurs fonctions pour une période égale a la
durée du mandat des membres de l'assemblée provinciale et
qui ne peut en cas de renouvellement ou de dissolution de
celle-ci dépasser la durée de ce mandat.

« Toutefois cette période ne prend fin qu'à la date d'instal
lation du nouveau conseil de gouvernement qui doit intervenir
au plus tard dans les quatorze jours de l'ouverture de la pre
mière session tenue par l'assemblée après l'expiration de cette
période. » — (Adopte.)

« Art. 9. — Les membres du conseil de gouvernement pro
vincial sont tenus de garder le secret sur les débats du
conseil et sur les affaires qui lui sont soumises. » — (Adopté.)

« Art. 10. — La qualité de membre du conseil de gouver
nement provincial est incompatible avec les fonctions de: '

« Membre du Gouvernement de la République française ;
« Président de l'assemblée représentative et de l'assemblée

provinciale;
« Président et membre d'une commission permanente;
« Membre d'un conseil de gouvernement;
« Membre, du Parlement ou de l'Assemblée de l'Union fran

çaise.
« Lorsqu'un membre du conseil de province se trouve dans

un cas d'incompatibilité prévu ci-dessus, il doit opter dans les
quinze jours. Si, à l'expiration de ce délai, il n'a pas fait con
naître son option, il est réputé avoir renoncé aux fonctions de
membre du conseil de province. »

Par amendement (n° 3), M. Claude Mont propose de supprimer
le sixième alinéa de cet article, ainsi conçu :

« Membre du Parlement ou de l'Assemblée de l'Union fran
çaise. »

Quel est l'avis de la commission ?
M. Razac, rapporteur de la commission de la France d'outre

mer. La commission accepte d'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Gaston Defferre, ministre de la France d'outre-mer. Le

Gouvernement l'accepte également.
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 10 ainsi modifié.
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. il. — Le conseil de gouvernement

provincial a la faculté de démissionner s'il estime ne plus
avoir la confiance de l'assemblée provinciale.

« Pour les affaires relevant de leur compétence, les ministres
provinciaux sont dans l'obligation de répondre à toutes ques
tions ou demandes d'explication posées par les membres de
l'assemblée provinciale. Les ministres provinciaux peuvent pré
senter leur démission au président de ce conseil. » — (Adopté.)

a Art. 12. — Les membres du conseil de gouvernement pro
vincial peuvent présenter leur démission au président du conseil
de gouvernement provincial.

« Un membre du conseil peut être démis de ses fonctions
par le chef de province, sur proposition du vice-président du
conseil de gouvernement provincial. » — (Adopté.)

« Art. 13. — En cas de vacance par une démission ou pour
quelque cause que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu
à la vacance dans les conditions fixées aux articles 4, 5 et 6. »
(Adopté.)

« Art. 13 bis. — S'il y a plusieurs sièges à pourvoir, il est
procédé à une élection dans les conditions fixées à l'article
précédent. »

« Si un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin
uninominal à la majorité absolue pour les deux premiers tours
et à la majorité relative au troisième tour. » (Adopté.)

« Art. 14. — Indépendamment du remboursement de leurs
frais de transport et de déplacement, les membres du conseil
de gouvernement provincial perçoivent une indemnité annuelle,
payée mensuellement, dont le montant est fixé uniformément
par délibération de l'assemblée provinciale par référence au
traitement d'une catégorie de fonctionnaires servant dans la
province.

« Les fonctionnaires membres du conseil de gouvernement
Ïirovincial sont placés en service détaché pour la durée deeur mandat.

« Ils perçoivent le complément entre leur traitement et celui
de membre du conseil de gouvernement provincial ou seulement
leur traitement s'il est supérieur à ce dernier. » (Adopté.)

« Art. 15. — Les dépenses nécessaires au fonctionnement
du conseil de gouvernement provincial, notamment celles rela
tives aux traitements des membres du conseil, à l'installation
et à l'équipement du conseil, aux déplacements de ses membres,
sont à la charge du budget provincial. » [Adopté.)

« Art. 16. — Le conseil de gouvernement provincial tient
séance au chef-lieu de la province, sauf décision contraire prisa
par arrêté du chef de province.

« L'ordre du jour est établi par le président.
« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont

assurés par les soins du chef de province. » (Adopté.)
« Art. 17. — La dissolution du conseil de gouvernement

provincial ne peut être prononcée que par décret pris en
conseil des ministres, après avis de l'assemblée provinciale. »

Par amendement (n° 2), M. Delorme propose de remplacer
in fine les mots: « après avis de l'assemblée provinciale » par
les mots: « après avis de l'Assemblée de l'Union française.
qui doit se prononcer dans un délai maximum de quinze
jours ». .

Cet amendement n'a plus d'objet.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 17.
( L'article 17 est adopté.)
M. le président. « Art. 18. — Sous la haute autorité du chef

de province et sous sa présidence ou celle du vice-président,
le conseil de gouvernement provincial assure l'administration
de la province. » (Adopté.)

Section I. — Attributions collégiales.
« Art. 19. — Le chef de province exerce en conseil de Gouver

nement provincial la haute direction des services publics
provinciaux.

« Le conseil délibère sur les affaires relevant de sa compé
tence telle qu'elle est définie à la présente section. Tous ses
membres sont solidaires en ce qui concerne les mesures arrê
tées par lui dans le cadre de leurs attributions collégiales.
Tous les projets concernant les affaires d'intérêt provincial à
soumettre aux délibérations de l'Assemblée provinciale et de
sa commission permanente sont arrêtés en conseil de Gouver
nement provincial. » (Adopté.)

« Art. 20. — Sont pris en conseil de Gouvernement provincial
tous actes réglementaires entrant dans le cadre des attributions
qui sont dévolues au chef de province pour la gestion des affai
res provinciales, y compris les arrêtés qui doivent être soumis
à l'avis préalable de l'Assemblée provinciale.

« Le conseil délègue celui de ses membres qualifié en la
matière pour fournir à l'Assemblée toutes explications concer
nant l'application des délibérations de cette dernière. »
(Adopté.)

« Art. 21. — Sont pris en conseil de Gouvernement provin
cial les arrêtés ou actes concernant notamment:

a) La réglementation économique du commerce intérieur et
des prix, ainsi que les mesures d'application de la réglemen
tation relative au soutien b. la production, dans le cadre des
réglementations générales établies par arrêtés du chef du terri
toire en conseil de Gouvernement;

« b) L'organisation des foires et marchés;
« c) La création des organismes assurant la représentation

des intérêts économiques;
« d) Le fonctionnement des collectivités traditionnelles, après

avis de l'assemblée provinciale;
« e) La création, la suppression, la modification des circon

scriptions administratives de la province et la modification de
leurs limites géographiques, après avis de l'assemblée pro
vinciale;

« f) La création, la constitution, l'organisation et le fonc
tionnement des collectivités rurales et des conseils de circon
scription, après avis de l'assemblée provinciale;

« g) La création des communes autres que de plein exercice;
« h) La création des centres d'état civil;
« t) Les modalités d'application dans la province du pro

gramme général de développement de l'éducation de base;
« j) L'établissement du cadastre. » (Adopté.)
« Art.. 22. — Les chefs des services publics provinciaux immé

diatement placés sous l'autorité des membres du conseil de
Gouvernement provincial sont nommés par le chef de pro
vince en conseil de Gouvernement provincial, sur la propo
sition du ministre provincial dont relève le service. » (Adopté.)

« Art. 23. — Le conseil de Gouvernement provincial délibère
sur toutes questions ■ relatives à l'administration des intérêts
pratrimoniaux, financiers et économiques, ainsi qu'aux travaux
publics provinciaux.

« Toutefois, pour les matières énumérées aux articles il
et 43, il ne se prononce que sur l'application des délibérations
de l'assemblée provinciale. » (Adopté.)

« Art. 24. — Lorsque le chef de province estime qu'une déli
bération du conseil de Gouvernement provincial excède les
pouvoirs de celui-ci, ou est de nature à porter atteinte à la
défense nationale, à l'ordre public, au maintien de la sécu
rité ou aux libertés publiques, il en saisit le haut commissaire.
Ce dernier peut soumettre la délibération au ministre de la
France d'outre-mer qui peut annuler cette dernière, par décret
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pris après avis du conseil d'État. Ce décret doit intervenir
dans les trois mois à compter de la date de la délibération.
Ce délai est suspensif. » (Adopté.)

« Art. 25. — Sous réserve des attributions du conseil du
contentieux administratif, les actes pris en conseil de Gouver
nement provincial sont susceptibles de recours devant le conseil
d'État statuant au contentieux. » (Adopté.)

« Art. 26. — Est nul tout acte du conseil de Gouvernement
provincial pris hors de la présidence du chef de province, de
son suppléant légal ou du vice-président.

« Dans ce cas, le chef de province, par arrêté motivé, déclare
la réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immé
diatement.

« Il en rend compte au ministre de la France d'outrc-mer
par l'intermédiaire du haut-commissaire. » (Adopté.)

« Art. 27. — Chaque année le chef de province soumet à
l'avis du conseil de Gouvernement provincial le rappoit sur
la situation de la province et la marche des services publics
provinciaux. Ce rapport sera présenté à l'assemblée par le
vice-président. » (Adopté.)

« Art. 28. — Les membres du conseil de gouvernement pro
vincial, après avis du vice-président, sont individuellement
chargés, par délégation du chef de province, de la gestion d'un
ou de plusieurs services publics provinciaux.

« Ces délégations peuvent être retirées ou modifiées.
« Les services publics visés au premier alinéa ci-dessus sont

groupés par le chef de province en secteurs ou en sous-
secteurs administratifs. » (Adopté.)

« Art. 29. — Les attributions des membres du conseil de
gouvernement provincial sont fixées par arrêtés du chef de
province contresignés par le vice-président et publiés au
Journal officiel de Madagascar et dépendances. » (Adopté.)

« Art. 30. — Chacun des membres du conseil de gouverne
ment provincial est responsable devant le chef de province
en conseil de gouvernement du fonctionnement des services
publics et de l'administration des affaires relevant du secteur
administratif dont il est chargé et l'en tient régulièrement
informé. » (Adopté.)

« Art. 31. — Le chef de province peut charger un membre
du conseil de gouvernement provincial d'un secteur adminis
tratif comportant un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion
est confiée à d'autres membres du conseil de gouvernement
provincial, mais dont les activités sont coordonnées par le
membre du conseil chargé de l'ensemble du secteur. »
(Adopté.)

« Art. 32. — Le membre du conseil de gouvernement pro
vincial chargé de la gestion, d'un secteur ou d'un sous-secteur
de l'administration provinciale prend toutes décisions intéres
sant la marche des affaires de la compétence des services
publics provinciaux de son secteur ou sous-secteur à l'excep
tion de celles qui relèvent du chef de province, du conseil
de gouvernement provincial ou de l'assemblée provinciale.

« Il peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la
limite des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

« Il dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec
l'assistance des fonctionnaires, chefs de service, auxquels il
peut donner toute délégation utile.

« Il est chargé d'assurer l'exécution par ses services des
décisions du conseil du gouvernement provincial ainsi que des
délibérations de l'assemblée provinciale. » (Adopté.)

« Art. 33. — Il présente au chef de province, en conseil de
gouvernement provincial, les affaires instruites par ses services
et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou de décisions du chef
de province.
' « Il présente également au conseil de gouvernement pro
vincial tous projets et tous rapports d'instruction relevant de
son secteur ou de son sous-secteur, qui doivent être soumis
à l'assemblée provinciale. 11 a la charge d'en suivre et d'en
soutenir la discussion auprès de l'assemblée provinciale confor
mément aux directives du conseil. Il peut en cette occasion se
faire assister par des fonctionnaires de ses services. » (Adopté.)

« Art. 34. — Dans les conditions fixées par leurs statuts res
pectifs, le chef de province, sur la proposition du membre
du conseil de gouvernement provincial dont ils relèvent:

« — procède aux nominations et aux promotions des per
sonnels. des cadres provinciaux et des personnels des cadres
territoriaux appartenant aux services publics de la province,
suivant une péréquation déterminée par le chef du territoire
en fonction de la répartition des personnels desdits cadres
entre les services des diverses provinces et ceux de la collec
tivité territoriale.

« — affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des
services publics de la province et prononce ou propose, selon
le cas, toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonction
naires et agents.

« Les agents des services publics de la province sont notés
suciessivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de
notation aux termes du statut général et des statuts particu

liers des cadres de fonctionnaires et par le membre du conseil
de gouvernement provincial dont relève le service auquel ils
sont affectés. » (Adopté.)

« Art. 35. — Outre l'obligation générale prévue à l'article 9
ci-dessus chaque membre du conseil de gouvernement provin
cial est tenu, au titre de ses activités individuelles pour le
secteur ou le sous-secteur dont il est responsable, au même
secret professionnel que les fonctionnaires des services
publics. » (Adopté.)

« Art. 36. — Les dispositions du présent titre entreront en
vigueur pour chacune des provinces de Madagascar au plus
tard le 1er juillet 1957. » (Adopté.)

TITRE II

Attributions des assemblées provinciales.
« Art. 40. — L'assemblée provinciale fixe par délibérations

la date d'ouverture et la d'urée de , ses sessions ordinaires.
Celles-ci sont toutefois régies par les règles ci-après.

« L'assemblée tient chaque année deux sessions ordinaires
sur convocation du chef de province. La première s'ouvre au
cours du second trimestre. La seconde au cours du quatrième
trimestre. Le budget est examiné au cours de la seconde session
ordinaire. Au cas où une session ordinaire ou extraordinai: e
serait close sans que l'assemblée ait fixé la date d'ouverture
de sa prochaine session ordinaire, celle-ci serait fixée en temps
utile par la commission permanente. La durée de chaque session
ordinaire ne peut excéder deux mois.

« L'assemblée doit en outre être réunie en session extra
ordinaire :

« a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adres
sent la demande écrite au président;

« b) Soit par arrêté du chef de province.
« La durée des sessions extraordinaires ne peut dépasse?

quinze jours.
« Les dispositions du présent article remplacent, en ce qui

concerne les assemblées provinciales de Madagascar, celles de
l'article 27 du décret n° 46-2373 du 25 octobre 1946, »
(Adopté.)

« Art. 42 (nouveau). — « Le montant et les conditions d'attri
bution de l'indemnité allouée aux membres des Assemblées
provinciales ainsi que les règles applicables au rembourse*
ment de leurs frais de transport sont délibérés par l'Assem
blée représentative.

« Cette indemnité, quelle que soit sa forme, est fixée par
référence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires ser
vant dans le territoire.

« Elle ne peut se cumuler avec le traitement de membre
du conseil de gouvernement ou d'un conseil de gouvernement
provincial.

« Les fonctionnaires en activité de service ou en service
détaché, membres de l'Assemblée, perçoivent le complément
entre leur traitement majoré éventuellement des frais de dépla
cement et l'indemnité de membre de l'Assemblée, ou seule»
ment leur traitement majoré éventuellement des frais de dépla
cement quand le total en est supérieur à ladite indemnité.

« L'Assemblée peut en outre voler pour son président una
indemnité forfaitaire annuelle pour frais de représentation.

« Les dispositions du présent article remplacent, pour ce qui
concerne les Assemblées provinciales, celles de l'article 19 lu
décret n° 46-2373 du 25 octobre 1946. » — (Adopté.)

« Art. 43. — Sous réserve des conventions internationales,
des dispositions de l'article 32 de la loi du 31 décembre 1953,
des attributions de l'Assemblée représentative et de la consul
tation préalable des assemblées consulaires, dans les matières
qui sont de leur compétence, l'Assemblée délibère en matière
financière sur tous les projets établis par le chef de province
en conseil de gouvernement provincial et sur toutes propo
sitions émanant de l'un de ses membres relatifs aux objets
ci-après :

« a) Détermination des impôts, taxes, parts de taxes, droits
et contributions de toute nature à percevoir au profit du budget
provincial, fixation de leurs modes d'assiette, règles de per
ception et tarifs, maximum des centimes additionnels qui peu
vent être perçus au profit des collectivités ou établissements
publics de la province.

« La circulation de tous produits d'une province à une
autre province ne peut donner lieu à aucune perception sur ces
produits au profit de quelque budget que ce soit;

« b) Conventions à passer et cahiers des charges à établir par
la province. Dans le cas où une concession est demandée par
un étranger au dans l'intérêt d'un étranger, cette concession
ne peut être attribuée que s'il y a accord entre le chef le
province et l'Assemblée provinciale. En cas de désaccord, il est
statué par arrêté du haut commissaire;

« c) Tarifs des redevances des concessionnaires de services
publics de la province, des cessions et prestations des services
provinciaux ;

« d) Tarifs maxima des taxes et contributions de toute
nature à percevoir au profit des collectivités secondaires et



602 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — 2« SEANCE DU 21 FEVRIER 1957

des organismes publics fonctionnant dans la province, à 1 excep
tion des communes régies par la loi du 18 novembre 1955;

« e). Droit d'occupation du domaine de la province et autres
redevances domaniales, à l'exception de celle afférente aux
domaines des collectivités territoriales et autres collectivités
publiques ou établissements publics de Madagascar;

« f) Réglementation des tarifs des travaux, des cessions de
matières, matériaux et main-d'œuvre;

« g) Conventions tarifaires fiscales dans les cas prévus par
la idi ;

« h) Prêts, cautionnements, avals, offres de concours, parti
cipations de la province au capital de sociétés d'État ou d'éeom-
mie mixte et, exceptionnellement, de sociétés privées qui
concourent au développement économique de la province;

« i) Création et suppression des services publics provin
ciaux et des établissements publics provinciaux;

« j) Fixation du nombre des bourses et autres allocations
scolaires attribuées sur les fonds de la province, conformément
à la réglementation en vigueur;

« h) Conditions d'attribution des prêts de premier établis
sement à la charge du budget de la province;

« l) Subventions et prêts du budget de la province aux
budgets des autres collectivités publiques et des établissements
jiubïics de la province;

« m). Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics de la province;

« n) Emprunts, demandes de prêts ou d'avances de la pro
vince à l'État, à la caisse centrale de la France d'outre-mer
ou autres établissements de crédit public et garanties pécu
niaires qui leur sont affectées sur les ressources de la province.

« L'Assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires
pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut
d'avis. Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter
de la notification ie la demande d'avis ». — (Adopté.)

« Art. 44. —■ Les projets de budget de la province et des
budgets annexes établis en monnaie locale sont préparés par
le chef de province, arrêtés en conseil de gouvernement pro
vincial et présentés par le chef de province à l'assemblée à
la seconde session ordinaire annuelle. Ils sont examinés et
doivent être votés en équilibre par l'Assemblée au cours de
cette session.

« Les recettes et dépenses du budget provincial sont réparties
en chapitres et en articles.

« Le budget provincial comprend en recettes :
« a) Le produit des impôts, droits, taxes, parts de taxes,

contributions et redevances perçus au profit du budget pro
vincial, notamment les droits de sortie correspondant à la
production exportée de chaque province, sous réserve des dis
positions du paragraphe b de l'article 65 du décret n° 3427
du 3 décembre 1956;

« b) Les recettes provenant de cessions et prestations des
services publics provinciaux;

« c) Les produits du domaine de la province et les redevances
'des- concessionnaires, fermiers et: auties gestionnaires des. ser
vices publics provinciaux;

« d) Les fonds de concours et subventions,, avances, ris
tournes et contributions;

« e) Le produit des emprunts;
« f) Les dons, legs, recettes accidentelles et produits divers;
« g) Les prélèvements sur le fonds de réserve et toutes

recettes qui pourraient être attribuées au budget provincial.
« Le budget provincial pourvoit notamment aux dépenses

ci-après :
« f Dettes de la province;
« 2? Dépenses des services publies provinciaux et des éta

blissements, organismes et exploitations qui en relèvent. Un
tableau des emplois fixant les effectifs est annexé aux docu
ments budgétaires;

« 3® Dépenses des travaux publics provinciaux, d'entretien,
et d'équipement;

« 4° Contributions et participations imposées à la province
par des dispositions législatives ou contractuelles. » — (Adopté.)

« Art. 45. — L'initiative des modifications de recettes et de
dépenses appartient concurremment au conseil de gouverne
ment provincial et à l'Assemblée. Toutefois, l'évaluation du
rendement futur des recettes incombe au chef de province
en conseil de. gouvernement provincial. Aucune augmentation
de dépenses, aucune diminution de recettes ne peut être rete
nue si elle n'est accompagnée d'une proposition d'augmentation
de recettes ou d1' économies équivalentes.

« Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une déli
bération particulière. L'ensemble du budget est ensuite soumis
au vote de l'Assemblée qui se prononce, s'il y a lieu, sur les
mesures à prendre pour assurer l'équilibre réel des recettes

et des dépenses, compte tenu des crédits nécessaires pour assu
rer les dépenses prévues à l'article 60 ei-après.

« Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que par
l'assemblée, selon la procédure fixée pour son établissement et
de telle sorte aue demeure réalisé l'écruiliibre réel des recettes

et des dépenses. Tout virement de chapitre à chapitre doit être
autorisé par l'assemblée, ou, en cas d'urgence, par la commis
sion permanente, qui en fait rapport à l'assemblée à sa pro
chaine session. Aucune création d'emploi ne peut être faite si la
prévision n'en figure au budget provincial.

« Les crédits supplémentaires et prélèvements sur la caisse de
réserve sont proposés et délibérés dans les mêmes conditions.

« En cas d'urgence et en dehors des sessions, des crédits sup
plémentaires pourront être ouverts et des prélèvements sur la
caisse de réserve opérés après avis conforme de la commission
permanente- par arrêtés du chef de province en conseil de gou
vernement provincial. Ces arrêtés devront être soumis à la rati
fication de l'assemblée lors de la. plus prochaine session. Les
modifications ainsi décidées ne peuvent avoir pour objet que de
rectifier les erreurs d'évaluation ou de parer aux insuffisances
de crédit que des événements postérieurs à l'établissement du
budget ont révélées, ou d'acquitter des dépenses que des cir-
constanf - s imprévisibles à cette date ont ultérieurement rendues
indispensables.

« Aucun avantage direct ou indirect né peut être attribué par
l'assemblée à un fonctionnaire ou agent, à une catégorie de
fonctionnaires ou agents- autrement que sur la proposition du
conseil de gouvernement provincial. » — (Adopté.)

« Art. 46. — Si, avant le premier jour de 1 année civile,
l'assemblée ne se réunit pas, ou se sépare sans avoir voté le
budget ou sans l'avoir voté en équilibre réel, le chef de pro
vince l'établit provisoirement d'office par arrêté pris en conseil
de gouvernement provincial en prenant pour base le budget de
l'année précédente et le tarif des taxes votées par l'assemblée.
Cet arrêté peut, néanmoins, prévoir en cas de nécessité toutes
réductions de dépenses ou augmentations de recettes fiscales ou
autres. Le chef de province en conseil de gouvernement provin
cial convoque dans les quinze jours l'assemblée en session
extraordinaire pour une durée de huit jours. Si l'assemblée n'a
pas voté le budget en équilibre réel à la fin de cette session
extraordinaire, le budget est établi définitivement par le chef de
province en conseil de gouvernement provincial dans les condi
tions fixées ci-dessus. Les recettes nouvelles qui peuvent être
ainsi créées sont, s'il s'agit d'impôts directs, de contributions
ou taxes assimilées, mises en recouvrement pour compter du
1er janvier.

« Lorsque l'assemblée n'a pas voté la totalité des dépenses
obligatoires, le chef de province inscrit d'office celles qui ont
été omises en tout ou en partie et rétablit l'équilibre réel du
budget, soit par imputation sur les fonds libres ou les dépenses
diverses et imprévues, soit par réduction des dépenses faculta
tives. » — (Adopté.)

« Art 47. — Sauf dérogation prévue par la loi, aucun service
spécial fonctionnant sur un compte hors budget ne peut être
institué' que par arrêté du haut commissaire pris après avis du
directeur du contrôle financier. En cas de désaccord, le haut
commissaire soumet la décision au ministre de la France d'outre
mer et le service spécial ne peut être autorisé qu'après l'accord
du ministre des affaires économiques et financières. L'arrêté
d'institution doit déterminer les conditions de fonctionnement du
compte et organiser le contrôle de l'assemblée provinciale sur
ses recettes et ses dépenses.

« La compétence du conseil de gouvernement provincial et de
Fassemiblée provinciale à l'égard de rétablissement des tarifs
et des budgets des organismes dont. l'exploitation est érigée
par la loi en régie autonome ou en office public est régie par
les textes qui fixent les statuts de ces organismes. » —
(Adopté.)

« Ait. 48. — L'Assemblée provinciale prend des- délibérations
portant règlements provinciaux dans les matières ci-après:

« 1° Statut général des cadres provinciaux en application des
décrets sur la fonction publique prévus à l'article 3 de la loi
du 23 juin 1956 sans empêcher pour cela l'interchangeabilité
des fonctionnaires d'une province à l'autre ;

« 2 a Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil
dans le cadre des lois qui l'organisent;

« 3° Constatation, rédaction et codification des coutumes;
adaptation des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits
immobiliers régis par la coutume, y compris la définition des
droits coutumiers qui seront assimilés à des droits réels suscep
tibles de servir de base au crédit immobilier, agricole et arti
sanal et procédure de constatation de ces droits, de constitu
tion et d exécution des sûretés réelles correspondantes; d'une
manière générale toutes questions ressortissant au droit local;

« A" Domaine de la province. Toutefois, aucune atteinte ne
Eeut êctrent,po àrtéedaatuexddroirtés imm doébileiers'Eteatts oeurv litudes odonténéficient, à la date du présent décret, l'État ou le territoire,-
étant entendu que la propriété des hôpitaux militaires dont
la gestion a été précédemment confiée à l'Assemblée provin
ciale demeure acquise à l'État. .

« Si l'État ou le territoire affecte ultérieurement certains
immeubles au fonctionnement de services publics, tes immeu
bles bénéficient des servitudes d'utilité publique inhérentes
au fonctionnement desdits services;
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« 5° Commerce intérieur, Artisanat et toutes professions
concernant ces activités — représentants de commerce, colpor
teurs... — à l'exception des conditions dans lesquelles l'excv
cice de ces professions est soumis au régime de l'autorisation
administrative préalable ;

o 6° Agriculture, élevage, forêts, dans le cadre de la régle
mentation générale issue des délibérations de l'Assemblée
représentative ;

« 7° Régime des eaux non maritimes;
« 8° Circulation, vente et abattage du bétail;
« 9° Pêche fluviale et côtière, sans qu'il puisse Être porté

atteinte aux dispositions de la loi du 1er mars 1888;
.« 10° Chasse;
« 11° Boissons locales traditionnelles; fabrication et com

merce des boissons; salubrité et sécurité des débits de bois
sons;

« 12° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret
n* 56-1135 du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles
de développement rural dans les territoires d'outre-mer;

« 13° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopé
ratives ;

« 14° Œuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction;
« 15° Habitat, habitations à bon marché, loyers;
« 16° Enseignement des premier et second degrés, enseigne

ment professionnel et technique, à l'exclusion des programmes
et modalités d'examen, des brevets et diplômes et de la quali
fication requise pour enseigner;

■« 17° Régime des bourses d'enseignement allouées sur les
fonds du budget de la province;

« 18° Bibliothèques publiques, centres culturels;
« 19° Sports et éducation physique;
« 20° Bienfaisance, assistance, secours et allocations, loteries;
« 21° Formes et conditions des adjudications et marchés,

sous réserve des règles générales applicables en ces matières.
Ces règles seront fixées par un décret pris dans les conditions
prévues par l'article premier de la loi du 23 juin 1956;

« 22° Modalités d'application dans la province des réglemen
tations délibérées par l'Assemblée représentative dans la
mesure où celle-ci a chargé les assemblées provinciales de les
fixer. »

Par amendement (n° 1) Mme Devaud propose, à l'alinéa 12°,
après les mots: « sous réserve », d'insérer les mots: « d'une
législation d'ensemble qui pourra intervenir en ce domaine
et... .« (le reste sans changement).

La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Cet amendement a pour objet d'aligner

le texte sur celui concernant l'Afrique léquatoriaîe française.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
41. le rapporteur. La commission *veut bien être d accord,

quoiqu'il lui semble que ce texte soit un peu plus restrictif
que le texte actuel et qu'il risque de provoquer un retard.

W. le ministre. C'est ce qu'on a fait pour l'Afrique équatoriale
française.

Mme Marcelle Devaud. Il ne retarde rien '!

M. le président. Quelqu'un demande-t-il" la parole ?
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est -adopté
fl. le président. Quelqu'un -demande-t-il la parole ?
Je mets aux voix l'article 48, ainsi complété.
{L'article 48, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. « Art. 52. — L'Assemblée provinciale est

obligatoirement consultée ipar le chef de province sur les pro
jets d'arrêtés réglementaires pris en conseil de gouvernement
provincial et relatifs à:

« «)L'organisation d'ensemble des services publics provin
ciaux ;

« b) Le fonctionnement des collectivités traditionnelles;
« c) Les statuts particuliers des agents des cadres provin

ciaux, les modalités et les taux de leur rémunération ; le régime
des congés, les avantages sociaux et lé régime des retraites
applicables à ces agents;

«d ) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État et des
cadres territoriaux mis à la disposition des services provin
ciaux ;

« e) La création des communes autres que celles de plein
exercice ;

« 1) La création d'organismes assurant la représentation des
intérêts économiques;

« g) Les mesures d'encouragement à la production ;
« h) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions

à la réglementation résultant des délibérations de l'Assemblée
provinciale, de l'échelle des peines applicables à chacune de
ces catégories d'infractions, dans les conditions prévues à l'ar
ticle 2 de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956 ». (Adopté.)

« Art. 55. — L'Assemblée peut, par l'intermédiaire de son
président, adresser au chef de province ainsi qu'au haut com

missaire, toutes demandes de renseignement et observations sur
les questions relevant de sa compétence. Elle peut demander
à entendre tout membre du conseil de gouvernement provincial
sur une affaire dont elle est saisie.

« Elle peut demander au chef de province ou au membre
du conseil de gouvernement provincial, responsable en la ma
tière, tout renseignement sur l'application qui est faite de ses
délibérations, ainsi que sur l'exécution du budget, et présenter
ses observations à ce sujet au conseil de gouvernement.

« L'Assemblée peut charger un ou plusieurs de ses membres
de recueillir, dans la province, les renseignements -qu'elle
estime nécessaires pour statuer sur une affaire relevant de sa
compétence ». (Adopté.)

« Art. 56. — L'Assemblée provinciale est saisie, soit par le
président du conseil de gouvernement provincial, soit par l'un
de ses membres, sauf pour les matières où l'initiative revient
au seul chef de province.

« Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux déli
bérations de l'Assemblée par le conseil de gouvernement pro
vincial et les propositions émanant des membres de l'Assem
blée, sont déposés sur le bureau de la commission permanente.

« Les propositions émanant des membres de l'Assemblée
sont communiquées, dans les dix jours de leur dépôt, au
conseil de gouvernement provincial, qui peut faire connaître
son avis sur ces propositions. L'Assemblée ne peut refuser
au conseil de gouvernement provincial, s'il le demande, le
renvoi de l'examen de la proposition par l'Assemblée, au plus
tard à sa prochaine session.

« Le chef de province doit être tenu informé de l'ordre
du jour des travaux de l'assemblée et de ses commissions.
Il peut assister aux séances des commissions de l'assemblée
et se faire entendre par elle, ou s'y faire représenter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de
l'assemblée doivent être examinés par elle lors de la session
au cours de laquelle ils ont été déposés, ou, au plus tard, au
cours de la session suivante, sauf délégation donnée à la
commission permanente pour en délibérer dans l'intervalle de
ses deux sessions.

• « Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de
l'assemblée, le chef de province, en conseil de gouvernement
provincial, peut, après en avoi averti le prsident de l'assemblée, passer outre au défaut d'avis de l'assemblée, si cette derlée, passer outre au défaut d'avis de l'assemblée, si cette der
nière ne s'est pas prononcée dans les délais ci-dessus fixés. »
— (Adopté.)

« Art. 57. — Les actes de l'assemblée et de sa commission
permanente sont notifiés en triple exemplaire, accompagnés
d'un extrait des procès-verbaux de séance se rapportant à
leur discussion et à leur vote, au chef de province, dans un
délai de Trente jours francs, à compter de la clôture de la
session. Le chef ne province assure, dès réception des dossiers,
leur communication au ministre de la France d'outre-mer et
au haut commissaire.

« Dans un délai de trente jours francs, à compter de leur
réception, le chef de province rend exécutoires les délibérations
de rassemblée ou de sa commission permanente, ou en saisit,
soit l'assemblée, aux fins de seconde lecture, soit le haut
commissaire. Ce dernier peut demander au ministre de la
France d'outre-mer d'annuler la délibération -en -cause. Cette
annulation intervient dans les conditions prévues aux articles 58
et 59 ci-après.

« Au cas de demande d'annulation d'une délibération de
l'assemblée provinciale, ou de sa commission permanente,
adressée au ministre de la France d'outre-mer par le haut
commissaire, ce dernier, par l'intermédiaire du chef de pro
vince, doit en aviser, soit le président de rassemblée, soit,
dans l'intervalle des sessions de cette dernière, le président
de la commission permanente. » — {Adopté.)

« Art. 58. — Le ministre de la France d'outre-mer peut
provoquer l'annulation des délibérations de l'assemblée et
de sa commission permanente, pour excès de pouvoir ou
violation de la loi, pris dans la forme de règlement d'admi
nistration publique.

« Si une délibération de l'assemblée, ou de sa commission
permanente, soumise au ministre aux fins d'annulation, n'a
pas été annulée dans un délai de quatre vingt-dix jours francs,
à compter de la date de sa notification au chef de province,
ce dernier la rend exécutoire au plus tard dans les huit jours
francs, suivant l'expiration de ce dernier délai. » — (Adopté.)

« Art. 59. — Le chef de province peut, dans le délai de
trente jours francs prévu à l'article 57, appeler l'assemblée
à se prononcer en seconde lecture sur les délibérations prises
par cette dernière, ou par sa commission permanente, lorsqu'il
estime qu'elles ne satisfont pas à l'intérêt général ou à la
bonne administration de la province.

<c Les délais prévus aux articles 57 et 58 courent alors du
jour de la réception pai* le chef de province de la nouvelle
délibération adoptée par l'assemblée. » (Adopté.)

« Art. 61. — La perception des impôts, taxes, contributions
et redevances de toute nature se fait sur les bases anciennes
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et d'après les tarifs antérieurs, jusqu'à la publication des arrêtés
du chef de province, pris en conseil de gouvernement pro

- vincial, rendant exécutoires les délibérations de l'assemblée ou
de sa commission permanente.

« Les délibérations prises par l'assemblée ou la commission
permanente dans une session commencée avant le 1er jan
vier, en matière d'impôts directs ou de contributions ou taxes
assimilées, sont applicables pour compter de cette date, même
si elles ne peuvent être rendues exécutoires auparavant.

« De même, si le budget n'a pu être rendu exécutoire avant
le 1er janvier, le conseil de gouvernement provincial -est habi
lité à ouvrir des crédits provisoires mensuels sur la base des
crédits inscrits au budget précédent. Cette ouverture de cré
dits est renouvelable chaque mois jusqu'à ce que le budget
ait pu être rendu exécutoire. » — (Adopté.)

« Art. 62. — Des arrêtés du chef de province, pris en conseil
de gouvernement provincial et publiés au Journal officiel de
Madagascar, doivent établir un code des règlements provin
ciaux, issus des délibérations de l'assemblée et des actes
réglementaires du chef de province. Ces codes seront mis à
jour annuellement. » — (Adopté.)

« Art. 63 bis (nouveau). — Pour l'application à Madagascar
de la loi n° 55-1489 du 18 novembre 1955 relative à la réorga
nisation municipale, les pouvoirs conférés au chef du terri
toire, agissant seul ou après avis de l'assemblée territoriale,
sont dévolus aux chefs de province, agissant seuls ou après
avis des assemblées provinciales, à l'exception de ceux énu
mérés -aux articles 7, 27, paragraphe 12, articles 38, 39, 41,
43 et 44. En ce qui concerne l'article 34, les décisions concer
nant l'attribution des biens à la commune seront prises à
l'échelon provincial ou territorial, suivant la personne morale
dont ces biens relèvent. » — (Adopté.)

M. le président. Nous avons achevé l'examen des articles.
M. Léon David. Le groupe communiste votera contre l'en

semble de la proposition.
M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de décision.
(■La décision est adoptée.)

— 18 —

DESSAISISSEMENT D'UNE COMMISSION

M. le président. Dans sa séance du 29 janvier 1957, le Conseil
de la République avait renvoyé à la commission de la justice
le projet de loi modifiant les articles 80, 81 et 82 du code
des mesures concernant les débits de boissons et la lutte
contre l'alcoolisme (n° 314, session de 1956-1957).

La commission de la famille, de la population et de la
santé publique, d'accord avec la commission de la justice,
demande que ce projet de loi soit renvoyé pour le fond à
son examen, la commission de la justice restant saisie pour
avis.

Il n'y a pas d'opposition ?...Il er est ainsi décidé.

— 19 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M- le président. J'ai reçu de MM. Monichon, Portmann, Pauzet
et Brettes une proposition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à prévoir des secours au profit des sinistrés de
la tempête et des inondations qui ont sévi dans le départe
ment de la Gironde les 15, 16 et 17 février 1957.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n* 424,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agriculture. (Assentiment.)

— 20 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de
là prochaine séance publique, précédemment fixée au mardi
26 février 1957, à quinze heures:

Réponse des ministres aux questions orales suivantes:
I.-*- M. Joseph Raybaud expose à M. le ministre des affaires

économiques et financières que le coût très élevé des escales

transatlantiques dans les ports français par rapport à celui des
escales dans les ports étrangers risque d'entraîner une dimi
nution du nombre d'escales dans nos ports, détournant ainsi
les paquebots de luxe et, par conséquent, les touristes, vers
d'autres pays. La comparaison des coûts des escales trans
atlantiques à Cannes, Naples, Gênes et Barcelone montre que
le port français est de 40* p. 100 à 62 p. 100 plus cher, suivant
les classes. Il lui demande s'il n'estime pas urgent, afin de
défendre notre tourisme, de faire disparaître cet écart qui nous
est préjudiciable. (N° 821.)

II. — M. Yvon Coudé du Foresto demande à M. le ministre des
affaires économiques et financières dans quelle mesure les
nouvelles instructions données à la caisse des dépôts et consi
gnations respectent les dispositions de la loi dite « loi Minjoz »
concernant le droit des prêts aux collectivités qui ont prévu des
travaux et qui se trouvent, maintenant, empêchées de les
exécuter faute de financement. Enfin, il lui demande dans
quelles conditions il compte faire respecter les prérogatives des
caisses locales, dans la mesure où elles s'insèrent dans les
dispositions légales.- (N° 856.)

III. — M. Georges Portmann signale à M. le secrétaire d'État
à l'agriculture qu'au cours d émissions diffusées par la Radio
diffusion française, il a été affirmé que les vins et spiritueux
français, même commercialisés sous le signe de la qualité,
étaient susceptibles de contenir des produits nocifs, et lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réparer le
préjudice considérable porté à nos produits nationaux, tant en
France qu'à l'étranger, et défendre à l'avenir l'une des princi
pales richesses de l'agriculture française contre les propagandes
abusives. (N° 847.)

IV. — M. Gaston Chazette expose à M. le secrétaire d'État
à l'agriculture que, lors de son passage dans le département de
la Creuse, le 18 mai 1956, il a accueilli les observations pré
sentées par divers responsables des organisations agricoles au
sujet des difficultés de la petite exploitation en présence des
porcheries industrielles. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour sauvegarder les intérêts des petits
exploitants. (N° 849.)

V. — M. Fernand Auberger expose à M. le secrétaire d'État
à l'agriculture que dans sa circulaire annexe à l'instruction
M. A. 1-70 du 23 octobre 1956, relative aux déclarations que
doivent remplir les ayants droit à la détaxe sur les carburants
agricoles, il est stipulé que les « déclarations complémentaires
devront être adressées directement par les intéresses au service
du génie rural après avoir reçu l'appréciation des maires » et
lui. demande de lui faire connaître s'il estime que cette pro
cédure est susceptible de respecter la discrétion nécessaire
concernant les avis émis par les maires et de permettre des
appréciations impartiales au sujet des demandes qui sont pré
sentées. (N° 855.)

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi,
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième lecture, tendant à préciser les organisations habilitées
à discuter les conventions collectives de travail. (NM 16, 248,
session de 1955-1956, 294 et 411, session de 1956-1957, Mme Mar
celle Devaud, rapporteur de la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Discussion en deuxième lecture de la proposition de loi,
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième lecture, précisant le statut professionnel des voya
geurs, représentants et placiers. (NM 606, session de 1955-1956,
89, 116, 121, 359 et 398, session de 1956-1957, M. Maurice Walker,
rapporteur de la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant abrogation des articles 112, 113 et 114 du livre II du
code du travail et modification de l'article 185 du même livre.
(NM 239 et 377, session de 1956-1957, M. Abel-Durand, rap
porteur de la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est .ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 22 février à cinq heures
cinquante minutes.) .

Le Directeur du service de la sténographie '
du Conseil de la République,

PAUL VAUDEQUIN.
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Propositions de la conférence prescrite par l'article 32
du règlement du Conseil de la République.

(Réunion du 21 février 1957.)

Conformément à l'article 32 du règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué pour le jeudi 21 fé
vrier 1957 les vice-présidents du Conseil de la République, les
présidents des commissions et les présidents des groupes.

La conférence des présidents propose au Conseil de la Répu
blique de tenir séance:

A. — Le mardi 26 février 1957, à quinze heures, avec l'ordre
du jour suivant:

1° Réponses des ministres à cinq questions orales sans •
débat; .

2° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion en
deuxième lecture de la proposition de loi (n® 294, session
1956-1957), adoptée avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa deuxième lecture, tendant à préciser les organisa
tions habilitées à discuter lés conventions collectives de tra
vail;

3° Discussion en deuxième lecture de la proposition de loi
(n 3 359, session 1956-1957), adoptée avec modification par

l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, précisant le
statut professionnel des- voyageurs, représentants et placiers;

4° Discussion du projet de loi (n° 239, session 1956-1957),
adopté par l'Assemblée nationale,, portant abrogation des
articles 112, 113 et 114 du livre II du code du travail et modi-
Jication de l'article 185 du même livre.

B. - Le jeudi 25 février 1957, à seize heures, avec l'ordre du
jour suivant :

1° Discussion des conclusions du 3« bureau sur les opéra
tions électorales de la Dordogne ;

2° Sous réserve du dépôt et de la distribution du rapport,
discussion du projet de loi (n® 284, session 1957-1957), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président de
la République à ratifier la convention signée à Washington le
22 juin 1956 entre la France et les EUiis-Unis d'Amérique, en
vue de compléter les conventions des 25 juillet 1939 et 18 oc
tobre 1946 tendant à éviter les doubles impositions, modifiées
et complétées par le protocole du 17 mai 1948 ;

3° Sous réserve du dépôt et de la distribution du rapport,
discussion du projet de loi (n° 405, session 1956-1957), adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au payement des pensions
dans les Etats du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos;

4> Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi (n® 281, session 1956-1957), adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier la convention sur les privilèges et immunités
de la commission du Pacifique Sud, signée ad référendum le
20 février 1953 à Nouméa ;

5' Discussion du projet de loi (n° 77, session 1956-1957),
relatif aux cadres d'aspirants de réserve des services de santé
des armées;

6° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi (n° 181, session 1956-1957), adopté par l'Assem
blée nationale, complétant l'article 66 c du livre II du code
du travail et édictant des pénalités à l'égard de ceux qui
s'opposent à l'accomplissement des devoirs des inspecteurs et
contrôleurs des lois sociales en agriculture;

7 a Sous réserve de la distribution du rapport supplémentaire,
discussion de la proposition de loi (n® 171, session 1956-1957),
présentée par M. de Pontbriand, tendant à compléter la loi du
3 mai 1881, modifiée par la loi du 28 novembre 1955, rendant
obligatoire l'assurance des chasseurs;

8® Sous réserve de la distribution du rapport, discussion
de la proposition de résolution (n® 176, session 1956-1957),
présentée par MM Armengaud, Longchambon et Ernest Pezet,

tendant à inviter le Gouvernement à prendre au plus tôt l'en
semble des mesures nécessaires à la réintégration dans la
communauté nationale des Français expulsés du Proche-Orient.

La conférence des présidents a, d'autre part, d'ores et déjà
envisagé la date du mardi 5 mars 1957 pour la discussion-:

1° De la proposition cie loi (no 491, session 1955-1956), pré
sentée par MM. Monichon, Marc Pauzet, Peschaud et les
membres du groupe du centre républicain d'action rurale et
sociale, tendant à relever les maxima des marchés départe
mentaux ;

2° De la proposition de loi (n° 492, session 1955-1956), présen
tée par MM. Monichon, Marc Pauzet, Peschaud et les membres du
groupe du centre républicain d'action rurale et sociale, tendant
à relever les maxima dans les limites desquels les communes
et les établissements communaux de bienfaisance ou d'assis
tance sont autorisés à passer des marchés de gré à gré et à
effectuer des achats sur simples factures.

Par ailleurs, la conférence des présidents rappelle au Conseil
de la République qu'il a précédemment envisagé la date du
mardi 12 mars 1957 pour la discussion de la question orale avec
débat de M. Restat à M. le secrétaire d'État à l'agriculture sur
la politique agricole du Gouvernement.

ANNEXE
au procès-verbal de la conférence des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AGRICULTURE

M. de Pontbriand a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° 395, session 1956-1957), adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant divers articles du code rural, relatifs à la pêche
fluviale.

M. Houdet a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi (n° 369, session 1956-1957), adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier l'article 23 du livre 1er du code du
travail, renvoyé pour le fond à la commission du travail.

ÉDUCATION NATIONALE

M. Delorme a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 358,
session 1956-1957), adopté par l'Assemblée nationale, portant
création, à Lyon, d'un institut national des sciences appli
quées.

FAMILLE

Mme Brossolette a été nommée rapporteur de la proposition
de loi (n® 401, session 1956-1957), adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à la protection des enfants contre l'alcoo
lisme.

INTÉRIEUR

M. Lachèvre a été nommî rapporteur de la proposition de loi
(n® 287, session 1956-1957), de M. Roger Duchet, relative à la
sauvegarde des libertés démocratiques.

M. Lachèvre a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 288, session 1956-1957) de M. Roger Duchet, réglementant
l'exercice de certaines fonctions publiques.
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M. Descours-Desacres a été nommé rappoiteur de la propo
sition de résolution (n> 327, session 1900-1957) de. M. Nayrou,
tendant à inviter le Gouvernement à déposer un projet de
loi portant création d'une caisse de crédit aux départements
et aux communes.

JUSTICE

M. Biatarana a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° 394, session 1956-1957), adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à valider la loi ri 0 374 du 6 juillet 1953 relative à
l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères et rendant cette
loi applicable dans les départements d'outre-mer.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

M. Pinchard a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 336, session 1956-1957) de M. Garessus, tendant à
compléter l'article 72 du décret n° 5C-S38 du 16 août 1956
portant code minier.

M. de Villoutreys a été nommé rapporteur de la proposition
de résolution (n° 326, session 1956-1957) de M. Southon, tendant
à inviter le Gouvernement à prévoir l'établissement d'un feeder
reliant la région productrice du gaz de Lacq à la région
industrielle du Centre de la France qui deviendrait ainsi un"
point central de distribution dans le reste du pays.

TRAVAIL

H. Dassaud a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 399,
session 1956-1957) , adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier le statut des travailleurs à domicile.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

M. Longchambon a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi (n° 358, session 1956-1957), adopté par l'Assemblée
nationale, portant création à Lyon d'un institut national des
sciences appliquées, renvoyé pour le fond à la commission
de l'éducation nationale.

»

Croupes politiques.

M. André Fousson a été nommé président du groupe des
indépendants d'outre-mer et du rassemblement démocratique
africain.

QUESTION ORALE
REMISE A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA .RÉPUBLIQUE

LE 21 FÉVRIER 1957

Application des articles Si à 86 du règlement, ainsi conçus:
« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser une question orale au

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nom
mément désignés; sous réserve de ce qui est dit à l'article 87 ci-
dessous, elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur,

« Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au {ur et
à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République réserve chaque mois une
séance pour les questions orales posées par application de l'article 84.
En outre, cinq d'entre elles sont inscrites , d'office, et dans l'ordre
de leur inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour de chaque
mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour d'une séance que les
questions déposées huit jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les questions dans l'ordre de leur
inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes, il donne la
parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses collègues désigné par lut
pour le suppléer, peut seul répondre au ministre; il doit limiter stric
tement ses explications au cadre fixé par le texte de sa question;
ces explications ne peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lorsqu'elle
est appelée en séance publique, la question est reportée d'office à
la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la question est reportée à
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales. »

866. — 21 février 1957. — M. Xavier Trellu rappelle à M. le secré
taire d'État au budget que, lors de la discussion budgétaire relative
au. budget de l'éducation nationale (Conseil de la République, séance
du 19 decertbre 1950) il avait lait, sur le sort réservé aux sous-
archivistes (personnel technique des archives départementales), état
d'un accord auquel avait souscrit M. le secrétaire d'État chargé de
la fonction publique. Les intéressés avaient compris que l'indice de
plafond des adjoints d'archives serait de 430, chiffre moyen entre
ceux de 410 et 450 qui avaient été proposés par les différents minis
tères. Or, les sous-archivistes font état de difficultés de dernière
heure qui remettraient en cause ce léger avantage, acquis laborieu
sement. Il lui demande si ces propos sont exacts et de bien vouloir
lui préciser quels sont les indices dont seront dotés de façon sûre
les sous-archivistes.

♦♦♦ •

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 21 FÉVRIER 1957

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite au

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre. »

v Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la . date
de cette demande de conversion. »

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES

7353. — 21 février 1957. — M. Laurent-Thouverey expose à M. le
ministre des affaires économiques et financières, que le décret
n° 52-365 du 1er avril 1952 relatif aux indemnités forfaitaires pour
travaux supplémentaires susceptibles d'être attribuées aux médecins
inspecteurs de la santé, aux pharmaciens inspecteurs de la santé et
aux inspecteurs de la population et de l'entr'aide sociale, précise au
deuxième alinéa de l'article premier que « les taux de ces indemnités
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sont majorés de 25 p. 100 en laveur de ceux des fonctionnaires qui
ont le grade d'inspecteur principal ou divisionnaire », et le prie de
lui faire conna tre comment doit être calculée cette majoration de
23 p. 100 pour les départements dont l'effectif comprend plusieurs
Inspecteurs qui perçoivent des indemnités différentes.

7354. — 21 février 1957. — M. Roger Menu demande à M. le ministre
des affaires économiques et financières: 1° si l'article 136 de la loi
du 19 octobre 1916 (statut général des fonctionnaires) interdisant
sous peine de sanctions aux fonctionnaires de la catégorie A ayant
cessé définitivement leurs fonctions d'exercer pendant 6 ans les acti
vités qu'un règlement d'administration publique définira, s'applique
fcien aux fonctionnaires retraités, spécialement aux agents supé-
tieurs des régies financières en retraite; 2° dans l'affirmative, quelles
sont les activités interdites et quelle est la date du règlement d'ad
ministration publique qui les a définies; 3° quelle est la portée (en
ce qui concerne les mêmes agents retraités) des articles 8 et 137 du
mCme statut général qui interdisent pendant le même délai, sous
les mOmes sanctions, à tout fonctionnaire quelle que soit sa position
(article 8), aux fonctionnaires ayant cessé définitivement leurs fonc
tions (article 137) d'avoir dans une entreprise soumise au contrôle
de leur administration ou service des intérêts « de nature à compro
mettre leur indépendance », expression qui semble bien ne pouvoir
s'appliquer qu'aux fonctionnaires en activité.

(Secrétariat d'État au budget.)

7355. — 21 février 1957. — M. Henri Cornat expose à M. le secré
taire d'État au budget le cas suivant: en avril 1956, une commune
vend une parcelle de terrain de 673 mètres carrés dépendant d'un
lotissement communal créé en application de la loi du 15 juin 19i3
Ct du décret du 26 juillet 1954. L'acquéreur ayant fait cet achat
en vue de faire construire sur le terrain acquis une maison dont
les trois quarts au moins seraient destinésà son habitation, a béné
ficié des exonérations fiscales prévues par l'article 1371 du code
général des impôts. En octobre 1956, la commune ayant abandonné
le lotissement consent à céder, au même acquéreur, une bande de '
terrain de 89 mètres carrés prolongeant le terrain acquis, ainsi qu'il
vient d'être exposé, pour permettre à celui-ci de comp.éter l'im
meuble en cours d'édification sur sa première acquisition par la
construction de cellier et dépendances nécessaires à son confort.
Il lui demande si l'enregistrement est fondé à réclamer, sur la
deuxième acquisition, les droits de mutation à titre onéreux édictés
par les articles 721, 989, 1595 et 1597 du code général des impôts
sous le prétexte: 1° qu'il s'agit d'une seconde acquisition; 2° qu'il
s'agit d'une construction non concomitante avec la première; 3" que
l'acquéreur habitait la maison lors de la réalisation, par acte ruthen-
lique, de la deuxième acquisition (22 janvier 1957) alors qu'en réa
lité, à la date de l'arrêté préfectoral (5 décembre 1956) autorisant
la vente et la rendant parfaite, la maison était en cours de cons
truction et encore inhabitée; 4» que la signature de l'acte authen
tique n'a été retardée que par des formalités administratives et que
la construction, tant de la maison principale que des dépendances,
a eu lieu sans interruption, ce qui est amplement démontré par le
court laps de temps écoulé entre les deux acquisitions (avril 1956-
décembre 1956). Étant indiqué que les deux acquisitions forment
un tout concernant un immeuble réunissant toutes les conditions
exigées par le code général des impôts pour bénéficier des exoné
rations fiscales envisagées.

i

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

7356. — 21 février 1957. — M. Laurent-Thouverey expose à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre que, malgré
la réponse faite à la question posée le 11 janvier 1955 par M. Fernand
Auberger (Conseil de la République, séance du 1er mars 1955,
page 509, n° 5667), de nombreux dossiers présentés par des fonc
tionnaires qui prétendent au bénéfice des dispositions de la loi du
26 septembre 1951 et du décret n» 52-657 du 6 juin 1952 n'ont pas
encore été examinés par la commission centrale qualifiée; que le
directeur de l'office national des anciens combattants et victimes de
guerre, président de ladite commission centrale, néglige d'accuser
réception des pièces qui lui sont adressées et de répondre aux
demandes de renseignements; et le prie de lui faire connaître: 1° les
mesures qu'il compte prendre : a) pour qu'il soit répondu aux

demandes présentées par d'anciens résistants; b) pour hâter l'exa
men des dossiers; 2° de quelles voies de recours disposeraient ceux
qui s'estimeraient lésés par les avis de la commission centrale.

ÉDUCATION NATIONALE, JEUNESSE ET SPORTS

7357. — 21 février 1957. — M. Henry Torrès attire l'attention de
M. le ministre d'État chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports sur la situation particulière des personnels des services
de l'orientation professionnelle : A. — Les directeurs et conseillers
des centres d'orientation professionnelle intégrés dans le cadre des
fonctionnaires de l'éducation nationale au 1er janvier 1955 (titulari
sés au 1er janvier 1956 conformément au statut fixé par arrêté
ministériel du 6 avril 1956 et après avis de la commission paritaire
du 23 juillet 1956, notification leur ayant été faite à la date du
13 décembre 1956) n'ont pas bénéficié des promotions et avance
ment statutaire pour les années 1955, 1956 et 1957; ces retards
causent un préjudice grave au personnel; B. Les directeurs et
conseillers en fonction dans le département de la Seine sont encore
le 1er février 1957 rémunérés sur les bases antérieures à la prise
d'effet du statut des personnels de l'orientation professionnelle
(1er janvier 1955). Il y a là un retard dont les conséquences sont
importantes pour les intéressés; C. — Les rédacteurs en fonction
dans les centres d'orientation, dépendent maintenant de la direction
de l'administration générale. L'intégration et la titularisation de ces
agents, bien que prévues dans le statut des personnels de l'orienta
tion professionnelle dont la date de prise d'effet a été fixée au
1er janvier 1955, ne sont pas encore intervenues; D. — Lorsque le
statut du personnel de l'orientation professionnelle devait prendre
effet du 1er janvier 1953, il avait été décidé que le personnel en
fonction avant cette date pouvait être intégré; le statut n'ayant effet
que du 1er janvier 1955, le personnel administratif entré en fonction
entre le ler janvier 1953 ct le 1er janvier 1955 est encore considéré
comme personnel temporaire; E. — Par lettre du 14 décembre 1956,
M. le receveur général des finances de la Seine a demandé que
soit suspendu le remboursement des frais de déplacements des
agents du centre départemental de la Seine (classés à un indice
net égal ou supérieur à 330 — sauf dérogation ministérielle). Plu
sieurs demandes ont été adressées aux services par les autorités
responsables de l'orientation professionnelle dans la Seine, pour
solliciter une dérogation ministérielle. Aucune décision n'est inter
venue à ce jour. Le travail des conseillers d'orientation, en parti
culier ceux exerçant en banlieue, se trouve gravement perturbé par
cette mesure. Certaines communes ne pourront plus être desservies
il moins que les enfants ne se déplacent eux-mêmes pour se rendre
dans la commune du centre, ce qui entraînera des risques d'acci
dent pour eux et une grande perturbation dans leurs études; c'est
la raison pour laquelle les conseillers d'orientation se rendaient à
l'école; mais ceux-ci ne pourront supporter des frais de transports

■ élevés qui diminueraient leur traitement. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour mettre fin
aux retards signalés au paragraphes A, B et C ci-dessus; 2° pour
intégrer le personnel entré en fonction entre le 1er janvier 1953 et
le 1er janvier 1955 (paragraphe D ci-dessus) ; 3° pour prendre la
décision de dérogation indiquée au paragraphe E ci-dessus et com
mandée par les nécessités du service.

JUSTICE

7358. — 21 février 1957. — Mme Marie-Hélène Cardot prie M. le
ministre d'État chargé de la justice de vouloir bien préciser, comme
suite à sa réponse du 23 janvier 1957, relative à la question écrite
n° 7158 du 6 décembre 1956, si les huissiers du siège du tribunal
rattaché, audienciers près le tribunal, ont qualité pour procéder aux
assignations et significations près le parquet du tribunal de ratta
chement.

7359. — 21 février 1957. — Mme Marie-Hélène Cardot demande à
M. le ministre d'État, chargé de la justice, si les greffiers des
tribunaux de commerce sont fondés à demander le dépôt et éven
tuellement la justification de la publicité des délibérations des
conseils d'administration des sociétés désignant le président directeur
général. Il semble que ces formalités doivent être accomplies car
c'est le seul moyen, pour les tiers, de connaître la personne avec
laquelle ils traitent au nom de la sociétés

, — »« »
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ANNEXES AU PROCESVERBAL
DE LA

2e séance du jeudi 21 février 1957.

SCRUTIN (N° 47)
Sur l'amendement (n° 5) de M. Durand-Réville tendant à introduire

un article 45 dans la proposition de décision sur le décret portant
réorganisation de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française.

Nombre des votants 295
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 1S0
Contre 115

Le Conseil de la Répulflique a adopté.

Ont voté pour:

MM.
AbelJl>urand.
Aguesse.
Alric.
Louis André»
Augarde.
Baratgin.
Bataille.
Beaujannot
Benchiha Abdelkader.

Benmiloud Khelladi.
Georges Bernard.
Jean Berthoin.
Général Béthouart,
Biatarana.
Auguste-François

Billiemaz.
Blondelle.
Boisrond.
Raymond Bonnefous.
Bonnet.
Georges Boulanger

(Pas-de-Calais).
André Boutemy»
Brizard;
Martial Brousse.
Julien Brunhes,
Bruyas.
René Caillaud.
Capelle.
Mme Marie-Hélène

Cardot.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.
Chamaulte.
Chambriard.
Gaston Charlet.
Maurice Charpentier
Paul Chevallier

(Savoie).
Claireaux.
Claparède.
Clerc.
Colonna.
Henri Cordier.
Henri Cornat.
André Cornu.
Coudé du Foresto.
Courroy.
Cuif.
Jacques Debu-Bridel.
Deguise.
Mme Marcelle Delabie
Delalande.
Claudius Delorme.
Vincent Delpuech.
Delrieu.
Descours-Desacres.
Driant.
René Dubois.
Roger Duchet.
Dufeu.
Charles Durand.

[Durand-Réville.
Enjalbert.
Fléchet.
Florisson.
Bénigne Fournier

(Côte-d'Or).
Jacques Gadoin.
Garessus.
Gaspard.
Etienne Gay.
Gondjout.
Robert Gravier.
Jacques Grimaldi.
Louis Gros.
Léo Hamon.
Houdet.
Yves Jaouen.
Alexis Jaubert.
Jézéquel.
Edmond Jollit.
Josse.
Jozeau-Marigné.
Koessler.
Roger Laburthe.
Jean Lacaze.
Lachèvre.
de Lachomette.
Georges Laffargue.
de La Gontrie.
Robert Laurens.
Laurent-Thouverey.
Lebreton.
Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.
Marcel Lemaire.
Le Sassier-Boisauné.
Levacher.
André Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Paul Longuet.
Mahdi Abdallah.
Gaston Manent.
Marcilhacy.
Marignan.
Jacques Masteau.
Mathey.
de Maupeou. -
Henri Maupoil.
Georges Maurice.
de Menditte.
Menu.
Metton.
Marcel Molle.
Monichon.
Monsarrat.
Claude Mont.
de Montullé.
Motais de Narbonne.
Ohlen.
Hubert Pajot
Parisot.

Pascaud.
François Patenôtre.
Paumelle.
Marc Pauzet.
Pellenc.
Perdereau.
Georges Pernot.
Joseph Perrin.
Perrot-Migeon.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Raymond Pinchard

(Meurthe-et-Moselle).
Jules Pinsard (Saône-

et-Loire).
Edgard Pisani
Marcel Plaisant
Plait.
Alain Poher.
Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Quenum-Possy-Berry,
de Raincourt.
Ramampy.
Joseph Raybaud.
Razac.
Restat.
Reynouard.
Paul Robert.
de Rocca Serra.
Rochereau.
Rogier.
Rotinat.
Marc Rucart.

François Ruin.
Marcel Rupied.
Satineau.
Sauvé Ire.
Schiaffino.
Schwartz.
Yacouba Sido.
Raymond Susset.
Tamzali Abdennour.
Gabriel Tellier.
Thibon.
Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre.
Jean-Louis Tinaud.
Henry Torrès.
Fodé Mamadou Touré.
Trellu.
Amédée Valeau.
François Valentin,
Vandaele.
Henri Varlot.
Verneuil.
de Villoutreys.
Voyant.
Wach.
Maurice Walker.
Michel Yver.
Joseph Yvon.

Ont voté contre:

MM.
Ajavon.
Philippe d'Argenlieu.
Armengaud.
Robert Aubé.
Auberger.

Aubert.
de Bardonnèche,
Henri Barré.
Baudru.
Paul Béchard.
Jean Bène.

Jean Bertaud.
Marcel Bertrand.
Bordeneuve.
Marcel Boulangé (ter- ■

ritoire de Belfort.
Bouquerel.

Bousch.
Boutonnat.
Bregegere.
Brettes.
Mme Gilberte Pierre-

Brossolette,
Canivez.
Carcassonne.
Jules Castellani.
Champeix.
Chapalain.
Chazette.
Robert Chevalier

(Sarthe).
Chochoy.
Pierre Commin.
Courri*-
Dassaud.
Michel Debré.
Paul-Emile Descomps.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud
Diallo Ibrahima.
Djessou.
Amadou Doucouré,
Jean Doussot.
Droussent
Dulin
Durieux.
Yves Estève.
Filippi.
Fillon.
Jean-Louis Fournier.

(Landes).

Gaston Fourrier
(Niger).

Fousson.
de Geoffre.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules
Hassan Gouled.
Goura.
Grégory.
Haidara Mahamane.
Houcke.
Kalb.
Kalenzaga.
Ralijaona Laingo.
Albert Lamarque.
Lamousse.
Le Basser.
Le Bot.
Le Gros.
Léonetti.
Liot.
Pierre Marty.
Mamadou M'Bodje.
Meillon.
Méric.
Edmond Michelet.
Jean Michelin.
Minvielle.
Mistral.
de Montalembert
Montpied.
Marius Moutet,
Naveau.
Nayrou. ■
Arouna N'Joya.

Pauly.
Péridier.
Pic.
Pidoux de La Maduère.
Pinton.
Plazanet.
de Pontbriand.
Pugnet.
Rabouin.
Radius. - ■
Mlle Rapuzzi.
Repiquet.
Riviérez.
Jean-Louis Rolland.
Alex Roubert
Emile Roux.
Sahoulba Gontchomé.
François Schleiter.
Sempé.
Soldani
Southon. : '
Suran.
Symphor.
Edgar Tailhades.
Tardrew.
Teisseire.
Tharradin.
Diongolo Traoré.
Vanrullen.
Verdeille.
Zafimahova.
Zéle.
Zinsou.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Berlioz.
Nestor Calonne.
Chaintron.
Léon David.

Mme Renée Dervaux.
Mme Yvonne Dumont.
Dupic.
Dutoit.
Mme Girault

Waldeck L'Huillier.
Namy.
Général Petit.
Primet.
Ulrici.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Chérif Benhabyles, Kotouo et Mostefaï El-Hadi.

Absents par congé:
MM. Borgeaud, Boudinot, Ferhat Marîioûîi, Hoeffel et Seguin.

N'a pas pris part au vcte :
M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République.

Les nombres annoncés en séance avaient été de;

Nombre des votants.... 3^0
Majorité absolue , 101

Pour l'adoption 135
Contre 115

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus. •-

SCRUTIN (M 0 48)
Sur l'amendement (n° 13) de M. Fousson à l'article 2 de la propfc

sition de décision sur le décret fixant les conditions de formation
et de fonctionnement des conseils de gouvernement en Afrique
occidentale française et en Afrique équatoriale française.

Nombre des votants 293
. Majorité absolue 149

Pour l'adoption 23
Contre 273

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :
MM,

Berlioz.
Nestor Calonne.
Chaintron.
Léon David.
Mme Renée Dervaux.
Diallo Ibrahima.
Mme Yvonne Dumont.
Dupic.

Dutoit.
Fousson.
Mme Girault.
Kalenzaga.
Kotouo.
Le Gros.
Waldeck L'Huillier.
Namy.

Général Petit
Primet.
Riviérez.
Fodé Mamadou

Touré.
Diongolo Traoré.
I ir ici.
Zinsou.
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Ont voté contre :

MM.
Aguesse.
Alric.
Louis André.
Philippe d'Argenlieu.
Armengaud.
Robert Aut Ss
Auberger.
Aubert.
Augarde.
Baratgin.
de Bardonnèche,
Henri Barré.
Bataille.
Baudru.
Beaujannot.
Paul Béchard.
Benchiha Abdelkader
Jean Bène.
Georges Bernard.
Jean Bertaud.
Jean Berthoin.
Marcel Bertrand.
Général Béthouard.
Biatarana.
Anguste-François

Billiemaz.
Blondelle.
Boisrond.
Raymond Bonnefous.
Bonnet.
Bordeneuve
Marcel Boulangé (terri

toire de Belfort).
Georges Boulanger

(Pas-de-Calais).
Bouquerel.
Bousch
André Boutemy.
Boutonnat.
Bregegere.
Brettes.
Brizard
Mme Gilberte Pierre-

Brossolet'.e.
Martial Brousse.
Julien Brunhes
Bruyas
René Caillaud.
Canivez.
Capelle
Carcassonne.
Mme Marie-Hélène

Ca i ll. . t.
3 îles Castellani.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.
Chamaulte.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Maurice Charpentier.
Chazette.
Robert Chevalier

(Sarthe).
Paul Chevallier.

(Savoie).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède..
Clerc.
Colonna.
Pierre Commin.
Henri Cordier.
Henri Cornat
André Cornu.
Coudé du Foresto.
Courrière,
Courroy.
Cuit.
Dassaud.
Deguise.
Mme Marcelle Delable.
Delalande.
Claudius Delorme.
Vincent Delpuech.
Delrieu.
Paul-Emile Descomps.
Descours-Desacres.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Djessou.
Amadou Doucouré.
Jean Doussot,
Driant.
Droussent.

René Dubois.
Roger Duchet.
Dufeu.
Dulin.
Charles Durand.
Durieux.
Enjalbert.
Yves Esteve.
Filippi.
Fillon.
Fléchet.
Bénigne Fournier

(Cote-d'Or).
Jean-Louis Fournier

(Landes).
Gaston Fourrier.

(Niger).
Jacques Gadoin.
Garessus.
Gaspard.
Etienne Gay.
de Geoffre.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules.
Hassan Gouled.
Goura.
Robert Gravier.
Gregory.
Jacques Grimaldi.
Louis Gros.
Haidara Mahamane.
Houcke.
Houdet.
Yves Jaouen.
Alexis Jaubert.
Jézéquel.
Edmond Jollit.
Josse.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Koessler
Roger Laburthe.
Jean Lacaze.
Lachèvre.
de Lachomette.
Georges Laffargue.
de La Gontrie.
Ralijaona Laingo.
Albert Lamarque.
Lamousse.
Robert Laurens.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lebreton
Le Digabel.
Lelant.
Le Léannec.
Marcel Lemaire.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Levachez.
Liot.
André Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Paul Longuet.
Mahdi Abdallah.
Gaston Manent
Marcilhacy.
Marignan.
Pierre Marty.
Jacques Masteau.Mathey.
de Maupeou
Henri Maupoil.
Georges Maurice
Mamadou M'Bodje.
Meillon.
de Menditte.
Menu.
Meric.
Met ton.
Edmond Michelet.
Jean Michelin.
Minvielle.
Mistral.
Marcel Molle.
Monichon.
Monsarrat.
Claude Mont.
de Montalembert
Montpied.
de Montullé.
Motais de Narbonne.
Marius Moutet,

Naveau. ,
Nu> ru u.
Arouna N'joya.
Hubert PajOl.
Parisot.
Pascaud.
François Patenôtre.
Paul}.
Paumelle.
Marc Pauzet,
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.
Georges Pernot
Joseph Perrin.
Perr it-Migeon.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pidoux de La Maduère.
Raymond Pinchard

(Meurthe-et-Moselle).
Jules Pinsard (Saône-

et-Loire,.
Pinton.
Edgard Pisani.
Marcel Plaisant.
Fiait.
Plazanet.
.4 .ain Poher.
de Pontbriand.
Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Pugnet.
Quenum-Possy-Berry,
Rabouin.
Radius
de Raincourt.
Ramampy.
Mlle Rapuzzi.
Joseph Raybaud.
Razac.
Repiquet
Restat.
Reynouard.
Paul Robert.
de Rocca Serra.
Rochereau.
Rogier.
Jean-Louis Rolland.
HMinat
Alex Roubert,
Emile Roux.
Marc Rucart,
François Ruin.
Marcel Rupied
Sanoulha Gontchomé.
Satineau.
Sauvetre.
Schiaffino.
François Schleiter.
Schwartz.
Sr
Yacouba Sido,
Soldani.
Southon.
Suran.
Raymond Susset.
Symphor.
Kduur Tailhades.
Tamzali Abdennour.
Tardrew.
Teisseire.
Gabriel Tellier.
Tharradin.
Thibon.
Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre.
Jean-Louis Tinaud,
Trellu.
Amédée Va '.eau
François Valentin.
Vandaele.
Vanrullen.
Henri Varlot,
Verdeille.
Verneuil.
de Villoutreys,
Voyant.
Wach. "
Maurice Walker,
Michel Yver.
Joseph i von,
Zussy. , . ^

S'est abstenu volontairement:

M. Florisson.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ajavon.
Cherif Benhabyles.
Benmiloud Khelladi.
Gaston Charlet.

Michel Debré
Jacques DebiVRridoL
Durand-Réville.
Gondjout.
Leo Hamon.

Mostefaï El-Hadi.
Ohlen
Henry Torres,
Zafimahova.
Zéle.

Absents par congé :
MM.

Borgeaud
Boudinot.
Ferhat Marhoun.

I Hoeffel.
Seguin.

N'ont pas pris part au voie:
M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et

M. Abel-Durand, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 302
Majorité absolue 1Û2

Pour l'adoption. 23
Contre 279

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SSnUTtîl (M° 40)
Sur l'amendement (n° lïi de M. Claudius Delorme à l'article 17 de

la proposition de décision sur le décret fixant les conditions de
formation et de fonctionnement des conseils de gouvernement
en Afrique occidentale française et en Afrique équatoriale fran
(aise.

Nombre des votants 304
Majorité absolue 153

Pour l'adoption 121
Contre ■ 1-J3

Le Conseil de la République n'a pas adopté. ■ >

Ont voté pour:

Mil.
Alric.
Louis André.
Philipjie d Argenlieu.
Robert Aube.
Bataille.
Beaujannot.
Benmiloud Khelladi.
Jean Bertaud.
Biatarana.
Blondelle.
Boisrond.
Raymond Bonnefous
Bonnet.
Bouquerel.
Bousch
André Boutemy.
Boutonnat •
Brizard.
Martial Brousse.
Julien Brunhes,
Bruyas.
Capelle.
Jules Castellani.
Chamaulte.
Chambriard.
Chapalain.
Maurice Charpentier.
Robert Chevalier

(Sarthe).
Henri Cordier.
Henri Cornat.
Courroy.
Cuit.
Michel Debré.
Delalande.
Claudius Delorme.
Delrieu.
Descours-Desacres.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Jean Doussot.

Driant.
René Dubois.
H jger Duchet
Charles Durand.
Durand-Réville.
Enjalbert.
lves Estève.
Fillon.
Fléchet.
Florisson.
Bénigne Fournier

(Côte-d'Or).
Gaston Fourrier

(Niger).
Garessus.
Etienne Gay.
de Geoffre.
Robert Gravier.
Louis Gros.
Houcke.
Houdet.
Josse.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Lachèvre.
de Lachomette.
Robert Laurens.
Le Basser.
Le Bot
Lebreton.
Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.
Marcel Lemaire.
Le Sassier-Boisauné.
Levacher.
Liot.
Marcilhacy,
de Maupeou.
Meillon.
Metton.
Edmond MichsIeL

Jean Michelin.
Marcel Molle.
Monicliuii.
de Montalembert.
de Montullé.
Hubert Pajot
Parisot.
François Patenôtre. .
Perdereau.
Peschaud.
Piales.
Pidoux de La Maduère,
Raymond Pinchard

(Meurthe-et-Moselle),
Plait.
Plazanet.
de Pontbriand.
Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Quenum-Possy-Berry,
Rabouin.
Radius.
de Ra incourt
Repiquet.
Paul Robert
Rochereau.
Rogier.
Marcel Rupied.
Schiaffino
François Schleiter.
Schwartz.
Raymond Susset
Tardrew.
Teisseire.
Gabriel Tellier.
Tharradin.
Thibon.
Jean-Louis Tina-il.
François Valentin,
Vandaele.
Vichel Yver, •

i^ussy. .
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mi voie tenir».

MM.
Aguesse.
Ajavon.
Armengaud.
Auberger.
Aubert.
Baratgin,
de Bardonnèche.
Henri Barre.
Baudru.
Paul Béchard
Benchiha Abdelkader
Jean Bène.
Berlioz.
Georges Bernard.
Jean Berthoin
Marcel Bertrand.
Général Béthouart.
Auguste-François

Billiemaz.
Bordeneuve.
Marcel Boulangé 'ter

ritoire de Belfort).
Georges Boulanger

(Pas-de-Calaish
Bregegere.
Brettes.
Mme Gilberte Pierre

Brossolette.
René Caillaud.
Nestor Calonne.
Canivez.
Carcassonne. '
Mme Marie-Hélène

Cardot.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.
Chaintron.
Champeix.
Gaston Charlet
Chazette
Paul Chevallier ~

(Savoie).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clerc.
Colonna.
Pierre Commin.
André Cornu.
Courrière.
Dasshjc
Léon David.
Jacques Debu-Bridel.
Deguise.
Mme Marcelle Delabie.
Vincent Delpnrvn.
Mme Renée Dervaux.
Paul-Emile Descomps.
Diallo Ibrahima.
Djessou.
Amadou Doucouré.
Droussent.
Dufeu.
Dulin.

Mme Yvonne Dumont.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Hlippi..
Jean-Louis Fournier

(Landes).
Fousson.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules.
Mme Giraalt.
Gondjout.
Hassan Gouled.
Goura.
Grégory.
taeques Grimaldi.
Haidara Manamaiie.
Léo Hamon.-
Yves Jaouen

Jaubert.
Jezéquel.
Ftïmod Jollit.
falemsaga.
Koessler. •
Kotouo,
Roger Laburthe.
Ii an Lacaze.
Georges Laffargue.,
de La Gontrie.
Ralijaona Laing».
Albert Lamarque.
Lamousse.
Laurent-Thouverey.
Le Gros
Léonetti.
Waldeck L'Huillier.
André Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Paul" Longuet.
Mahdi Abdallah.
Gaston Manent
Marignan.
Pierre Marty.
Jacques Masteau.
Mathey.
Henri Mannait.
Georges Maurice.
Mamadou M'Bodje.
de Menditte.
Menu.
W.ric.
Minvielle.
Mistral.
Monsarrat.
Claude Mont.
Montpied.
Motais de Narbonne.
Marius Moutet.
Namy.
S ai eau.
Nayrou.

A i-OJna N'joya.
Ohlen.
Pascaud.
Pauly.
Paumelle.
Marc Pauzet.
Pellenc.
Péridier.
Georges Pernot.
Joseph Perrin.
Perrot-Migeon.
Général Peut.
Ernest Pezet.
Pic.

, Jules Pinsard (Saône-
et-Loire).

Pinton.
Edgard Pisani
Marcel Plaisant.
Alain Poher.
Primet.
Pugnet.
Ramampy.
Mlle Rapuzzi.
Joseph Raybaud.
Hazai.

i liestat.
Reynouard.

Riviérez.
de Rocca Serra.
Jean-Louis Rolland.
UotinaL
Alex Roubert.
Emile Roux
Marc Rucart.
François Ruin.
Satineau.

, Sauvetre.
Sempé.
Yacouba S;do.
Vtfd.tPi.
Southon.
Suran
Symphor.
Edgar* Tailhades,
Tamzali Abdennour.
Mme Jacqueline

, Thome-Patenôtre,
ifenrv Torrès.
Fodé Mamadou Touré.
Diongolo Traoré.
l'rellu.
Ulrici.
Amédée Valeau.
Vanrullen.
Henri Varlot.
Verdeille.
Verneuil.
Voyant
Wach.
Maurice Walker.
Zafimahova.
Zéle.
Zinsou.

N'ont pas pria part au vote:

MM.
Augarde.
Chérif Benhabyles.

Coudé du Foresto.
Mostefaï El-Hadi.
Sahoulba Gontchomé.

le Villoutreys.
Joseph Yvon.

Absents par congé:

MM. Borgeaud, Boudinot, Ferhat Marhoun, Hoeffel et Seguin.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République; et
M. Abel-Durand qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre des votants 308
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 122
Contre 1S6

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
fiément k la liste de scrutin ci-dessus»

* * «»

SCRUTIN (N« 50)

Si/» l'amendement (n» 20) de M. Paul Béchard à l'article 2 de Ut
proposition de décision sur le décret portant définition des services
de l'État dans les territoires <t*<Mtre-mer.

Nombre des volants 309
Majorité absolue .- 155

Pour l'adoption. 94
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ajavon.
Auberger.
Aubert.
de Bardonnèche.
Henri Barre.
Baudru.
Paul Béchard.
Jean Bène.
Berlioz.
Marcel Bertrand.
Bordeneuve.
Marcel Boulangé {ter

ritoire de Belfort).
Bregegere.
Brettes.
Mme Gilberte Pierre-

Brossolette.
Nestor Calonne.
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Gaston Charlet
Chazette.
Chochoy.
Pierre Commin.
Courrière.
Dassaud.
Léon David.
Jacques Debu-Bridel.
Mme Renée Dervaux.
Paul-Emile Descomps.

Diallo Ibrahima.
Djessou. <
Amadou Doucouré.
Droussent.
Dulin.
Mme Yvonne Dumont.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Filippi.
Jean-Louis Fournier

(Landes).
Fousson.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules.
Mme Girault.
Gondjout.
Goura.
Grégory*.
Haïdara Mahamane.
Kalenzaga.
Kotouo.
Albert Lamarque.
Lamousse.
Le Gros.
Léonetti.
Waldeck L'Huillier.
Pierre Marty.
Mamadou M'Bydje.
Méric
Minvielle.
Mistral.
Montpied.

Marius Moutet.
Namy.
Naveau.
Nayrou.
Arouna N'joya.
Ohlen.
Pauly.
Péridier.
Joseph Perrin.
Général Petit.
Pic.
Pinton.
Primet.
Pugnet.
Mlle Rapuzzi.

Jean-Louis Rolland.
Alex Roubert.
Emile Roux.
Sempé.
Soldani.
Southon.
Suran.
Symphor.
Edgar Tailhades.
Henry Torres.
Diongolo Traoré.
Ulrici
Vanrullen.
Verdeille.
Zafimahova.
Zéle.
Zinsou.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
AlFiC.
Louis André.
Philippe d Argenlieu.
Annengaud-
Robert Aubé.
Augarde.
Baratgin.
Bataille.
Beaujannot.
Benchiha Abdelkader.
Benmiloud Khelladi.
Georges Bernard.
Jean Bertaud.
Jean Berthoin.
Général Béthouart
Biatarana.
Auguste- François

Billiemaz.
Blondelle.
Boisrond.
Raymond Bonnefous.
Bonnet
Georges Boulanger

('as-de Calais).
BouqitereL
Boustri.
An li é Boutemy.
Boutonnat.
Brizard.
Martial Brousse.
Julien Brunhes
Bruyas.
René Caillaud.
Capelle.
Mme Marie-Hélène

Cardot
Jules Casteflanf.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.

Chamaulte.
Chambriard.
Chapalain.
Maurice Charpentier.
Robert Chevalier

!Sarthel.
Paul Chevallier

(Savoie).
Claireaux.
Claparède.
Clerc.
Colonna.
Henri Cordier.
Henri Cornat.
André Cornu.
Coudé du Foresto. '
Courroy.
Cuif.
Michel Debré.
Deguise.
Mme Marcelle Delabie.
Delalande
Claudius Delorme.
Vincent Delpuech.
Delrieu.
Descours-Desacres.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Jean Doussot.
Driant.
René Dubois.
Roger Duchet
Dufeu.
Charles Durand.
Durand-Réville.
Enjalbert
Fillon.
Fléchet
Florisson
Bénigne Fournier

((Côte-d'Or).
Gaston Fourrier

(Niger.

Jacques Gadoin.
Garessus.
Gaspard.
Etienne Gay.
de Geoffre.
Hassan Gouled.
Robert Gravier.
lacques Grimaldi.
Louis Gros.
Léo Hamon.
lloucke.
Houdet.
Yves Jaouen.
Alexis Jaubert.
Jézéquel.
Edmond Jollit.
Josse.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Koessier.
Roger Laburthe.
Jean Lacaze.
Lachevre.
de Lachomette.
Georges Laffargue;
de La Gontrie.
Ralijaona Laingo.
Robert Laurens.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lebreton.
Le Digabel.
Lelant.
Le Léannée.
Marcel Lemaire.
Le Sassier-Boisauné
Levacher.
Liot.
André Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
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Paul Longuet.
Mahdi Abdallah.
Gaston Manent.
Marcilhacy. •
Marignan.
Jacques Masteau.
Mathey.
de Maupeou.
Henri Maupoil.
Georges Maurice.
Meillon.
de Menditte.
Menu
Metton.
Edmond Michelet
Jean Michelin.
Marcel Molle.
Monichon.
Monsarrat.
Claude Mont.
de Montalembert.
de Montullé.
Motais de Narbonne.
Hubert Pajot.
Parisot.
Pascaud.
François Patenôtre.
Paumelle.
Marc Pauzet.
Pellenc.
Perdereau.
Georges Pernot.
Perrot-Migeon.

Peschaud
Ernest Pezet
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Raymond Pinchard

(Meurthe-et-Moselle).
Jules Pinsard (Saône-

et-Loire!.
Edgard Pisani.
Marcel Plaisant.
Plait.
Plazanet.
Alain Potier,
de Pontbriand.
Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Quenum-Possy-Berry,
Rabouin.
Radius.
de Raincourt.
Ramampy.
Joseph Rayhaud.
Razac.
Repiquet
Restat
Reynouard.
Riviérez.
Paul Robert
de Rocca-Serra.
Rochereau. 1
Rogier. i
Rotinat. i
Marc Rucart. j

François Ruin.
Marcel Rupied.
Sahoulba Gontchomé.
Satineau.
Sauvetre.
Schiaffino.
François Schleiter.
Schwartz.
Yacouba Sido.
Raymond Susset
Tamzali Abdennour.
Tardrew
Teisseire
Gabriel Tellier.
Tharradin.
Thibon.
Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre.
Jean-Louis Tinaud.
Fodé Mamadou Touré.
Trellu.
Amédée Valeau.
François Valentin.
Vandaele.
Henri Varlot.
Verneuil.
de Villoutreys.
Voyant.
Wach.
Maurice Walker.
Michel Yver.
Joseph Yvon.
Zussy.

N ont pas pris part au vote :

MM. Chéril Benhabyles et Mostefaï El-Hadi.

Absents par congé :

MM. Borgeaud, Boudinot, Ferhat Marhoun, Hoeiel et Seguin.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Yves Estève, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 311
Majorité absolue 106

Pour l'adoption 94
Contre

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (M 0 51)

Sur l'amendement (n° 21) de W. Paul Béchard à l'article 5 de la
proposition de décision sur le décret portant aelinition des services
de l'État dans les territoires d'outre-mer.

Nombre des votants 308
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 96
Contre *12

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:
MM.

Ajavon.
Auberger.
Aubert.
de Bardonn^che.
Henri Barré.
Baudru.
Paul Béchard.
Jean Bène.
Berlioz.
Marcel Bertrand.
Bordeneuve.
Marcel Boulangé (ter

ritoire de Belfort.

Bregegere.
Brettes.
Mme Gilberte P'erre-

Brossolette.
Nestor Calonne.
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Gaston Charlet.
Chazette.
Chochoy.
Pierre Commin. •

Courrière.
Dassaud.
Léon David.
Jacques Debu-Bridel.
Mme Renée Dervaux.
Paul-Emile Descomps.
Diallo Ibrahima.
Djessou.
Amadou Doucouré.
Droussent.
Dulin.
Mme Yvonne Dumont.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Filippi.
Jean Fournier

(Landes).
FOUSiOl.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules.
Mme Girault
Gondjout.
Goura.
Gregory.
Haidara Mahamane.
Léo Hamon.
Kalenzaga.
Kotouo.
Albert Lamarque.
Lamousse.
Le Gros.
Léonetti.

Waldeck L'Huillier.
Pierre Marty.
Mamadou M'Bodje.
Méric,
Minvielle.
Mistral.
Montpied.
Marius Moutet.
Namy.
Naveau.
Nayrou.
Arouna N'Joya.
Ohlen.
Pauly.
Péridier.
Joseph Perrin.
Général Petit
Pie.
Pinton.
Primet
Pugnet.

Mlle Rapuzzi.
Riviérez.
Jean-Louis Rolland.
Alex Roubert
Emile Roux.
Sempé.
Soldani.
Southon.
Suran.
Symphor.
Edgar Tailhades.
Henry Torrès.
Diongolo Traoré.
Ulrici.
Vanrullen.
Verdeille.
Zafimahova.
Zéle.
Zinsou.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Louis André.
Philippe d'Argenlieu.
Armengaud.
Robert Aubé.
Augarde.
Baratgin.
Bataille.
Beaujannot.
Benchiha Abdelkader.
Benmiloud Khelladi.
Georges Bernard,
Jean'&ertaud.
Jean Berthoin.
Général Béthouart,
Biatarana.
Auguste-François

Billiemaz.
Blondelle.
Boisrond.
Raymond Bonnefous.
Bonne t
Georges Boulanger

(Pas-de-Calais).
Bouquerel.
Bousch.
André Boutemy.
Boutonnat.
Brizard.
Martial Brousse.
Julien Brunhes.
Bruyas.
René Caillaud.
Capelle.
Mme Marie-Hélène

Cardot.
Jules Castellani.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.
Chamaulte.
Chambriard.
Chapalain.
Maurice Charpentier.
Robert Chevalier

(Sarthe).
Paul Chevallier

(Savoie).
Claireaux.
Claparède.
Clerc.
Colonna.
Henri Cordier.
Henri Cornat
André Cornu.
Coudé du Foresto.
Courroy.
Cuif.
Michel Debré.
Deguise.
Mme Marcelle Delabie.
Delalande.
Claudius Delorme.
Vincent Delpuech.
Delrieu.
Descours-Desacres.
Deutschmann.
Jean Doussot.
Driant. ■ ;
René Dubois.
Roger Duchet.
Dufeu.
Charles Durand.

Durand-Réville.
Enjalbert.
Fillon.
Fléchet
Florisson.
Bénigne Fournier

(Côte-d'Or).
Gaston Fourrier

; Niger).
Jacques Gadoin.
Garessus.
Gaspard.
Etienne Gay.
de Geoffre.
Hassan Gouled.
Robert Gravier.
Jacques Grimaldi.
Louis Gros.
Houcke.
Houdet.
Yves Jaouen.
Alexis Jaubert
Jézéquel.
Edmond Jollit.
Josse.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Koessler
Roger Laburthe.
Jean Lacaze.
Lachèvre.
de Lachomette.
Georges Laffargue.
de La Gontrie.
Ralijaona Laingo.
Robert Laurens.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lebreton.
Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.
Marcel Lemaire.
Le Sassier-Boisauné.
Levacher.
Liot.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Longuet.
Mahdi Abdallah.
Gaston Manent.
Marcilhacy.
Marignan.
Jacques Masteau.
Mathey.
de Maupeou.
Henri Maupoil.
Georges Maurice.
Meillon.
de Menditte.
Menu.
Metton.
Edmond Michelet.
Jean Michelin.
Marcel Molle.
Monichon.
Monsarrat.
Claude Mont.
de Montalembert.
de Montullé.
Motais de Narbonne.
Hubert Pajot

Parisot.
Pascaud.
François Patenôtre
Paumelle.
Marc Pauzet
Pellenc.
Perdereau.
Georges Pernot
Perrot-M
Peschaud.
Ernest Pezet
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Raymond Pinchard

fMeurthe-e t-MoselleJ.
Jules Pinsard (Saône-

et-Loire).
Edgard Pisani.
Marcel Plaisant,
Plait.
Plazanet.
Alain Poher,
de Pontbriand.
Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Quenum-Possy -Berry.
Rabouin.
Radius.
de Raincourt.
Ramampy.
Joseph Raybaud.
Razac.
Repiquet.
Restat.
Reynouard.
Paul Robert
de Rocca-Serra.
Rochereau.
Rogier.
Rotinat.
Marc Rucart.
François Ruin.
Marcel Rupied.
Sahoulba Gontchomé.
Satineau.
Sauvetre.
Schiaffino.
François Schleiter.
Schwartz.
Yacouba Sido.
Raymond Susset
Tamzali Abdennour.
Tardrew.
Teisseire.
Gabriel Tellier.
Tharradin.
Thibon.
Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre.
Jean-Louis Tinaud.
Fodé Mamadou Touré.
Trellu.
Amédée Valeau.
François Valentin.

"Vandaele.
Henri Varlot.
Verneuil.
de Villoutreys.
Voyant.
Wach.
Maurice Walker.
Michel Yver.
Joseph Yvon.
Zussy.
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N'ont pas pris part au »-ote :

M. Chérif Benhabyles, Mme Marcelle Devaud et M. Mostefaï
El-Hadi.

Absents par congé:

MM. Borgeaud, Boudinot, Ferhat Marhoun, IloeHel et Seguin.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Yves Estève, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 311
Majorité absolue.. Ij6

Pour l'adoption 9i
Contre 21Ô

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 52)
Sur l'amendement [n° 2) de M. Jules Castellani à l'article premier

de la proposition de décision sur le décret portant réorganisation
de Madagascar. - 1

Nombre des votants 309
Majorité absolue 155

Pour l'adoption-... 119
Contre 1o0

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Louis André.
Philippe d'Argenlieu.
Robert Aubé.
Bataille.
Beaujannot.
Benmiloud Khelladi.
Jean Bertaud.
Biatarana.
Blondelle.
Raymond Bonnefous.
Bonnet.
Bouquerel.
Bousch.
André Boutemy.
Boutonnat
Brizard.
Martial Brousse.
Julien Brunhes.
-Bruyas.
Capelle.
Jules Castellani,
Chamaulte.
Chambriard.
Chapalain.
Maurice Charpentier.
Robert Chevalier

(Sarthe).
Henri Cordier.
Henri Cornat.
Courroy.
Cuif.
Michel Debré.
Claudius Delorme.
Delrieu.
Descours-Desacres.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Jean Doussot.
Driant.

René Dubois.
Roger Duchet.
Charles Durand.
Durand-Réville.
Enjalbert.
Fillon.
Fléchet.
Florisson.
Bénigne Fournier

(Côte-d'Or).
Gaston Fourrier

(Niger).
Garessus.
Etienne Gay.
de Geoffre.
Hassan Gouled.
Robert Gravier.
Houcke.
Houdet.
Josse.
Jozeau-Marigné.
Kalb
Lachèvre.
de Lachomette.
Ralijaona Laingo.
Robert Laurens.
Le Basser.
Le Bot.
Lebreton.
Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.
Marcel Lemaire.
Le Sassier-Boisauné.
Levacher.
Liot.
Paul Longuet.
Marcilhacy.
de Maupeou.
Meillon.
Metton.
Edmond Michelet. .

Jean Michelin.
Marcel Molle.
Monichon.
de Montalembert.
de Montullé.
Parisot.
François Patenôtre. •
Perdereau.
Peschaud.
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Raymond Pinchard

(Meurthe-et-Moselle).
Plait.
Plazanet.
de Pontbriand.
Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Quenum-Possy-Berry.
Rabouin.
Radius.
de Raincourt.
Repiquet.
Paul Robert.
Rogier.
Marcel Rupied.
Sahoulba Gontchomé.
Schiaffino.
François Schleiter.
Schwartz.
Raymond Susset
Tardrew.
Teisseire.
Gabriel Tellier.
Tharradin.
Thibon.
Jean-Louis Tinaud.
François Valentin.
Vandaele.
Michel Yver.
Zussy.

Ont vote contre:

MM.
Aguesse.
Ajavon.
Alric.
Armengaud.
Auberger.
Aubert.
Augarde.
Baratgin.
de Bardonnèche.
Henri Barré.
Baudru.
Paul Béchard
Benchiha Abdelkader.
Jean Bène.
Berlioz.
Georges Bernard.
Jean Berthoin.
Marcel Bertrand.
Général Béthouart.
Auguste-François

Billiemaz.
Boisrond.
Bordeneuve.
Marcel Boulangé (ter

ritoire de Belfort).
Georges Boulanger

(Pas-de-Calais).
Bregegere.
Brettes.
Mme Gilberte Pierre

Brossolette.
René Caillaud.
Nestor Calonne.
Canivez.
Carcassonne.
Mme Marie-Hélène

Cardot.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.
Chaintron.
Champeix.
Gaston Charlet.
Chazette.
Paul Chevallier

(Savoie).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clore.
Colonna.
Pierre Commin.
Andre Cornu.
Coudé du Foresto.
Courrière. \
Dassaud
Léon David.
Jacques Debû-Bridel.
Deguise.
Mme Marcelle Delabie.
Delalande.
Vincent Delpuech.
Mme Renée Dervaux.
Paul-Emile Descomps.
Diallo Ibrahima.
Djessou.
Amadou Doucouré.

Droussent
Dufeu.
Dulin.
Mme Yvonne Dumont.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Filippi.
Jean-Louis Fournier.

(Landes).
Fousson.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules.
Mme Girault.
Gondjout. .
Goura.
Gregory.
Jacques Grimaldi.
Louis Gros.
Haidara Mahamane.
Léo Hamon.
Yves Jaouen.
Alexis Jaubert.
Jézéquel.
Edmond Jollit.
Kalenzaga.
Koessler.
Kotouo.
Roger Laburthe.
Jean Lacaze.
Georges Laffargue.
de La Gontrie.
Albert Lamarque.
Lamousse.
Laurent-Thouverey.
Le Gros.
Léonetti.
Waldeck L'Huillier.
André Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Mahdi Abdallah.
Gaston Manent
Marignan.
Pierre Marty.
Jacques Masteau.
Mathey.
Henri Maupoil.
Georges Maurice
Mamadou M'Bodje.
de Menditte.
Menu.
Méric.
Minvielle.
Mistral.
Monsarrat.
Claude Mont.
Montpied.
Motais de Narbonne.
Marius Moutet.
Namy.
Naveau.
Nayrou.
Arouna N'Joya. . . .

Ohlen.
Hubert Pajot
Pascaud.
Pauly.
Paumelle.
Marc Pauzet
Pellenc.
Péridier.
Georges Pernot.
Joseph Perrin.
Perrot-Migeon,
Général Petit.
Ernest Pezet.
Pic.
Jules Pinsard (Saône-

et-Loire).
Pinton.
Edgard Pisani.
Marcel Plaisant,
Alain Poher.
Primet
l'u^net.
Ramampy.
Mlle Rapuzzi.
Joseph Raybaud,
Razac.
Restat.
Reynouard.
Riviérez.
de Rocca-Serra. ;
Rochereau.
Jean-Louis Rolland.
Rotinat.
Alex Roubert, .
Emile Roux.
Marc Rucart.
François Ruin.
Satineau.
Sauvetre.
Sempé.
Yacouba Sido.
Soldani ■
Southon.
Suran.
Symphor.
Edgar Tailhades
Tamzali Abdennour.
Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre.
Henry Torrès.
Fodé Mamadou Touré.
Diongolo Traoré.
Trellu.
Ulrici.
Amédée Valeau.
Vanrullen.
Henri Varlot
Verdeille.
Verneuil.
de Villoutreys.
Voyant.
Wach.
Maurice Walker.
Joseph Yvon.
Zafimahova,
Zéle. ■
Zinsou.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Chérif Benhabyles et Mostefaï El-Hadi.

Absents par congé :

MM. Borgeaud, Boudinot, Ferhat Marhoun, IToeiïel et Seguin.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Yves Estève, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 119
Contre 192

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément a la liste de scrutin ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 53)
Sur l'amendement (n° 1) de M. Léon Davùl, à l'article premier de

la proposition de décision sur le décret relatif au conseil de
gouvernement et à l'assemblée représentative de Madagascar.

Nombre des votan ts 309

Majorité, absolue ' 155
Pour l'adoption 15
Contre 294

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :
MM.

Berlioz.
Nestor Calonne.
Chaintron.
Léon David.
Mme Renée Dervaux.

Mme Yvonne Dumont.
Dupic..
Dutoit
Mme Girault.
Waldeck L'Huillier.

Namy.
Général Petit,
Primet.
niricl.
Zinsou.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand,
Aguesse.
Ajavon.'"
Alric.
Louis André.
Philippe d'Argenlieu.
Armengaud.
Robert Aubé,
Auberger.
Aubert.
Augarde.
Baratgin.
de Bardonnèche.
Henri Barré.
Bataille.
Baudru.
Beaujannot :
Paul Béchard.
Benchiha Abdelkader.
Jean Bène.
Benmiloud Khelladi.
Georges Bernard.
Jean Bertaud.
Jean Berthoin.
Marcel Bertrand.
Général Béthouart
Biatarana. ■
Auguste-François

Billiemaz.
Blondelle.
Boisrond.
Raymond Bonnefous.
Bonnet.
Bordeneuve.
Marcel Boulangé (ter

ritoire de Belfort).
Georges Boulanger

(Pas-de-Calais).
Bouquerel.
Bousch.
André Boutemy.
Boutonnat
Bregegere.
Brettes.
Brizard.
Mme Gilberte Pierre-

Brossolette.
Martial Brousse.
Julien Brunhes
Bruyas.
René Caillaud.
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Marie-Hélène

Cardot.
Jules Castellani.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.
Chamaulte.
Oham briard.
Champeix.
Chapalain.
Gaston Charlet.
Maurice Charpentier.
Chazette.

Robert Chevalier
(Sarthe).

Paul Chevallier
(Savoie).

Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clerc.
Colonna.
Pierre Commin.
Henri Cordier.
Henri Cornat.
André Cornu.
Coudé du Foresto.
Courrière., . .
Courroy.
Cuit.
Dassaud.
Michel Debré.
Jacques Debu-Bridel,
Deguise.
Mme Marcelle Delabie
Delalande.
Claudius Delorme.
Vincent Delpuech.
Detrieu
Paul-Emile Descomps,
Descours-Desacres.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud
Diallo Ibrahima.
Djessou.
Amadou Doucouré.
Jean Doussot
Driant.
Droussent.
René Dubois.
Roger Duchet
Dufeu.
Dulin.
Charles Durand.
Durand-Réville.
Durieux.
Enjalbert.
Filippi.
Fillon.
Fléchet.
Florisson.
Bénigne Fournier

(Côte-d'Or).
Jean-Louis Fournier

(Landes).
Gaston Fourrier

(Niger).
Fousson.
Jacques Gadoin.
Garessus.
Gaspard.
Etienne Gay.
de Geoffre.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules.
Gondjout.
Hassan Gouled.
Goura.
Robert Gravier.
Gregory.
Jacques Grimaldi.

Louis Gros.
Haidara Mahamane.
Léo Hamon.
Houcke.
Houdet. . ,
Yves Jaouen.
Alexis Jaubert,
Jézéquel.
Edmond Jollit
Josse.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Koessler.
Kotouo.
Roger Laburthe.
Jean Lacaze.
Lachèvre,
de Lachomette.
Georges Laffargue,
de La Gontrie.
Ralijaona Laingo.
Albert Lamarque.
Lamousse.
Robert Laurens.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lebreton.
Le Digabel.
Le Gros.
Lelant.
Le Leannec.
Marcel Lemaire.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Levacher.
Liot.
André Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Paul Longuet.
Mahdi Abdallah.
Gaston Manent, -
Marcilhacy.
Marignan.
Pierre Marty.
Jacques Masteau.
Mathey.
de Maupeou.
Henri Maupoil.
Georges Maurice.
Mamadou M'Bodje.
Meillon.
de Menditte.
Menu.
Méric.
Metton.
Edmond Michelet
Jean Michelin.
Minvielle.
Mistral.
Marcel Molle.
Monichon.
Monsarrat.
Claude Mont.
de Montalembert
Montpied.
de Montullé.

Motais de Narbonne
■ Marius Moutet

Naveau.
Nayrou
Arouna N'joya.
Ohlen
Hubert Pajot
Parisot.
Pascaud.
François Patenotre.
Pauly.
Paumelle. r.
Marc Pauzet.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.
Georges Pernot.
Joseph Perrin.
Perrot-Migeon.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pidoux de La Maduère.
Raymond Pinchard

(Meurthe-et-Moselle).
• Jules Pinsard (Saône-

et-Loire).
Pinton
Edgard Pisani.
Marcel Plaisant.
Plait
Plazanet
Alain Poher
de Pontbriand.

Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Pugnet.
Quenum-Possy-Berry.
Rabouin.
Radius.
de Raincourt.
Ramampy.
Mlle Rapuzzi.
Joseph Raybaud.
Razac.
Repiquet
Restat.
Reynouard.
Riviérez
Paul Robert
de Rocca-Serra.
Rochereau.
Rogier.
Jean-Louis Rolland.
Rotinat.
Alex Roubert
Emile Roux.
Marc Rucart.
François Ruin.
Marcel Rupied.
Sahoulba Gontchomé
Satineau.
Sauvetre.
Schiaffino.
François Schleiter.
Schwartz.
Sempé
Yacouba Sido.
Soldani.

Southon.
Suran.
Raymond Susset
Symphor.
Edgar Tailhades
Tamzali Abdennour,
Tardrew
Teisseire.
Gabriel Tellier.
Tharradin.
Thibon.
Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre.
Jean-Louis Tinaud.
Henry Torres.
Fodé Mamadou Touré,
Diongolo Traoré.
Trellu
Amédée Valeau.
François Valentin.
Vandaele
Vanrullen.
Henri Varlot
Verdeille.
Verneuil.
de Villoutreys.
Voyant
Wach.
Maurice Walker.
Michel Yver.
Joseph Yvon.
Zafimahova.
Zéle.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Chérif Benhabyles et Mostefaï El-Hadi.

Absents par congé:

MM. Borgeaud, Boudinot, Ferhat Marhoun, Hoeffel et Seguin

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, ej
M. Yves Estève, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 311
Majorité atfsolue 156

Pour l'adoption, 16
Contre 295

Mais après vérification, ces nombres ont . été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 54)
Sur l'amendement (n° 3) de M. Léon David à l'article 1er bis de la

proposition de décision sur le décret relatif au conseil de gouverr
nement et à l'assemblée représentative de Madagascar.

Nombre des votants 289
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 16
Contre 273

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Berlioz.
Nestor Calonne.
Chaintron.
Léon David.
Mme Renée Dervaux.

Mme Yvonne Dumont.
Dupic.
Dutoit.
Mme Girault.
Waldeck L'Huillier.
Nam.

Ohlen.
Général Petit.
Primet,
Ulrici.
Zinsou.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse
Alric.
Louis André.
Philippe d'Argenlieu.

Armengaud.
Robert Aubé.'
Auberger.
Aubert.
Augarde.
Baratgin.

de Bardonnèche.
Henri Barré.
Bataille.
Baudru.
Beaujannot.
Paul Béchard.
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Benchiha Abdelkader.
Jean Bène
Benmiloud Khelladi.
Georges Bernard. .
Jean Bertaud.
Jean Berthoin.
Marcel U rlrand.
Général Béthouart.
Biatarana.
Auguste-François

Billiemaz.
Blondelle.
Boisrond.
Raymond Bonnefous.
Bonnet
Bordeneuve.
Marcel Boulangé (ter

ritoire de Belfort).
Georges Boulanger

(Pas-de-Calais).
Bouquerel
Bousch
André Boutemy.
Boutonnat.:
Bregegere.
Brettes.
Brizard.
Mme Gilberte Ticrre-

Brossolelte.
Martial irousse.

•Julien Brunhes
(Seine)

Bruyas
René Caillaud.
CaniVuz.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Marie-Hélène

Cardot.
Jules Castellani.
Frédéric Cayrou.
Cerneau.
Chamaulte.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Maurice Charpentier.
Chazette.
Robert Chevalier

(Sarthe).
Paul Chevallier

(Savoie).
Chochoy
Claireaux.
Claparède
.Clerc.
Colonna!
Pierre Commin.
Henri Cordier.-
Henri Cornat.
André Cornu.
Coudé du Foresto.
Courrière
Courroy.
Cuif.
Dassaud.
Deguise.

Mme Marcelle Delabie.
Delalande.
Claudius Delorme.
Vincent Delpuech.
Heirieu.
Paul-Emile Descomps.
Descours Desacres.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Amadou Doucouré.
Jean Doussot.
Driant
Droussent.
René Dubois.
Roger Duchet.
Dufeu.
Dulin.
Charles Durand.
Durand-Réville.
Durieux.
Enjalbert.
Filippi.
Fillon.
Fléchet.
Florisson.
Bénigne Fournier

(Côte-d'Or).
Jean Fournier

(Landes).
Gaston Fourrier

(Niger).
Jacques Gadoin.
Garessus.
Gaspard.
Etienne Gay.
de Geoffre.
Jean Geoffroy.
Gilbert-Jules
Hassan Gouled.
Robert Gravier.
Grégory.
Jacques Grimaldi.
Louis Gros.
Houcke.
Houdet.
Yves Jaouen.
Alexis Jaubert.
Jézéquel.
Edmond Jollit.
Josse.
Jozeau-Marigné,
Kalb
Koessler.
Roger Laburthe.
Jean Lacaze.
Lachèvre,
de Lachomette.
Georges I-a (targue.
de La Gontrie
Ralijaona Laingo.
Albert Lamarque.
Lamousse.
Robert Laurens.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lebreton.

Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.
Marcel Lemaire.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Levacher.
Liot.
André Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Paul Longuet.
Mahdi Aixiatlah.
Gaston Manent.
Marcilliacy.
Marignan.
Pierre Marty.
Jacques Masteau.
Mathey.
de Maupeou.
Henri Maupoil.
Georges Maurice.
Mamadou M'Bodje.
Meillon
de Menditte.
Menu.
Méric.
Metton.
Edmond Michelet.
Jean Michelin.
Minvielle.
Mistral.
Marcel Molle.
Monichon.
Monsarrat.
Claude Mont.
de Montalembert.
Montpied.
de Montullé.
Motais de Narbonne.
Marius Moutet.
Naveau.
Nayrou.
Arouna N'joya.
Hubert Pajot.
Parisot.
Pascaud.
François Patenôtre.
Pauly.
Paumelle.
Marc Pauzet.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.
Georges Pernot.
Perrot-Migeon.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pidoux de La Maduère.
Raymond Pinchard

(Meurthe-et-Moselle).
Iules Pinsard .Saône -

et-Loire),
Pinton.

Edgard Pisani.
Marcel Plaisant.
Plait.
Plazanet.
Alain Poher,
de Pontbriand.
Georges Portmann.
Gabriel Puaux.
Pugnet.
Quenum-Possy-Berry.
Rabouin.
Radius.
de Raincourt.
Ramampy.
Mlle Rapuzzi.
Joseph Raybaud.
Razac.
Repiquet.
Restat.
Reynouard.
Paul Robert.
de Rocca-Serra.
Rochereau.
Rogier.

Jean-Louis Rolland.
Rotinat.
Alex Roubert.
Emile Roux.
Marc Rucart. '
François Ruin.
Marcel Rupied.
Sahoulba Gontchomé.
Satineau. ....
Sauvé Ire.
Schiailinb.
François Schleiter.
Schwartz.
Sempé.
Yacouba Sido.
Soldani.
Southon.
Suran.
Raymond Susset.
Symphor.
Edgar Tailhades.
Tamzali Abdennour.
Tardrew.
Teisseire.

Gabriel Tellier.
Tharradin.
Thibon.
Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre.
Jean-Louis Tinaud.
Fodé Mamadou Touré.
Trellu.
Amédée Valeau:
François Valentin.
Vandaele.
Vanrullen.
Henri Varlot.
Verdeille.
Verneuil.
de Villoutreys.
Voyant.
Wach.
Maurice Walker,
Michel Yver.
Joseph Yvon.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Ajavon.
Gaston Charlet.
Jacques Debû-Bridel.
Diallo Ibrahima.
Djessou.
Fousson.

Gondjout.
Goura.
Haidara Mahamane.
Léo Hamon.
Kalenzaga.
Kotouo.
Le Gros.

Joseph Perrin.
Itivtérez.
Henry Torrès.
Diongolo Traoré.
Zafimahova.
Zéle.

N'ont pas pris part au vote :

MM. Chérif Benhabyles, Michel Debré et Mostefaï El-Hadi.

'Absents par congé:

MM. Borgeaud, Boudinot, Ferhat Marhoun, IIoefTcl et Seguin.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Yves Estève, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 2S6
Majorité absolue 119

Pour l'adoption 17
Contre 279

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

Ce numéro comporte le compte rendu des deux séances
du jeudi 21 février 1957.

ire séance: page 503. — 2° séance: page 519,


